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Collectivités territoriales 

1 - Sections de commune - Actions engagées par un contribuable d’une  
section. Charge des dépenses engagées à cette occasion. 

N°14MA04844, 5ème et 6ème chambres réunies, 10 mai 2016, M. G., R 

 
 L’article L. 2411-8 du code général des collectivités territoriales dans sa version applicable 
au litige dispose : « (…) Tout contribuable inscrit au rôle de la commune a le droit d'exercer, tant 
en demande qu'en défense, les actions qu'il croit appartenir à la section dans laquelle il est  
électeur.(…) ». En outre, il résulte des articles L. 2132-5, L. 3133-1, L. 4143-1 et L. 5211-58 du 
même code relatifs à l’exercice par un contribuable des actions appartenant aux collectivités  
territoriales et à certains de leurs groupements, que le contribuable autorisé agit, tant en  
demande qu’en défense, à ses frais et risques. 

 La cour devait se prononcer sur la personne devant supporter les dépenses engagées à  
l’occasion d’une action intentée par un contribuable au nom d’une section de commune. La cour 
juge que la circonstance que les dispositions de l’article L. 2411-8 du code général des  
collectivités territoriales ne mentionnent pas, à la différence des autres textes, que le contribua-
ble autorisé agit à ses frais et risques, ne saurait impliquer, en elle-même, que les dépenses  
engagées à cette occasion doivent être mis à la charge de la section de commune, et ce d’autant 
qu’aucune disposition législative ou réglementaire ne prévoit que les frais de cette nature sont 
assurés par la section de commune. Le contribuable supporte donc les dépenses liées à son  
action. 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

 

 

2 - Responsabilité sans faute d’une commune en cas de dommage subi par 
un collaborateur occasionnel du service public. 

N°14MA02062, 2ème chambre, 13 juillet 2016, Mme B. 

Les participants à la fête nautique et pyrotechnique organisée par la commune de Hyères-les-
Palmiers au profit notamment des habitants de la commune et qui répond à un but d’intérêt  
général, doivent être regardés comme ayant la qualité de collaborateur occasionnel du service 
public. 

La commune est responsable, même en l’absence de faute, des conséquences dommageables 
du décès de l’un de ces participants. 

 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

Lire les conclusions du rapporteur public  
Michaël Revert 

Lire les conclusions du rapporteur public  
Céline Chamot 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032950222&fastReqId=120624597&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032950222&fastReqId=120624597&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033194697&fastReqId=1324796873&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033194697&fastReqId=1324796873&fastPos=1
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3 - Légalité de la délibération approuvant l’avenant tarifaire à la délégation de 
service public pour la desserte maritime de l’archipel du Frioul et du refus de 
prendre des mesures relatives à l’organisation et aux tarifs de cette desserte. 

N° 15MA00808, 5ème chambre, 13 juin 2016, Association de défense des usagers du port du 
Frioul et autres / Métropole Aix-Marseille-Provence et société Frioul If Express, C+ 

 L’association de défense des usagers du port du Frioul, l’association des familles pour le droit à 
une vie décente et plusieurs usagers des navettes maritimes entre le Vieux-Port de Marseille et l’archipel 
du Frioul ont contesté la délibération du conseil de la communauté urbaine Marseille Provence Métropole 
du 28 juin 2013 approuvant l’avenant tarifaire n°8 à la délégation de service public pour la desserte  
maritime de l’archipel du Frioul, ainsi que le refus implicite du président de la communauté urbaine du 20 
août 2013 de prendre, sur leur demande, plusieurs mesures relatives à l’organisation et aux tarifs de la 
desserte confiée à la société Frioul If Express. 

 Par un arrêt du 13 
juin 2016, la cour  annule 
par t ie l lement  ce t te  
délibération et la décision 
de refus du président de 
la communauté urbaine. 

 La cour considè-
re, tout d’abord, que  
l’absence de réduction 
en faveur des personnes 
ayant des ressources 
inférieures au plafond 
permettant de bénéficier de la couverture maladie universelle sur le tarif normal aller-retour fixé à 10,10 
euros est entachée d’erreur manifeste d’appréciation. L’article L.1113-1 du code des transports impose, 
en effet, qu’une réduction de 50% ou une aide équivalente soit accordée à ces personnes dans tous les 
transports urbains de voyageurs. En outre, les réductions tarifaires prévues au profit des résidents, des 
plaisanciers et des familles n’ont ni le même objet, ni la même portée. 

 La cour estime, ensuite, que les requérants sont recevables et fondés à demander l’annulation du 
refus du président de la communauté urbaine Marseille Provence Métropole de faire respecter par la  
société délégataire la clause réglementaire prévue  par l’article 12-1 du contrat de délégation de service 
public, visant à assurer des liaisons directes entre le Vieux-Port et l’archipel du Frioul, sans escale à l’île 
d’If, autour de midi et entre 17h et 19h30. 

 En conséquences des annulations prononcées, la cour enjoint à la Métropole Aix-Marseille-
Provence, substituée à la communauté urbaine Marseille Provence métropole depuis le 1er janvier 2016, 
d’adopter une grille tarifaire comportant la réduction prévue par l’article L. 1113-1 du code des transports 
sur le tarif normal du trajet aller-retour de la desserte, et de faire assurer par l’entreprise délégataire les 
liaisons directes prévues par la délégation de service public, dans un délai de trois mois suivant la  
notification de son arrêt. 

 La cour écarte, en revanche, les autres contestations formées devant elle en matière tarifaire 
(tarifs applicables aux résidents, aux plaisanciers, aux mineurs de plus de 4 ans) et d’organisation de la 
desserte (service supplémentaire en soirée, respect des obligations d’assurer la desserte en conditions 
météorologiques dégradées). 

 
Lire l’arrêt 
Retour sommaire 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032712758&fastReqId=835752457&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032712758&fastReqId=835752457&fastPos=1
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4 - Action en responsabilité contractuelle dirigée contre le mandataire du 
maître d’ouvrage à raison des conditions dans lesquelles un marché  
public de travaux a été passé ou exécuté. 

 

N°14MA02688, 6ème et 5ème chambres réunies, Société d’économie mixte locale  
Languedoc Roussillon Aménagement c/ Société Axe Isolation, 6 juillet 2016, R. 

 

La cour censure un tribunal  
qui a condamné une société agissant 
en qualité de mandataire du maître 
d’ouvrage à verser le solde d’un  
marché public de travaux à  
l’entreprise attributaire de ce marché, 
outre des dommages-intérêts. 

 

La cour considère, s’inspirant 
des articles 3 et 5 de la loi du 12  
juillet 1985 sur la maîtrise d’ouvrage publique et ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée, 
que le législateur a entendu faire produire au mandat institué et réglementé par ces  
dispositions tous les effets du principe de représentation du mandant par le mandataire, dans 
l’exercice et la limite des attributions confiées à ce dernier par la convention de mandat 
conclue. Ainsi, le mandat confié, dans cette affaire, à la société appelante, dont les  
stipulations du cahier des clauses particulières n’ont d’ailleurs pas entendu déroger à ce  
principe, n’a pas eu pour conséquence de faire perdre au maître d'ouvrage sa qualité et de le 
décharger, vis-à-vis des entreprises, de la responsabilité qui peut être encourue à ce titre, la 
responsabilité contractuelle du maître d’ouvrage délégué ne pouvant être engagée, quant à 
elle, que par le maître d’ouvrage et à raison des fautes commises dans l’exercice du mandat. 
Il en résulte que le maître d’ouvrage était seul susceptible de voir sa responsabilité engagée 
envers les personnes qui ont contracté avec son mandataire, agissant pour son compte, à 
raison des conditions dans lesquelles le marché a été passé ou exécuté. L’entreprise, qui 
n’invoque aucune faute personnelle du mandataire du maître d’ouvrage détachable de son 
mandat, a ainsi mal dirigé son action en sollicitant la condamnation de ce mandataire.  

Lire l’arrêt 
Retour sommaire 
Cet arrêt fait l’objet d’un pourvoi enregistré au Conseil d’Etat sous le n°403318. 

 

Lire les conclusions du rapporteur public 
Renaud Thielé 

Contrats et marchés publics 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033194709&fastReqId=137620344&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033194709&fastReqId=137620344&fastPos=1


Page 7 
Année 2016 N° 10 

5 - Convention de délégation de service public pour la mise en valeur  
culturelle et touristique des carrières des Baux-de-Provence.  
 

N°15MA01074, 6ème chambre, 9 mai 2016, Société Cathédrale d’images  

 La cour rejette la requête d’une société dirigée contre une délibération du conseil munici-
pal de la commune des Baux-de-Provence du 12 avril 2010 approuvant un projet de délégation 
de service public, en vue de confier à une société tierce la mise en valeur, par une animation à 
caractère culturel et touristique, d’une partie des carrières de Bringasses et des Grands Fonds. 

 Si l’activité exercée sur ce site par la société requérante, à partir de 1976, qui contribuait 
à l’animation culturelle et touristique de la commune des Baux-de-Provence, revêtait un  
caractère d’intérêt général, la commune ne  
pouvait être regardée comme ayant organisé un 
service public et confié sa gestion à cette  
entreprise. En revanche, la commune doit être 
regardée, au regard notamment du contenu de 
la convention litigieuse, lequel révèle son  
intention d’attacher diverses obligations de  
service public à cette activité et d’exercer un 
pouvoir de contrôle et, le cas échéant, de  
sanction sur l’exploitant, comme ayant entendu 
ériger cette activité, dont l’intérêt public n’est pas 
sérieusement contesté, en un service public  
local. 

 En outre, les activités faisant l’objet de la 
délégation sont indissociables du site dans  
lequel elles sont assurées et dont la commune 
est propriétaire. En cette qualité, la collectivité 
publique a la faculté d’en rechercher la valorisa-
tion optimale, selon des modalités qu’elle a  
compétence pour définir et, à ce titre, d’exploiter le site elle-même, directement ou de manière 
déléguée. Peu importe que l’activité exercée, sur laquelle l’exploitant précédent - la société  
Cathédrale d’images - ne dispose pas de droits de propriété intellectuelle, présenterait des  
similitudes avec celle qui s’y exerçait précédemment. Est, par suite, indifférente la circonstance 
que cette intervention de la collectivité priverait la société des moyens nécessaires à sa propre 
activité économique. D’autant que l’entreprise est en mesure d’obtenir, le cas échéant, aux 
conditions prévues par l’article L. 145-28 du code de commerce, la réparation des conséquen-
ces préjudiciables de son éviction du site. Dans ces conditions, la délibération attaquée ne  
porte pas d’atteinte illégale à la liberté du commerce et de l’industrie.  

Cet arrêt fait l’objet d’un pourvoi enregistré au Conseil d’Etat sous le n°399950 

Lire l’arrêt 
Retour sommaire 

 

Lire les conclusions du rapporteur public 
Renaud Thielé  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032529511&fastReqId=905684113&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032529511&fastReqId=905684113&fastPos=1
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6 - Protocole d’accord portant sur la reprise des équipements de la station 
de ski « Sauze – Super Sauze » par la communauté de communes de la Val-
lée de l’Ubaye. 
 
Nos 15MA04083 et 15MA04084, 6ème chambre, 9 juin 2016, Préfet des Alpes de Haute-
Provence , C+ 

 

 La cour annule une délibéra-
tion ayant approuvé un protocole 
d’accord relatif aux conditions,  
économiques notamment, de  
reprise des équipements d’une  
station de ski, d’origine privée, par 
un établissement public de coopéra-
tion intercommunale (EPCI),  
lesquelles prévoyaient en particulier 
l’institution d’une participation finan-
cière à la charge de la commune 
sur le territoire de laquelle les  
remontées mécaniques de la station 
sont implantées. 
 
 La cour rappelle que les 
communautés de communes ne peuvent obtenir des communes membres des participations,  
même volontaires, au financement de travaux ou d'opérations relevant de leurs compétences. Il 
n’est dérogé à ce principe que dans le cadre des dispositions relatives aux fonds des concours 
et dans les limites des conditions qu’elles posent. Dans cette affaire l’EPCI exerçant, au regard 
de ses statuts, une compétence obligatoire pour la création, l’aménagement, la gestion et  
l’exploitation des remontées mécaniques, d’intérêt communautaire, ne pouvait obtenir de la 
commune une participation, même librement consentie par cette dernière dans le cadre du  
protocole d’accord en litige destinée à financer l’acquisition des biens nécessaires à l’exercice 
de cette compétence. Seul un fonds de concours pouvait être institué entre ces collectivités, 
dans les conditions prévues par le V de l’article L. 5214-6 du code général des collectivités  
territoriales. 
 
 Un fonds de concours peut être mis en place dans le but de financer la réalisation ou le 
fonctionnement d’un équipement public. La réalisation d’un tel équipement inclut notamment 
son acquisition par la collectivité publique qui entend l’exploiter. Ainsi, l’EPCI et la commune 
pouvaient, dans la présente affaire, convenir de l’attribution par la seconde d’un fonds de 
concours à la première afin de financer l’achat de l’équipement, le montant de la participation 
communale représentant moins de la moitié du coût de l’acquisition. 

 

Cet arrêt fait l’objet d’un pourvoi enregistré au Conseil d’Etat sous le n°402251. 

Lire l'arrêt
Retour sommaire 

JURISCOUR 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032712964&fastReqId=1761372525&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032712964&fastReqId=1761372525&fastPos=1
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7 -  L’apposition d’une plaque professionnelle sur une façade d’immeuble 
n’excède pas, en principe, le droit d'usage appartenant à tous et ne carac-
térise donc pas un usage privatif du domaine public. 
 

N°14MA03832, 7ème chambre, 19 mai 2016, M. B., C+. 

  

 L’article L. 2122‑1 du code général de la propriété des personnes publiques dispose que 
«Nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, occuper une dépendance du domaine public 
d'une personne publique (…) ou l'utiliser dans des  
limites dépassant le droit d'usage qui appartient à tous». 
Dès lors, toute occupation ou utilisation du domaine  
public doit être autorisée et donne lieu au paiement 
d'une redevance. Toutefois, l’occupation ou l’utilisation 
du domaine public dans les limites ne dépassant pas le 
droit d'usage appartenant à tous, qui n’est soumise à la 
délivrance d’aucune autorisation, ne peut être assujettie 
au paiement d’une redevance. 

 La commune de Marseille a institué un droit de 
stationnement à raison de l’apposition des plaques  
professionnelles en saillie parallèlement aux façades 
d’immeubles. Un membre d’une profession libérale,  
assujetti à ce droit, en avait demandé la décharge, en 
excipant de l’illégalité de la délibération du conseil  
municipal qui l’avait institué. 

 La cour a constaté que la plaque professionnelle 
en cause est fixée parallèlement à la façade de  
l’immeuble dans lequel est exercée l’activité profession-
nelle. Elle est installée sur un support en plexiglas  
lui-même chevillé au mur nu du bâtiment. Bien que la 
plaque fasse légèrement saillie sur la voie publique, elle 
n’affecte en aucune façon la circulation des piétons. Il 
est ainsi jugé qu’eu égard aux dimensions de cet objet, à son volume et à la configuration des 
lieux, sa présence ne saurait, dans ces circonstances, être regardée comme excédant le droit 
d'usage appartenant à tous et caractérisant ainsi un usage privatif du domaine public. La délibé-
ration, en tant qu’elle assujettit une telle occupation du domaine public au paiement d’une  
redevance, étant illégale, ne pouvait fonder légalement le titre contesté. 

  

Cet arrêt fait l’objet d’un pourvoi enregistré au Conseil d’Etat sous le n°401597 

Lire l’arrêt 
Retour sommaire 
 

Domaine 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032582384&fastReqId=699307110&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032582384&fastReqId=699307110&fastPos=1
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8 - Illégalité de la décision fixant la Russie comme pays de renvoi d’un  
étranger. 

N°16MA01117, 8ème chambre, 11 octobre 2016, Mme P.. 

 

Dans cette affaire, la cour confirme 
la légalité du refus de titre de séjour 
opposé à une ressortissante russe 
et de l’obligation de quitter le territoi-
re français dont cette décision était 
assortie. 
 
En revanche, elle annule la décision 
fixant le pays de renvoi - la Russie - 
en jugeant suffisamment convain-
cantes les circonstances exposées 
par la ressortissante étrangère.  
Ainsi, depuis qu’elle-même et son 
père avaient témoigné dans une  
enquête menée sur la disparition de 
leur employeur, en Russie, sa  
famille s’était trouvée livrée à la  
vindicte d’un groupe mafieux ; son 
domicile avait été saccagé, elle avait 
été agressée à main armée. Le  
procureur général avait refusé  
d’ouvrir une instruction judiciaire sur ces faits. Son frère, qui déclarait faire l’objet dans son pays 
de violences policières avait été hospitalisé pour blessures avant d’être transféré dans un centre 
de détention. Son avocat attestait que le directeur du service des « affaires sensibles » de la  
direction générale des enquêtes de la région de Moscou l’avait sommé de l’informer du lieu de 
séjour de sa cliente sous peine d’être mis en examen et d’être radié de l’ordre des avocats. 
 
 
Lire l’arrêt 
Retour sommaire 
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 9 - Contributions et taxes. Cotisation foncière des entreprises. 

N°14MA03084, 3ème, 4ème et 7ème chambres réunies, 6 juillet 2016, Ministre des  
finances et des comptes publics, C+. 

 L’article 1447 du code général des impôts pose le principe selon lequel sont réputées 
exercées à titre professionnel et donc soumises à la cotisation foncière des entreprises les  
activités de locations d’immeubles, sauf lorsqu’elles portent sur des immeubles nus à usage 
d’habitation. 

 Saisie du cas d’ensembles  
immobiliers donnés en location à des 
sociétés qui les exploitent dans le  
cadre d’une activité d’hébergement de 
personnes âgées dépendantes ou 
non, la cour, pour apprécier leur  
destination, se réfère aux modalités 
effectives de leur utilisation. Après 
avoir relevé en l’espèce que les  
résidents occupent les locaux à titre 
d’habitation, la cour constate que les  
services communs de restauration et 
de soins qui leur sont offerts  
constituent, dans leur cas, l’accessoire 
indissociable de l’hébergement. Elle 
en conclut que les locations d’immeubles en cause doivent être regardées comme portant sur 
des immeubles nus à usage d’habitation et, par suite, comme entrant dans le champ de  
l’exception prévue par l’article 1447 du code général des impôts. Le fait que les locations soient 
consenties sous forme de baux commerciaux par une société commerciale à un preneur qui 
exploite un fonds de commerce dans les locaux ainsi pris à bail n’affecte pas la nature de  
l’occupation. 

 Toutefois, si les activités de location d’immeubles nus à usage d’habitation sont  
exercées à titre professionnel, elles sont soumises à la cotisation foncière des entreprises. Tel 
n’était pas le cas dans la mesure où il n’était pas établi que la société commerciale assujettie à 
cette imposition ne se serait pas bornée, à travers l’activité de location en litige, à gérer son 
propre patrimoine mais aurait poursuivi, selon des modalités différentes, une exploitation  
commerciale antérieure ou aurait participé à l’exploitation du locataire (1). 

(1) cf. CE 25 septembre 2013 Société Immobilière Groupe Casino  n° 350893.    

 

Cet arrêt fait l’objet d’un pourvoi enregistré au Conseil d’Etat sous le n°402897. 

 

Lire l’arrêt 
Retour sommaire 

Fiscalité 

 

Lire les conclusions du rapporteur public  
Benoît Ringeval 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000027992148&fastReqId=9052387&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033120083&fastReqId=2042396167&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033120083&fastReqId=2042396167&fastPos=1
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10 -  Contributions et taxes. Généralités 

Réalisme du droit fiscal : validité des impositions établies sur le fondement de l'existence 
apparente d'une société. 

N°14MA00048, 4ème chambre, 20 septembre 2016, M. D., C+. 

 Une société constituée entre une personne mineure et son 
père sous la forme d’une société en nom collectif exerçait son  
activité en faisant figurer cette forme sociale et un numéro  
d’immatriculation notamment sur les factures et les documents 
comptables, comme elle l’avait fait sur la déclaration d’existence 
auprès des services fiscaux. Bien que cette société n’avait en  
réalité pas été immatriculée au registre du commerce et des  
sociétés et était ainsi dépourvue de la personnalité morale,  
l’administration fiscale était en droit, à défaut d'avoir été informée 
de la situation réelle, de lui opposer son caractère apparent de 
société en nom collectif et de la regarder comme une personne 
redevable de la taxe sur la valeur ajoutée. Peu importait en tout 
état de cause, la méconnaissance des dispositions du code civil 
et du code de commerce relatives à l’incapacité des mineurs à 
adhérer à un contrat de société et à avoir la qualité de  
commerçant. 

Cf. CE 18 juin 1980  M. X n° 15186 ; CE 29 mai 1991 Société « L'Eveil du Centre » n° 70570. 

 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

 

11 - La participation à un trafic de stupéfiants ne se présume pas  

Lorsqu’elle entend imposer dans la catégorie des BIC les revenus tirés d’un trafic de  
stupéfiants, en l’absence de jugement pénal revêtu de l’autorité de la chose jugée,  
l'administration doit au moins réunir un faisceau d’indices concordants. 

N°14MA02591, 3ème chambre, 25 février 2016, M. O. 

 L’administration n’est pas fondée à imposer dans la catégorie des bénéfices industriels et 
commerciaux (BIC) les revenus regardés comme tirés d’un trafic de stupéfiants dont elle n’établit 
pas la réalité. Le contribuable n’avait pas été condamné par un jugement pénal revêtu de  
l’autorité de la chose jugée, l’intéressé n’avait à aucun moment admis avoir été impliqué dans un 
tel commerce et la perquisition menée à son domicile par les services de police n’avait pas  
permis de trouver dans les locaux concernés des traces de substances prohibées et d’éléments 
permettant de mettre en évidence la participation du contribuable au trafic en question. La seule 
détention d’une importante somme d’argent ne constituait pas à cet égard un indice suffisant de 
l’exercice d’une activité imposable dans la catégorie des BIC. 

Lire l’arrêt 

Retour sommaire 

 

Lire les conclusions du rapporteur public  
Benoît Ringeval 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032112435&fastReqId=741788247&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032112435&fastReqId=741788247&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033237092&fastReqId=712168428&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033237092&fastReqId=712168428&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007618981&fastReqId=2099822461&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007628637&fastReqId=400970164&fastPos=1
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12 - La notion de disposition s’entend strictement 

N°14MA02089, 3ème chambre, 24 mars 2016, Mme L., C+. 
 
Lorsqu’elle entend imposer dans la catégorie des BNC les revenus tirés de détournements 
de fonds en suivant la procédure de redressement contradictoire, l'administration doit  
établir que le contribuable a disposé de ces fonds. 
 
 L’administration n’est pas fondée à imposer dans la catégorie des bénéfices non  
commerciaux (BNC) les revenus regardés comme provenant de détournements de fonds lorsque 
le contribuable, s’il a reconnu être l’auteur des ordres de virement destinés à des tiers, n’a jamais 
admis avoir été le bénéficiaire direct ou indirect des sommes ainsi détournées. Les investigations 
effectuées dans le cadre d’une instruction judiciaire avaient, en outre, permis d’établir que les 
fonds détournés n’avaient jamais transité par des comptes ouverts au nom de l’intéressé ou dont 
il aurait eu d’une façon ou d’une autre la disposition. Le procureur de la République a classé 
sans suite l’information judiciaire ouverte à son encontre pour détournements de biens sociaux. 
 

Lire l’arrêt 
Retour sommaire 
 
13 - Les indemnités de transfert de joueurs  
perçues par l’Olympique de Marseille ne  
constituent pas des produits exceptionnels 
 

N°15MA00814, 3ème chambre, 17 novembre 2016, SASP  
l’Olympique de Marseille, C+. 
 
La reconnaissance du caractère habituel d’une  
ressource financière ne dépend pas du « modèle  
économique » que s’est choisi un club sportif. 

 Les acquisitions et cessions de joueurs par la SASP 
Olympique de Marseille sont susceptibles d’intervenir à deux 
reprises lors de chaque année civile, à l’intersaison, soit  
entre les mois de mai et d’août, et lors de la pause hivernale, durant les périodes dites de 
« mercato » et présentent un caractère habituel pour un club de football professionnel. Dans ces  
conditions, eu égard au nombre de cessions effectuées, le club doit être regardé comme  
exerçant de manière habituelle une activité de vente de joueurs, source régulière de revenus, 
alors même que son modèle économique ne reposerait pas au premier chef sur une politique de 
formation de jeunes joueurs destinés à être revendus. 

 Les indemnités de transfert perçues par le club s’analysent comme des produits ordinaires 
qui doivent être pris en compte pour la détermination du chiffre d'affaires à partir duquel est  
calculée, au taux de 1,5 %, la cotisation minimale de taxe professionnelle  
instituée par l'article 1647 E du CGI. 

Lire l’arrêt 
Retour sommaire 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033442636&fastReqId=1626860682&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033442636&fastReqId=1626860682&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032322392&fastReqId=841650531&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032322392&fastReqId=841650531&fastPos=1
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14 - Les droits de douane ne sont pas des impôts ... régis par le code général 
des impôts  

N°15MA00567, 3ème chambre, 29 juin 2016, SARL Eltex, C +. 

 Les dispositions du 4° du 1 de l’article 39 du code général des impôts qui prévoient que 
les impôts à la charge de l’entreprise ne peuvent être déduits que de l’exercice au cours duquel 
ils sont mis en recouvrement ne sont pas applicables aux droits de douane. 

 Ces droits de douanes constituent des prélèvements obligatoires dont le régime juridique, 
entièrement régi par le code des douanes, est distinct de celui des impôts et taxes relevant du 
code général des impôts. 

 En conséquence, l’exercice auquel la charge qu’ils constituent doit être rattachée n’est 
pas celui de leur mise en recouvrement mais celui au cours duquel cette dépense charge est  
devenue certaine dans son principe et son montant conformément aux règles de droit commun 
qui régissent la déduction des charges. 

Lire l’arrêt  
Retour sommaire 

Fonctionnaires et agents publics 

15 - Peut-on demander sa retraite lorsqu’on y est déjà ? 

N°15MA00260, 8ème chambre, 11 octobre 2016, M. G. 

Eviction illégale. Indemnité représentative d’une perte de revenus. 
Période de responsabilité. 
 La réparation des conséquences de l’éviction fautive d’un fonctionnaire peut, le cas 
échéant, compenser une perte de revenus calculée jusqu’à l’âge normal de la retraite de  
l’intéressé. 

 Un fonctionnaire qui aurait pu travailler jusqu’à 
l’âge de 65 ans s’il n’avait été placé illégalement d’office 
à la retraite, a rempli, lorsqu’il a eu 60 ans, un formulaire 
de «demande d’admission à la retraite» que lui avait 
procuré l’administration. Cette demande ne pouvait 
avoir pour objet son placement à la retraite à cette date 
puisqu’il y était déjà, et ne peut être regardée que  
comme tendant à la liquidation de sa pension de  
retraite. Elle ne permet pas non plus de postuler que 
l’intéressé, s’il avait exercé réellement ses fonctions et 
perçu la rémunération de 3 300 euros s’y rapportant, 
aurait décidé de demander à être admis à la retraite à 
l’âge de 60 ans. La demande avait, en effet, été  
présentée alors que l’intéressé était à cette date dénué 
de tout revenu d’activité et percevait seulement le RMI 
d’un montant de 388 euros par mois, alors que le  
montant mensuel de sa pension était de 2 000 euros. 

Lire l’arrêt  
Retour sommaire 

JURISCOUR 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033237165&fastReqId=750539505&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033237165&fastReqId=750539505&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033191424&fastReqId=142800640&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033191424&fastReqId=142800640&fastPos=1
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16- Nomination - Recrutement illégal mais pas inexistant 

N°15MA01372, 9ème chambre, 20 septembre 2016, Commune de Barre-des-Cévennes, C+. 

 Par une délibération du 17 octobre 2013, le conseil municipal de la commune de Barre-
des-Cévennes a approuvé la création d’un poste d’adjoint technique. 

 Sur déféré préfectoral, le tribunal administratif de Nîmes déclare nulle et non avenue cette 
délibération, comme constituant une nomination pour ordre, au motif que le compte rendu de la 
séance du conseil municipal révèle que les conseillers municipaux avaient approuvé la création 
de ce poste dans l’intention d’y recruter un ressortissant étranger 
en situation irrégulière dont la commune a poursuivi le  
parrainage. 

 La cour censure le jugement en relevant que la délibéra-
tion en litige n’ayant ni pour objet ni pour effet de procéder à la 
nomination de la personne en cause sur le poste créé ne  
constitue pas une nomination pour ordre nulle et de nul effet. La 
cour relève, en outre, que même si la délibération contestée  
repose sur un motif illégal, l’irrégularité ainsi relevée n’est pas 
d’une gravité telle qu’elle lui confèrerait le caractère d’un acte 
juridiquement inexistant. (1) 

 La cour constate alors que le déféré préfectoral est  
tardif. Etant précisé que le délai de recours n’a pu être prolongé 
par la transmission au service chargé du contrôle de légalité du  
compte rendu de la séance du conseil municipal par un adminis-
tré hors toute initiative du préfet.(2). 
(1) CE, Commune de Loos, 2 juin 2010, n°309446. 
(2) CE, Département de la Dordogne, 4 novembre 1996, n°114956. 
 
Lire l’arrêt 
Retour sommaire 

 

17- Reclassement des agents contractuels dont l’emploi est supprimé 

N°14MA03015, 8ème chambre, 22 septembre 2016, M. P.  

 Il résulte d’un principe général du droit qu’il incombe à l’administration, avant de pouvoir 
prononcer le licenciement d’un agent contractuel recruté en vertu d’un contrat à durée indétermi-
née, motivé par la suppression, dans le cadre d’une réorganisation du service, de l’emploi  
permanent qu’il occupait, de chercher à reclasser cet agent. Pour un groupement d’établisse-
ments publics locaux d’enseignement (GRETA), cette obligation doit être mise en œuvre en  
prenant en compte l’ensemble des postes vacants dans cet organisme. 

 Lorsque la suppression du poste est motivée par les difficultés économiques d’un  
GRETA, constatées dans le seul secteur d’activité dans lequel travaille cet agent, alors que la 
situation de l’ensemble du groupement présente un excédent financier, le GRETA ne peut pas se 
prévaloir de ces difficultés économiques pour justifier le licenciement de cet agent sans avoir au 
préalable tenté de le reclasser. 

Lire l’arrêt 
Retour sommaire 

 

Lire les conclusions du rapporteur public  
Gilles Roux 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033157671&fastReqId=1879317726&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033157671&fastReqId=1879317726&fastPos=1
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18 - Sanctions disciplinaires - Policiers de la Bac Nord de Marseille 
Sanctions disciplinaires infligées à 5 policiers de la brigade anti-criminalité nord de Mar-
seille, allant de 15 jours d’exclusion à la révocation. 
 

N°15MA04102, 15MA04233, 15MA01891, 15MA02977, 15MA04101, 8ème chambre,  
27 septembre 2016. 
 
 Il a été reproché globalement à ces policiers de s’être affranchis de toute procédure dans 
le contrôle de personnes en possession de stupéfiants, et dans la destruction ou la conservation 
de barrettes de résine de cannabis. Pour l’un d’entre eux, d’avoir en outre participé à une perqui-
sition en dehors de tout cadre légal et sans autorisation. 

 La cour a jugé les faits établis et malgré les brillants états de service de la plupart de ces 
agents, a estimé qu’aucune des sanctions prononcées n’était entachée d’erreur d’appréciation. 

 
Lire les arrêts N°15MA04102, 15MA04233, 15MA01891, 15MA02977, 15MA04101 
Retour sommaire 

Police 
19 - Police spéciale- Police des gens du voyage 

N°15MA02324, 5ème chambre, 30 mai 2016, M. C et autres , C+. 
 

 L’établissement public de coopéra-
tion intercommunale compétent en matière 
d’accueil des gens du voyage n’ayant pas 
procédé à l’aménagement de nouveaux  
emplacements d’accueil mis à sa charge par 
le schéma départemental d’accueil des gens 
du voyage sur le territoire de l’une des  
communes membres, le maire de cette  
dernière ne peut légalement interdire le  
stationnement des résidences mobiles hors 
des aires aménagées à cet effet en vertu de 
l’article 9 I de la loi du 5 juillet 2000. 

 La circonstance que le délai imparti 
par la loi aux communes ou à leurs groupe-
ments pour mettre en œuvre les obligations 
du schéma départemental ne soit pas  
encore expiré n’est pas de nature à rendre 
légal l’arrêté municipal d’interdiction du stationnement des résidences mobiles, dès lors que  
l’article 9 I subordonne l’édiction d’un tel arrêté à l’accomplissement préalable par la personne 
publique compétente de ses obligations d’accueil. 

 Une telle illégalité de l’arrêté du maire portant interdiction du stationnement des  
résidences mobiles sur le territoire communal peut être invoquée par voie d’exception contre la 
mise en demeure de quitter les lieux édictée par le préfet en vertu de l’article 9 II de la même loi, 
la seconde mesure étant prise pour l’application de la première. 

Lire l’arrêt  
Retour sommaire 

 

Lire les conclusions du rapporteur public  
Michaël Revert 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032621053&fastReqId=9710940&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032621053&fastReqId=9710940&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033314093&fastReqId=2091056873&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033314093&fastReqId=2091056873&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033314095&fastReqId=1014056405&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033314095&fastReqId=1014056405&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033314083&fastReqId=2022879474&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033314083&fastReqId=2022879474&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033314089&fastReqId=359317065&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033314089&fastReqId=359317065&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033314091&fastReqId=251168386&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033314091&fastReqId=251168386&fastPos=1
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Procédure 

 
20 - Pouvoirs et devoirs du juge 

N°16MA00967, 5ème chambre, 24 octobre 2016, commune de Rennes-les-Bains, C+. 

 Le juge d'appel, auquel est déféré un jugement ayant rejeté au fond des conclusions 
sans que le juge de première instance ait eu besoin de statuer sur les fins de non-recevoir  
opposées devant lui, ne peut faire droit à ces conclusions qu'après avoir écarté expressément 
ces fins de non-recevoir, alors même que le défendeur, sans pour autant les abandonner, ne 
les aurait pas reprises en appel.  

 Au cas particulier, les défendeurs avaient, par deux mémoires en défense enregistrés au 
greffe du tribunal administratif, opposé à la requête d’une commune, une fin de non-recevoir 
tirée du défaut d’habilitation de son maire à ester en justice. Bien qu’il ne ressorte d’aucun  
élément du dossier que la commune aurait contesté avoir reçu communication de ces  
mémoires en défense, la collectivité locale n’a finalement répondu à cette fin de non-recevoir 
que postérieurement à l’audience, par la production d’une note en délibéré se bornant à  
produire cette délibération. Alors que rien ne faisait obstacle à ce que cette délibération,  
antérieure de plusieurs mois, fût transmise aux premiers juges avant la clôture de l’instruction, 
la production tardive de cette pièce n’était pas de nature à régulariser la demande de la  
commune devant le tribunal administratif. Par suite, les conclusions indemnitaires présentées 
par la commune et demeurant en litige devant la cour par l’effet dévolutif de l’appel sont  
irrecevables. 

 
Lire l’arrêt 
Retour sommaire 

 

21 - Recevabilité de l’appel 

N°15MA00707, 5ème chambre, 30 mai 2016, Association Olympic Judo Nice, C+. 

 Dans une requête d’appel, une association s’est bornée à exposer des moyens dirigés 
contre des décisions administratives étrangères au litige. La cour juge que l’association ne  
développe aucun moyen à l’encontre du jugement attaqué et donc qu’elle ne met pas le juge 
d’appel en mesure de se prononcer sur les erreurs dont pourrait être entaché le jugement. La 
cour ajoute que, si, ultérieurement, les faits et moyens sur lesquels la requérante entend  
fonder sa requête ont été exposés dans un mémoire complémentaire, celui-ci n’a été enregistré 
qu’après l’expiration du délai de recours contentieux. Il s’ensuit que la requête ne satisfait pas 
aux exigences de l’article R. 411-1 du code de justice administrative et doit être rejetée comme 
irrecevable. 

Cet arrêt fait l’objet d’un pourvoi enregistré au Conseil d’Etat sous le n°401956. 

 
Lire l’arrêt  
Retour sommaire 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032620944&fastReqId=806262217&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032620944&fastReqId=806262217&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033308423&fastReqId=159776215&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033308423&fastReqId=159776215&fastPos=1
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22 - Sens des conclusions du rapporteur public dans l’application Sagace 
avant l’audience 
 
N°15MA01933, 1ère chambre, 20 octobre 2016, Association de défense de l’environnement 
orangeois, C+. 
 

 En première instance, le 
rapporteur public avait, lors de 
l’audience, conclu à la réouverture 
de l’instruction et au renvoi de  
l’affaire à une audience ultérieure, 
mais n’avait fait connaître le sens 
de ces conclusions que par la 
mention « autres » dans l’applica-
tion Sagace. La circonstance qu’il 
indiquait ainsi ne conclure ni au 
rejet de la demande, ni à l’annula-
tion de la décision attaquée, avait 
pour conséquence, en l’absence de désistement de la requérante elle-même et de non-lieu à  
statuer, le renvoi de l’affaire à une autre audience. Il n’était pas allégué que, dans les  
observations orales qu’il a présentées après les conclusions du rapporteur public, l’avocat de 
l’association se serait plaint de ce que le sens des conclusions qui avait été préalablement  
communiqué aux parties était trop imprécis. Il n’avait pas non plus produit de note en délibéré en 
ce sens, alors qu’il avait été mis à même de le faire. 

 Ainsi, dans ces circonstances de l’espèce, l’indication du sens des conclusions du  
rapporteur public par la seule mention «autres» n’entache pas d’irrégularité le jugement attaqué. 

 
Lire l’arrêt  
Retour sommaire 

 

Santé publique 
 
23 - Invocation en appel, postérieurement à une expertise ordonnée par la 
cour, d’une faute médicale révélée par cette expertise 
 

N°10MA03054 et autres, 2ème chambre, 13 juillet 2016, Centre hospitalier d’Orange et  
autres. 

 Saisie d’une demande d’indemnisation des conséquences dommageables d’un  
accouchement, la cour avait, par un premier arrêt, écarté différentes fautes invoquées par les  
victimes et ordonné avant dire droit une expertise portant sur les conséquences de l’arrivée  
tardive de l’obstétricien auprès de la parturiente, sur la nécessité de recourir à une extraction  
instrumentale et sur la description et l’évaluation des préjudices. Cette expertise a mis en  
évidence le retard à pratiquer l’intubation trachéale du nouveau-né. 

            …/... 

 

Lire les conclusions du rapporteur public  
Fleur Giocanti 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032950192&fastReqId=469500643&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033364269&fastReqId=485457927&fastPos=1
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 Réglant le fond du litige, la cour précise d’abord que les parents sont recevables à  
soulever pour la première fois en appel une nouvelle faute du centre hospitalier tirée d'un tel 
retard, dès lors que cette faute relève de la même cause juridique que celle qu’ils avaient  
invoquée dans le délai du recours contentieux. 

 Elle juge ensuite que l’autorité de la chose jugée, qui ne portait pas sur les modalités  
techniques de la réanimation, dont seule l’expertise prescrite par la cour a mis en évidence  
l’insuffisance, ne fait pas obstacle à ce que les parents invoquent pour la première fois,  
postérieurement à cet arrêt, la faute résultant du retard à pratiquer l’intubation trachéale du 
nouveau-né. 

Cet arrêt fait l’objet d’un pourvoi enregistré au Conseil d’Etat sous le n°403492. 

Lire l’arrêt  
Retour sommaire 

 

24 - Demande d’indemnisation de l’aggravation de l’état de santé d’un  
malade porteur du virus de l’hépatite C et prise en compte par le juge des 
résultats d’une nouvelle enquête transfusionnelle 

 

N°14MA03661, 2ème chambre, 28 avril 2016, ONIAM, 
C+. 

 Un patient porteur du virus de l’hépatite C avait  
obtenu d’un tribunal administratif la condamnation de  
l’Etablissement Français du Sang (EFS) à indemniser les 
préjudices résultant de l’administration de produits  
sanguins dont la preuve de l’innocuité n’avait pu être  
rapportée. 

 Alors qu’une expertise était en cours pour évaluer 
les préjudices liés à une aggravation de l’état de santé de 
l’intéressé, une nouvelle enquête transfusionnelle a  
permis à l’Office national d'indemnisation des accidents 
médicaux, des affections iatrogènes et des infections  
nosocomiales (ONIAM) d’établir que la contamination  
n’était pas imputable au concentré globulaire reçu. 

 La cour juge qu’il n’y a pas d’autorité de la chose 
jugée par le tribunal à l’égard de l’EFS dans l’instance 
tendant à la réparation par l’ONIAM de l’aggravation des 
conséquences de la contamination et que l’office peut se 
prévaloir d’une enquête transfusionnelle complète et plus 
récente pour établir l’absence d’imputabilité de la conta-
mination à la transfusion. 

Cet arrêt fait l’objet de deux pourvois enregistrés au Conseil d’Etat sous les n°401065.et 
n°400989. 

Lire l’arrêt  
Retour sommaire 

 

Lire les conclusions du rapporteur public  
Céline Chamot 

Lire les conclusions du rapporteur public  
Céline Chamot 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032472915&fastReqId=396148653&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032472915&fastReqId=396148653&fastPos=1
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25 - Combinaison de la responsabilité pour faute d’un établissement public 
de soins pour défaut d'information et de la réparation par l’ONIAM des  
préjudices du patient consécutifs à un accident médical non fautif 
 
N°14MA03363, 2ème chambre, 17 mars 2016, Mme T. 
 
  Une patiente a perdu une chance de pouvoir se  
soustraire aux séquelles fonctionnelles et esthétiques 
consécutives à l’intervention dont elle a fait l’objet, faute 
pour l’établissement de soins, qui engage ainsi sa  
responsabilité au titre du I de l’article L. 1142-1 du code de 
la santé publique, d’avoir satisfait à l’obligation  
d’information posée à l’article L. 1111-2 de ce code. 

 L’indication opératoire étant médicalement justifiée 
et l’intervention ayant été réalisée dans des conditions  
répondant aux règles de l’art, la perte fonctionnelle d’un 
œil constitue un accident médical qui est directement  
imputable à l’acte de soins. 

 Eu égard à la durée de l'arrêt temporaire des  
activités professionnelles et aux conséquences anormales 
de l’acte de soins au regard de l’état de santé initial de la 
victime comme de l'évolution prévisible de celui-ci, les 
conditions de gravité et d’anormalité du dommage fixées 
au II de l’article L. 1142‑1 sont satisfaites. 

 Dans les circonstances qui lui étaient soumises, la cour décide de mettre à la charge du  
centre hospitalier et de l’Office national d'indemnisation des accidents médicaux, des affections  
iatrogènes et des infections nosocomiales la moitié chacun de la réparation des préjudices résultant 
des séquelles fonctionnelles et esthétiques liées à l’intervention. 

Cet arrêt fait l’objet d’un pourvoi enregistré au Conseil d’Etat sous le n°399946. 

Lire l’arrêt  
Retour sommaire 

 
 
26 - Responsabilité sans faute de l’établissement public de soins à l’égard 
des usagers en cas de défaillance des produits et appareils de santé – Action 
en garantie formée par l’établissement de soins à l’encontre du producteur 
 

N°14MA00661, 2ème chambre, 19 septembre 2016, ONIAM 

 Après avoir fait droit à la demande que l’Office national d'indemnisation des accidents  
médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (ONIAM), subrogé dans les droits 
de la victime de la panne d’un phakoémulsificateur au cours d’une opération de la cataracte, avait 
présentée pour obtenir la condamnation de l’établissement public de soins dont la responsabilité était 
engagée, même en l'absence de faute de sa part, à réparer les dommages consécutifs à la  
défaillance de l’appareil de santé, la cour s’est prononcée sur l’appel en garantie formé par le centre 
hospitalier à l’encontre du fournisseur en application des articles 1386‑1 à 1386‑18 du code civil. 

             …/... 

 

Lire les conclusions du rapporteur public  
Céline Chamot 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032295477&fastReqId=684775391&fastPos=1
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 Faisant application de la solution retenue par le Tribunal des conflits (11 avril 2016, 
4044, Centre hospitalier de Chambéry), la cour écarte l’exception d’incompétence de la juridic-
tion administrative. 

 Sur le fond, elle juge que le caractère imprévisible et aléatoire de la panne est sans  
incidence sur l’application du régime de responsabilité sans faute du fournisseur. 

 

Lire l’arrêt  
Retour sommaire 

 

 

Travail 

 
27 - Licenciement d’un salarié protégé inclus dans un plan de sauvegarde 
de l’emploi 

N°15MA01326, 7ème chambre, 6 octobre 2016, Mme M., C+. 

  

 Lorsque l’inspecteur du travail  
statue sur une demande d’autorisation de 
licenciement d’un salarié protégé inclus 
dans un plan de sauvegarde de l'emploi, il 
lui appartient  de vérifier le respect de la 
procédure spéciale de consultation du  
comité d'entreprise sur le licenciement du 
salarié protégé. Lorsque la procédure  
d'information et de consultation du comité 
d'entreprise sur le licenciement collectif 
suivie préalablement n'a pas été régulière, 
l'avis que le comité d'entreprise donne sur 
le projet de licenciement du salarié  
protégé ne peut être régulièrement émis. 

 
 
Lire l’arrêt  
Retour sommaire 

 

 
 

Les conclusions de Céline Chamot,  
rapporteur public, sont publiées à la  
Gazette du Palais du 28 octobre 2016 

 
Lire les conclusions du rapporteur public  

Frédéric Salvage 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033222441&fastReqId=1178138659&fastPos=1
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Travaux publics 

 
28 - Inondations d'Arles de décembre 2003 - Modalités du contrôle de la  
portée non totalement exonératoire de la force majeure dans un dommage de 
travaux publics - Rôle joué par un ouvrage public ferroviaire faisant office de 
digue 

N°14MA03542, 2ème chambre, 7 juillet 2016, Société Deltadis. 
 
 Après avoir reconnu que la crue du Rhône  
survenue en décembre 2003, qui a été à l’origine de 
l’inondation d’une partie du territoire de la commune 
d’Arles, présentait le caractère d’un cas de force  
majeure, la cour, faisant application des décisions du 
Conseil d’Etat «Ville de Vierzon» (23 janvier 1981,  
n°13130) et «Abadie et autres» (25 mai 1990,  
n°39460), est conduite à se prononcer sur les points 
de savoir, d’une part, si les conséquences  
dommageables de cet événement ont été aggravées 
par le défaut de conception ou le mauvais état  
d’entretien des ouvrages publics, constitués par le 
remblai d’une voie ferroviaire et par les merlons de 
protection des trémies de ce remblai dont ils assurent 
la continuité, assurant de fait une fonction de défense 
contre les inondations et, d’autre part, si la responsa-
bilité de l’Etat a été engagée à raison de fautes  
commises par ses services et ayant pu avoir pour  
effet d’aggraver les désordres. 

 La cour relève que le remblai et les merlons 
n’ont pas été conçus ni aménagés comme des digues 
et que la rupture des merlons par surverse n’était pas 
consécutive à un défaut d’entretien. 

Elle juge en outre que le service de la navigation Rhône‑Saône n’avait pas commis de faute 
ayant pu avoir pour conséquence de provoquer ou d’aggraver les dommages subis par les  
victimes. 

Cet arrêt fait l’objet d’un pourvoi enregistré au Conseil d’Etat sous le n°403381. 

 
Lire l’arrêt  
Retour sommaire 

 

Lire les conclusions du rapporteur public  
Céline Chamot 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032936987&fastReqId=1324068154&fastPos=1
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Urbanisme 
29 - Légalité d’un plan local d’urbanisme - Nécessité d’une évaluation  
environnementale - Interdiction de construire dans la bande littorale de cent 
mètres. 

 

N°15MA03849, 5ème chambre, 26 septembre 2016, Société Cueva Azul Limited, C+ 

 

 Par un arrêt du 26 septembre 2016, la 
cour annule une délibération du conseil muni-
cipal de Bonifacio portant approbation de la 
modification du plan local d’urbanisme (PLU) 
de la commune dans le secteur de l’île de  
Cavallo. 

 La cour considère d’abord que la  
modification d’un PLU constituée par la  
redéfinition du zonage et des règles applica-
bles sur cet île entièrement incluse dans une 
zone Natura 2000 et une ZNIEFF de type 1 et 
entourée par une autre zone Natura 2000 et 
une réserve naturelle, qui permet une  
constructibilité encadrée dans certaines des 
zones urbaines et naturelles et rend possible 
une augmentation de la fréquentation de l’île, 
est susceptible d’avoir des incidences  
significatives sur un site Natura 2000 au sens 
des dispositions des articles R. 121-14 et R. 121-16 du code de l’urbanisme. Elle en déduit que cette 
modification aurait dû être précédée d’une évaluation environnementale, même si elle se substitue à 
un précédent document d’urbanisme encore plus favorable à l’urbanisation, mais qui n’avait pas  
davantage fait l’objet d’une telle évaluation.  

 La cour relève ensuite que le règlement d’une zone urbaine dans le PLU en cause ne peut 
permettre, dans les parties comprises dans la bande littorale de cent mètres qui n’ont pas le  
caractère d’espaces urbanisés au sens du III de l’article L. 146-4 du code de l’urbanisme, les  
constructions à usage d’habitation même sous conditions limitatives d’emprise au sol inférieures à 
celles d’un ensemble de bâtiments inachevés, de respect des caractéristiques paysagères du site et 
d’interdiction et de rapprochement de l’implantation par rapport au rivage. Une telle constructibilité est 
incompatible avec les dispositions de la loi littoral qui interdisent précisément toute construction ou 
installation sur la bande littorale de cent mètres. 

 
Lire l’arrêt  
Retour sommaire 
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30 - Règles non prises en compte lors de la délivrance du permis de  
construire 

N°15MA00172, 1ère chambre, 20 octobre 2016, Commune de Roquebrune sur Argens C+. 
 

 Si en application des dispositions de l’article L. 442-14 du code de l'urbanisme un permis de 
construire ne peut pas être refusé sur le fondement de dispositions nouvelles intervenues dans un 
délai de cinq ans suivant la date de non opposition à une déclaration de lotir, le retrait, pour illégalité 
de ce document d’urbanisme, a pour effet de remettre en vigueur les dispositions d’urbanisme  
antérieures, lesquelles ne constituent pas des dispositions nouvelles d’urbanisme au sens de l’article 
L. 442-14. 

 En conséquence, la légalité du permis de construire doit s’apprécier au regard des  
dispositions d’urbanisme redevenues applicables à la suite de ce retrait. 

 
Lire l’arrêt  
Retour sommaire 

 

31 - Droit de préemption - Effets des annulations  

Les conséquences de l’annulation d’une décision de préemption depuis l’intervention de 
la loi du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové dite Loi ALUR 

N°15MA04743, 9ème chambre, 25 octobre 2016, Mme V., C+ 

 La cour a annulé définitivement une délibération du conseil municipal de la commune d’Aubais 
autorisant le maire à exercer le droit de préemption urbain sur une parcelle ainsi que la décision du 
21 mars 2011 du maire de cette collectivité d’exercer ce droit. 

 Saisie par l’acquéreur évincé, la cour définit les mesures d’exécution qu’implique cette  
décision juridictionnelle en faisant application des dispositions de l’article L. 213-11-1 du code de  
l’urbanisme, créé par la loi du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, dite 
Loi ALUR, qui sont en l’absence de dispositions expresses contraires, d’application immédiate aux 
instances en cours quelle que soit la date à laquelle est intervenue la décision de préemption  
annulée. (1) 

 Constatant l’absence d’exécution complète de l’arrêt, la cour enjoint à la commune de mettre 
en demeure, dans un délai d’un mois, les anciens propriétaires de procéder à l’acquisition du bien 
illégalement préempté et, en cas de refus exprès ou tacite de ces derniers dans ce même délai, de 
proposer immédiatement l’immeuble à l’acquéreur évincé. 

(1) cf. CAA de Paris, 31 juillet 2015, n°14PA02281 et CAA de Versailles, 11 février 2016, n°14VE03480 

Lire l’arrêt  
Retour sommaire 

 

Lire les conclusions du rapporteur public  
Gilles Roux 

Lire les conclusions du rapporteur public  
Fleur Giocanti 
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CAA Marseille 


Audience du 26 mai 2016 


Lecture du 13 juillet 2016 


10MA03054 CH d’Orange post ADD 


13MA00720 Mme S.  M. P.  


 13MA00725 CPAM Vaucluse  


13MA00700 CH D’Orange 


 


CONCLUSIONS C. CHAMOT 


Rapporteur public 


 


1. La première des affaires appelée fait suite à un arrêt ADD rendu par votre chambre le 12 


mars 2015 ordonnant un complément d’expertise, et les trois autres lui sont liées.  


Rappelons en les faits : 


Le 14 décembre 2002, Mme S.  s’est rendue à nouveau vers 9 heures au CH d’Orange pour la 


naissance de son second enfant, avec quelques jours d’avance sur le terme, prévu au 20 


décembre. L’enfant est né vers 12 heurs 05, en état de mort apparente. Réanimé puis intubé, il 


a été transféré à l’hôpital Carrémeau à Nîmes où il séjournera un mois et demi.   


Estimant que ses lourdes séquelles physiques et psychiques, à l’origine d’une IPP quasi-totale,  


résultent de plusieurs fautes du CH d’Orange M. P. et Mme S. , agissant tant en leur nom 


propre qu’au nom de leur enfant mineur, ont saisi le juge du référé expertise puis demandé au 


tribunal administratif de Nîmes de condamner solidairement le CH d’Orange, la Société 


Hospitalière d’Assurances Mutuelles (SHAM) et le gynécologue obstétricien, à leur verser  au 


moins 150 000 euros au titre de leurs préjudices et  350 000 euros  au titre des préjudices de 


l’enfant, ou subsidiairement de leur donner acte du chiffrage de leurs prétentions après dépôt 


du rapport de l’expert désigné parallèlement par le juge des référés et de leur allouer une 


provision de 10.000 euros et 60.000  euros.  







Après dépôt en octobre 2008 du rapport de l’expert désigné par le JR, ils ont modifié leurs 


conclusions principales en y ajoutant une demande de désignation d’un nouvel expert.  


Le TA de Nîmes s’est prononcé en deux temps : 


- par un jugement avant-dire droit du 2 juin 2009, il a rejeté les conclusions dirigées contre la 


SHAM et le Dr L. comme portées devant une juridiction incompétente. Puis, après avoir 


écarté les différentes fautes dans la prise en charge de l’accouchement, il a  déclaré le CH 


d’Orange responsable des conséquences de l’obstination déraisonnable caractérisant la 


poursuite fautive de la réanimation de l’enfant. Constatant que l’enfant était atteint d’une 


infimité motrice cérébrale tétraplégique et d’un syndrome dysmorphique évoquant une 


pathologie génétique  il a ordonné un complément d’expertise en vue de déterminer les 


conséquences de la seule faute de l’hôpital  sur l’état de santé de l’enfant et les différents 


postes de préjudice, ainsi que le versement  des sommes de 10 000 euros 20.000 euros  à titre 


de provision à valoir sur leurs préjudices et celui de leur fils. 


- au vu du  rapport d’expertise déposé en juin 2010, le TA  a fait reste de droit par un 


jugement  du 21 décembre 2012 condamnant le centre hospitalier à verser à M. P. et Mme S.  


une somme de 90 000 euros au titre de leurs préjudice économique et moral, et une somme de 


60 000 euros au titre du préjudice moral de l’enfant, mais il a rejeté les conclusions de la 


Caisse. 


Ces deux jugements ont fait l’objet de quatre appels devant vous.  


Le jugement ADD du 2 juin 2009 est attaqué par le CH d’Orange (1003054) qui conteste le 


principe de sa responsabilité et de la provision, suivi de conclusions incidentes de M. P. et 


Mme S.  et de la CPAM de Vaucluse.  


Le jugement du 21 décembre 2012 fait l’objet de trois appels : l’un du CH (1300725) qui en 


demande l’annulation totale, l’autre des consorts P. et S.  (1300720) qui sollicitent une 


meilleure indemnisation, et le dernier (1300700) de  la caisse primaire d'assurance maladie de 


Vaucluse qui demande le remboursement de ses débours. 


Vous avez commencé à juger les délicates questions posées par cette affaire par un arrêt ADD 


du 12 mars 2015 dans lequel vous avez : 


- d'une part, après avoir statué sur l’absence de tardiveté de la requête de première 


instance, écarté les différentes fautes invoquées par M. P. et Mme S. relativement à la 


première phase de la prise en charge de l'accouchement jusqu'à 11 heures 35, ainsi que  sur la 







durée de la prise en charge de la réanimation de l'enfant dans les 20 premières minutes de sa 


vie qui ne pouvait pas être regardée comme un acharnement thérapeutique,  


- d’autre part, vous estimant insuffisamment éclairés, vous avez pour le surplus, vous 


avez ordonné une expertise portant sur la deuxième phase de prise en charge des 


complications de l'accouchement à partir de 11 h 35 jusqu'à la naissance de l'enfant à 12 h 05 


Cet arrêt ADD du 12 mars 2015 est devenu définitif après les deux décisions n° 390112 et n° 


390102 du 7 janvier 2016, par lesquelles le Conseil d'Etat a refusé d’admettre les pourvois 


formés à son encontre  par les consorts P. et S. et par le centre hospitalier d'Orange. 


Le collège d'experts composé d'un gynécologue obstétricien et d'un pédiatre néo-natologue 


désignés par la Cour a remis son rapport le 9 février 2016 et le débat contradictoire a repris au 


regard des constatations fouillées de ce rapport. 


Dans le dernier état de leurs écritures produites dans les quatre instances : 


- l’hôpital continue à contester sa responsabilité,  


- les consorts P. et S.  vous demandent, à titre principal ou incident dans trois instances, 


de condamner le CH à leur payer au titre des préjudices de Maël les sommes de 4 266 640,27 


euros en capital et deux rentes de 48 258 euros par trimestre au titre de la tierce personne et 


370 euros au titre des frais de déplacement et au titre de leurs préjudices propres 65 142,36 


euros pour les pertes de salaires de Mme S. et 60 000 euros  chacun pour le préjudice moral  


- la CPAM demande également, à titre principal ou incident dans les instances de 2013 


(elle n’a pas produit dans l’instance ADD), la condamnation du centre hospitalier d'Orange à 


lui rembourser ses débours, provisoirement fixés aux  sommes de 338 309,97 (dans l’instance 


CH) ou  de 369.635,82 euros (dans son instance et celle des consorts P.S.). 


Nos conclusions seront communes aux quatre requêtes d’appel. 


Ajoutons que si vous décidiez de joindre les 4 requêtes pour y statuer par un seul et même arrêt, la géométrie 


variable des écritures de la CPAM qui n’a pas produit dans l’instance de 2010 dédiée au jugement ADD et 


avance des montants différents dans les instances 2013 n’est pas en soi un obstacle : en effet pour les besoins de 


la détermination simultanée des droits respectifs de la caisse et de la victime, vous pourrez vous référer aux 


écritures et pièces produites par la caisse dans l’une ou l’autre instance dans la mesure où chacune des parties a 


eu communication de l’ensemble des écritures de la caisse. Ce faisant, vous ne méconnaissez pas les principes de 


neutralité de la jonction ni du contradictoire (CE 2012-10-29, 346641, M. K., aux Tables1). 


                                                 
1 54-04 Instruction. 







 


2. Plusieurs questions de recevabilité en appel doivent au préalable être tranchées 


2.1. Celles propres à la recevabilité de l’appel du CH contre le jugement avant-dire droit 


du 2 juin 2009 ont été traitées dans votre arrêt ADD définitif du 12 mars 2015 , nous n’y 


reviendrons pas .  


2.2. Les fins de non recevoir opposées par le CH aux conclusions d’appel des consorts P. 


S. sont au nombre de quatre 


2.2.1. Le CH oppose tout d’abord deux FNR successives tirée de la majoration des 


conclusions indemnitaires des consorts P. et S.  


* La première FNR, invoquée  avant votre ADD, est tirée de ce que les conclusions des 


consorts P. et S. tendant au paiement d’une nouvelle  provision ou subsidiairement de  


sommes en capital et de rentes majorées par rapport à la première instance, ont le caractère de 


demandes nouvelles en appel. 


Pour répondre à cette FNR, il vous faut comparer  les demandes de première instance et les 


conclusions d’appel. 


La requête de première instance tendait, dans le dernier état des écritures avant le jugement 


ADD, à titre principal, à la désignation d’un nouvel expert et à la condamnation du CH à 


verser les sommes d’au moins 350.000 euros au titre des préjudices de l’enfant et au moins 


150.000 euros au titre des préjudices des parents, ou subsidiairement, une provision de 60.000 


euros au titre des préjudices de l’enfant et 10.000 euros au titre des préjudices des parents. 


                                                                                                                                                         
54-04-03 Caractère contradictoire de la procédure. 
54-04-03-01 Communication des mémoires et pièces. 
Jonction par le juge de l'impôt de deux requêtes distinctes - Possibilité pour le juge de fonder sa décision à 
l'égard du deuxième requérant sur un élément qui n'était mentionné que dans la requête du premier 
requérant sans avoir au préalable communiqué cette requête au deuxième requérant - Absence 
(1).</QUE> 
54-04-03-01</COD> 
Le juge de l'impôt, lorsqu'il a joint les requêtes distinctes présentées par deux requérants (relatives à la même 
imposition des deux membres d'un foyer fiscal), ne peut, sans méconnaître le caractère contradictoire de la 
procédure, fonder sa décision à l'égard du deuxième requérant sur un élément qui n'était mentionné que dans la 
requête du premier requérant sans avoir au préalable communiqué cette requête au deuxième requérant pour lui 
permettre d'y apporter, le cas échéant, la contradiction.</ANA> 
1. Cf., pour le principe de neutralité de la jonction des requêtes, CE, 28 janvier 1987, Comité de défense des 
espaces verts, n° 39145, inédite au Recueil ; CE, 27 juillet 2005, Belin, n° 228554, T. pp. 1042-1058-1061. 
Rappr., pour l'absence d'irrégularité à n'avoir pas communiqué à chacune des parties l'ensemble des mémoires 
produits dans les différents dossiers joints, « dès lors que le juge ne se fonde pas sur un élément qui n'aurait pas 
été communiqué à l'une des parties », CE, 22 mai 1996, Colosiez, n° 135746, T. pp. 1094-1113.</NOT> 
________________________________________ 







En appel, les consorts P. et S. ont, à titre incident dans les instances d’appel initiées par 


l’hôpital 103054 et 1300725 et principal dans les deux autres, renoncé à demandé une 


provision et majoré  l’ensemble des sommes demandées en démultipliant les postes de 


préjudice  


Vous le savez, le demandeur de première instance est recevable à détailler en appel ses 


préjudices (CE, 3 février 2003, W., 239624 ; CE 31 mai 2007, H., n° 278905, au Recueil), et 


même à augmenter ses prétentions en cas de modification de la connaissance (CE, Section, 8 


juillet 1998, Département de l’Isère, n° 132302, au Recueil) et de l’étendue des  préjudices 


depuis le prononcé du jugement du TA (voyez CE, 5 mars 2008, Sté d’aménagement du Bois 


de Bouis, 255266, aux Tables). 


Tel est le cas en l’espèce : bientôt 7 ans se sont écoulés depuis le jugement du 2 juin 2009, 


couvrant une période d’aggravation des préjudices.  


Surtout c'est l'expertise ordonnée par la Cour qui a fait apparaître l'étendue et les 


causes exactes du dommage corporel, ce qui permet d'admettre la majoration des prétentions 


en appel comme n'étant pas irrecevables, conformément à la jurisprudence Département de 


l’Isère précitée. 


Enfin, alors que ce jugement a fait droit aux conclusions principales sollicitant une nouvelle 


expertise et aux conclusions subsidiaires tendant au versement d’une provision, le Tribunal a, 


lors de la reprise de l’instance, omis d’inviter les demandeurs à chiffrer définitivement leurs 


prétentions qu’ils avaient fixé à une somme ne pouvant être inferieure à 150.000 et 350.000 


euros, ce qui correspondait à une chiffrage provisoire. 


Pour votre part, vous avez invité les consorts P. et S.  à régulariser le chiffrage définitif de 


leurs conclusions, ce qu’ils ont fait, le 24 novembre 2014 et à nouveau le 7 avril 2016. Dans 


ces conditions, les conclusions des consorts P. et S.  n’ont  pas le caractère de conclusions 


nouvelles en appel, alors même qu’elles procèdent à une importante majoration des sommes 


demandées à titre définitif.  


* La 2e FNR (mémoire CH du 28 avril) a été présentée après l’actualisation des conclusions 


indemnitaires suite au dépôt du rapport du collège d’experts désignés par votre arrêt ADD. Le 


CH fait valoir dans les 4 instances que l’ultime majoration des prétentions au titre du DFP de 


l’enfant  (404.200 euros au lieu de 369.200 avant l’ADD) est irrecevable pour n’être justifiée 


par aucun élément d’aggravations récent. 







Cette argumentation est pertinente, mais vous n’aurez pas à statuer expressément dessus 


compte tenu de la solution proposée. 


2.2.2. Une troisième et dernière  FNR opposée par le CH est tirée de l’irrecevabilité des  


conclusions d’appel incident  de M. P. et de Mme S. dans l’instance n° 13MA0700 


introduite par la caisse . 


Toutefois contrairement à ce que soutient le centre hospitalier, ces conclusions ne soulèvent 


pas de litige distinct de celui présenté par la caisse primaire d'assurance maladie de Vaucluse 


relativement au remboursement de ses débours, dès lors que les droits de la victime d'un 


préjudice subi à l'occasion d''une intervention médicale et ceux de la caisse de sécurité sociale 


l'ayant pris en charge s'imputent sur une même assiette constituée par l'évaluation du 


préjudice subi. (CE 1 juillet 2005, S., 234403, au Recueil,  A). 


2.2.3. Enfin, d’office, vous vous demanderez si les consorts P. et S. peuvent, après le renvoi et 


longtemps après l’expiration du délai d’appel contre le second jugement,  invoquer une faute 


qu’ils n’avaient pas invoquée ni en première instance ni avant l’ADD, et tirée cette fois des 


modalités de conduite de la réanimation, défaillante à raison d’une intubation tardive ? 


Rappelons qu’en première instance les consorts P. et S. invoquaient six fautes  : l’absence de 


surveillance de Mme S., de péridurale, de prise en charge diligente et rapide au moment de la 


baisse du rythme cardiaque fœtale, d'utilisation des forceps, d'accompagnement 


psychologique et enfin, la durée de la réanimation néonatale. 


En appel, ils les ont reprises à l’exception de l’absence de péridurale et d’accompagnement 


psychologique. Désormais, par un mémoire des 6 et 7 avril 2016, ils critiquent aussi les 


modalités de la réanimation néonatale en invoquant un retard fautif d’intubation trachéale. 


S’agit-il d’une demande nouvelle pour être invoquée pour la première fois en appel et d’une 


demande tardive pour être présentée après l’expiration du délai d’appel ? 


Nous ne le pensons pas. 


La jp est en ce sens que, au cours d’une même instance tendant à obtenir la réparation d’un 


dommage au titre de la RPF, des fautes successives peuvent être invoquées même après 







l’expiration du délai de recours pourvu qu’une première faute ait été invoquée dans le délai de 


recours: voyez CE 16 février 1979, M., aux Tables. p. 8352. 


Et ce principe est transposé à l’appel, en autorisant l’invocation devant la Cour de fautes non 


invoquées devant le TA saisi d’une demande de condamnation pour faute :  CE 1er octobre 


2004, Association départementale d’éducation et de prévention spécialisée (ADEPS), 


n°256985, aux Tables3.  


Il y a cependant une limite à cette faculté d’invoquer des fautes nouvelles : elles doivent viser 


les mêmes actes administratifs ou les mêmes agissements (a contrario CE 10 octobre 2007 


SCA du Mas Rey 2606134 ; CE, 3 février 2003, W., 2396245) que ceux mis en cause 


initialement devant le TA et dans le délai d’appel. 


En matière hospitalière, nous nous sommes ralliée à l’idée qu’une prise en charge médicale 


lors d’un même séjour hospitalier constitue, depuis l’admission jusqu’à la sortie, un même 


« acte »  pouvant être mis en cause au titre de plusieurs fautes. 


                                                 
2 Dès lors qu'à l'appui d'une action en responsabilité le requérant a invoqué dans le délai du recours 
contentieux la faute qui résulterait de l'illégalité d'un arrêté préfectoral, le moyen présenté après 
l'expiration de ce délai et tiré de la faute que le préfet aurait commise en signant tardivement cet arrêté 
n'est pas fondé sur une cause juridique distincte et ne constitue donc pas une demande nouvelle 
irrecevable. 
3 Des conclusions tendant à mettre en jeu, sur le terrain quasi-délictuel, la responsabilité pour faute 
d’une collectivité publique se rattachent à une même cause juridique, qu’elles soient fondées ou non 
sur un texte particulier. Ainsi, les conclusions tendant à la mise en jeu de la responsabilité quasi-
délictuelle d'un département en raison de fautes qu'il aurait commises dans la gestion d'une association 
se rattachent à la même cause juridique que l'action en comblement d'insuffisance d'actif fondée sur les 
dispositions, alors en vigueur, de l'article 180 de la loi du 25 janvier 1985, qui avait été engagée devant 
le tribunal administratif. 
4 Considérant que dans sa requête introductive d’appel enregistrée le 17 novembre 2000, la S.C.A. DU MAS DE 
REY  faisait grief  au  tribunal administratif de Marseille d’une part, de ne pas avoir jugé que le préfet des 
Bouches-du-Rhônes avait commis une faute en ne l’informant pas de ce que ses conclusions tendant à la 
réparation des dommages subis par son vignoble du fait de la création en janvier 1994 d’un bassin de rétention 
destiné à prévenir l’inondation de certains quartiers d’Arles devaient être dirigées contre la commune d’Arles et, 
d’autre part, de ne pas avoir appelé cette commune à la cause ; que ce n’est que dans un mémoire enregistré le 28 
novembre 2002,que la S.C.A. DU MAS DE REY a invoqué une faute qu'aurait commise l’administration de 
l’Etat  en ne s’assurant pas que les siphons situés sous la route nationale n° 572, obstrués pour les besoins de la 
création du bassin de rétention, étaient  correctement débouchés ; qu’en jugeant que ce moyen avait été soulevé 
après l’expiration du délai d’appel et devait être regardé comme une demande nouvelle,  distincte de celle qui lui 
avait été présentée dans ce délai, la cour administrative d’appel de Marseille n’a ni entaché son arrêt d’une 
insuffisance de motivation, ni dénaturé les écritures de la requérante ; 
5 Considérant qu'il ressort des pièces du dossier  soumis aux juges du fond que M. W. a demandé,  pour la 
première fois devant la cour, à être indemnisé du préjudice moral  que lui auraient causé d'autres agissements 
plus récents du maire de la  commune d'Ittenheim ; que le fait générateur de dommage dont M.  W. a ainsi 
demandé réparation est distinct de  celui qu'il invoquait en première instance ; que la cour n'a donc pas  commis 
d'erreur de droit en jugeant que ces conclusions, nouvelles en  appel, sont irrecevables ; 







Dès lors que les consorts P. et S. ont recherché devant le TA la RPF de l’hôpital à raison des 


conditions de l’accouchement et de la réanimation de Maël, ils peuvent en appel et jusqu’à la 


clôture d’instruction invoquer des fautes entachant cette prise en charge. 


Il n’y a donc pas de difficulté à ce que le retard à l’intubation du nouveau-né soit invoqué 


devant vous , et la question de savoir si l’autorité de la chose jugée par votre arrêt ADD du 12 


mars 2015 s’oppose à ce que la condamnation soit prononcée sur ce fondement devra être 


traitée ensuite, au fond. 


3. L’examen de la régularité des deux jugements qui vous sont déférés appelle aussi 


quelques observations. 


3.1. En ce qui concerne le jugement ADD, vous avez déjà statué en écartant le moyen tirant 


de l’insuffisante motivation. 


3.2. En ce qui concerne le jugement d’indemnisation du 21 décembre 2012, la CPAM invoque 


le moyen tiré de l’irrégularité du jugement en l’absence d’invitation à régulariser le chiffrage 


des conclusions indemnitaires provisoires  des demandeurs et de la caisse (pas besoin de faire 


référence au MOP du 27 novembre 2014 que se sont appropriés les P. S. puisque le moyen 


était invoqué). 


En effet, doit être considéré comme pris sur une procédure irrégulière le jugement qui statue 


sur des conclusions indemnitaires  partiellement ou provisoirement  chiffrées dans l’attente du 


rapport d’expertise (CE du 6 janv. 1989, n° 79873, G., 79873, au recueil) et au cas d’espèce 


le rapport de l’expert désigné par le JR a été déposé au cours en octobre 2008 de l’instance  


qui avait débuté en avril 2006 sans être suivi comme il a été dit d’aucune demande de 


régularisation du chiffrage.  


Ce moyen entraine à lui seul l’annulation du jugement du 21 décembre 2012 pour irrégularité, 


ce qui vous conduira à examiner par la voie de l’évocation les conclusions tendant à la 


réparation des préjudices définitifs. 


Ce faisant, vous n’aurez pas à vous prononcer sur les autres moyens de régularité tirés de 


l’absence de communication du mémoire du 18/10/2012 du centre hospitalier et de l’absence 


de sursis à statuer dans l'attente de votre arrêt de la Cour sur le jugement ADD.   


 


 







4. Au fond, 


4.1. La première question délicate à trancher est tirée de l’exception de chose jugée qui 


s’attache à votre arrêt ADD du 12 mars 2015, et qui constitue bien une question de fond et 


non de recevabilité (Poste Rapporteur ). 


Le CH l’invoque  dans l’instance d’appel contre le jugement ADD, pour soutenir que M. P. et  


Mme S. ne peuvent, après l’expertise ordonnée par vos soins,  contester à nouveau la 


conformité aux règles de l'art de la prise en charge de l'accouchement de Mme S. et de la 


réanimation de l’enfant, compte tenu de ce que l’arrêt ADD du 12 mars 2015, devenu 


définitif, se prononce déjà sur ces questions. 


Cette argumentation ne peut pas être appréciée au regard de la jp relative à l’autorité de chose 


jugée qui s’attache aux décisions juridictionnelles rejetant définitivement une demande 


indemnitaire présentée sur le terrain de la RPF (CE 17 décembre 2003, 236036, B, Mme P. 6 ; 


 CE 29 novembre 2006, 273877, B, M.7),  et qui fait obstacle à la présentation d’une nouvelle 


demande fondée sur une autre faute.  


                                                 
6 Litiges fondés sur des causes distinctes - Faute tenant, dans un cas, à l'illégalité d'un arrêté de 
nomination et, dans l'autre, à l'illégalité de son retrait. 


54-06-06-01-01 


Si les deux litiges successivement portés devant le tribunal administratif opposaient les mêmes parties 
et si les deux demandes tendaient à l’indemnisation du préjudice résultant de l’interruption anticipée 
du contrat de l'intéressée, en revanche, ces demandes étaient fondées sur des causes distinctes, puisque 
la faute reprochée à la commune tenait, dans un cas, à  l’illégalité de l’arrêté de nomination et, dans 
l’autre, à l’illégalité de son retrait. Dès lors, le jugement du tribunal administratif n’était revêtu 
d’aucune autorité de chose jugée dans le cadre du second litige porté devant la cour, laquelle restait 
donc libre de porter sur la légalité de l’arrêté de nomination une appréciation différente de celle qui 
résultait de ce jugement. 
7 2006-11-29, 273877, B, Marseille, conclusions 


Autorité relative de la chose jugée - Rejet définitif au fond d'une demande d'indemnisation d'un 
préjudice sur le terrain de la faute faisant obstacle à la présentation d'une nouvelle demande 
d'indemnisation du même préjudice par l'invocation d'une autre faute de la personne publique (1). 


54-06-06-01 


Des demandes d’indemnisation des préjudices causés par un même événement relèvent d’une même 
cause juridique si elles sont fondées sur une faute que l’administration aurait commise. Ainsi, 
l’autorité relative de la chose jugée attachée à un jugement rejetant définitivement au fond une 
demande indemnitaire présentée sur le terrain de la responsabilité pour faute d'une personne publique 
s’oppose à ce que le requérant puisse introduire une nouvelle action en responsabilité à l’encontre de 
cette personne publique en vue d’obtenir la réparation des mêmes préjudices dès lors qu'il invoque une 
faute de cette personne. 


1. Rappr. 16 février 1979, Mallisson, T. p. 652 ; 1er octobre 2004, Association départementale 
d'éducation et de prévention spécialisée (ADEPS), T. p. 850. 







En effet, cette jurisprudence est applicable aux cas de deux instances successives, dont une 


première définitivement close par le rejet de la demande indemnitaire, ce qui n’est pas le cas 


d’une instance unique composée d’un jugement ADD mixe (tranchant quelques questions de 


recevabilité et fond)  suivi d’un jugement faisant reste de droit en donnant une satisfaction 


partielle aux demandeurs. 


Cette hypothèse doit être analysée au regard des principes qui gouvernent  l’autorité relative 


de la chose jugée attachée à un jugement ADD dans l’instance qui se poursuit devant le TA 


et devant la Cour. 


Dans ses conclusions sur une décision du 1980-01-23, 11128, B ( fichée sur l’Obligation pour 


le juge d'opposer, au besoin d'office, la chose jugée dans la même instance par un jugement 


devenu définitif8), le CDG Martin-Laprade vous donne la marche à suivre pour ordonner 


votre réflexion : 


S’interrogeant sur le caractère d’OP  de la chose jugée par un ADD dans une instance non 


close, lorsque doit intervenir une décision ultérieure dans cette même instance (ce qui est 


exactement le cas entre votre arrêt du 12 mars 2015 et celui à venir dans l’instance 


10MA03054), il souligne : 


« Le JA (qu’il soit de 1ère instance ou d’appel) ne peut ni ne doit ignorer ce qu’il a 


déjà jugé dans ce même litige et qu’il a nécessairement sous les yeux puisque ses 


décisions constituent des étapes du dossier même qu’il est en train de juger. 


Il vous arrive d’ailleurs souvent vous-même de relever d’office que tel point relatif par 


exemple à la charge de la preuve ou à la régularité de la procédure a fait l’objet d’un 


ADD définitif soit par vous, soit par le TA. Une solution contraire vous forcerait, 


chaque fois qu’une partie n’a pas songé à invoquer l’autorité de chose jugée par un 


ADD, à juger à nouveau (on peut espérer dans le même sens) ce qui a fait l’objet de 


vos arrêts ordonnant un supplément d’instruction ! Nous ne pensons pas que ce soit là 


une position saine. Au contraire, il faut que le juge se contraigne chaque fois qu’il 


                                                 
8 Obligation pour le juge d'opposer, au besoin d'office, la chose jugée dans la même instance par un 
jugement devenu définitif. 


  54-06-06-01 


       Par un premier jugement devenu définitif, le tribunal administratif a accordé au contribuable une 
réduction de ses bases d'imposition, rejeté le surplus des conclusions de la demande et ordonné un 
supplément d'instruction destiné à permettre de réunir les bases de répartition des frais d'expertise. Le 
contribuable ayant ultérieurement réitéré ses conclusions aux fins de décharge de l'imposition, le 
tribunal était tenu de lui opposer, au besoin d'office, la circonstance qu'il avait, par le premier 
jugement, épuisé sa compétence sur la demande en décharge ou en réduction. 







prend une décision dans un litige qui a déjà fait l’objet d’un ADD, à réfléchir à la 


portée de cette décision lorsqu’elle est devenue définitive. » 


Suivant ces préconisations, vous réfléchirez à la portée de votre arrêt du 12 mars 2015 au 


regard des principes qui gouvernent l’autorité de chose jugées des décisions ADD. Un ADD 


statuant sur la responsabilité comme votre arrêt du 12 mars 2015 peut être doté de l’autorité 


de chose jugée, à deux conditions : 


- qu’il soit devenu définitif, ce qui est le cas avec le rejet du pourvoi, voyez sur le 


principe de l’ADCJ d’un ADD devenu définitif CE, 25 octobre 2006, Sté Sud Est 


réalisation, 2643349, et une application par la chambre CAA Marseille, 2e chambre, 


27 février 2014, ONIAM , 11MA02643 10) 


- et l’autorité de chose jugée ne porte que sur les points explicitement ou implicitement 


tranchés par cet ADD qui viennent au soutien de son dispositif, par exemple le 


principe de responsabilité justifiant la prescription d’une expertise sur les préjudices 


voyez en ce sens CE 1979-07-27, 09139, B, Mme P. 11; ou encore le principe d’une 


                                                 
9 Mais considérant qu’aux termes de l'article R. 811-6 du code de justice administrative : "Par 
dérogation aux dispositions du 1er alinéa de l'article R. 811-2, le délai d'appel contre un jugement 
avant dire droit, qu'il tranche ou non une question au principal, court jusqu'à l'expiration du délai 
d'appel contre le jugement qui règle définitivement le fond du litige (…)" ; que le ministre n'a pas 
contesté le principe de la responsabilité de l’Etat résultant du jugement du tribunal administratif de 
Marseille en date du 2 février 1996 déclarant l’Etat responsable, soit en relevant appel dudit jugement, 
soit en formant un appel incident à la suite de l'appel formé par la société requérante contre le 
jugement du même tribunal en date du 23 juin 1998 ayant fixé le montant de la réparation ; que, par 
suite, la responsabilité de l'Etat s'imposait à la cour administrative d'appel avec l'autorité de la chose 
jugée ; que, par suite, le ministre de l'intérieur n'est pas fondé à demander l'annulation de l'arrêt de la 
cour administrative d'appel de Marseille du 8 décembre 2003 ; 
10 3. Considérant, toutefois, que, par jugement avant dire-droit du 6 novembre 2009, devenu définitif, 
le tribunal administratif de Nice a jugé, d'une part, que le centre hospitalier de Nice avait commis une 
faute correspondant à un retard de diagnostic et de prise en charge thérapeutique adaptée à l'état de M. 
Duchesne et, d'autre part, qu’en l’absence de toute faute du centre hospitalier universitaire de Nice 
dans la survenance de la méningite bactérienne, il y avait lieu de retenir que M. Duchesne avait été 
victime d’un aléa thérapeutique dont les conséquences dommageables devaient être réparées par 
l'ONIAM ; que par ce jugement, le tribunal a ordonné, avant dire droit, une expertise contradictoire 
afin de chiffrer la perte de chance d’éviter les préjudices liés à la méningite-myélo-radiculite subis par 
M. Duchesne en raison du retard d’hospitalisation, en novembre 2002, par le service des urgences du 
centre hospitalier universitaire de Nice ; que l'autorité de chose jugée qui s'attache à cette décision, 
devenue définitive, sur tous les points qu'elle a tranchés explicitement ou implicitement et qui viennent 
au soutien de son dispositif, s'oppose à ce qu'il soit statué à nouveau sur ces points ; que, par suite, le 
principe de la prise en charge par l’ONIAM d’une partie de la réparation du dommage de M. 
Duchesne ne saurait désormais être remis en cause ; 
11 Jugement avant dire droit écartant certains moyens. 
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parte de chance d’éviter le dommage justifiant là aussi une expertise sur les préjudices 


CE 26 mars 2014 A. 35832812  ; voyez aussi en droit fiscal CE, 1987-02-11  55364, 


V.,   A13 ). 


Un ADD ne peut être doté de l’ADCJ sur les moyens qu’il n’a pas tranché faute  d’en être 


saisi (très explicite CE 1981-02-06,  16288,  B,   Mme T. 14 CE 1986-07-02,   54642,   B,   


                                                                                                                                                         
Jugement avant dire droit écartant les moyens tirés de ce qu'une faute lourde aurait été commise lors 
d'une électrocoagulation subie par la requérante et de ce que celle-ci aurait du être avertie du risque de 
complications qu'elle courait. Ces moyens constituant le support nécessaire du dispositif, qui a 
ordonné une expertise pour rechercher si des fautes n'avaient pas été commises postérieurement à 
l'électrocoagulation, le jugement est passé en force de chose jugée sur ces deux points => mais pas 
sur les autres fautes 
12 . Considérant qu’il ressort des motifs de l’arrêt du 7 juin 2011, devenu définitif, qu’après avoir 
retenu que l’erreur de diagnostic commise par les médecins du centre hospitalier Antoine Gayraud le 5 
février 2001 était constitutive d’une faute médicale et que l’intéressé avait perdu, en raison de cette 
erreur, une chance d’éviter l’aggravation de l’accident vasculaire cérébral dont il avait été victime, la 
cour administrative d’appel de Marseille a décidé qu’il y avait lieu de solliciter l’avis d’un expert en 
neurologie afin de déterminer l’étendue de cette perte de chance ; qu’en statuant ainsi et en énonçant, à 
l’article 3 du dispositif de son arrêt, que le centre hospitalier devait être « déclaré responsable des 
dommages subis par M. Audemar à la suite de son hospitalisation dans cet établissement le 5 février 
2001 », la cour a jugé que la faute commise avait eu pour conséquence directe la perte d’une chance 
d’éviter les séquelles dont l’intéressé est atteint et a seulement réservé la détermination de l’ampleur 
de la chance perdue ; que, dès lors, en déniant à M. Audemar, par son second arrêt du 6 février 2012, 
tout droit à indemnité au motif que « le lien de causalité n’est pas établi de manière directe et certaine 
entre le retard de diagnostic fautif et la perte de chance subie par M. Audemar », la cour a méconnu 
l’autorité de la chose jugée s’attachant à son précédent arrêt et a ainsi commis une erreur de droit ; 
qu’il suit de là, sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens du pourvoi, que M. et Mme 
Audemar sont fondés à demander l’annulation de l’arrêt attaqué du 6 février 2012 ; 
13 POUVOIRS DU JUGE FISCAL 


                              - AUTORITE DE LA CHOSE JUGEE 


  19-02-01-02-03              - Autorité de la chose jugée par le juge 


       administratif - Avant dire droit devenu définitif n'ayant pas statué 


       définitivement sur la procédure d'imposition - Possibilité pour le 


       contribuable d'invoquer en appel un moyen tiré du détournement de 


       procédure. 


  19-02-01-02-03, 19-02-04-01 


       Le tribunal administratif a, dans un jugement avant dire droit, 


       écarté les moyens concernant la procédure d'imposition mais ne s'est 


       pas prononcé, faute d'être saisi d'un moyen en ce sens, sur ce que 


       les impositions contestées n'ont pu être établies que par l'effet 


       d'un détournement de procédure. Ce moyen peut être invoqué en appel. 


 







S.A.R.L. "La Poterne 21" 15),  réserve faite des seules questions d’ordre public que vous êtes 


censés avoir implicitement examinés  avant d’ordonner l’expertise  (compétence de la JA CE, 


11 octobre 1972, Ministre de l'équipement c/ Sieur J., n° 84122, A ;  recevabilité CE, 10 


                                                                                                                                                         
14  


                              - CHOSE JUGEE PAR LA JURIDICTION 


                                ADMINISTRATIVE 


  54-06-06-01                 - Avant dire droit devenu définitif ayant 


       écarté deux moyens de forme - Nouveau moyen de forme présenté à 


       l'appui d'un appel contre le jugement au fond - Recevabilité. 


  54-06-06-01, 54-07-01-04, 54-08-01-03-02 


       Tribunal administratif ayant écarté, dans un jugement avant dire 


       droit, deux moyens de légalité externe invoqués par la requérante, 


       mais n'ayant pas pris parti sur un autre moyen de forme présenté 


       pour la première fois en appel. Par suite, ministre non fondé à 


       soutenir que, sur la légalité externe de l'acte attaqué, le jugement 


       avant dire droit, qui n'a pas été frappé d'appel est passé en force 


       de chose jugée et s'oppose à l'examen de ce nouveau moyen de forme. 


15  


  19-02-04-01                 - Recevabilité des moyens - Demandes 


       nouvelles (causes juridiques) - Moyen soulevé en appel se rattachant 


       à la même cause juridique que ceux sur lesquels a statué un 


       précédent jugement avant dire droit relevant de l'autorité de chose 


       jugée - Recevabilité (1). 


  19-02-04-01 


       L'autorité de chose jugée qui s'attache à un jugement avant dire 


       droit - ayant statué en l'espèce sur la valeur probante de la 


       comptabilité du contribuable - non frappé d'appel ne fait pas 


       obstacle à ce que le contribuable soulève, à l'appui de ses 


       conclusions d'appel contre le jugement au fond, un moyen se 


       rattachant à la même cause juridique que ceux sur lesquels le 


       tribunal s'est prononcé dans son jugement avant dire droit (et dont il n’avait pas été saisi )(1). 


       1. Cf. 1981-02-06 Mme Thielet, n° 14646, p. 875 







décembre 2012, Ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique c/ 


Société Rhodia, n° 317074 ;  RSF CE, sect., 29 nov. 1974, Épx G/.  89756 A  16…) 


Au cas d’espèce, votre arrêt ADD est devenu définitif, mais il ne fait autorité que sur les 


points qu’il a tranchés, à savoir, au fond, l’absence d’obstination déraisonnable à raison de la 


                                                 
16 - CHOSE JUGEE PAR LA JURIDICTION 


                                ADMINISTRATIVE 


                              - Chose jugée sur le fondement de la 


       responsabilité - Jugement statuant sur l'absence de responsabilité 


       pour faute ayant implicitement statué sur l'absence de 


       responsabilité pour risque. 


       En cas d'épidémie de rubéole, le fait pour une enseignante en état 


       de grossesse d'être exposée en permanence aux dangers de la 


       contagion comporte pour l'enfant à naître un risque spécial et 


       anormal qui, lorsqu'il entraîne des dommages graves pour l'enfant et 


       ses parents, est de nature à engager la responsabilité de l'Etat 


       (1). 


       Jugement ayant rejeté la demande d'une mère agissant au nom de son 


       fils mineur. Alors même que les dispositions de l'article 389 du 


       code civil alors en vigueur faisaient obstacle à ce que la mère pût 


       légalement représenter son enfant, le jugement, qui est devenu 


       définitif, s'oppose à ce que la capacité à agir de la mère et 


       partant la régularité de la représentatin de son fils puissent être 


       remises en cause. Nouvelle demande faite ultérieurement par les 


       représentants légaux de l'enfant : les parties en cause ayant été 


       les mêmes dans les deux instances, autorité de la chose jugée 


       opposée à bon droit à cette demande. 


       Tribunal administratif ayant rejeté par un jugement devenu définitif 


       une demande d'indemnité en se fondant sur l'absence de faute de 


       l'administration. En statuant ainsi, le Tribunal a nécessairement 


       jugé que la responsabilité de celle-ci ne pouvait davantage être 


       engagée sur le fondement du risque. Nouvelle demande invoquant 


       explicitement un risque anormal et spécial : ayant le même objet que 


       la demande initiale, et reposant sur la même cause juridique, 


       autorité de la chose jugée opposée à bon droit à ces conclusions. 







durée de la réanimation, l’absence de lien de causalité entre la durée de réanimation et le 


dommage, l’absence de caractère réparable des conséquences de cette réanimation, l’absence 


de faute de surveillance du travail et de l’accouchement par des moyens humains et matériels 


adéquats, le caractère fautif du retard de 10 mn du médecin pour venir au chevet de Mme P..  


Des pourtours de votre arrêt ADD nous tirons les deux conséquences suivantes : 


- d’une part, l’autorité de chose jugée qui s’y attache fait obstacle, comme le soutient le CH, à 


ce que M. P. et Mme S. persistent à contester le principe même de la conformité aux règles de 


l'art de la prise en charge pendant la première phase de l'accouchement de Mme S. et la durée 


de la réanimation de l'enfant  


- d’autre part, cet arrêt ADD est dépourvu d’autorité de chose jugée 1) sur l’incidence du 


retard du médecin sur l’état de l’enfant et le caractère fautif ou non de l’absence d’extraction 


instrumentale, points réservés par l’ADD et 2) sur une faute qui n’était pas invoquée à ce 


stade de la procédure et pouvait valablement l’être dans le cours de l’instance  d’appel qui se 


poursuit contre le jugement ADD, à savoir la faute tirée non plus de la durée mais des 


modalités de la réanimation à raison de l’absence d’intubation trachéale immédiate de l’enfant   


Votre arrêt ADD ne se prononce nullement sur les modalités de la réanimation,, nous avions 


d’ailleurs expressément souligné dans nos conclusions qu’elles n’étaient alors pas mises en 


cause.  


Il s’ensuit que lorsque au point 12 l’arrêt ADD écarte le lien de causalité entre la réanimation 


et l’anoxie néonatale et au point 18 juge que la réanimation n’a ni provoqué ni aggravé le 


handicap de l’enfant au sens de l’article L. 114-5 du CASF c’est nécessairement et 


exclusivement au regard de la seule faute dont il vous était demandé de connaître en ce qui 


concerne la réanimation, à savoir le principe même de l’avoir entreprise et poursuivie durant 


la durée alléguée de plus de 20minutes. 


L’arrêt ADD ne se prononçant pas sur l’existence et l’incidence d’une faute entachant la 


manière dont la réanimation a été conduite, le CH n’est pas fondé à opposer l’exception de 


chose jugée par votre arrêt du 12 mars 2015 aux conclusions des consorts P. et S. fondée sur 


l’absence d’intubation trachéale immédiate de l’enfant. 


Et la teneur de la lettre du 1er décembre 2015 de la Cour rejetant la demande d’extension de la 


mission d’expertise ordonnée par l’arrêt ADD, qui a été faite au vu des seuls fautes invoquées 


alors devant elle,  est sans incidence sur cette analyse. 


Enfin si vous ne suiviez pas le raisonnement que nous venons d’exposer, les consorts P. et S. 


ne pourraient pas davantage revenir devant la JA avec une nouvelle demande indemnitaire 







fondée sur l’absence d’intubation trachéale immédiate, la jp que nous avons citée 


précédemment s’opposant formellement à la présentation de deux demandes successives 


fondées sur des fautes différentes. Ainsi la contrepartie de cette jp sévère est de bien 


d’accepter largement jusqu’à la clôture de l’instance, même pour la première fois en appel et 


même après un ADD statuant sur une partie du litige, l’invocation d’une nouvelle faute. 


Vous ne ferez donc droit que partiellement à l’exception de chose jugée invoquée par le CH. 


  


4.2. Les questions de responsabilité qui restent à trancher sont donc les suivantes : 


4.2.1. En ce qui concerne les deux points réservés par l’arrêt ADD, à savoir l’incidence 


du retard de 10 mn du médecin et l’absence d’extraction instrumentale : 


Le rapport du 9 février 2016 du collège d'experts, très circonstancié, affirme sans ambigüité 


que les conditions de naissance de l'enfant n'auraient pas été modifiées si l'obstétricien de 


garde s'était rendu tout de suite, dès l'apparition brutale et imprévisible à 11 h 35 des 


anomalies du rythme cardiaque fœtal, au chevet de la parturiente.  


Les experts estiment en effet que  la caractérisation de la sévérité de ces anomalies, qui 


peuvent s'amender naturellement dans certains cas, nécessite un délai de 10 minutes pour en 


examiner la répétition et la prolongation.  


Ainsi, à 11 h 35, l’obstétricien n'aurait pas pu savoir si ces anomalies du rythme cardiaque 


fœtal étaient suffisamment sévères pour justifier de provoquer la naissance de l'enfant en 


urgence. 


Les experts poursuivent en affirmant qu'à partir de 11 h 50, la dilatation du col de Mme S. 


était complète et que la naissance de l'enfant devait être rapide. Une extraction instrumentale, 


qui exige soit une anesthésie locorégionale, soit une analgésie locale, aurait au contraire 


retardé le délai de naissance. Or l'enfant est né spontanément après 15 minutes d'efforts 


expulsifs : ainsi, l'arrivée de l'obstétricien 10 minutes plus tôt, à 11 h 35, n'aurait pas permis 


d'extraire plus rapidement l'enfant par forceps et de gagner ainsi du temps sur la durée 


d'anoxie fœtale en cours à l'origine du handicap de l'enfant. 


Les experts concluent que la prise en charge obstétricale à partir de 11 h 35 est conforme aux 


données acquises de la science, ce qui vous conduira à juger qu’en l’absence d’incidence du 


retard de 10 mn de l’obstétricien et d’indication d’extraction instrumentale, la responsabilité 


de l’hôpital n’est pas susceptible d’être engagée sur ces deux fondements. 


 







4.2.2. En ce qui concerne ensuite la faute nouvellement invoquée en appel et tirée de 


l’absence d’intubation immédiate de l’enfant  


Dans ce dossier caractérisé par une approximation et une errance des analyses des experts qui 


ont eu à en connaître, vous dissociez désormais d’une analyse circonstanciée et précise du 


collège d’experts désignés par votre arrêt. 


L’analyse pédiatrique  vous apprend que : 


« L’enfant nait à 12h05 sans signe de vie extrêmement pâle avec une activité 


cardiaque lente persistante. Il est prise n charge par l’obstétricien et al sage-femme. Il 


est désobstrué, ventilé au masque et bénéfice d’un massage cardiaque externe. A 1’ 


l’indice Apgar est coté à 1/10 en l’absence d’activité motrice, de mouvement 


respiratoires et compte tenu de la bradycardie persistante. L’anesthésiste présent sur le 


site intervient vers 2’ de vie et relaye la sage femme au massage cardiaque. L’état de 


l’enfant reste identique à 5’. Il est noté dans le dossier puis raturé « refus de 


l’anesthésiste de l’intuber ». A 10 mn il ne semble plus exister d’activités cardiaques 


(apgar 0/10). A 15 mn il est décidé d’abandonner les soins. L’obstétricien nonce le 


décès au père. Pendant ce temps la sage femme qui est restée près de l’enfant constate 


une réactivation des battements cardiaques. La ventilation manuelle est reprise par 


l’anesthésiste jusqu’à l’arrivée du pédiatre à 12h23 (18 mn). A son arrivée le rythme 


cardiaque est > 11/mn alors que le ventilation au masque est maintenue. Il apparait 


quelque mouvements respiratoires spontanés. La coloration est notée moyenne. Les 


pupilles sont en mydriase bilatérale. La fréquence cardiaque est mesure à 12M/mn ; la 


saturation en O2 à 92%. Les parents sont informés que des signes de vie sont 


réapparus mais qu’il y a un risque de lourdes séquelles neurologiques. L’enfant est 


alors intubé par voie orotrachéale par l’anesthésiste (20’) et ventilé sur tube avec une 


concentration d’O2 de 50%.... Les paramètres sont normaux. Puis l’enfant s ‘extube 


accidentellement. La ventilation spontanée étant désarmais efficace, ile st mis sous 


lunette d’oxygène… » 


 


Après ce descriptif, l’expert se prononce clairement sur le défaut de qualité technique des 


soins  


« en l’absence de récupération d’une activité cardiaque normale chez un enfant né en 


état de mort apparente, l’indication de l’intubation et de la ventilation trachéale en O2 


pur est absolue au plus tard à la 3ème minute de vie, pour optimiser l’oxygénation 







seule capable de réamorcer l’activité cardiaque. Or l’intubation n’a été réalisée qu’à la 


20 ème minute de vie. L’hémodynamique er l’hématose n’ont été pleinement restaurés 


qu’à M25. Il y a donc eu au décours de l’anoxie ischémique prénatale qui explique 


l’état clinique de l’enfant à la naissance une prolongation anormalement longue de la 


situation de bas débit sanguin cérébral et de défaut d’oxygénation préjudiciable et 


imputable à une carence des soins en post-natal » et encore un peu   loin « l’enfant 


aurait dû bénéficier en postnatal dès lors que l’activité caraque n’était pas restaurée à 


une minute de vie par la désobstruction , le MCE et la ventilation au masque d’une 


intubation trachéal immédiate avant M3 permettant la ventilation assistée en oxygène 


pur et si besoin l’instillation d’adrénaline pour accélérer le rythme et la contractilité 


myocardique. Ces soins devaient être réalisée par l’anesthésiste… L’intubation 


trachéale est un impératif absolu. Les soins postnataux n’ont pas été conformes aux 


règles de l’art page 22 


A l’encontre de ces conclusions explicites, le CH n’oppose aucune contestation d’ordre 


médical. Il se borne à rappeler que les précédents rapports d’expertise n’ont pas retenu de 


faute sur le plan de la réanimation et que les experts désignés par la Cour ont outrepassé leur 


mission. 


Toutefois, les précédents experts n’avaient pas expressément pris position sur les modalités 


techniques de la réanimation, lesquelles sont décrites pour la première fois sans que cela ne 


révèle une contradiction insurmontables entre experts. Rien ne s’opposait à ce que les experts 


désignés par la Cour fassent porteur leurs investigations sur des éléments qui auraient été 


révélas lors de cette nouvelle opération.  


Et en tout état de cause, à supposer que cela puisse être regardée comme une irrégularité (ce 


que le CH ne va pas jusqu’à soutenir), vous pourriez de toute façon utiliser cet élément 


d’information qui a été soumis au contradictoire. 


En l’absence de toute contestation d’ordre médical de la faute entachant les modalités de la 


réanimation en l’absence d’intubation trachéale à trois minutes de vie, nous pensons que vous 


retiendrez un retard fautif d’intubation . 


* Cette faute est-elle de nature à engager la responsabilité du centre hospitalier 


d'Orange ? 


Pour el savoir, vous devez, s’agissant d’un retard de soins sur un état initial dégradé,  


raisonner non pas en terme de lien de causalité directe et certain, mais en termes de perte de 


chance pour le patient de retirer de l’intervention les bénéfices qu’il pouvait légitiment en 







attendre, à savoir soit obtenir une amélioration de son état de santé ou tout au moins 


d’échapper à son aggravation, selon les termes de la décision du 21 décembre 2007 CH de 


Vienne 28932817.  


Ainsi en présence d’un fait générateur d’un dommage, il vous appartient d’en déterminer 


quelles en ont été les conséquences, et vous demander s’il est certain d’une part, que le 


dommage ne serait pas survenu en l’absence de faute, et d’autre part si le processus 


conduisant au dommage était réversible au moment de la prise en charge : voyez en matière 


en matière de retard d’intervention le raisonnement suivi par CE 26 mai 2010 P. 306354, aux 


Tables 18 qui prend acte d’une double incertitude :  


« s’il n’est pas certain, en l’espèce, que le dommage ne serait pas advenu en l’absence 


du retard fautif, il n’est pas davantage établi avec certitude que les lésions étaient déjà 


irréversiblement acquises dans leur totalité quand la décision de pratiquer la césarienne 


aurait dû être prise, ni que le délai de 35 minutes qui aurait en toute hypothèse séparé 


cette décision de l’extraction de l’enfant aurait suffi à l’apparition des mêmes 


lésions; » 


                                                 
17 Considérant, toutefois, que dans le cas où la faute commise lors de la prise en charge ou le 
traitement d’un patient dans un établissement public hospitalier a compromis ses chances d’obtenir 
une amélioration de son état de santé ou d’échapper à son aggravation, le préjudice résultant 
directement de la faute commise par l’établissement et qui doit être intégralement réparé n’est pas le 
dommage corporel constaté, mais la perte de chance d’éviter que ce dommage soit advenu ; que la 
réparation qui incombe à l’hôpital doit alors être évaluée à une fraction du dommage corporel 
déterminée en fonction de l’ampleur de la chance perdue ; 
18 Considérant qu’il résulte également de l’instruction qu’en cas de souffrance fœtale aiguë, tout retard 
dans l’extraction de l’enfant est susceptible de contribuer à l’apparition ou à l’aggravation de séquelles 
cérébrales ; que s’il n’est pas certain, en l’espèce, que le dommage ne serait pas advenu en 
l’absence du retard fautif, il n’est pas davantage établi avec certitude que les lésions étaient déjà 
irréversiblement acquises dans leur totalité quand la décision de pratiquer la césarienne aurait 
dû être prise, ni que le délai de 35 minutes qui aurait en toute hypothèse séparé cette décision de 
l’extraction de l’enfant aurait suffi à l’apparition des mêmes lésions ; que dans ces conditions, le 
retard fautif a fait perdre à Anthony Pradeau une chance d’éviter tout ou partie des séquelles dont il est 
resté atteint ; qu’eu égard à l’importante probabilité qu’avait la souffrance installée à 4 h 15 d’évoluer, 
même prise en charge à temps, vers de telles séquelles, il y a lieu d’évaluer l’ampleur de cette perte de 
chance à 30 % et de mettre à la charge du centre hospitalier de Guéret la réparation de cette fraction du 
dommage corporel ; que M. et Mme PRADEAU sont, par suite, fondés à soutenir que c’est à tort que 
le tribunal administratif de Limoges a rejeté les demandes indemnitaires dont il était saisi ; 


 







Et il s’agit là d’envisager l’hypothèse non pas nécessairement de l’absence de toute séquelle, 


mais de séquelles moins graves . Selon le rapporteur public C. de Salins dans ses conclusions 


sur cette affaire, il faut donc : 


« rechercher si la faute commise n’a pas été à l’origine d’une perte de chance que le 


dommage ne se produise pas dans toute son étendue », ce qui commande de se 


demander si le patient a perdu une chance si ce n’est de guérison du moins « de 


conserver des séquelles moins graves que celles dont il reste attient » selon le 


raisonnement exposé en matière de perte de chance dans  CE 20 mars 2013 Mme V., 


350608, B19, cette seule éventualité favorable suffisant à ouvrir droit à indemnisation 


d’une fraction des préjudices liés à l’état de la victime, sans que vous ayez à quantifier 


aucunement le surcroît d’incapacité lié à la faute. 


 


Au cas d’espèce d’un enfant à naître qui a subi une double anoxie prénatale mais sans faute 


dans la prise en charge de l’accouchement de nature à engager la responsabilité de l’hôpital et 


une anoxie  post-natale imputable à une faute de l’hôpital, vous devez, en tenant compte de 


cet état antérieur, vous demander quelle probabilité l’enfant avait d’échapper à l’aggravation 


de son état avec une prise en charge diligente. 


Pour cela, même si les experts n’ont pu quantifier la parte respective de l’anoxie pré et 


postnatale en l’absence de mesure de l’acidose fœtale par prélèvement du PH du sang du 


cordon ombilical, vous trouverez au dossier de quoi éclairer votre appréciation. 


Il ne peut être question de simplement comparer les durées d’anoxie, avant et après la 


naissance surtout que durant l’accouchement, les capteurs du RCF ont parfois été enlevés, ce 


qui ne permet pas de qualifier les anomalies cardiaques sur la totalité des 35 dernières minutes 


de l’accouchement. 


                                                 
19 3. Considérant qu’après avoir reconnu à l’erreur de diagnostic commise par le spécialiste en 
neurologie, lors de la consultation du 15 mai 2003, le caractère d’une faute de nature à engager la 
responsabilité du centre hospitalier Jean Monnet, l’arrêt attaqué juge que, compte tenu notamment de 
la croissance très lente du méningiome, qui se développait depuis plusieurs années, le retard de 
quelques semaines apporté, du fait de cette erreur, à l’intervention chirurgicale qu’il rendait 
nécessaire « n’a pas compromis les chances de Mme Vescovi d’obtenir une récupération totale 
de ses facultés » ; qu’en se bornant à rechercher si la patiente avait été privée d’une chance de 
récupération totale, alors qu’il lui appartenait également de rechercher si elle avait été privée 
d’une chance de conserver des séquelles moins graves que celles dont elle demeurait atteinte à la 
suite de l’intervention pratiquée le 5 juillet 2003, la cour a commis une erreur de droit 







Au sujet de la première période d’anoxie prénatale, l’obstétricien souligne avec prudence 


que : 


« il  est probable que dans la phase critique de l’accouchement l’enfant n’ait pas été en 


bradycardie permanente , un rythme sans oscillation et passant de 70 à 12-110 étant 


récupéré vers 12 heures (page 8) ». Et il ne pose l’indication de naissance rapide qu’à 


partir de 11h50, ce qui vient relativiser l’idée selon laquelle l’anoxie fœtale aurait été 


installée sur la totalité de la période de 35 mn avant la naissance. 


De même le pédiatre désigné par la Cour :  


« la carence des soins postnataux a contribué à prolonger considérablement la période 


critique de 30’ liée aux circonstances obstétricales. La détérioration hémodynamique 


et de l’hématose a duré 20/ en post natal jusqu’à sa restauration. Elle aurait pu être 


réduite de 15’ si les manœuvres de ressuscitation avaient été bien conduites. Dans ces 


conditions il est retenu une période de bas débit sanguin cérébral de 50’ autour de la 


naissance. Il est impossible de déterminer quel aurait té l’état neurologique séquelle 


aire liée aux seules circonstances obstétricales. Mais les soins défectueux dont  a 


bénéficié le nouveau-né en post natal immédiat ont participé à al constitution du 


domage . En effet les conditions de vascularisation et oxygénation du cerveau pendant 


la phase terminale de l’accouchement (30’) sont incertaines même si la naissance en 


état de mort apparente indique un état anoxique prénatal. En revanche il y a une 


certitude que l’enfant en post-natal est resté en arrêt cardio-circulatoire et carence 


profonde d’oxygène pendant environ 20 mn ». 


Et les experts de conclure : 


« L’encéphalopathie anoxo-ischémique que présente Maël est de cause obstétricale 


‘anomalies du RCF majeure en fin de travail dont la prise en charre est conforme aux 


données acquises de la science et d’origine néonatale immédiate avec une prise en 


charge néonatale inadaptée dans les 20 premières minutes de vie ». 


Le second expert dans son rapport de 2010 notait déjà : 


« Il y a donc au moins 25 mn d’anomalies importantes du RCF faisant suite à 15 mn 


de tracé peu oscillé une heure plus tôt. Il ya donc bien eu une anoxie fœtale de drée 


suffisante pour entrainer des lésions neurologiques importantes (….) Puis il a eu une 







anoxie néonatale que l’on peut estimer de 16 mn de 12 heures 05 à 12 h21. (…) Il est 


très probable que l’anoxie néonatale a aggravé les lésions neurologiques provoquées 


par l’anoxie fœtale de 25b mn au moins ». 


Mais ces experts n’indiquent pas que les lésions neurologiques graves à l’origine de la 


microcéphalie, de l’épilepsie et de la tétraplégie spastique (lésion cortico-sous corticales) et 


celle impliquées dans le contrôle du tonus et de la coordinatrice motrice expliquant la 


dystonie (lésions des noyaux gris centraux) sont contemporaines de la période d’anoxie fœtale 


et qu’elles étaient déjà acquises dans les première minutes de la naissance où aurait dû être 


entreprise l’intubation. Le pédiatre désigné par la Cour identifie en revanche clairement 


l’intubation avec oxygénation comme moyen de réduire de 15 mn la durée de l’anoxie post-


natale. 


De cette constatation, nous tirons l’idée, comme dans l’affaire P.,  que s’il n’est pas certain, 


que le dommage corporel causé par l’anoxie ne serait pas advenu en l’absence de retard 


d’intubation immédiate au maximum à 3 minutes de vie, il n’est pas davantage établi avec 


certitude que les lésions étaient déjà irréversiblement acquises dans leur totalité quand la 


décision d’intuber l’enfant aurait dû être prise, ni que les modalités de cette technique de 


réanimation, aurait suffi à l’apparition des mêmes lésions. 


Dans ces conditions, le retard fautif d’intubation trachéale a fait perdre à l’enfant une chance 


d’éviter une partie des séquelles dont il est resté atteint, que vous fixerez, en l’état des 


constaterons des experts et faute de caractère plus précis des résultats d’examens du 


métabolisme de l’enfant en période pré- et postnatale, à 50%. Autrement, dit avec une 


réanimation bien conduite, nous dirions que Maël avait une chance sur deux d’avoir des 


séquelles moindres que celles dont il est resté attient. 


Si vous nous suivez, vous mettrez à la charge du centre hospitalier d’Orange la réparation de 


50% des conséquences du dommage corporel. 


Le CH est donc fondé à soutenir que c’est à tort que le TA l’a déclaré responsable de la 


totalité des conséquences de la faute commise lors de la naissance de Maël, ce qui vous 







conduira à annuler l’article 2 du jugement ADD qui comportait cette déclaration de 


responsabilité20. 


Pour autant, compte tenu du caractère non contestable de l’obligation du CH, nous pensons 


que les provisions de 20.000 et 10.000 euros décidées par ce jugement ADD restent acquises 


en leur principe et leur montant. 


Faisant reste de droit sur l’appel dirigé contre le jugement ADD du 2 juin 2009, vous vous 


bornerez à réformer le jugement sur le fondement et l’ampleur de la responsabilité du CH 


5. Il vous faudra ensuite statuer, par la voie de l’évocation dans les instances de 2013, 


sur les préjudices que l’intubation tardive n’a pas permis d’éviter, avec une difficulté 


substantielle qui est l’impossibilité, à ce stade, de retrancher tout ce qui résulte de l’état initial 


d’anoxie fœtale.  


Dans d’autres affaires où les conséquences de l’état initial dégradé pouvaient être isolées avec 


certitude, vous avez pu entreprendre un tri entre les préjudices découlant de l’évolution de 


l’état initial et ceux découlant de la perte de chance de ne pas en subir l’aggravation : voyez 


votre arrêt du 20 novembre 2014 M.  13MA00553 concernant la prise en charge par les 


sapeurs pompiers et les urgences d’un patient polytraumatisé après une chute ;   pour la caisse 


voyez CE 11 juillet 2011, CH de Royan 3373401).   


Mais ici, il n’est pas possible, selon l’analyse des experts, et du fait, il faut bien le dire de 


l’absence de complétude de l’enregistrement du RCF durant l’accouchement puis de 


prélèvement du sang du cordon ombilical, d’isoler les conséquences respectives de l’anoxie 


fœtale et postnatale.  


Dans ces conditions, nous inspirant du raisonnement tenu par la Cour de cassation dans un 


arrêt Cour de cassation, civile, Chambre civile 1, 13 décembre 2012, 11-27.347, Publié au 


                                                 
20 Article 2 :  Le centre hospitalier d’Orange est déclaré responsable des conséquences de la 


faute commise lors de la naissance de Maël P. le 14 décembre 2002 », en le déclarant 


responsable à hauteur de 50% des conséquences dommageables de l’intubation tardive de 


Maël P. le 14 décembre 2002. 


 







bulletin21, nous sommes d’avis que c’est à l’hôpital de vous apporter la preuve que les 


séquelles de Maël sont partiellement imputables à son état initial. Or vous aucun élément n’est 


avancé par l’hôpital pour rattacher certaine séquelles à l’anoxie fœtale plutôt que néonatale et 


vous avez déjà pris position dans votre arrêt ADD du 12 mars 2015  pour écarter tout lien 


avec un syndrome de Dubowitz ou une pathologie génétique. 


Dans ces conditions,  vous ne pourrez exclure aucune composante du dommage corporel de 


l’enfant et vous devrez l’évaluer globalement avant d’en admettre le caractère réparable à 


hauteur de la perte de chance de 50%. 


5.1. Commençons par les préjudices de la victime directe 


En précisant à titre liminaire que, selon le rapport d’expertise ordonnée par la Cour, « en 


raison de l’évolution de la maturation neurologique et de la fin de la croissance, les lésions ne 


sont pas consolidées au jour de l’expertise. La consolidation définitive aura lieu dans 5 ans fin 


2020 à l’âge de 18 ans ».  


Cependant, la jp est en ce sens que  


« l’absence de consolidation, impliquant notamment l’impossibilité de fixer 


définitivement un taux d’incapacité permanente, ne fait pas obstacle à ce que soient 


mises à la charge du responsable du dommage des dépenses médicales dont il est 


d’ores et déjà certain qu’elles devront être exposées à l’avenir, ainsi que la réparation 


de l’ensemble des conséquences déjà acquises de la détérioration de l’état de santé de 


l’intéressé » 
                                                 
21 Titrages et résumés : SANTE PUBLIQUE - Etablissement de santé - Responsabilité contractuelle - 
Suivi médical d'une parturiente - Manquement - Preuve - Charge – Détermination  


Inverse la charge de la preuve une cour d'appel qui rejette les demandes en responsabilité des parents 
d'une enfant née par césarienne, dans un état d'hypoxie avancée, à l'encontre de l'établissement, au vu 
des enregistrements du rythme cardiaque du foetus, d'abord entre 14h38 et 14h48, d'interprétation 
particulièrement difficile et révélant des alternances de ralentissement et de retour à la normale, puis 
présentant un caractère pathologique avec une bradycardie majeure et une perte des oscillations 
apparaissant à 14h54 et persistant jusqu'à 15h01, heure à laquelle l'obstétricien avait été appelé, dès 
lors que, l'enregistrement s'étant interrompu pendant plusieurs minutes antérieurement à 
14h38, il incombait à la clinique d'apporter la preuve qu'au cours de cette période, n'était 
survenu aucun événement nécessitant l'intervention du médecin obstétricien 


RESPONSABILITE CONTRACTUELLE - Obligation de surveillance - Clinique - Suivi médical 
d'une parturiente - Manquement - Preuve - Charge - Détermination 


PREUVE - Règles générales - Charge - Applications diverses - Clinique - Suivi médical d'une 
parturiente - Absence d'événement nécessitant l'intervention d'un médecin obstétricien 







Vous devez donc procéder (sauf erreur de droit) à l’indemnisation des  préjudices déjà 


constitués ou dont la réalisation est certaine à l’avenir : voyez en ce sens CE 5 décembre 2008 


Caisse MSA de l’Aisne 296460, B22). 


MAIS s’agissant d’une victime non consolidée encore mineure à la date à laquelle vous 


statuez, la jp opte généralement pour une réparation jusqu’à la majorité, sous la forme la plus 


adaptée préjudice par préjudice, soit en capital soit sous forme de rente,   en invitant la 


victime à revenir devant la JA pour faire le bilan des préjudices et des sommes exposées, et 


fixer ainsi définitivement l’indemnisation : voyez sur cette question des formes de 


l’indemnisation d’un enfant CE 16 novembre 1979, H., au recueil fiché sur ce point23.  


Vous prenez soin de rappeler qu’à cette occasion le juge pourra d’ailleurs substituer à la ou 


les rentes, le versement d’un capital (voyez CE, 8 août 2008, APM, 272033, B24 et tout 


particulièrement notre arrêt du 19 septembre 2013 CH d’Aix-en-Provence 10MA03672). 


5.1.1. S'agissant des préjudices patrimoniaux :  


* Quant aux frais de santé :  
                                                 
22 Affection évolutive insusceptible d'amélioration - Droits de la caisse de sécurité sociale pouvant 
s'exercer sur les dépenses certaines, même en l'absence de consolidation. 


60-05-04 


L’absence de consolidation, impliquant notamment l’impossibilité de fixer définitivement un taux 
d’incapacité permanente, ne fait pas obstacle à ce que soient mises à la charge du responsable du 
dommage des dépenses médicales dont il est d’ores et déjà certain qu’elles devront être exposées à 
l’avenir, ainsi que la réparation de l’ensemble des conséquences déjà acquises de la détérioration de 
l’état de santé de l’intéressé. 
23 - FORMES DE L'INDEMNITE 
  60-04-04-02                 - Indemnité en capital ou rente - Enfant 
       atteint d'une invalidité. 
  60-04-04-02 
       Enfant victime en 1958 d'une encéphalite post-vaccinale dont les 
       conséquences dommageables ont été mises à la charge de l'Etat, que 
       le Conseil d'Etat a condamné, par une première décision, à payer à 
       la victime une rente annuelle jusqu'au 31 août 1975, en réservant 
       ses droits d'obtenir à cette date la fixation de l'indemnité 
       définitive qui lui est due. Par une seconde décision rendue après 
       expertise, le Conseil d'Etat évalue définitivement, à la date du 31 
       août 1975, le préjudice subi par la victime et substitue à cet effet 
       une indemnité en capital à la rente indexée allouée par les premiers 
       juges. 
24 Considérant qu’il sera fait une juste appréciation des frais liés au handicap, ainsi que de l’incidence 
scolaire du dommage subi par le jeune Lucas, en lui attribuant à ce titre, avec jouissance au 12 août 
1994, une rente versée par trimestres échus dont le montant annuel, fixé à 22 500 euros à la date du 
jugement attaqué, sera revalorisé par la suite par application des coefficients prévus à l’article L. 434-
17 du code de la sécurité sociale 







Seule la CPAM de Vaucluse a formulé des prétentions à ce titre. Dans son dernier mémoire 


enregistré à la cour le 6 janvier 2015 elle demandait une somme de 369 635,82 euros au titre 


des débours exposée pour Maël P., sur l base d’un décompte daté du 2 décembre 2014. 


Au titre des frais de santé, la caisse justifie avoir exposé 195.840,49 euros de frais de séjours 


hospitaliers entre septembre 2003 et avril 2011 63235,16 euros de frais de consultations , 


transports et  pharmacie. 


Ces frais, engagés à raison du handicap de Maël,  sont en lien avec la faute de l’hôpital, vous 


en mettrez 50 % à la charge de l’hôpital soit 259075,05 euros /2 = 129.537,82 euros. 


 


* Quant aux frais de transport pour amener Maël aux deux séances hebdomadaires de 


kinésithérapie pour sa rééducation motrice et respiratoire, nécessaires selon le rapport 


d’expertise et justifiés par une attestation du kiné : les consorts P. font valoir que depuis 


février 2003 l’enfant  est accompagné à chaque séance au cabinet du kinésithérapeute, distant 


de 3 km du domicile familial, par un de ses deux parents dans leur véhicule personnel et que 


ces frais de déplacements de 12 km par semaine sont à leur charge exclusive. 


Pour un véhicule de 7 cv le barème kilométrique de l’administration fiscale que vous utilise 


comme référentiel d’indemnisation, indique 0,595 euro par km, soit pour la période passée  


12X52X13 ans + 12x18 semaines = 8328 km x 0,595 = 4955,16  


Dont la moitié sera mise à la charge du CH soit 2477,58 euros. 


Pour le futur, vous limiterez la période indemnisable à la majorité de l’enfant compte tenu de 


ce que la fréquence de cette prise en charge est susceptible d’être modifiée en fonction des 


conditions d’hébergement de l‘enfant. S’agissant d’une dépense exposée par la victime et non 


par la caisse et eu égard à son montant modeste, vous pouvez procéder à une réparation en 


capital soit du 13 juillet 2016 au 14 décembre 2020    : 


12X230 semaines X0,595 = 1642,20 euros X 50% = 821 euros 


Soit un total pour ce poste de 3298,58 après taux de perte de chance 


 


* Quant aux frais liés au handicap : 


- La caisse a exposé des frais de matériels divers (aérosols podo orthèse, appareillages, 


accessoires de traitement à domicile) détaillés dans l’attestation d’imputabilité (corset, botte, 


moulages) et cohérents avec les besoins identifiés par les experts contrairement à ce que 


soutient l’hôpital, pour un montant de 110.560,17 que vous admettrez également et en 







l’absence de demande concurrente de la victime, vous mettre 50% de cette somme à la charge 


de l’hôpital soit 55280,08 euros 


 


- Les demandes des parents au nom de l’enfant portent sur des travaux d'aménagement de la 


villa parentale que les experts notent comme nécessaires et d ‘ores et déjà réalisés pour 


permettre à l'enfant d'entrer et de sortir en fauteuil roulant, à savoir notamment la pose d’une 


rampe d'accès et l'élargissement des ouvertures des pièces. Sont produites  deux factures d'un 


menuisier et d'un maçon pour un montant de   21 336,77 euros TTC (pièces 75 et 76 au nom 


de M.) . La jp admet en effet d’indemniser des tels frais engagés avant consolidation : voyez 


CE 17 janvier 1990, Mme G., 80664, aux tables25. 


De même les parents de l’enfant ont engagé pour l'achat d'un véhicule adapté permettant le 


transport de l'enfant la somme de 9 424, 50 euros, déduction faite de la reprise de l’ancien 


véhicule (facture aux deux noms pièce 74). 


Vous admettrez ces deux sommes à hauteur de 50 % soit un total de 15.380,63 euros. 


 


- Le plus gros poste dans les frais liés au handicap est constitué par l’assistance d’une tierce 


personne, rendue nécessaire selon les experts 24h sur 24 pour tous les gestes de la vie 


quotidienne, eu égard notamment aux crises d'épilepsie imprévisibles et répétées, et pouvant 


être assurée  par une personne non spécialisée active et passive. 


Ses modalités de calcul sont bien encadrées par la jp , étant rappelé qu’il importe que le 


montant total soit cohérent avec les taux horaires ou journaliers et les besoins en TP que vous 


retiendrez  (CE 5 mai 2014 M. et Mme K., 362281 26) et que vous indiquiez les modalités de 


                                                 
25 60-04-03-02 Enfant atteint d'une infirmité motrice cérébrale grave, entraînant une incapacité totale nécessitant 
l'assistance permanente d'une tierce personne, à raison de la faute lourde commise par le praticien d'un 
établissement hospitalier. Droit des parents au remboursement des frais d'aménagement spécial du nouveau 
logement familial dans la mesure où il a dû être tenu compte du handicap de l'enfant pour y adapter 
notamment ses possibilités de circulation en fauteuil roulant (Indemnité due à ce titre évaluée à 50 000 F y 
compris tous intérêts au jour de la décision). 
26 6. Considérant, en premier lieu, que pour fixer l’indemnité due par l’ONIAM au titre des frais de 
maintien à domicile de l’enfant avant le 1er janvier 2012, la cour a évalué le coût d’une assistance au 
domicile familial, par référence au salaire minimum moyen augmenté des charges sociales, à la 
somme de 200 euros par tranche de vingt-quatre heures pour la période comprise entre le 20 janvier 
2006 et le 18 février 2008 et à la somme de 220 euros par vingt-quatre heures au titre de la période 
comprise entre le 19 février 2008 et le 1er janvier 2012 ; qu’elle a ensuite énoncé que les frais de 
maintien à domicile de Ceylanie devaient être évalués, selon ce mode de calcul, à 253 775 euros ;  que, 
toutefois, l’application des coûts journaliers retenus par la cour pour les deux périodes en cause ne 
permet pas de parvenir à ce montant ; que, par suite, la cour a entaché son arrêt d’une insuffisance de 
motivation qui justifie qu’il soit annulé en tant qu’il statue sur les frais d’assistance par une tierce 
personne au titre de la période antérieure au 1er janvier 2012 ; 







calcul de ce poste de préjudice (1er arrêt CE 30/03/2011, Mme M., n°341222 ; CE 17 octobre 


2011, M et Mme. A. 341003), de façon proportionnée à la motivation des écritures et des 


prétentions (CE 12 décembre 2014 367280 Mme B.). 


 


Enfin s’agissant d’un enfant hébergé à domicile et placé en institution spécialisée seulement 


une partie de la journée hors we et vacances scolaires et sans nuitée, l’évaluation du préjudice 


se prête mal au calcul d’un forfait journalier, qui devrait être double (un pour les jours à 


domicile, un pour le temps scolaire) et est source de complications au moment de déduire les 


heures passées à l’extérieur (voire d’erreur de droit (CE 5 mai 2014 M. et Mme K., 362281   


et voir l’arrêt de la Cour après le renvoi qui raisonne sur la base de coût horaires pour chaque 


période de référence). 


Au cas d’espèce , 


1) Vous déterminerez tout d’abord la période indemnisable : les appelants la font débuter à 


partir de la naissance, mais il vous faut tenir compte des besoins d’assistance propre à la petite 


enfance, qui sont ordinairement assurés par les parents et évoluent avec l’âge. Certes, il n’est 


pas question d’exclure en toute hypothèse l’indemnisation durant la toute petite enfance, 


notamment dans le cas où l’assistance prodiguée perd sa nature strictement familiale à cause 


du fait dommageable (voyez Sophie Vernassière L’évaluation du besoin en TP de l’enfant, 


numéro spécial de La Gazette du Palais consacré aux préjudices de l’enfant (10 mars 2012, 


n°70, voyez notamment p. 17). Mais la personne publique ne doit répondre que des seuls 


besoins en assistance générés par la faute et non par l’absence d’autonomie inhérente à la 


petite enfance.  


Au cas d’espèce en l’absence d’éléments justifiant qu’il soit procédé autrement, vous ferez 


débuter la période indemnisable en capital pour le passé à compter du  troisième anniversaire 


de l’enfant le 14 décembre 2005.  


Compte tenu de ce que le besoin en tierce personne de Maël P. apparait d’ores et déjà certain 


pour l’avenir en l’état d’un taux d’IPP prévisible proche de 90%, vous poursuivrez 


l’indemnisation postérieurement à votre arrêt et jusqu’à la majorité de l’enfant  sous la forme 


non d’un capital mais d’une rente, modalité qui permet aussi de tenir compte des incertitudes 


liées au modalité de l’accueil de l’enfant à l’extérieur du domicile  conformément à la 


décision du 25 juin 2008, CPAM Dunkerque, 235887, A.   


 







2) Pour le passé,  


Pour évaluer ce poste pour le passé, il vous faut prendre le taux horaire du SMIC augmenté 


des charges sociales (CE,  26 mai 2010 P., 306354).  


Mais l’assimilation à une relation salariée n’est pas totale : il n’est pas nécessaire, s’agissant 


d’une aide familiale n’ayant pas donné lieu à des paiements de salaires, d’ajouter une 


majoration pour travail le dimanche et jour fériés ni les congés payés ainsi que cela d’une 


décision du CE 12 décembre 2014 Consorts F.  364171 qui ne les inclut dans l’assiette du 


calcul du taux du SMIC que pour l’avenir afin de préserver la capacité de recourir dans le 


futur à une assistance rémunérée. 


Deux périodes doivent être distinguées : 


- Du 15 décembre 2005 (3 ans de l’enfant) au 15 septembre 2007 (admission en IME), si 


l'enfant a été pris très ponctuellement en charge,  d’après les experts, au centre d'action 


médico-sociale précoce, il est resté au domicile familial où il a été pris en charge 24 heures 


sur 24. 


Sur cette première période, déduction faite des heures passées à l’extérieur, le coût de 


l’assistance d'une tierce personne à domicile, calculé sur la base du salaire horaire minimum 


interprofessionnel de croissance horaire brut augmenté des charges sociales applicables 


("SMIC chargé") d’un montant de 12,15 euros pour les 12 heures de présence active et 8,10 


(soit les 2/3 du SMIC chargé) pour 12 heures de présence passive, est de 146 534. 


  


- Puis à partir du 16 septembre 2007 et jusqu’à ce jour, il a été admis 5 jours par semaine de 9 


h à 16 h à l'institut médico-pédagogique le Cigalon à Orange, 205 jours par an  et ce jusqu'à ce 


jour, soit une prise en charge par des tiers de 1435 heures par an au cours des neuf dernières 


années. 


Sur cette deuxième période, le coût de l’assistance d'une tierce personne à domicile, calculé 


sur la base du SMIC horaire brut augmenté des charges sociales applicables ("SMIC chargé") 


d’un montant de 11,47 euros pour les 12 heures de présence active et 7,64 (soit les 2/3 du 


SMIC chargé) pour 12 heures de présence passive, est de 626.271 euros . 


 


 







Soit au total sur l’ensemble de la période passée, un montant de 772 805 euros. 
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Afin de tenir globalement compte en outre des périodes d’hospitalisation pour bilans et soins 


médicaux mentionnées dans le rapport d’expertise (2 jours en 2006, 4 jours en 2010, une 


opération de gastrotomie non détaillée en 2010  - les données de la caisse sont inexploitables 


car elles agrègent toutes les dates d’hospitalisation parfois sur plusieurs années), vous 


pourriez fixer à 770.000 euros ce poste. 


=> De ce montant vous devez retrancher les prestations indemnitaires ayant vocation à 


prendre en charge les frais liés au handicap, telle que la prestation de compensation du 


handicap servie par le Conseil général  







Il s’agit d’une prestation servie par le département en application de l’article L. 245-1 du code 


de l’action sociale et des familles, qui a notamment pour objet de couvrir les frais d’assistance 


par tierce personne et qui ne peut faire l’objet d’un recouvrement à l’encontre du bénéficiaire 


lorsque celui-ci est revenu à meilleure fortune27, ce qui en fait par suite une prestation 


déductible  des indemnités dont vous ordonnez le versement (sur l’obligation de faire une 


mesure d’instruction et de déduire la PCH CE 23 septembre 2013, CHU Saint-Etienne, 


350799). 


Mais en réponse à votre mesure d’instruction sur la perception éventuelle de la PCH, les 


consorts P. et S. ont fait seulement connaître que Mme S. percevait l’AEEH, allocation 


d’éduction de l’enfant handicapé, versée par la CAF puis la MSA.  


Or il s’agit là d’une autre prestation, prévue à l’article L. 242-14 du code de l’action sociale et 


des familles qui renvoie aux articles L. 541-1 et suivants du code de la sécurité sociale. Elle 


vise à soutenir les personnes ayant la charge d’un enfant handicapé et de pourvoir aux 


dépenses liées au handicap, notamment la TP. Mais en vertu des dispositions de l’article L. 


132-8 du code de l’action sociale et des familles, cette allocation d’éducation de l’enfant 


handicapé peut donner lieu à remboursement en cas de retour à meilleure fortune de son 


bénéficiaire. C’est pourquoi elle n’ouvre pas droit à recours des caisses (CE 16 décembre 


2005, CHD la roche sur Yon, 251243, et les conclusions de T. Olson) et vous n’avez pas à la 


déduire de l’indemnité allouée au titre de la TP.  


En définitive et après application du taux de perte de chance de 50% c’est une somme de 


385.000 euros qu’il convient de mettre à la charge du CH au titre de la TP passée, sous 


déduction, le cas échéant, du montant de la PCH perçue jusqu’à la date de votre arrêt et qu’il 


appartiendra aux consorts P et S de faire connaître au CH. 


                                                 
27 Le fichage porte sur ce point :. 


Possibilité de récupération d'une prestation en cas de retour à une meilleure fortune - Conséquence - 
Déduction de la prestation du montant de la rente ayant le même objet - Absence (1). 


04 


En vertu des principes qui régissent l’indemnisation par une personne publique des victimes d’un 
dommage dont elle doit répondre, il y a lieu de déduire d’une rente allouée à la victime du dommage 
dont un établissement public hospitalier est responsable, au titre de l’assistance par tierce personne, les 
prestations versées par ailleurs à cette victime et ayant le même objet. Il en va ainsi tant pour les 
sommes déjà versées que pour les frais futurs. Cette déduction n’a toutefois pas lieu d’être lorsqu’une 
disposition particulière permet à l’organisme qui a versé la prestation d’en réclamer le remboursement 
si le bénéficiaire revient à meilleure fortune.. 







* Et pour le futur, c'est-à-dire pour la période postérieure à votre arrêt jusqu’à la majorité de 


Maël P., vous opterez pour une rente trimestrielle (CE 5 mai 2014 M. et Mme K., 362281 


plus pertinente pour un enfant en accueil de jour sans hébergement).  


Pour en chiffrer le montant, qui sera mis à la charge du CH à hauteur de 50%, vous tiendrez 


compte du taux actuel du SMIC brut  applicable, incluant les cotisations sociales patronales 


et, désormais, une majoration pour dimanche jours fériés et congés payés (CE Consorts F. 


précité), applicable à taux plein aux heures de jour et à taux réduit aux heures de nuit,  pour 


retenir comme base  un taux horaire de 13 euros (plus facilement exécutable qu’un forfait 


journalier dont il faudra décompter des heures), revalorisable par application des coefficients 


prévus à l’article L. 434-17 du code de la sécurité sociale (pour comparaison, le taux 


journalier pour la rente d’ATP H24 est aussi de 280 euros  dans CE 2 juin 2014 M. précité, 


cela revient à une moyenne de 11,5 euros par heure, le SMIC chargé est actuellement de 13,05 


, c’est OK )  


Après production par les consorts P. et S. des justificatifs afférents au montant de la PCH 


perçue et des heures passées en institution spécialisée, cette rente sera payable par trimestre 


échus, au prorata du nombre de nuits passées au domicile familial et sous déduction d’une 


part, du montant de la PCH perçu au cours de la même période et, d’autre part, pour les jours 


où il est pris en charge en institution spécialisée, du nombre d’heures passées dans cet 


établissement, et ce jusqu’à la majorité de l’enfant. 


Ce faisant, vous respecterez les principes énoncés dans les décisions précitées pour évaluer le 


montant de la rente due pour l’assistance d’une tierce personne dans le cas d’un enfant pris en 


charge dans un établissement pendant la journée. 


 


* Au titre de l’incidence scolaire et professionnelle, les prétentions des consorts P. S. sont 


triples  


- incidence scolaire : parents demandent 84 000 euros de l'âge de 3 ans à 18 ans  


- incidence professionnelle : 42 annuités - 5 années d'inactivité moyenne sur une carrière sur 


la base du SMIC : 764 416 euros 


- perte de retraite forfaitaire : 100 000 €. 


Mais compte tenu du jeune âge de la victime, qui n’était pas entrée dans la vie active lorsque 


les dommages sont apparus, aucune réparation d’une perte de gains professionnels ou de perte 


de retraite n’est envisageable, vous pouvez d’ores et déjà rejeter cette prétention. Quant à 







l’incidence professionnelle, elle ne présente compte tenu de l’âge de la victime à la date à 


laquelle vous statuez, qu’un caractère éventuel. Il conviendra de réexaminer sa situation afin 


d’évaluer à la date de son dix-huitième anniversaire, le montant définitif de ce préjudice d’IP 


(voir CAA Paris Consorts L. 08PA01795). 


C’est sur le terrain de l’incidence scolaire que Maël P. peut d’ores et déjà obtenir réparation 


de la privation de toute scolarité et instruction, que vous évaluerez à la somme de 20.000 


euros de l’âge de la scolarisation obligatoire jusqu’à la majorité, soit 10.000 euros après 


application du taux de perte de chance 


 (Mais pour une réparation sous forme de rente voir voir notre arrêt Roubaud pour 2000  euros 


d’IS et IP ; voir aussi CE, 8/8/08, APM , 272033, B28) 


 


5.1.2.  S’agissant des préjudices à caractère personnel de l’enfant 


Les experts ont retenu un DF temporaire total durant les périodes d’hospitalisation (que vous 


pouvez connaître en utilisant le rapport d’expertise plutôt que l’attestation du médecin conseil 


qui regroupe globalement les prises en charge par établissements alors qu’il ne s’agit pas de 


séjours continus), et un déficit fonctionnel temporaire de 90% en dehors de ces périodes, 


compte tenu du handicap psychomoteur, des complications orthopédiques, de l’épilepsie 


séquellaire. Ils précisent que les lésions cérébrales sont fixées et irréversibles et que le taux de 


DFP permanent à la consolidation sera proche de ce chiffre. 


Les souffrances endurées et le préjudice esthétique ont été évalués à 6/7 par les experts qui 


admettent également un préjudice d’agrément. 


L’ensemble de ces préjudices à caractère personnel pourrait faire l’objet d’une réparation par 


une rente annuelle d’un montant de 12.000 euros  avec jouissance depuis le jour de la 


naissance et jusqu’à la majorité, (voyez en ce sens l’arrêt Roubaud précité, où on a alloué 


12.000 avec une IPP de 80% ; mais voyez aussi la décision CE, 17/10/11, A. 341003  précitée  


où le CE valide 10.000 euros pour un cas similaire de lésions cérébrales majeures 


consécutives à une anoxie périnatale). 


Compte tenu du taux de perte de chance, c’est donc une somme annuelle de 6000 euros versée 


                                                 
28 Considérant qu’il sera fait une juste appréciation des frais liés au handicap, ainsi que de l’incidence 
scolaire du dommage subi par le jeune Lucas, en lui attribuant à ce titre, avec jouissance au 12 août 
1994, une rente versée par trimestres échus dont le montant annuel, fixé à 22 500 euros à la date du 
jugement attaqué, sera revalorisé par la suite par application des coefficients prévus à l’article L. 434-
17 du code de la sécurité sociale 







par trimestres échus et revalorisée dans les conditions fixées  par l’article L. 434-17 du code 


de la sécurité sociale qu’il conviendra de mettre à la charge du CH avec jouissance au 14 


décembre 2002 et jusqu’a la majorité de l’enfant. 


En revanche compte tenu de l’âge de l’enfant à la date à laquelle vous statuez, il conviendra 


de préciser que les préjudices sexuels et d’établissement, éventuels à ce jour, dont il est 


demandé réparation ne sont pas inclus dans cette rente et que leur indemnisation devra faire 


l’objet d’une demande au moment de la consolidation (voir CAA Paris Consorts L. 


08PA01795). 


Le couple parental n’étant pas marié et eu égard à la réponse qui vous a été faite, l’ensemble 


des indemnités devra être payée à Mme S. en sa qualité de représentant légale et son fils, 


après déduction de la provision de 20.000 euros versée en exécution du jugement ADD, soit : 


- 28.679,21 euros au titre des frais de transport, des frais liés au handicap,  et de l’incidence 


scolaire jusqu’au dix-huitième anniversaire de l’enfant, 


- 385.000 euros au titre de la tierce personne passée jusqu’au 13 juillet 2016, puis, à compter 


de cette date et jusqu’au dix-huitième anniversaire de l’enfant, une indemnité au titre de la 


tierce personne égale à 50% du montant représentatif de la prise en charge à domicile 


déterminé sur la base d’un taux horaire moyen de 13 euros à la même date et revalorisé par la 


suite par application des coefficients prévus à l’article L. 434-17 du code de la sécurité 


sociale, payable par trimestre échu au prorata du nombre d’heures passées au domicile 


familial au cours du trimestre,  et sous déduction de la prestation de compensation du 


handicap versées pour cette même période  


- Une indemnité annuelle de 6000 euros par an, payable par trimestre échu, à compter du 13 


juillet 2016, jusqu’au dix-huitième anniversaire de l’enfant au titre des préjudices à caractère 


personnel. Cette somme sera revalorisée par la suite par application des coefficients prévus à 


l’article L. 434-17 du code de la sécurité sociale 


 


5.2. En ce qui concerne  les victimes indirectes :  


5.2.1. Quant aux pertes des revenus des parents :  


Mme S. soutient et justifie qu’elle a dû renoncer à travailler à temps plein pour pouvoir 


s’occuper de son enfant. Elle demande réparation, sur la période de juillet 2005 à 2014, d’ une 


perte de revenus qu’elle évalue à 65 142,36 euro. 







Jusqu’à une décision récente, la jp s’est montrée restrictive en considérant, selon un 


raisonnement qui confond à notre avis les patrimoines des personnes indemnisées,  que la 


réparation allouée au titre de la tierce personne était censée compenser les pertes de revenus 


des aidants familiaux et leur ouvrir la possibilité de reprendre une activité professionnelle : 


voyez CE 24 avril 2012 CH de Mantes la Jolie 331967) et qu’il convenait de comparer les 


montants alloués au titre de la tierce personne et le préjudice économique de l’aidant familial 


(CE 28 mai 2014 APHM, 351237, C ) pour n’admettre une indemnisation des pertes de 


revenus de l’aidant familiale que lorsque l’indemnisation de la TP était inférieure aux pertes 


de revenus ou ne couvrait pas totalement les besoins de la victime prise en charge par un 


membre de la famille : CE 26 mai 2010 Consorts B. 306617. 


Cependant par une décision du 10 décembre 2015, Consorts J., 374038, B, le CE a assoupli 


sa jp en  jugeant que  


« si l’indemnisation des frais d’assistance par une tierce personne ne peut intervenir 


qu’au profit de la victime, les proches de la victime qui lui apportent une assistance 


peuvent prétendre à être indemnisés par le responsable du dommage au titre des 


préjudices qu’ils subissent de ce fait » 


Il s’agit là « d’un préjudice propre lui ouvrant droit à réparation et en lui accordant à 


ce titre une indemnité qui ne fait pas double emploi avec la somme allouée à son 


épouse pour la mettre en mesure d’assumer, à l’avenir, les frais afférents à l’assistance 


par une tierce personne » 


Nous sommes d’avis que vous accepterez d’indemniser Mme P. à raison du temps passé à 


prodiguer son fils les soins quotidiens nécessités par son état de dépendance, en évaluant ce 


préjudice non pas par référence à son salaire, mais au terme d’une juste appréciation à la 


somme de 20.000 euros  après application du taux de perte de chance. 


 


5.2. Quant au préjudice moral des parents 


Vous pourriez faire une juste appréciation du préjudice d’affection et des tourments subis en 


allouant à chacun d’eux, après application du taux de perte de chance,  la somme de 12 000 


euros. 


Aucune partie n’a demandé d’intérêts. 


6. La caisse obtenant satisfaction en appel a droit à l’IFG d’un montant de 1 047 euros. 







7. Les frais de trois expertises, ordonnées par le JR du TA de Nîmes, le jugement ADD  et 


l'arrêt de la Cour du 12 mars 2015 doivent être mis à la charge du centre hospitalier d'Orange. 


8. Lequel acquittera également 2000 euros au titre des FI d’appel de M. P. et Mme S. dans 


l’instance 2010 et un total de 4000 euros au titre des frais de première instance et d’appel dans 


les instances 2013 et 2000 euros pour les frais d’instance d’appel de la CPAM dans chacune 


des deux instances 


 


 


PCMNC 


Dans l’instance 10MA3054 


A l’annulation de l’article 2 du jugement 


A la condamnation du CH aux FI d’appel de M. P. et Mme S. et de la CPAM 


Au rejet du surplus 


 


Dans les instances 13MA00700, 13MA00720, 13MA00725 


A l’annulation du jugement du 21 décembre 2012 pour irrégularité 


A la condamnation du CH d’Orange à payer : 


- à la CPAM : 184.817,91 euros au titre des débours exposés 


- à Mme S. en sa qualité de représentante légale de son fils Maël P. et sous déduction de 


la provision de 20.000 euros ordonnée par le jugement ADD: 


o 28.679,21 euros au titre des frais de transport, des frais liés au handicap,  


et de l’incidence scolaire jusqu’au dix-huitième anniversaire de l’enfant, 


o 385.000 euros au titre de la tierce personne passée sous déduction le cas 


échéant du montant de la PCH, puis, à compter de cette date et jusqu’au 


dix-huitième anniversaire, une rente au titre de la tierce personne égale à 


50% du montant représentatif de la prise en charge à domicile déterminé 


sur la base d’un taux horaire de 13 euros à la même date et revalorisé par 







la suite par application des coefficients prévus à l’article L. 434-17 du code 


de la sécurité sociale, payable par trimestre échu au prorata du nombre 


d’heures passées au domicile familial au cours du trimestre,  et sous 


déduction de la prestation de compensation du handicap versée pour cette 


même période 


o Une rente annuelle de 6000 euros par an avec jouissance au 14 décembre 


2002, payable par trimestre échu jusqu’au dix-huitième anniversaire de 


l’enfant au titre des préjudices à caractère personnel (déficit fonctionnel, 


souffrances, préjudice d’agrément, préjudice esthétique). Cette somme 


sera revalorisée par la suite par application des coefficients prévus à 


l’article L. 434-17 du code de la sécurité sociale 


- à Mme S. la somme de 32.000 euros au titre des ses préjudices, sous déduction des 


5000 euros de provision versées en exécution du jugement du 2 juin 2009 


- à M. P., la somme de 12.000 euros au titre de ses préjudices , sous déduction de 


5000 euros de provision en exécution du jugement du 2 juin 2009 


A la condamnation du CH aux F de première instance et d’appel des consorts PS et aux 


FI d’appel de la CPAM 


  


Sens 


10MA3054 


La responsabilité de l’hôpital est engagée à raison de l’absence d’intubation immédiate de 


l’enfant, sans qu’y fasse obstacle la chose jugée par l’arrêt avant-dire droit de la Cour. La 


perte de chance d’éviter l’aggravation des séquelles neurologiques doit être fixée à 50%. Le 


droit à provision des consorts P. et S. doit être confirmé. 


 


13MA00700, 13MA00720, 13MA00725 


Le jugement du 21 décembre 2012 est irrégulier pour avoir procédé à l’indemnisation des 


victimes sur la base d’un chiffrage provisoire sans invitation à chiffrer définitivement les 


conclusions.  







Les préjudices de l’enfant en lien le retard fautif d’intubation trachéale sont d’ores et déjà 


réparables jusqu’à sa majorité, soit, après application du taux de perte de chance de 50% :  


- pour la CPAM : 184.817,91 euros au titre des débours exposés 


- pour Mme S. en sa qualité de représentante légale de son fils Maël P. : 


- 28.679,21 euros au titre des frais de transport, des frais liés au handicap,  et de l’incidence 


scolaire jusqu’à la majorité de l’enfant, 


- 385.000 euros au titre de la tierce personne passée jusqu’au 13 juillet 2016, puis, à compter 


de cette date et jusqu’à la majorité de l’enfant, une rente au titre de la tierce personne égale à 


50% du montant représentatif de la prise en charge à domicile déterminé sur la base d’un taux 


horaire de 13 euros à la même date et revalorisable, payable par trimestre échu au prorata du 


nombre d’heures passées au domicile familial au cours du trimestre,  et sous déduction de la 


prestation de compensation du handicap versées pour cette même période  


- une rente annuelle de 6000 euros par an avec jouissance au 14 décembre 2002, payable par 


trimestre échu jusqu’à la majorité de l’enfant au titre des préjudices à caractère personnel 


(déficit fonctionnel, souffrances, préjudice d’agrément, préjudice esthétique) 


- pour  Mme S. la somme de 32.000 euros au titre des ses préjudices, sous déduction de 5000 


euros de provision  


- pour M. P., la somme de 12.000 euros au titre de ses préjudices, sous déduction de 5000 


euros de provision  
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CONCLUSIONS DE M. RINGEVAL, RAPPORTEUR PUBLIC 


 
 


 
MM. Julien et Richard D., respectivement fils et père, sont associés de la SNC 
Assistance Auto D., laquelle a pour activité principale l’assistance et le dépannage 
automobile. 
 
La SNC a fait l’objet d’une VC au titre de la période allant du 1er janvier 2003 au 
31 décembre 2005. 
 
A l’issue de ce contrôle, des rappels de TVA lui ont été réclamés par un AMR en 
date du 16 juillet 2008. 
 
La société n’ayant effectué aucun versement, l’Administration fiscale a émis à 
l’encontre de chacun des deux associés un AMR en date du 31 mars 2009, lequel a 
été suivi d’une MED valant commandement de payer le 21 avril 2009, laquelle à 
son tour a été suivie d’une nouvelle MED valant commandement de payer en date 
du 10 janvier 2012. 
 
MM. D. ont respectivement contesté, dans leurs quatre demandes dont le TA de 
Montpellier a été saisi, les rappels de TVA mis à leur charge en tant qu’associés 







solidaires des dettes fiscales de la société ainsi que l’obligation de payer procédant 
de la mise en demeure en date du 10 janvier 2012. 
 


A hauteur d’appel, par quatre requêtes distinctes pour lesquelles nos conclusions 
seront communes, les requérants sollicitent l’annulation des jugements rejetant 
leurs demandes, la décharge des rappels de TVA ainsi que de leur obligation de 
payer et la mise à la charge de l’Etat de la somme totale de 10 000 euros au titre 
des FIR. 


Il convient de distinguer les conclusions. 


S’agissant, d’abord, des conclusions d’assiette sous les affaires 140048 et 140049, 
MM. D. soutiennent, en premier lieu, que c’est à tort que l’A a regardé la SNC 
comme redevable de la TVA.  


Pour ce faire, ils exposent qu’en l’absence d’immatriculation au RCS, la SNC 
Assistance Auto D. n’avait pas la personnalité morale, la seule identification au 
répertoire des métiers était insuffisante au regard des dispositions de l’article L 
210-6 du code de commerce. En outre, Julien D. était mineur lors de la constitution 
de la société de sorte qu’il n’avait pas la qualité de commerçant ni la capacité 
d’adhérer à un contrat de société. 


Précisons que la SNC est une société commerciale constituée entre deux ou 
plusieurs personnes, tenues personnellement et solidairement de toutes les dettes 
sociales et auxquelles sont attribuées des parts d’intérêts qui ne peuvent être cédées 
qu’avec le consentement unanime des associés. 


Les associés ayant obligatoirement la qualité de commerçants, un mineur ne peut 
donc pas être associé d’une Société en Nom Collectif (SNC) sauf s’il est émancipé. 


Comme les requérants le soutiennent à bon droit, à défaut d'immatriculation au 
registre du commerce, la SNC comme toute autre société commerciale est 
dépourvue de la personnalité morale.  
 
Toutefois, il ressort d’une jurisprudence stable que l’administration fiscale, en sa 
qualité de tiers vis-à-vis des redevables, peut valablement s'attacher à la situation 
juridique apparente sous laquelle les contribuables ont entendu se placer pour 
établir les impositions. 
  
En ce sens, il a notamment été jugé qu’à défaut d'immatriculation au registre du 
commerce, une société commerciale (SARL) n'était pas dotée de la personnalité 







morale mais que faute d'avoir été informée de cette situation, l'administration était 
en droit de lui opposer son caractère apparent de SARL (CE 18 juin 1980, n° 
15186 et CE 29 mai 1991, n° 70570, Sté « L'Eveil du Centre »). La même solution 
a été adoptée s’agissant d’une société anonyme non immatriculée (CE 25 janvier 
1989, n° 65429).  
 


Toutefois, l’Administration fiscale ne peut invoquer la théorie de l'apparence 
lorsque la situation est connue et tolérée par elle depuis de nombreuses années 
(Cons. d'État, 15 mai 1991, n. 77.589 : R.J.F. 1991, n. 985). 
  
Cette solution nous semble transposable à l’hypothèse d’une SNC qui n’aurait pas 
été immatriculée sans toutefois que l’administration en ait eu connaissance, ce qui 
correspond au cas d’espèce. Faute d'avoir été informée de cette situation, 
l'Administration fiscale est en droit d'opposer à la société son caractère apparent de 
SNC, qui a pour effet de la rendre redevable de la TVA. 
 
Nous vous proposons de juger qu'il résulte de l'instruction que la société 
Assistance Auto D., créée le 26 décembre 2002 entre M. Richard D. et son fils 
mineur julien D., sous la forme d'une SNC et ayant comme objet social l’entretien 
et la réparation de véhicules, a exercé une activité effective ; que les associés de 
ladite société se sont abstenus d'informer l'administration de ce qu'elle n'avait en 
définitive pas été immatriculée au registre du commerce ; que l'administration est, 
dès lors, en droit, à défaut d'avoir été informée de la situation réelle, d'opposer à 
ladite société son caractère apparent de SNC, qui a pour effet de la rendre 
redevable de la TVA. 


Si les requérants contestent, en second lieu, leur qualité de débiteurs solidaires, en 
faisant valoir que l’exploitation ne pourrait être effective qu’au nom de M. D., 
père, et qu’en application de la doctrine administrative et des dispositions de 
l’article 1871 du code civil, l’AMR aurait dû être établi à son nom à titre principal, 
un tel moyen ressortit au contentieux du recouvrement. 


S’agissant en troisième lieu de l’erreur de dénomination de la société, elle est sans 
incidence sur les deux destinataires des AMR. 


S’agissant, ensuite, des conclusions sous les affaires 141237 et 141238, notons 
d’abord que, dans leurs écritures de première instance, les requérants ont indiqué 
que leur recours était dirigé contre la décision en date du 15 mars 2012 par laquelle 
l’A a rejeté l’opposition à contrainte qu’ils ont formée contre la mise en demeure 
du 10 janvier 2012. Les requérants doivent donc être regardés comme ayant dans 
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cette mesure, engagé devant le TA un contentieux du recouvrement. Dans ces 
conditions, ils sont fondés à soutenir que c’est à tort que les premiers juges ont 
rejeté l’ensemble de leur recours comme irrecevable faute d’avoir été précédé 
d’une réclamation d’assiette. Les deux jugements attaqués doivent donc être 
annulés comme entachés d’irrégularité en tant qu’ils concernent les conclusions 
tendant à la décharge de l’obligation de payer procédant de la mise en demeure du 
10 janvier 2012. Il vous appartient de vous prononcer sur ces conclusions par voie 
d’évocation. 


On relèvera que leurs conclusions de première instance tendaient également à la 
décharge des rappels de TVA. Mais, il n’y a pas lieu de statuer par l’effet dévolutif 
de l’appel sur ces conclusions dès lors que les requérants précisent dans leur 
requête d’appel qu’ils entendent critiquer uniquement l’obligation de payer les 
impositions en cause. 


Les requérants ne peuvent, en premier lieu, se prévaloir de l’irrégularité qui 
affecterait la mise en demeure du 21 avril 2009 pour contester l’obligation de payer 
procédant de la mise en demeure du 10 janvier 2012, dès lors que ces actes de 
poursuite sont indépendants l’un de l’autre. 


En second lieu, le moyen selon lequel l’AMR du 31 mars 2009 n’a pu interrompre 
le délai de reprise prévu à l’article L 176 du LPF est dénué de toute portée dans le 
cadre de la prescription de l’action en recouvrement. 


Les requérants soutiennent, en troisième lieu, qu’ils ne peuvent pas être regardés 
comme débiteurs solidaires sur le fondement de l’article L 221-1 du code du 
commerce dès lors que la société n’a pas d’existence légale. 


Mais, comme nous l’avons vu, l’Administration fiscale était en droit, après avoir 
établi l’imposition au regard du caractère apparent de la SNC, d’opposer aux 
intéressés leurs qualités apparentes d’associés. 
Par voie de conséquence, les dispositions de l’article L 221-1 du code de 
commerce selon lesquelles : « Les associés en nom collectif ont tous la qualité de 
commerçant et répondent indéfiniment et solidairement des dettes sociales » leur 
étaient bien applicables. 


PCMNC :  


-au rejet au fond des requêtes n°140048 et 140049 







-s’agissant des requêtes n°141237 et 141238, à l’annulation des jugements 
attaqués en tant qu’ils ont rejeté les conclusions de MM. D. tendant à la 
décharge de l’obligation de payer procédant de la mise en demeure en date du 
10 janvier 2012 et au rejet au fond du surplus des conclusions des requêtes. 
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1. Le 18 août 2001, M. M., qui participait sur un bateau à la manifestation nautique et 


pyrotechnique organisée par la commune de Hyères les Palmiers et consistant en la 


reconstitution de la prise du fort de la Tour Fondue par des pirates, a été mortellement blessé à 


la poitrine par un artifice de type « marron d’air » en provenance d’une autre embarcation. Le 


bateau sur lequel il se trouvait a explosé puis coulé, M. M. est décédé et les autres passagers, 


dont son épouse, ont été blessés. 


Par jugement du 23 octobre 2008, l’adjoint au maire chargé de la sécurité et l’agent 


commercial de la société Pyragric ont été condamnés par le TC de Toulon pour homicide 


involontaire sur M. M. et blessures involontaires sur son épouse. Par arrêt du 6 février 2012, 


la CA d’Aix-en-Provence a relaxé l’agent commercial et condamné le seul adjoint au maire à 


18 mois de prison avec sursis. En ce qui concerne les constitutions de partie civile, la Cour de 


cassation par un arrêt du 22 mai 2013  a renvoyé les parties devant le juge administratif car les 


fautes commises par l’adjoint au maire ne sont pas détachables du service.  


Les consorts M. ont donc saisi le tribunal administratif de Toulon, en lui demandant de 


condamner la commune d’Hyères-les-Palmiers à payer : 


- à Mme M. les sommes de 199 540,38 euros au titre du préjudice économique et moral 


et 10 000 euros à titre provisionnel au titre de son préjudice corporel dans l’attente du 


dépôt du rapport de l’expert à désigner 


- à MM. M. les sommes de 22 000 euros chacun en réparation des préjudices d’affection  


Par  jugement du 14 mars 2014, le TA a jugé que la responsabilité de la commune était 


engagée en raison de fautes de négligence et d’imprudence au regard des conditions 







d’organisation de cette manifestation et a condamné la commune à payer à Mme M. la somme 


de 5 000 euros en réparation du préjudice économique subi, 25 000 euros au titre de son 


préjudice moral et aux deux fils de la victime directe 10 000 euros chacun en réparation de 


leur préjudice moral. 


Mme M. et ses deux fils font appel de ce jugement en vous demandant de porter leur 


indemnisation aux sommes demandées en première instance, légèrement majorées s’agissant 


de Mme M. (201 449 euros) et réitèrent leur demande d’expertise sur le préjudice corporel de 


Mme M. 


La commune conclut à titre principal à la confirmation du jugement et ce n’est qu’à titre 


subsidiaire, au cas où vous feriez droit à l’appel des consorts M., qu’elle vous demande de 


tenir compte de la faute de la victime et de limiter sa condamnation aux sommes qu’elle se 


déclare prête à verser. 


2. Ces conclusions d’appel sont recevables dans la limite des sommes demandées initialement 


devant le TA. 


3. La régularité du jugement n’est pas critiquée par les parties mais une irrégularité 


d’ordre public ressort des pièces de la procédure de première instance. 


Comme le montre les bulletins de salaire produits, Mme M. était, au moment de l'accident,  


conseiller linguistique à la CCI de Versailles. Or les Cci sont des établissements publics 


administratifs (CE 2003-01-29, 242658, B, Ministre de l'emploi et de la solidarité c/ 


Chambre de commerce et d'industrie de Tarbes et des Hautes-Pyrénées), et à ce titre sont au 


nombre des personnes mentionnées à l’article 7  de l’ordonnance du 7 janvier 1959 . Il 


convenait donc d'appeler à la cause la CCi de Versailles afin de la mettre à même d’exercer 


son recours subrogatoires sur les prestations versées à raison du dommage corporel de son 


agent. Cette omission entache d'irrégularité le jugement en ce qui concerne les conclusions de 


Mme M. (MOP), ce qui justifiera l’annulation du jugement et l’évocation de ses conclusions 


dans cette mesure. 


4. Au fond 


4.1. Commençons, par la voie de l’évocation,  par les conclusions de Mme M. tendant à 


la réparation provisionnelle de son propre dommage corporel et à la désignation d’un 


expert 


4.1.1. Ainsi que vous en avez informé les parties, le débat sur la responsabilité de la commune 


dans  l’accident de Mme M. – et d’ailleurs dans celui de son époux, mais le principe n’en est 


plus discuté devant vous – devait se placer sur le terrain particulier de la responsabilité sans 







faute de la collectivité à l’égard des collaborateurs occasionnels au service public, et non 


pas sur celui de la faute. Voyez en ce sens les décisions topiques CE 22 novembre 1946, 


Commune de Saint-Priest-La-Plaine, au recueil ; CE 2004-04-30, 244143, P., aux Tables1 


En effet, M. et Mme M. étaient collaborateurs occasionnels du SP communal constitué par 


cette fête nautique et pyrotechnique traditionnelle du 18 août 2001, mettant pour la deuxième 


fois en scène la reconstitution de la prise du fort de la Tour fondue par des pirates, organisée 


par le service événementiel de la commune qui a coordonné l’ensemble de la manifestation et  


fourni le matériel de feux d’artifices.  


Les bateaux pirates des membres de l’association La Partegue étaient chargés de deux 


animations : une simulation de débarquement et animation Porquerolles jusque 13 heures, et 


le soir à partir de 21h un simulacre d’attaque de la Tour fondue, avec feu d’artifices tirés 


depuis la Tour et des pétards/mortiers de type Marron d’air tirés depuis les bateaux avant 


                                                 
1 135-02-03-03-02 Sapeurs pompiers volontaires communaux. 


Indemnisation des blessures subies en qualité de collaborateur occasionnel du service public - 
Existence. 


135-02-03-03-02 


Un sapeur-pompier volontaire qui participe à la préparation d'un feu d'artifice tiré à l'occasion d'une 
fête locale présentant un caractère traditionnel, ce qui lui donne un caractère d'intérêt général, est un 
collaborateur occasionnel du service public. Ses blessures provoquées par l'explosion inopinée d'une 
charge préparée par lui engagent ainsi la responsabilité sans faute de la commune. 


60 Responsabilité de la puissance publique. 


60-01 Faits susceptibles ou non d'ouvrir une action en responsabilité. 


60-01-02 Fondement de la responsabilité. 


60-01-02-01 Responsabilité sans faute. 


60-01-02-01-02 Responsabilité fondée sur le risque créé par certaines activités de puissance publique. 


60-01-02-01-02-02 Responsabilité fondée sur l'obligation de garantir les collaborateurs des services 
publics contre les risques que leur fait courir leur participation à l'exécution du service. 


60-01-02-01-02-02-01 Collaborateurs bénévoles. 


Existence - Dommages subis par un sapeur-pompier volontaire à l'occasion de la préparation du feu 
d'artifice tiré lors d'une fête communale (1). 


60-01-02-01-02-02-01 


Un sapeur-pompier volontaire qui participe à la préparation d'un feu d'artifice tiré à l'occasion d'une 
fête locale présentant un caractère traditionnel, ce qui lui donne un caractère d'intérêt général, est un 
collaborateur occasionnel du service public. Ses blessures provoquées par l'explosion inopinée d'une 
charge préparée par lui engagent ainsi la responsabilité sans faute de la commune. 


1. Cf. Assemblée, 22 novembre 1946, Commune de Saint-Priest-La-Plaine, p. 279. 







l’embrasement de la Tour Fondue. Il s’agissait là d’une fête traditionnelle d’intérêt général, 


dont l’organisation revêtait par suite le caractère d’une mission de SP. 


A bord du bateau de M. M., celui-ci faisait passer les feux à son fils pour les mettre dans les 


tubes à tirer tandis que Mme barrait le bateau alternativement avec le frère de M. M. : M. et 


Mme M. doivent être regardés comme collaborateurs occasionnels du SP.  


La responsabilité de la commune à raison des dommages corporels subi par Mme M. à 


l’occasion de l’explosion du bateau qui transportait une caisse de marrons d’air dans laquelle 


M. M. a lâché une fusée de détresse en tombant au moment de l’impact d’un tir de marron 


d’air,  est par suite engagée sans faute, sans que la commune ne puisse invoquer la faute du 


tiers, à savoir la faute la sté Pyragric, fournisseurs de matériels artificiers dans ses obligations 


contractuelles ou la faute de M. M. en raison de son ébriété. 


La responsabilité de la commune se trouve totalement engagée. 


4.2.2. Les conséquences dommageables de l’accident de Mme M. devront faire l’objet 


d’une expertise, celle ordonnée par le TC de Toulon n’ayant au demeurant pas été diligentée 


en raison de l’appel interjeté de la CA d’Aix-en-Provence.  


Mme M. fait valoir en produisant des certificats médicaux et audiogrammes qu’elle a subi une 


perforation du tympan à l’origine d’une surdité partielle, des plaies multiples par poly 


criblage, une atteinte des cordes vocales.  


L’obligation de la commune n’étant pas contestable, sa demande de provision pourra être 


accueillie à hauteur de 8000 euros. 


4.2. Poursuivons, par la voie de l’effet dévolutif, avec les conclusions des consorts M. 


tendant à la condamnation de leurs préjudices subis en leur qualité d’ayants-droits de la 


victime décédée. 


Le principe de la responsabilité de la commune dans l’accident mortel de M. M. n’est plus en 


débat en appel, si bien que, à notre avis vous n’avez pas à réformer le jugement en ce qui le 


concerne pour substituer au fondement de la responsabilité pour faute celui de la 


responsabilité sans faute que nous venons d’exposer. 


4.2.1. La commune vous demande, au cas où vous feriez droit à l’appel des consorts M., 


de tenir compte de la faute de la victime, en état d’ébriété. 


Toutefois comme l’a jugé le TA, cet état d’ébriété n’a joué aucun rôle causal dans l’accident 


mortel de M. M., causé par le tir tendu extérieur d’un mortier qui l’a touché à la poitrine et l’a 


fait tomber. 







4.2.2. Vous reprendrez donc l’examen des prétentions des consorts M., en vous 


demandant si les indemnités alloués par la TA de 5000 euros s’agissant du préjudice 


économique de Mme M., 25.000 euros s’agissant de son préjudice moral et 10.000 euros 


s’agissant des préjudices d’affection des deux fils majeurs sont suffisantes 


* Pour apprécier le préjudice économique subi par Mme M. vous vous réfèrerez utilement à la 


décision du CE, 25 juillet 2008, Girard, 297226, B2, relative à l'indemnisation du préjudice 


économique subi par une personne du fait du décès de son conjoint ou parent.  


Cette décision, qui vous impose de tenir compte de l'ensemble des revenus et de la part des 


revenus de la victime décédée consacrée à l'entretien de la famille, vous donne la marche à 


suivre pour déterminer la perte de revenu annuelle théorique (G) qui servira de base à 


l’indemnisation passée et future :  


- il faut d’abord évaluer le revenu annuel de la victime décédée (A)  puis le revenu annuel de 


son conjoint lorsqu’il travaillait déjà la date du décès (B) 


- la somme des deux revenus A+B vous donne le revenu annuel net du foyer avant décès (C) 


-  il faut ensuite déterminer la part d’autoconsommation de la victime décédée (D) et la 


déduire pour arriver au revenu annuel théoriquement disponible pour les membres du foyer 


survivants (E) (E= C-D) 


- et pour aboutir au préjudice indemnisable pour le foyer (G), il faudra encore déduire :  


                                                 
2 Perte de revenus subie du fait du décès d'une personne. 


Prise en compte de l'activité rémunérée du conjoint survivant - Erreur de droit - Absence (1). 


60-04-03-02-01-02 


Le préjudice économique subi par une personne du fait du décès de son conjoint est constitué par la 
perte des revenus de la victime qui étaient consacrés à son entretien, compte tenu de ses propres 
revenus. Ne commet pas d'erreur de droit la cour administrative d'appel qui, pour fixer le montant de 
l'indemnisation du préjudice matériel résultant pour l'intéressé de la mort de son épouse, prend en 
compte le fait qu'il exerçait une activité rémunérée et retient ensuite que le préjudice est établi par 
référence à un pourcentage des revenus de la victime affecté à l'entretien de la famille. 


1. Ab.jur., s'agissant de la prise en compte des revenus du demandeur conjoint de la victime, 22 mars 
1993, Centre hospitalier régional de Brest c/ Mme Fraboul, n° 129052, p. 79 ; 


Cf. Cass.crim, 1er décembre 1993, Bull.crim., n° 364 ; Cass. crim. 2ème, 2 février 1994, Bull. civ. II, 
n° 47 ; Cass. crim. 18 septembre 1996, Bull. crim., n° 318 ; Cass. crim. 13 juin 2006, Bull. crim., n° 
174. 


 







- les revenus du conjoint survivant qui a continué de travailler (B) 


- et les indemnités ou prestations à caractère indemnitaire (F) dont le conjoint survivant et les 


enfants ont éventuellement bénéficié afin de compenser la perte de revenus  


G = E- (B + F) 


Au cas d’espèce, le foyer était composé de deux seuls époux : M. M. était enseignant à la 


chambre syndicale de la couture et Mme M. travaillait comme conseiller linguistique à la CCI 


de Versailles, sans enfant à charge. 


Mme M. est fondée à vous demander de ne pas prendre l’année 2000 comme année de 


référence en soutenant sans être contredite que son époux en mi-temps thérapeutique avait 


vocation à reprendre son emploi à temps plein avec un salaire moyen de 19.037 euros par an 


calculé sur la base des trois dernières années (et non 18 051 euros à mi temps avec les IJ). 


mais  


D’après l’avis d’imposition 2001 sur les revenus de Mme s’élevaient à 26 701 euros pour 


Mme, soit un revenu du foyer en 2000 de 45.378 euros. 


La part de consommation personnelle de l’époux est fixée sans contestation par el TA à 30 % 


soit 13 721 euros. Ainsi sur ces nouvelles bases,  le revenu annuel disponible de référence 


pour le foyer s'élevait à la somme de 31 657 euros. 


La période indemnisable prend néanmoins fin comme l’a jugé le TA en mai 2007, date à 


laquelle M. M. aurait atteint l’âge légal de la retraite,  en l’absence de demande 


d’indemnisation du préjudice résultant d’une perte de retraite dont le montant n’est nullement 


indiqué dans les écritures. 


La jp admet que sur la période d’indemnisation la perte de revenus soit actualisée en  tenant 


compte de l’évolution des salaires (CE 1990-12-05,   110415,   Mme D., aux Tables 3 ;  CAA 


                                                 
3    


    54-08-02-02-01-01-02        - Responsabilité - Réparation - Evaluation du 


       préjudice - Réévaluation d'une indemnité pour perte de revenus en 


       fonction de l'évolution des salaires postérieure à la période 


       d'indemnisation (1). 


  54-08-02-02-01-01-02, 60-04-03-01 


       S'il appartient au juge administratif d'assurer une entière 







Nantes 13NT02209  4), ou du taux de l’inflation année par année (CAA 3 décembre 2015 


Nantes 14NT02678, 5)  comme vous le demande en l’espèce Mme M.. En revanche quand 


une telle actualisation ne vous est pas demandée, vous n’y procédez pas d’office 


                                                                                                                                                         


       réparation du préjudice subi en compensant la perte effective des 


       revenus de la victime en tenant compte, pour ce faire, des 


       modifications survenues dans le taux des revenus qui servent de base 


       au calcul de l'indemnité, cette évaluation ne saurait, s'agissant 


       d'un préjudice résultant de l'incapacité temporaire, être réévaluée 


       en fonction de l'évolution des salaires intervenue postérieurement à 


       la période d'indemnisation en cause. Ainsi, une cour d'appel ne 


       commet pas d'erreur de droit en refusant d'actualiser à la date du 


       1er juillet 1985 les sommes servant de base au calcul des pertes de 


       revenus subies par une victime pour la période de 1970 à 1980. 


       1. Cf. 1968-10-04, Commune de Crolles, p. 478 
4 5. Considérant que, pour évaluer les pertes de revenus pour l’année 2004, l’expert a appliqué au 
revenu mensuel défini au point 4 un taux de progression de 4,10 % correspondant à l’évolution du 
salaire brut de base entre janvier 2003 et janvier 2004 ; que pour les années suivantes, il s’est fondé sur 
l’évolution du salaire d’un collègue de M. C. exerçant le même métier dans la même entreprise, soit 
une augmentation de 4,71 % en moyenne sur 2 ans ; que si cette revalorisation est légèrement 
supérieure à celle du Smic, qui était de 4,25 % pour les mêmes années, elle se rapproche le plus 
possible de la situation de M. C., en dépit du fait que le collègue en cause, qui avait le même âge et un 
salaire brut de base quasiment équivalent, avait deux ans de plus d’ancienneté que l’intéressé ; 
qu’ainsi, contrairement à ce que soutient l’Oniam, le tribunal administratif a exactement fixé à 24 
845,29 euros les revenus que M. C. aurait perçus au titre de la période du 15 novembre 2004 au 11 
avril 2006 ; 
5 En ce qui concerne le calcul des pertes de gains professionnels de Mme S. : 


8. Considérant que les premiers juges ont retenu la somme de 1 023 euros comme salaire de base pour 
le calcul des pertes de gains professionnels de Mme S. ; que si cette somme a été prise en compte par 
la caisse primaire d’assurance maladie pour le calcul de la rente d’invalidité versée à l’intéressée, il 
résulte d’autres pièces du dossier et notamment de ses avis d’imposition sur le revenu au titre des 
années 2003 et 2004 que cette évaluation est excessive ; que compte tenu des justificatifs produits, il y 
a lieu de fixer le salaire de base de Mme S.  à 900 euros net par mois pour l’année 2005 ; que cette 
somme doit ensuite être revalorisée chaque année pour tenir compte de l’inflation et pas 
seulement pour le calcul des sommes dues au titre des années à venir ; que les pertes de gains 
professionnels subies par Mme S. doivent être calculées sur ces bases ainsi qu’à partir des justificatifs 
actualisés figurant au dossier concernant les indemnités journalières, l’allocation pour adultes 
handicapés (AAH), la majoration de vie autonome, les compléments de ressources AAH, la rente 
d’invalidité et la pension d’invalidité qui lui ont effectivement été versées ; 


S’agissant de la perte de gains professionnels actuels : 


9. Considérant qu’il n’est pas contesté que le point de départ des pertes de gains professionnels actuels 
de Mme S. est le 1er septembre 2005 ; que cette période s’achève à la date de consolidation de 
l’intéressée fixée au 23 novembre 2006 ; qu’il résulte de l’instruction que pour les quatre mois de 
l’année 2005 concernés, l’intéressée a perçu des indemnités journalières à hauteur d’un montant de 4 







Vous disposez de l’ensemble des informations pour y procéder année par année jusqu’en  mai 


2007, au vu des avis d’IR qui  mentionnent les salaires et les pensions de réversion versée par  


les organismes complémentaires (ARRCO à partir du 1er octobre 2004  pour un montant 


annuel : 2 284,68 euros puis AGIRC à partir du 1er octobre 2009 pour un montant annuel 4 


041,84 euros), et des taux d’inflation disponibles sur le site de l’Insee. 


En revanche nous sommes d’avis de ne pas tenir compte des sources de revenus foncier puis 


locatifs (BIC non professionnels) qui ne faisaient pas partie des revenus du foyer avant le 


décès et que Mme M. a entrepris de percevoir à compter de 2002 et 2003. 


 


Année Revenu théorique 


disponible  (31.657 


en 2000) actualisé 


par le taux 


d’inflation INSEE 


Revenus de Mme 


(salaires et 


pensions) 


Préjudice 


4 mois en 2001 10.442 11556 0 


2002 32849 28 543 4306 


2003 33531 29 578 3953 


2004 34245 31 141 3104 


2005 34865 30245 4620 


2006 35436 31 333  4103 


5 mois en 2007  14984 13623 1361 


  Total  18.447 euros 


 


Ce préjudice de 18.447 euros n’a été que partiellement compensé par le capital décès versé 


par la caisse primaire d'assurance maladie pour un montant de 6 837,29 euros, laissant un 


préjudice non compensé de 11.609,71 euros que vous mettrez donc à la charge de la commune 


en lieu et place des 5000 euros alloués par le TA 


 


                                                                                                                                                         


873,90 euros ; que cette somme est supérieure à celle qu’elle aurait perçu si elle avait travaillé ; que 
par suite, elle ne peut prétendre à une indemnisation au titre de cette période ; que les indemnités 
journalières qu’elle a perçues entre le 1er janvier et le 23 novembre 2006 sont également supérieures 
au salaire théorique calculé sur la base d’un montant mensuel net fixé à 916,20 euros pour tenir 
compte de l’inflation ; que par suite, l’intéressée ne peut davantage prétendre à une indemnisation au 
titre de cette période ; qu’il suit de là que Mme S. n’a subi aucune perte de gains professionnels actuels 
avant sa consolidation ;   







 


* En ce qui concerne le préjudice d’affection de Mme M. et de MM. M. :  


Vous confirmerez les estimations arrêtées à 25.000 euros pour Mme et 10.000 euros pour 


chaque enfant majeur âgés respectivement de 28 et 26 ans au moment du décès, qui ne sont 


pas insuffisantes et conformes à vos appréciations habituelles 


En définitive, vous ne réformerez le jugement que partiellement sur l’indemnisation du 


préjudice économique de Mme en sa qualité d’ayant-droit. 


5. La date de point de départ des intérêts et de la capitalisation  reste inchangée 


6. Accordant une satisfaction partielle à Mme M., vous lui allouerez 2000 euros au titre des FI 


d’appel. 


 


PCMNC 


 


A l’annulation du jugement en tant qu’il statue sur les conclusions tendant à 


l’indemnisation des conséquences du dommage corporel de Mme M. 


A ce que la commune de Hyères les-Palmiers soit déclarée responsable des conséquences 


dommageables de l’accident de Mme M. le 18 août 2001, à sa condamnation à payer à 


Mme M. une provision de 8.000 euros à ce titre et à ce qu’il soit ordonné une expertise 


aux fins de déterminer l’étendue des préjudices 


A la réformation de l’article 1 du jugement aux fins de porter à 11.609,71 euros la 


somme que la commune a été condamnée à payer à Mme M. au titre des pertes de 


revenus résultant du décès de son époux 


A la condamnation de la commune à payer 2000 euros à Mme M. au titre des FI d’appel 


 


 


 


Sens : 


Le jugement est entaché d’irrégularité en ce qu’il a statue sur les conclusions tendant à la 


réparation du dommage corporel de Mme M. sans mettre en cause son employeur. En 


évocation, ces conclusions doivent être accueillies sur le fondement de la responsabilité sans 


faute de la commune à l’égard des collaborateurs occasionnels au service public. Une 







provision de 8000 euros doit être mise à la charge de la commune et une expertise diligentée 


sur les préjudices de Mme M.. 


En ce qui concerne la réparation des conséquences dommageables résultant du décès de M. 


M., dont la faute ne peut pas être retenue, le préjudice économique de Mme M. doit être 


évalué à 11.609,71 euros sur la période indemnisable qui prend fin en mai 2007. Les autres 


préjudices n’ont pas été insuffisamment réparés. 
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Lecture du 6 juillet 2016 


 
CONCLUSIONS 


 
M. Thiele, rapporteur public 


 
Dans la 9ème édition du dictionnaire de l’Académie française, le mandat est défini 


comme un « contrat par lequel une personne, appelée mandant, confie à une autre personne, 
appelée mandataire, le pouvoir d’accomplir pour elle un acte juridique ». Ce concept 
juridique, d’origine religieuse, désigne à l’origine un rescrit papal1. Dès le début du XVIIème 
siècle, le concept moderne de mandat est attesté au nombre des coutumes juridiques du 
Royaume de France par Charles Antoine Bourdot de Richebourg2. L’article 1984 du code 
civil de 1804 donne une portée textuelle à cette coutume, en énonçant que « le mandat ou 
procuration est un acte par lequel une personne donne à un autre le pouvoir de faire quelque 
chose pour le mandat et en son nom ». 


 
Aussi, le mandataire n’est-il réputé agir que pour le compte, et au nom, de son 


mandant. Quand, par exemple, il signe un contrat au nom du mandant, la relation 
contractuelle nouée l’est entre le cocontractant et le mandant que le mandataire ne fait que 
représenter ; il n’existe aucune relation contractuelle entre le mandataire lui-même et le 
cocontractant. Par conséquent, la responsabilité contractuelle du mandataire n’est donc jamais 
susceptible d’être engagée par le cocontractant ; elle ne pourrait l’être, en tout état de cause, 
que sur un fondement quasi-délictuel.  


 
Y a-t-il lieu de ménager une exception à ce principe en reconnaissant aux 


entrepreneurs le droit d’engager la responsabilité du maître d’ouvrage délégué, qui retire cette 
qualité d’un mandat, il est vrai un peu particulier, accordé par le maître d’ouvrage ? 


 
Nous allons tenter de vous proposer de répondre à cette question en deux temps.  
 
Dans un premier temps, nous allons tenter de détailler et de préciser le principe que 


nous avons dit, qui est celui de la portée strictement représentative du mandat.  
 


                                                 
1 Le « mandat apostolique » est un « rescrit papal ordonnant de pourvoir quelqu’un d’un bénéfice » 


(La Mer des Histoires, I, 110a, édit. 1491, ds Rom. Forsch. t. 32, p. 102) 
2 Dès 1628, le « mandate » est défini comme le « titre par lequel une personne donne à une autre le 


pouvoir d’agir en son nom » (Coutumes du duché de Bouillon, chap. XXII, art. VIII dans Nouvelles Goutumes 
générales, Charles Antoine Bourdot de Richebourg, t. 2, p. 862a).  
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Dans un second temps, nous allons tenter d’éclaircir les raisons – qui tiennent à notre 
sens d’un simple malentendu – pour lesquelles certaines juridictions administratives, et non 
des moindres, ont pu adopter une solution différente.  


 
Nous évoquerons ensuite l’application de ce principe à l’affaire dont vous êtes saisis.  
 
Notez avant toute chose qu’en raison du caractère attractif de la notion de travaux 


publics, votre ordre de juridiction est bien compétent pour connaître du présent litige, quand 
bien même le mandataire n’est lui-même lié à l’entrepreneur par aucun contrat administratif 
(CE, 5 / 3 SSR, 17 février 1978, Société Compagnie française d'entreprises, n° 99193 et 
n° 99436, au recueil Lebon). 


 


1 La responsabilité du mandataire ne peut être engagée sur le fondement 
du contrat qu’il conclut au nom du mandant 


 
En effet,  
 


1.1 Seul le mandant est réputé partie au contrat conclu en son nom 
 
Dans la plupart des hypothèses de mandat, cette solution paraît banale. Ainsi, une 


personne physique agissant pour le compte d’une autre ne peut être condamnée 
personnellement sur un fondement contractuel (v., censurant une cour d’appel condamnant un 
époux ayant conclu un contrat au nom son épouse, Cass., Civ. 2, 21 janvier 1966, publié au 
Bulletin).  


 
Il en va de même du représentant légal d’une société, qui ne peut être assigné à la 


place de la société pour le compte de laquelle il a agi (Cass., Civ. 1,12 juillet 1977, n° 75-
11925).  


 
Autre exemple : un mandataire judiciaire ne peut être condamné personnellement à la 


place de la société dont il est mandataire (Cass., Soc., 13 septembre 2012, n° 11-21819 ; et 
pour une application du même principe par votre cour : CAA Marseille, 30 novembre 2015, 
Me Verrechia, n° 14MA01489).  


 
Cela ne signifie pas que la responsabilité du mandataire est insusceptible d’être 


engagée.  
 


1.2 La responsabilité du mandataire peut être engagée sur un double fondement : sur 
celui de la convention de mandat, ou sur un fondement quasi-délictuel 


 
Le premier fondement est la convention de mandat. Cette convention lie le mandant 


à son mandataire. Toute action contractuelle engagée à ce titre ne peut donc l’être que par le 
mandant, qui a droit de se plaindre de ce que le maître d’ouvrage délégué n’a pas accompli 
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« les diligences que son mandant est en droit d’attendre d’un professionnel ayant accepté cette 
mission » (CE, 7 / 2 SSR, 7 juin 2010, Commune de Mantes-la-Jolie, n° 313638, aux tables 
du recueil Lebon ; CE, 7 / 2 SSR, 8 février 2010, Région Ile-de-France, n° 304812, aux tables 
du recueil Lebon).  


 
Les autres personnes intéressées – et notamment le cocontractant, et, comme en 


l’espèce, les entrepreneurs – ne peuvent engager d’action contractuelle qu’à l’encontre du 
mandant, puisque le contrat ne les lie qu’à ce dernier. Rien ne leur interdit en revanche 
d’exercer une action en responsabilité contre le mandataire, dans l’hypothèse où celui-ci leur 
cause un préjudice à raison de son action propre. Toutefois, le fondement de cette action ne 
pourra être que quasi-délictuel. 


 
Cette action quasi-délictuelle pourra même être fondée sur les négligences dont le 


maître d’ouvrage délégué a fait preuve au regard de ses propres missions, puisqu’en général 
les fautes commises par le mandataire ne peuvent être appréhendées que par rapport à la 
nature de sa mission. 


 
Ce point a été jugé très clairement par le juge civil (Cass., Civ. 3, 5 février 1992, 


GFF C/ CIPC, n° 90-16.943). 
 
Le juge administratif lui-même a l’habitude de ce genre de raisonnement, même s’il 


ne l’a jamais appliqué, pour l’heure, à une action quasi-délictuelle dirigée contre un maître 
d’ouvrage délégué. 


 
Il l’a en revanche appliqué dans l’hypothèse d’une action quasi-délictuelle exercée 


par l’entrepreneur non contre le maître d’ouvrage délégué, mais contre le maître d’œuvre. La 
situation est tout à fait comparable, puisque, dans les deux cas, l’action oppose un intervenant 
au chantier à un autre intervenant auquel il n’est pas lié par contrat : en pareille hypothèse, la 
responsabilité quasi-délictuelle de l’architecte est notamment engagée vis-à-vis de 
l'entrepreneur à raison « du retard apporté à la mise à exécution et à la coordination des 
travaux dont il a la charge » (CE, 3 / 5 SSR, 26 mai 1982, Ville de Chamonix, n° 16488, aux 
tables du recueil Lebon p. 673).  


 
Tel est le cas, notamment, des difficultés de chantier, et notamment des retards, qui 


résulteraient de fautes commises par le maître d’ouvrage délégué, par exemple en raison de 
l’insuffisance des études préalables à sa charge, ou du fait d’une désorganisation du chantier 
qui lui serait imputable.  
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2 Les spécificités du régime de la délégation de maîtrise d’ouvrage ne peut 
conduire à faire exception à ces principes 


 
2.1 En effet, la délégation de maîtrise d’ouvrage, pour original que soit son régime, 


reste un mandat 
 
Présentons ces spécificités.  
 
Le régime de la maîtrise d’ouvrage déléguée est défini par l’article 3 de la loi n° 85-


704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la 
maîtrise d’œuvre privée.  


 
Cette disposition désigne le maître d’ouvrage délégué sous le terme de 


« mandataire ». Elle prévoit que le maître de l’ouvrage peut confier à ce mandataire 
« l’exercice, en son nom et pour son compte, de toute ou partie des attributions (…) de la 
maîtrise d’ouvrage », et notamment la rémunération des entrepreneurs. Cet article prévoit 
enfin que le mandataire « représente le maître de l’ouvrage à l’égard des tiers » et qu’il « peut 
agir en justice ».   


 
Il s’agit bien là de la définition même du mandat : le maître d’ouvrage délégué n’agit 


jamais en son nom propre.  
 
Le Conseil d’Etat en a déduit que le maître d’ouvrage délégué avait qualité pour 


mettre en cause la responsabilité contractuelle des constructeurs, au nom du maître d’ouvrage, 
jusqu’à la réception définitive des travaux (CE, 6 / 2 SSR, 5 mars 1982, Ministre de 
l'éducation nationale c/ Ringuez, n° 06255, au recueil Lebon p. 103). Il est d’ailleurs le seul à 
pouvoir engager cette responsabilité, le maître d’ouvrage étant dessaisi pendant la durée du 
mandat (CE, 1 / 4 SSR, 20 mai 1988, Ministre de l’éducation nationale c/ Commune de 
Paimpol, n° 55479, inédit au recueil Lebon), sauf dans le cas où il a également signé le contrat 
(CE, 7 / 2 SSR, 7 mars 2005, Syndicat d’agglomération nouvelle de Saint-Quentin-en-
Yvelines, n° 204454).  


 
Le pouvoir ainsi donné au maître d’ouvrage délégué s’exerce dans le cadre strict du 


mandat. Ainsi, dans le cas, le plus fréquent, où ce dernier expire au moment de la réception 
des travaux, le seul détenteur de l’action en garantie décennale est le maître d’ouvrage (CE, 6 
/ 2 SSR, 18 octobre 1989, Riboulet et autres, nos 70647 et 71243, au recueil Lebon p. 837). Il 
en va différemment dans le cas où la convention prévoit que le mandat du maître d’ouvrage 
délégué se prolonge au-delà de la réception définitive de l’ouvrage (CE, 1 / 4 SSR, 10 avril 
1991, Société Omnium technique d’habitation, n° 24358, aux tables du recueil Lebon p. 
1052).  


 
Mais, si le maître d’ouvrage délégué a qualité pour représenter le maître d’ouvrage et 


pour agir en son nom, cela ne signifie pas pour autant qu’il peut être condamné en son nom. 
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Ce n’est pas parce que l’avocat a qualité pour demander la condamnation d’une partie au nom 
du client qu’il représente, que ce même avocat peut être personnellement condamné au nom 
de son client. Le mandat de représentation est par nature asymétrique : il donne au mandataire 
la qualité pour agir au nom du mandant, sans toutefois autoriser les tiers à actionner le 
mandataire au lieu du mandant.  
 
2.2 Certes, plusieurs juridictions ont admis, de manière hétérodoxe, le principe d’une 


condamnation du maître d’ouvrage délégué sur un fondement contractuel, mais il 
s’agit là à notre avis d’un raccourci qui, pour expédient qu’il soit, n’est pas 
juridiquement orthodoxe 


 
Dans le cas de la maîtrise d’ouvrage déléguée, il a d’ailleurs paru longtemps établi en 


jurisprudence et en doctrine que les demandes ne pouvaient être dirigées que contre le maître 
de l’ouvrage. 


 
Ainsi, le Conseil d’Etat a jugé, de manière répétée, que les fautes commises par le 


maître d’ouvrage délégué engageaient le maître d’ouvrage. Il en va ainsi en matière de sous-
traitance occulte : c’est la responsabilité du maître de l’ouvrage qui doit être engagée en cas 
de non-constatation fautive d’une sous-traitance occulte au cours du chantier (CE, 5 / 3 SSR, 
6 mai 1988, Ville de Denain c/ Société Vanesse, n° 51338, aux tables du recueil Lebon).  


 
Il en va également ainsi en matière de garantie décennale : le mauvais choix d’un 


procédé par le mandataire engage la responsabilité du mandant et exonère en conséquence 
l’entrepreneur d’une partie de sa responsabilité propre (en matière décennale : CE, Sect., 21 
octobre 1977, Monge et Le Sénéchal, n° 03879, au recueil Lebon p. 400 ; ou en matière 
contractuelle : CAA Bordeaux, 16 décembre 2010, Société d'architectes Faye-Hoeltgen / 
M. Eric Delouis, n° 08BX02389).  


 
Deux cours administratives d’appel ont explicitement retenu une solution générale 


d’irresponsabilité de principe du maître d’ouvrage délégué quand celui-ci est actionné à la 
place du maître d’ouvrage : la cour administrative d’appel de Nancy (CAA Nancy, 11 avril 
2011, SAS Constructions Georgi,  n° 09NC00377, Contrats-Marchés publ. 2011, comm. 171), 
et la cour administrative d’appel de Marseille (CAA Marseille, 21 février 2013, Commune de 
Marseille, n° 11MA01850 ; CAA Marseille, 22 juin 2015, Commune de Cannes, Société 
Carrière JP, nos 12MA03624 et 12MA03626). 


 
En matière de maîtrise d’ouvrage privée, la Cour de cassation en juge ainsi : ainsi, 


l’action de l’architecte en paiement d’honoraires dues en application d’un contrat conclu avec 
un maître d’ouvrage délégué doit être dirigée contre le maître d’ouvrage (Cour de cassation - 
Chambre civile 3, 15 septembre 2010, Mme Noël, veuve Pastoriza C/ M. Ducis , N° 09-
13.442, Bull. 2010, III, n° 161).  


 
Toutefois, il est tentant, et expédient, de permettre la condamnation directe du maître 


d’ouvrage délégué.  
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En effet, dans la majorité des cas, l’exécution financière du marché fait partie des 


tâches déléguées, comme cela est prévu par l’article 3 de la loi MOP que nous avons cité (v., 
par ex., CE, 6 / 2 SSR, 28 novembre 1986, Centre hospitalier régional de Nice, n° 60522). 


 
En d’autres termes, quand la convention de mandat le prévoit, c’est le maître 


d’ouvrage délégué qui paie les acomptes, établit le décompte général du marché et en verse le 
solde. Au moment du quitus, le maître d’ouvrage lui rembourse toutes les sommes qu’il a 
ainsi versées aux entreprises. 


 
Il est dès lors tentant de faire l’économie d’un détour puisque, dans la majorité des 


cas, c’est donc le maître d’ouvrage délégué, agissant toujours au nom du maître d’ouvrage, 
qui devra payer aux entrepreneurs les rémunérations et les indemnités qui leur sont dues par le 
maître d’ouvrage – même quand ces sommes sont dues en vertu d’une condamnation 
prononcée par une juridiction.  


 
Cette originalité a donné lieu, y compris au plus haut niveau, à des jurisprudences 


peu orthodoxes au regard des principes régissant le mandat.  
 
Ainsi, une ancienne décision du Conseil d’Etat a statué sur des conclusions 


reconventionnelles, bien qu’elles fussent clairement présentées sur un fondement contractuel 
et dirigées contre le maître d’ouvrage délégué (CE, 2 / 6 SSR, 24 octobre 1990, Régie 
immobilière de la Ville de paris et autres c/ Etablissements Serge et René Louis et autres, nos 
87327 et 88242, aux tables du recueil sur un autre point). Il a condamné à cette occasion le 
maître d’ouvrage délégué.  


 
De manière encore plus claire, le Conseil d’Etat, dans une décision du 10 février 


1997, a, dans le cadre d’un référé-provision, admis explicitement que la demande de provision 
d’honoraires présentée par un architecte soit dirigée contre le maître d’ouvrage délégué, dès 
lors que la convention de mandat confiait à ce dernier le soin de liquider le décompte du 
marché et d’en assurer le paiement (CE, 7 / 10 SSR, 10 février 1997, Société d'économie 
mixte d'équipement et d'aménagement de l'Aude, n° 115608, aux tables du recueil Lebon).  


 
Dans le sillage de ces décisions, certaines cours administratives d’appel ont reconnu 


aux entrepreneurs la faculté d’engager la responsabilité du maître d’ouvrage délégué dans 
l’hypothèse où celui-ci était chargé de leur verser leur rémunération. Il s’agit de l’ancienne 
position de cette cour (par a contrario, CAA Marseille, 20 décembre 2010, Société Paschal, 
n° 08MA00701). La cour administrative de Bordeaux a retenu une position identique (CAA 
Bordeaux, 28 octobre 2008, Société Semsamar, n° 07BX00613), de même que la cour 
administrative d’appel de Paris, dont la jurisprudence a été remarquée par la doctrine (CAA 
Paris, 18 octobre 2011, SNCF, n° 09PA04249 : JurisData n° 2011-024947). 


 
Toutefois, comme nous l’avons indiqué, il s’agit là d’un raccourci, expédient certes, 


mais foncièrement hétérodoxe. 
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Outre qu’elle se place à tort sur le terrain de la recevabilité, la décision de la cour 


administrative d’appel de Paris a d’ailleurs, de ce point de vue, fait l’objet d’un commentaire 
assez circonspect en doctrine (v. le commentaire dans Contrats et Marchés publics – 
décembre 2011, n° 12). La décision du Conseil d’Etat de 1990 n’est pas fichée et ne prend pas 
explicitement position sur la question qui nous intéresse. Quant à la décision de 1997, elle se 
prononce certes sur la question, mais dans des conditions assez particulières puisqu’était en 
cause une demande de provision et que le contrat se référait à la convention de mandat, sans 
que l’on puisse aisément déterminer si ces éléments ont été déterminants. Surtout, cette 
décision n’est pas fichée sur ce point, et il ne nous semble donc pas qu’elle soit de nature à 
engager la position que votre juge de cassation pourrait prendre à l’avenir.   


 
Par ailleurs, suivre la position de la cour administrative de Paris soulèverait des 


difficultés pratiques importantes.  
 
En effet, cela conduirait à permettre au maître d’ouvrage, ou au maître d’ouvrage 


délégué, d’opposer à un demandeur les termes de la convention de mandat à un tiers 
(l’entrepreneur) qui n’en a normalement pas connaissance, pour conclure, à tout moment de la 
procédure juridictionnelle, au caractère mal dirigé de la demande.  


 
Cette faculté conduirait à une méconnaissance du principe de l’effet relatif des 


contrats affirmé dans l’ordre civil par l’article 1165 du code civil et repris à son compte par le 
Conseil d’Etat (CE, 7 / 2 SSR, 15 mai 2013, Communauté de communes d'Epinal-Golbey, n° 
357810).  


 
En outre, ce moyen tiré du caractère mal dirigé de la demande au regard des termes 


de la convention de mandat pourrait être soulevé à n’importe quel moment, puisque le 
caractère mal dirigé de conclusions est d’ordre public, comme la société Axe Isolation vient 
d’en faire l’expérience. Le maître d’ouvrage délégué pourrait donc, à tout moment de la 
procédure, se prévaloir des termes de la convention de délégation, parfois sujets à 
interprétation, pour conclure au caractère mal dirigé des demandes. Nous y voyons une source 
de complication. 


 
Source de complication, cette solution est également source de détours puisque, de 


toute façon, le solde du décompte général, s’il est débiteur, viendra affecter in fine le 
patrimoine du maître d’ouvrage.  


 
Par conséquent, nous vous invitons à retenir le moyen d’ordre public que vous avez 


communiqué aux parties, dans la mesure où la société réclame au maître d’ouvrage délégué 
des sommes qui sont dues en application du contrat et qu’il lui avait refusées.   
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3 L’application de ces principes au cas d’espèce doit vous conduire en 
l’espèce à rejeter la demande de première instance  


 
3.1 Nous ne pensons pas que vous puissiez regarder la demande comme dirigée ab 


initio contre le maître d’ouvrage et non contre son délégué 
 
Cette requalification aurait l’avantage de donner portée utile à la demande, et d’éviter 


une nouvelle procédure contentieuse.  
 
En outre, une telle requalification ne préjudicierait au maître d’ouvrage. En 


application de la convention de mandat, le maître d’ouvrage délégué représente de droit le 
maître d’ouvrage en justice. Le débat contentieux n’aurait donc pas été différent.  


 
Toutefois, il nous semble difficile de reprocher au tribunal administratif de ne pas 


avoir regardé la demande comme dirigée en réalité contre le maître d’ouvrage. 
 
Nous ne vous proposerons donc pas de procéder à une telle requalification. 
 
D’ailleurs, si nous supposons que le tribunal administratif a commis une irrégularité 


en ne regardant pas la demande de première instance comme dirigée contre le maître 
d’ouvrage, il n’est pas certain que ce moyen, qui n’est pas soulevé, serait d’ordre public. Il est 
vrai que le Conseil d’Etat a jugé, il y a peu mais par une décision non fichée, que le moyen 
tiré de ce qu’un jugement est irrégulier pour n’avoir pas requalifié une demande est d’ordre 
public, le juge méconnaissant son office (CE, 1 SSJS, 23 novembre 2015, SAS Equal 
Immobilier, n° 380639, inédit au recueil Lebon). Cette décision, bien que non fichée sur ce 
point, est particulièrement novatrice car, à notre connaissance, c’est la première fois que le 
Conseil d’Etat reconnaît le caractère d’ordre public d’un tel moyen. Or une erreur 
d’interprétation des conclusions n’est rien de plus que la combinaison d’un ultra et d’un infra 
petita, et il est bien établi que ni l’un ni l’autre n’est d’ordre public (s’agissant de l’ultra 
petita : CE, 1 / 4 SSR, 2 mars 1990, Deplus, n° 79932, au recueil Lebon ; et s’agissant de 
l’infra petita : CE, 9 / 10 SSR, 17 juin 2005, Ministre de la défense c/ Marceron, n° 263681, 
aux tables du recueil Lebon p. 1059). Cette position nous semble devoir être confirmée. 
 
3.2 Nous ne vous proposerons pas non plus de regarder la demande comme une action 


partiellement quasi-délictuelle 
 
En effet, l’objet même de cette demande est le paiement du solde du marché. Il s’agit 


donc clairement d’un litige contractuel, même si la demande inclut un volet indemnitaire qui 
pourrait être rattaché à une faute commise par le maître d’ouvrage délégué dans l’exercice de 
sa mission (en l’espèce, une résiliation fautive).  
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3.3 Si vous nous suivez jusqu’ici, vous devrez rejeter la demande de première instance 
 
Si vous décidiez que, par principe, des conclusions indemnitaires ne peuvent être 


dirigées que contre le maître d’ouvrage, ce moyen serait indéniablement d’ordre public en 
application de la jurisprudence Sieurs Mergui (CE, Sect., 19 mars 1971, Sieurs Mergui 
(Maurice et André), n° 79962, au recueil Lebon p. 235), qui s’applique notamment à 
l’hypothèse où une demande indemnitaire est mal dirigée (CE, 1 / 6 SSR, 29 novembre 2004, 
Agence nationale pour l'emploi, n° 252953, aux tables du recueil Lebon p. 873), bien qu’il 
s’agisse là d’une question ayant trait au fond et non à la recevabilité de la demande (CE, 5 / 4 
SSR, 24 octobre 2008, Mme Mercier, n° 305622 ; v. également les conclusions 
d’A. Courrèges sur CE, 1 / 6 SSR, 27 octobre 2008, Société Amlirall, nos 300389 et 311825). 


 


4 Pour le cas où vous jugeriez l’affaire au fond 
 
Pour le cas où vous ne partageriez pas notre analyse, nous aborderons rapidement les 


autres aspects de cette affaire.  
 


4.1 Présentation des faits 
 
Suivant acte d’engagement du 17 juin 2011, la société Axe Isolation s’est vu 


attribuer le lot n° 9 (« cloisons, isolation et platerie ») d’un marché portant sur l’extension et 
la réhabilitation du lycée Louis Feuillade à Lunel, dans le département de l’Hérault.  


 
Le 20 mars 2012, la SEM Languedoc Roussillon Aménagement, maître d’ouvrage 


délégué, a résilié ce marché aux frais et risques de la société, au motif notamment des retards 
pris par celle-ci dans l’exécution des prestations. 


 
La société Axe Isolation a alors saisi le tribunal administratif de Montpellier d’une 


demande tendant à l’indemnisation du préjudice résultant pour elle de cette résiliation. Le 
tribunal administratif a fait droit à cette demande, en considérant que la résiliation était 
injustifiée, au motif que le maître d’ouvrage délégué n’avait produit ni la notification du 
calendrier détaillé d’exécution approuvé par le pouvoir adjudicateur conformément à l’article 
4.1.2 a) du CCAP, ni le calendrier modifié prévu par l’article 4.1.2 d) du même cahier, ni, 
enfin, l’ordre de service prescrivant à la société de commencer l’exécution des travaux, alors 
que la société contestait formellement avoir reçu ces documents. Il a donc considéré que la 
société n’établissait pas l’existence d’un délai contractuel opposable à la société Axe 
Isolation.  


 
Sur le plan pécuniaire, le tribunal administratif a condamné le maître d’ouvrage 


délégué à payer à la société Axe Isolation la somme de 73 884,41 euros TTC, qui 
correspondaient aux prestations déjà exécutées, dégrevées de toute pénalité de retard, au motif 
que la société Languedoc Roussillon Aménagement n’établissait pas que les sommes 
correspondantes auraient été réglées. Il a en revanche rejeté la demande indemnitaire, au motif 
que la société Axe Isolation n’établissait l’existence d’aucun préjudice particulier.  
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La requête d’appel de la SEM est présentée comme un pourvoi en cassation. Vous 


requalifierez les moyens pour leur donner portée utile. 
 


4.2 La demande de première instance était recevable 
 


La SEM se prévaut d’abord de l’irrecevabilité des conclusions tendant à l’annulation 
des décisions prises en exécution du contrat. Mais le litige est purement pécuniaire et, si la 
société Axe Isolation invoquait l’illégalité de ces décisions, c’était à l’appui de ses 
conclusions pécuniaires. Cette fin de non-recevoir est donc sans objet.  


 
4.3 La société Axe Isolation doit être indemnisée à hauteur de 34 094,68 euros 
 


Le litige concerne trois points : les pénalités de retard (2.3.1), les conséquences de la 
résiliation (2.3.2) et le montant de la rémunération restant due au titre des prestations 
effectuées (2.3.3).  


 
4.3.1 En l’absence de délai contractuel, la société Axe Isolation ne pouvait se voir infliger 


des pénalités de retard 
 


La SEM soutient que c’est à tort que le tribunal administratif a considéré qu’aucun 
délai contractuel n’était opposable à la société Axe Isolation.  


 
Toutefois, si le démarrage des travaux a été notifié en même temps que le marché, le 


seul délai spécifié dans l’acte d’engagement (article 3) est le délai global de 22 mois.  
 
Le contrat prévoit certes, par ailleurs, que « les délais d’exécution par phases de 


travaux pour l’ensemble des lots sont fixés au planning prévisionnel annexé au CCAP [cahier 
des clauses administratives particulières] » et que « le délai d’exécution propre au lot pour 
lequel je m’engage sera déterminé dans les conditions stipulées à l’article 4.1 du CCAP et 
conformément au planning joint en annexe 2 du CCAP ».  


 
Mais le maître d’ouvrage délégué se borne à produire un courriel de novembre 2011 


indiquant l’envoi du planning pour le lot n° 9 (notamment). Le planning prévisionnel qui 
devait être annexé au CCAP ne vous est pas produit. Aucun ordre de service ne vous a non 
plus été produit. En l’état du dossier, aucun délai contractuel n’était donc opposable à la 
société. 


 
La conséquence en est l’impossibilité d’infliger à la société des pénalités de retard. 
 







11 
 


4.3.2 Si la résiliation, justifiée par le retard de la société, était infondée, la société 
n’invoque aucun préjudice particulier en lien avec cette mesure, à l’exception des 
frais de repliement du matériel 


 
L’autre conséquence de l’absence de délai contractuel opposable en est le mal-fondé 


du principal motif de la résiliation, qui est tiré du retard pris par la société.  
 
D’autres manquements sont reprochés à la société, notamment l’absence de 


production de divers documents et le manque de moyens humains, mais, d’une part, le 
manque de moyens humains est indissociable du grief relatif au retard pris par la société, qui 
n’est, ainsi que nous l’avons dit, pas fondé et, d’autre part, le manquement dans la production 
des documents n’apparaissent pas à eux seuls de nature à justifier la résiliation du marché.  


 
Cela dit, le caractère mal-fondé de la décision de résiliation n’a d’influence que sur la 


possibilité d’obtenir l’indemnisation des conséquences de la résiliation, puisque le paiement 
des prestations déjà effectuées est dû en tout état de cause. 


 
La société invoque trois préjudices distincts.  
 
D’une part, elle relève qu’elle « avait organisé son planning et son entreprise pour 


assurer le chantier du lycée Feuillade ». Toutefois, elle ne précise pas la nature de son 
préjudice à ce titre.  


 
D’autre part, la société présente deux factures.  
 
Elle est fondée à demander le règlement de sa facture n° 1 du 18 janvier 2012, émise 


pour un montant de 3 348,80 euros TTC, au titre des frais de repliement de ses matériaux en 
stock dans les bâtiments 3B et 8, dès lors que ces frais ont été exposés du seul fait de la 
résiliation du marché avant son terme. En effet, ces matériaux auraient dû être utilisés dans le 
chantier et, au contraire des engins de chantier dont le repliement devait être effectué en toute 
hypothèse, la nécessité d’enlever les matériaux devenus inutiles est bien la conséquence de la 
décision de résiliation.  


 
En revanche, la société n’a pas droit au paiement de sa facture n° 2 émise le 31 


décembre 2011. En effet, il s’agit d’une demande d’indemnisation (pour 10 056,70 euros 
TTC) du fait de la « disparition de bacs métalliques et de l’isolant des couloirs du rez-de-
chaussée ». Or l’article 31.4.1 du CCAG prévoit que le titulaire du marché est responsable de 
son matériel, et non le maître d’ouvrage.  


 
Au total, le montant de la condamnation de la SEM Languedoc-Roussillon doit être 


réduit au montant TTC de 34 094,68 euros, sans modifier les autres dispositions du jugement.  
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4.3.3 Compte tenu de ce qui précède, la SEM a droit à être rémunérée du solde impayé du 
marché correspondant aux prestations effectuées augmentée d’une somme de 
3 348,80 euros TTC 


 
S’agissant du montant du solde du marché, la SEM fait état du versement, à titre 


d’acompte, d’une somme de 17 411,35 euros TTC versée le 26 décembre 2011 (pièce n° 33) 
au titre de la situation 1, au versement d’un second acompte de 28 355,15 euros (pièce 34 et 
pièce 37). Une somme totale de 45 766,49 euros aurait donc été versée à la société. Mais les 
pièces qu’elle produit sont des tableaux de calcul qui ne justifient pas par eux-mêmes du 
mandatement.  


 
La société fait valoir qu’elle ne conteste pas le versement au titre de la situation de 


décembre 2011 d’une somme de 28 355,14 euros sur une situation totale de 58 088,18 euros, 
soit un solde restant dû de 29 733,03 euros.  


 
Elle réclame également sa situation de janvier 2012 (30 745,88 euros TTC), une 


facture de décembre 2011 (10 056,70 euros TTC) et une facture de janvier 2012 (3 348,80 
euros TTC) (v. pièces 11 à 14). Au total, elle maintient sa demande portant sur la somme de 
73 884,41 euros TTC.  


 
Mais vous constaterez, au vu des pièces du dossier, que les montants des situations 


de décembre 2011 et de janvier 2012 ne peuvent être additionnés. En effet, chaque situation 
correspond au montant cumulé des sommes restant dues, compte tenu des travaux réalisés et 
des acomptes déjà versés.  


 
La somme restant due à la société ne peut donc excéder le montant de 30 745,88 


euros qui correspond au montant de la dernière situation (la situation n° 3 de janvier 2012, 
pièce 12 du mémoire en réplique). Le solde de cette situation correspond au montant total des 
prestations effectuées (76 512,37 euros) sous déduction du total des acomptes versées après 
l’émission des situations précédentes (17 411,35 euros au titre de la situation n° 1 de 
novembre 2011 et 28 355,15 euros au titre de la situation n° 2, de décembre 2011).  


 
Au total, si vous admettiez dans son principe la condamnation du maître d’ouvrage 


délégué, ce dernier devrait être condamné à payer une somme réduite au montant TTC de 
34 094,68 euros3. 


 
Toutefois, pour les motifs que nous avons indiqués, non concluons à 


l’annulation du jugement attaqué en tant qu’il fait partiellement droit aux demandes de 
la société Axe Isolation, au rejet de ces demandes, à ce qu’une somme de 1 000 euros soit 


                                                 
3 Détail du calcul :  
30 745,88 euros (solde non versé de la rémunération) 
+ 3 348,80 euros (facture portant sur le repliement) 
= 34 094,68 euros TTC 
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mise à la charge de la société Axe Isolation pour être versée à la SEM Languedoc-
Roussillon et au rejet du surplus des conclusions d’appel des parties. 
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CONCLUSIONS DE M. RINGEVAL, RAPPORTEUR PUBLIC 


 


Les deux affaires qui viennent d’être appelées sont les deux « pilotes » d’une série 
« Cotisation Foncière des Entreprises 2011 et 2012 ». 


Elles ont en commun de poser une question inédite : celle de savoir si l’activité de 
location d’immeubles à des établissements d’hébergement pour personnes âgées, 
dans le cadre de baux commerciaux, relève ou non des activités de location ou 
sous-location d'immeubles nus à usage d'habitation au sens du I de l’article 1447 
du CGI, avec pour conséquence de les placer ou non hors du champ d’application 
de la cotisation foncière des entreprises (CFE). 
 
Rappelons que, dans sa rédaction issue de l’article 2 de la LF pour 2010 (loi 
n° 2009-1673 du 30 décembre 2009), le I de l’article 1447 du CGI dispose que : 
« La cotisation foncière des entreprises est due chaque année par les personnes 
physiques ou morales, les sociétés non dotées de la personnalité morale ou les 
fiduciaires pour leur activité exercée en vertu d'un contrat de fiducie qui exercent à 
titre habituel une activité professionnelle non salariée. Pour l'établissement de la 
cotisation foncière des entreprises, les activités de location ou de sous-location 
d'immeubles, autres que les activités de location ou sous-location d'immeubles nus 
à usage d'habitation, sont réputées exercées à titre professionnel ; toutefois, la 
cotisation foncière des entreprises n'est pas due lorsque l'activité de location ou de 







sous-location d'immeubles nus est exercée par des personnes qui, au cours de la 
période de référence définie à l'article 1467 A, en retirent des recettes brutes hors 
taxes, au sens de l'article 29, inférieures à 100 000 € ou un chiffre d'affaires, au 
sens du 1 du I de l'article 1586 sexies, inférieur à 100 000 € (…) ». 
 
Cet article 2 de la loi de finances pour 2010 a supprimé, à compter de 2010, la taxe 
professionnelle (TP) et institué la contribution économique territoriale (CET), 
composée d’une cotisation foncière des entreprises (CFE) et d’une cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises (CVAE). 
 
Les éléments de contexte des deux affaires sont les suivants. 
 
La SAS Foncière GSP venant aux droits des sociétés Montaigne et Morice a été 
assujettie à la cotisation minimum de CFE au titre des années 2011 et 2012, sur le 
fondement du 1 du I de l’article 1647 D du CGI, l’A ayant estimé qu’en tant que 
redevables de la CFE, elles devaient être assujetties, au lieu de leur principal 
établissement, à une cotisation minimum. 
 


Pourquoi la cotisation minimale au lieu de la cotisation proprement dite ? 


Les pièces des dossiers sont muettes sur ce point. Toutefois, la raison de cet 
assujettissement à la cotisation minimum semble devoir être recherchée dans le fait 
que seul le contribuable qui a la disposition de l'immeuble doit le prendre en 
compte dans sa base d'imposition.  


Si le bailleur ne dispose d'aucun immeuble, au sens de la décision Fabricauto-
Essarauto du 19 avril 2000, n° 172003, il est alors soumis à la cotisation minimum.  


L’instruction administrative du 8 juillet 2011, commentant la réforme de la CFE, 
sous 6 E-7-11 n° 27 va dans le même sens.  


La société FONCIERE GSP a contesté cette imposition au motif que son CA était 
exclusivement constitué de loyers retirés de la location d’immeubles nus à usage 
d’habitation (EHPAD ou EHPA), de sorte que son activité n’entrait pas dans le 
champ d’application de la CFE, telle que défini par l’article 1447 du CGI, dont -
comme nous l’avons vu - sont expressément exclues les activités de location ou 
sous-location d'immeubles nus à usage d'habitation. 
 
Face au refus partiel ou total de l’Administration fiscale, l’intéressée a saisi le TA 
de Nice, lequel a  fait droit à sa demande en prononçant la décharge de la cotisation 
minimale de CFE.  
 







A hauteur d’appel, par deux recours pour lesquels nos conclusions seront 
communes, le ministre vous demande de remettre à la charge de la société la 
cotisation minimale de cotisation foncière des entreprises qui lui a été assignée au 
titre des années 2001 et 2012. 
 
En sens contraire, l’intimée conclut au rejet des recours et demande qu’une somme 
totale de 2 000 euros soit mise à la charge de l’Etat au titre des FIR. 
 
Le Ministre soutient en substance que la société entrait dans le champ d’application 
de la cotisation foncière des entreprises, dès lors qu’elle avait une activité de 
location d’ensembles immobiliers destinés à une exploitation professionnelle, sans 
qu’il y ait lieu de prendre en compte les modalités d’utilisation de ces locaux par 
les locataires à l’égard de leurs clients. 
 
Les faits non contestés par les parties sont les suivants. 
 
La société loue, dans le cadre de baux commerciaux, des immeubles dont elle est 
propriétaire à des preneurs exploitant des établissements d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes ou non, auxquelles ces établissements sous-louent les 
locaux. 
 
Le litige pose deux questions. 
 
Primo : la circonstance que les locations en cause portent sur des ensembles 
immobiliers destinés à une exploitation professionnelle confère-t-elle en soi à 
l’activité un caractère professionnel, abstraction faite de toute autre considération? 


 
La réponse à cette première question nous paraît négative. 
 
Nous ne pensons pas que la cotisation foncière des entreprises remette en cause la 
jurisprudence alors applicable à la TP relative au caractère professionnel de 
l’activité. 
 
En ce qui concerne la location d’immeubles nus, l’activité n’était considérée 
comme exercée à titre professionnel que lorsqu’elle avait un but lucratif. Ainsi, le 
CE a-t-il jugé que la location d'un immeuble nu par son propriétaire ne présente pas 
le caractère d'une activité professionnelle au sens des dispositions de l'article 1447, 
I du CGI, sauf dans l'hypothèse où, à travers cette location, le bailleur ne se borne 
pas à gérer son propre patrimoine mais poursuit, selon des modalités différentes, 







une exploitation commerciale antérieure ou participe à l'exploitation du locataire 
(25 septembre 2013 n° 350 893, Sté Immobilière Groupe Casino SAS). 
 
Ce qui, en l’espèce, ne ressort pas des pièces du dossier. 
  
De même, s’agissant de la location meublée, le CE estime qu’elle caractérise en 
principe l'exercice d'une activité professionnelle dès lors qu'elle implique, à la 
différence de la location nue, la mise en œuvre de moyens matériels ou 
intellectuels. Toutefois si un studio meublé est donné à bail à un gestionnaire qui 
exploite une résidence pour étudiants auxquels il sous-loue les studios de la 
résidence, le Haut Juge estime que le critère de la mise en œuvre de moyens 
matériels ou intellectuels nécessaire pour caractériser une activité professionnelle, 
fait défaut. CE 24 mars 2006 n° 269716, 9e et 10e s.-s., min. c/ Denis. 
 
Deuxio : si vous admettez que la commercialité de l’activité des preneurs ne 
remonte pas jusqu’au bailleur pour lui faire perdre le bénéfice de l’exception de 
non imposition à la CFE, encore faut-il vérifier si les immeubles en cause relèvent 
ou non des activités de location ou sous-location d'immeubles nus à usage 
d'habitation au sens de l’article 1447 du CGI.  
 
En effet, si, en matière d’activités de location ou de sous-location d'immeubles, le 
principe est désormais l’assujettissement à la CFE dès lors que ces activités sont 
réputées exercées à titre professionnel, il existe toutefois une exception en faveur 
des activités de location ou sous-location d'immeubles nus à usage d'habitation. 
 
Que convient-il d’entendre par immeubles nus à usage d'habitation et quelles 
conséquences en tirer à l’égard de propriétaires louant des immeubles à des 
établissements d’hébergement pour personnes âgées ? 
 
Un immeuble construit pour recevoir des personnes âgées dépendantes ou non 
peut-il être regardé comme un immeuble nu ? L’hébergement équivaut-il à 
l’habitation ? L’affectation à l’habitation doit-elle être totale ou peut-elle être 
assortie de prestations autres que l’hébergement ? Si oui, dans quelles proportions, 
l’immeuble peut-il être regardé comme restant à usage d’habitation. L’activité de 
location ou sous-location d'immeubles nus à usage d'habitation étant l’exception au 
principe de l’assujettissement à la CFE des immeubles, l’appréciation portée 
autorise-t-elle une interprétation qui ne soit pas restrictive, comme par exemple 
l’interprétation par assimilation ?  
 







Telles sont les questions auxquelles nous tenterons de répondre en nous appuyant 
sur la jurisprudence du CE ainsi que sur la propre doctrine de l’Administration 
fiscale, pour éviter autant que possible de raisonner par affirmation. 
 
1/L’immeuble nu est, en principe, défini négativement, par son antonyme : 
l’immeuble meublé ou encore garni. L’immeuble nu est l’immeuble ne comportant 
pas les éléments mobiliers indispensables à une occupation normale par le 
locataire.     
 
Nous n’avons pas trouvé d’antécédents juridictionnels conférant aux locaux d’un 
immeuble spécialement aménagé, la nature de locaux meublés. 
 
Contrairement à ce que soutient l’Administration fiscale, nous avons tendance à 
penser que les locations litigieuses qui ont impliqué - cela n’est pas contesté - la 
création de locaux techniques, d’aires de stationnement, de salle de restaurant, 
cuisines, salles de soins, plus généralement l’existence d’aménagements 
appropriés, n’ont pas eu pour effet de faire perdre aux immeubles en cause leur 
nature d’immeuble nu. 
 
2/S’agissant de la notion d'habitation interprétée comme prestation unique, elle 
n’exclut pas, en soi, nous semble-t-il, la notion d’hébergement comprise comme 
une prestation offerte parmi d’autres au sein d’un même immeuble autorisant ainsi 
la mixité des locaux.  
 
On observera d’abord et par analogie, que pour l’application du II de l’article 1585 
C du CGI, lequel permettait aux communes d’exonérer de taxe locale 
d’équipement certains « locaux à usage d’habitation », le CE a jugé qu’un foyer 
spécialisé dans l’hébergement des personnes âgées dépendantes comportant, outre 
les espaces occupés à titre individuel par les personnes âgées, des locaux médicaux 
et de services communs, pouvait bénéficier de cette exonération si ces locaux 
annexes étaient nécessaires, eu égard à la situation des personnes résidant dans 
cette construction à titre d’habitation principale, à l’occupation de leurs logements 
(CE, 28 juillet 2011, Société PaxProgrès-Pallas, sous 316269, fiché en B aux 
Tables). 
 
Il est intéressant de noter ici que la décision fait implicitement application de la 
théorie de l’accessoire en ne faisant pas mention des deux destinations des locaux, 
lesquels pouvaient être regardées comme distinctes : locaux d’habitation 
proprement dits et les locaux annexes. Le CE a ainsi jugé que les locaux occupés 







par les résidents du foyer sont par nature destinés à l'habitation et les locaux 
annexes sont susceptibles de suivre le même régime dès lors qu’ils peuvent être 
regardés comme accessoires à ces locaux et nécessaires à ceux-ci.  
 
Une telle approche nous paraît transposable, toutes choses étant égales par ailleurs, 
au présent litige relatif à la CFE. 
  
On notera en outre que, par immeuble à usage d'habitation, l’A elle-même y inclut 
certains établissements affectés à titre principal ou accessoire à l’hébergement 
collectif de personnes physiques.  
 
Ainsi, dans son instruction 3 C-7-06 du 8 décembre 2006 n°16 et 17 commentant 
l’article 279-0 bis du CGI qui soumet au taux réduit de la TVA certains travaux 
portant sur des locaux à usage d’habitation, l’A assimile à des locaux à usage 
d’habitation, les établissements à caractère social ou médico-social, lorsque la 
durée moyenne de séjour des personnes permet de considérer que l’activité 
d’hébergement constitue l’objet prépondérant de ces établissements.  
 
L’A ajoute que ces établissements sont éligibles au dispositif même lorsqu’ils 
comportent une unité de soins ou sont rattachés à un hôpital, dès lors que 
l’assistance médicale qu’ils fournissent constitue l’accessoire indispensable de 
l’activité d’hébergement de personnes âgées ou malades et ayant perdu leur 
autonomie.  
 
Au cas particulier, nous estimons que les immeubles loués par la société Foncière 
GSP revêtent, par assimilation, le caractère d’immeubles à usage d’habitation dès 
lors qu’il n’est pas établi ni même allégué que la société aurait loué à des 
établissements dont l’hébergement de personnes physiques ne serait que 
l’accessoire d’une autre activité et/ou n’aurait pas un objet prépondérant.  
 
Par suite, le moyen du Ministre selon lequel les locations en cause porteraient, non 
sur des « locaux d’habitation » en tant que tels mais sur des ensembles immobiliers 
destinés à une exploitation professionnelle sans qu’il faille tenir des modalités 
d’utilisation de ces locaux par les locataires à l’égard de leurs clients, ne peut 
qu’être écarté dès lors que le caractère d’immeubles à usage d’habitation est 
constitué dès la location des locaux par la société Foncière GSP aux exploitants 
indépendamment de leur sous-location aux personnes âgées. 
 







3/S’agissant du moyen tiré de ce que l’activité de location exercée par l’intimée 
relèverait non pas de la simple gestion d’un patrimoine privé mais de l’exercice 
d’une véritable activité professionnelle, il est dénué de toute portée dès lors que 
l’activité d’hébergement en cause s’analyse en une activité de location 
d'immeubles nus à usage d'habitation au sens - comme nous avons tenté de le 
démontrer - du I de l’article 1447 du CGI. 
 
Si vous nous suivez, la circonstance que dans l’affaire n°1403568, SAS 
FONCIERE GSP venant aux droits de la SAS MORICE, cette dernière sous louait 
en prenant les immeubles en crédit-bail, est sans influence sur le raisonnement. En 
outre, il conviendrait de faire droit aux demandes de FIR de l’intimée. 


 
PCMNC au rejet au fond des deux recours.   
 





		Primo : la circonstance que les locations en cause portent sur des ensembles immobiliers destinés à une exploitation professionnelle confère-t-elle en soi à l’activité un caractère professionnel, abstraction faite de toute autre considération?

		Si vous nous suivez, la circonstance que dans l’affaire n°1403568, SAS FONCIERE GSP venant aux droits de la SAS MORICE, cette dernière sous louait en prenant les immeubles en crédit-bail, est sans influence sur le raisonnement. En outre, il conviendrait de faire droit aux demandes de FIR de l’intimée.
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1. Cette affaire vous conduira, d’une part à vous interroger sur les modalités de la preuve de 


l’information du patient qui a été pris en charge dans plusieurs établissements privés et 


publics pour la même pathologie, et d’autre part à envisager la réparation des conséquences 


dommageables d’une intervention sur le double fondement du défaut d’information et de 


l’accident médical non fautif. 


Les faits sont les suivants : 


Mme T... souffrait depuis l’année 2006 d’une baisse de l’acuité visuelle de l’œil droit l’ayant 


conduit à consulter un ophtalmologiste du CHU de Montpellier et trois neurochirurgiens en 


région parisienne en 2007-2008. Les examens ont mis en évidence une pathologie de la cavité 


orbitaire en raison de la présence d’un hémangiome caverneux comprimant le nerf optique. A 


partir de janvier 2008, une intervention chirurgicale d’exploration ou d’exérèse lui est 


conseillée. Mme T… s’y résout en mars 2008 mais quitte la clinique la veille de l’opération, 


effrayée semble t’il par une conversation avec le neurochirurgien. Placée sous surveillance 


régulière et corticothérapie limitant la baisse d’acuité visuelle, elle est adressée, par son 


ophtalmologiste en raison de l’apparition de nouveaux troubles visuels à l’hôpital de la 


Timone où elle consulte le 30 octobre 2008 un quatrième neurochirurgien, lequel retient une 


indication chirurgicale d’exérèse ou de biopsie de la tumeur. 


L’intervention a lieu au sein du service de neurochirurgie de l’hôpital de La Timone le 4 


février 2009 et dans ses suites immédiates, Mme T... a présenté une quasi cécité  de l’œil droit 


avec une paupière tombante (ptosis), une immobilité oculaire et une déformation du creux 


temporal droit. 


Mme T...  a formulé une demande d’indemnisation auprès de la commission régionale de 


conciliation et d’indemnisation (CRCI) Provence Alpes Côte d’Azur, qui a désigné un expert 







(rapport  des Dr A… spécialisé en ophtalmologie et T… spécialisé en neurochirurgie, avril 


2010).  


Au vu du rapport d’expertise qui conclut à l’absence de faute et à un aléa thérapeutique,  la 


CRCI Paca a rejeté la demande d’indemnisation de Mme T... pour absence de faute et absence 


de conséquences anormales au regard de l’état de santé et de son évolution prévisible. 


Après avoir en vain sollicité auprès du JR TA Marseille la désignation d’un nouvel expert 


(ordonnance 4 mai 2011), Mme T... a vu son recours indemnitaire dirigé contre l’Oniam et 


l’APHM rejeté comme mal fondé par un jugement du 26 mai 2014. 


Mme T... relève appel de ce jugement en vous demandant : 


- de condamner à titre principal, l’APHM sur le fondement du défaut d’information, à 


titre subsidiaire l’Oniam sur le fondement de l’accident médical non fautif, 


solidairement, ou individuellement, à lui payer une  provision de 80 000 euros à valoir 


sur l’indemnisation de ses préjudices  


- et d’ordonner une expertise sur les fautes de l’hôpital et en tout état de cause sur les 


préjudices  


2. La délimitation du litige et la recevabilité des conclusions d’appel nécessitent trois 


observations. 


2.1. Devant le TA, Mme T... demandait la condamnation principalement de l’Oniam au titre 


de l’accident médical non fautif, et à défaut celle de l’APHM sur le fondement de la faute. En 


appel, elle inverse la présentation de ses conclusions en demandant principalement la 


condamnation de l’APHM et subsidiairement de l’Oniam. 


Cette inversion de la personne recherchée principalement nous parait toutefois admissible en 


appel pour deux raisons : 


- le TA a tout rejeté, il  n’a pas accueilli les conclusions principales sans avoir à examiner les 


conclusions subsidiaires si bien qu’est inapplicable la jurisprudence qui regarde comme 


irrecevable dans une telle hypothèse l’inversion en appel des conclusions principales et 


subsidiaires (la jurisprudence sur l’impossibilité d’inverser en appel conclusions principales et 


subsidiaires1 me semble réservée au cas particulier où il a valablement été fait droit aux 


                                                 
1 1979-04-25, 07073, A, Ministre des Affaires étrangères c/ C… : 


Le demandeur de première instance ne peut reprendre, par la voie de l'appel incident, des conclusions 
subsidiaires sur lesquelles le tribunal administratif n'a pas eu à statuer et qui, tendant pour la première 
fois à titre principal à l'allocation d'une indemnité, présentent le caractère de conclusions nouvelles et 
sont, par suite, irrecevables. 







conclusions principales et où le TA n’a pas statué sur les conclusions subsidiaires, ce qui 


interdit au demandeur qui a obtenu satisfaction de les reprendre à titre principal en appel) ; 


- cette présentation correspond en tout état de cause  à la démarche que vous devez adopter : 


l’intervention de l’Oniam n’étant que subsidiaire, c’est en effet la responsabilité pour faute de 


l’hôpital qu’il convient d’examiner en premier lieu. Et c’est d’ailleurs ainsi que le TA a 


analysé et traité les conclusions indemnitaires 


2.2. Les conclusions d’appel sont donc recevables et vous observerez que Mme T... a 


renoncé en appel à demander la condamnation de la SHAM, ce qui vous dispensera ensuite de 


statuer à nouveau le cas échéant sur la fin de non recevoir que l’APHM et la SHAM 


opposaient en première instance à cette partie des conclusions. 


2.3. En revanche l’APHM oppose l’irrecevabilité de la demande de réparation du 


préjudice d’impréparation qui serait une demande nouvelle en appel en se prévalant d’une 


décision de la CAA de Lyon du 14 février 2013 12LY00617, CHG de Grenoble, C+ 


confirmée par une décision du CE du 6 mars 2015 368010 2 


Toutefois dans cette décision, c’est à raison du dépassement du montant de l’indemnité 


initialement demandée que la demande de réparation du préjudice d’impréparation avait été 


rejetée comme nouvelle en appel et non pas à raison de la nature spécifique du préjudice 


                                                                                                                                                         
1995-02-27, 124719, A, Ministre de l'équipement, du logement, des transports et de la mer c/ Société 
d'équipement touristique de Gréolières-les-Neiges, conclusions 


Demandeur concluant devant le tribunal administratif à titre principal à l'annulation du retrait d'un acte 
et à titre subsidiaire, dans l'éventualité où l'illégalité de l'acte rapporté serait constatée et sa demande 
rejetée, à l'octroi d'une indemnité en réparation du préjudice que lui aurait causé ledit acte illégal. 


Le jugement par lequel le tribunal administratif a annulé ledit retrait étant confirmé, les conclusions 
tendant à l'octroi de l'indemnité, présentées pour la première fois à titre principal par la voie du recours 
incident, ont le caractère de conclusions nouvelles en appel et sont dès lors irrecevables. 


Conclusions H. Savoie sur 124719 : 


« les conclusions indemnitaires présentées en appel par la voie du recours incident tendent pour la 
première fois, à titre principal à l’octroi d’une indemnité. Ces conclusions sont irrecevables dès lors 
que vous jugez qu’on ne peut pas transformer, au stade de l’appel, des conclusions subsidiaires de 
première instance, en conclusions principales (25 avril 1979, ministre des affaires étrangères, p. 159). 
» 
2 En ce qui concerne le préjudice d’impréparation : 


12. Considérant que les consorts F… demandent également, pour la première fois en appel, la 
condamnation du centre hospitalier au paiement d’une indemnité de 30 000 euros au titre du préjudice 
d’impréparation résultant pour leur épouse et mère du manquement des médecins à leur obligation de 
l’informer des risques encourus ; que, comme le soutient le centre hospitalier, ces conclusions, dont le 
montant excède l’indemnité demandée et allouée en réparation des dommages subis par Mme F…, 
sont nouvelles en appel et donc irrecevables ; 







d’impréparation  (Certes, la réparation du préjudice d’impréparation résultant d’un défaut d’information du 


patient sur les risques liés à l’intervention doit être distinguée de la réparation du dommage corporel sur la base 


d’une perte  de chance de soustraire au risque qui s’est réalisé : c’est ce qui résulte de la décision du 10 octobre 


2012 B… et L… 350426 A 3 . Cependant les conclusions sur cette décision montrent qu’il ne s’agit pas là d’un 


préjudice moral complètement autonome comme la jurisprudence de la Cour de Cassation l’admet4).  


 
                                                 
3 60-02-01-01-01-01-04 Manquements à une obligation d'information et défauts de consentement. 


Défaut d'information - Réparation - Préjudice résultant des troubles subis du fait de l'impossibilité de 
se préparer à l'éventuelle réalisation des risques survenus - Conditions - Préjudice dont il appartient au 
requérant d'établir la réalité et l'ampleur (1). 


60-02-01-01-01-01-04 


Indépendamment de la perte d’une chance de refuser l’intervention, le manquement des médecins à 
leur obligation d’informer le patient des risques courus lors d'une intervention ouvre pour l’intéressé, 
lorsque ces risques se réalisent, le droit d’obtenir réparation des troubles qu’il a pu subir du fait qu’il 
n’a pas pu se préparer à cette éventualité, notamment en prenant certaines dispositions personnelles. 
L'existence d'un tel préjudice ne se déduit pas de la seule circonstance que le droit du patient d'être 
informé des risques de l'intervention a été méconnu : il appartient à la victime d'en établir la réalité et 
l’ampleur 
4 Vous n’avez, jusqu’à présent, raisonné qu’en termes de perte de chance liée au 


défaut fautif d’information. Il nous semble cependant qu’il y a place pour la reconnaissance, 


dans certaines hypothèses, d’un préjudice moral à ne pas avoir été informé des risques que 


comporte une opération. C’est notamment le cas, pensons-nous, lorsqu’une complication 


survient alors que l’intéressé n’a pas été informé de la possibilité qu’elle se produise, ou bien 


lorsque le patient n’a pas été correctement informé des conséquences de l’intervention : nous 


vous proposons alors d’admettre qu’il existe un préjudice spécifique d’impréparation, distinct 


de la perte de chance d’échapper à la complication survenue. Le critère en fonction duquel le 


préjudice moral pourrait être reconnu en cas de défaut fautif d’information serait alors celui 


de la réalisation du risque. Ce préjudice serait entièrement distinct de la perte de chance – le 


fait que le patient n’ait aucune perte de chance du fait du caractère obligatoire de l’opération 


n’ayant pas d’incidence sur la reconnaissance du préjudice moral. Vous feriez ainsi un pas 


vers la reconnaissance d’un préjudice moral né d’un défaut d’information, limité toutefois aux 


hypothèses où le risque dont l’intéressé n’a pas été averti se réalise, où il se retrouve confronté 


aux conséquences d’une intervention dont il n’avait pas été informé. Cette avancée se 


démarque de l’approche plus radicale adoptée par la Cour de cassation et consistant à juger 


que le manquement à l’obligation d’informer le patient des risques d’une intervention 


constitue, par lui-même, en raison du droit de toute personne à être informée et à donner son 


consentement préalable à une intervention sur son corps, un préjudice moral – ce qui peut 


éventuellement ouvrir droit à réparation même quand les risques ne se sont pas réalisés.. 







Or dans notre affaire, les choses se présentent différemment : la demande initiale, qui ne 


détaille pas les postes de préjudice, a été chiffrée provisoirement à 80.000 euros. En appel, 


c’est ce même montant qui est demandé, avec un commencement d’énonciation des 


préjudices : préjudice d’impréparation, préjudice esthétique, TCE, ITT, IPT, limitations dans 


les divertissements et déplacements. 


Cette manière de procéder est conforme à la décision du CE du 23 janvier 2012, Mlle F…, 


346689, B , qui en présence d’une demande indemnitaire de première instance ne spécifiant 


pas les chefs de préjudice précis, admet que soient détaillés en appel les chefs de préjudice, 


pourvu que ceux-ci se rattachent au même fait générateur et que les prétentions demeurent 


dans la limite du montant total de l’indemnité chiffrée en première instance, sous réserve des 


règles qui gouvernent la recevabilité des demandes fondées sur une cause juridique nouvelle. 


Au cas d’espèce les conclusions d’appel respectent bien la limite initialement chiffrée et la 


demande d’indemnisation du préjudice d’impréparation se rattache bien à la même cause 


juridique de responsabilité pour faute et au même fait générateur (le défaut d’info avant 


l’intervention litigieuse) qui se trouve ainsi être à l’origine de deux types de préjudices à 


réparer : un préjudice moral d’impréparation et une perte de chance de se soustraire à 


l’accident ouvrant droit à la réparation d’une fraction du préjudice corporel. 


Ce poste n’est pas chiffré spécifiquement alors qu’il aurait pu d’ores et déjà l’être sans 


nécessiter une expertise mais compte tenu de la solution à apporter au litige, nous sommes 


d’avis que c’est après l’expertise à ordonner que vous statuerez sur tous les préjudices 


définitivement chiffrés. 


Les conclusions d’appel dont donc recevables dans leur intégralité. 


3. La régularité du jugement n’est pas critiquée et apparait exempte de reproches. 


4. Au fond,  


Vous commencerez par les conclusions dirigées contre l’hôpital avant d’examiner celles 


dirigées contre l’Oniam. 


4.1. Pour rejeter les conclusions dirigées contre l’hôpital sur le fondement du défaut 


d’information, le TA a fait reposer sa solution sur trois motifs : 


- la délivrance par plusieurs neurochirurgiens consultés préalablement à l’intervention 


litigieuse d’une information adéquate sur les risques opératoire encourus et les 


conséquences d’une abstention chirurgicale, le jugement citant même plusieurs 


extraits de courriers du Dr B… de la Fondation Rothschild 







- l’existence non contestée d’une attestation de consentement signée par la patiente à 


l’APHM 


- et, motif surabondant, l’avis concordant  de la CRCI 


4.1.1. Mme T... conteste ce raisonnement en niant avoir signé un quelconque document et en 


se prévalant d’une décision civile de la CA Reims chambre civile-1ère section Audience 


publique du mardi 5 juillet 2011 N° de RG: 10/00471 jugeant, dans une affaire où était 


recherchée la responsabilité solidaire de deux médecins  que : 


« l'obligation d'information du patient incombe personnellement à chacun des 


médecins intervenant au cours d'un même acte ou devant prendre en charge le patient à 


un titre quelconque » et que «  ce devoir d'information pèse aussi bien sur le médecin 


prescripteur que sur celui qui réalise la prescription ». 


Ce principe remonte en réalité à une décision de la Cour de Cassation, chambre civile 1 , 


Audience publique du mercredi 13 novembre 2002 , N° de pourvoi: 01-02592 fichée sur le 


principe suivant :  


« La violation de l'obligation d'information, laquelle incombe personnellement au 


praticien, ne peut être sanctionnée qu'autant qu'il en résulte pour le patient un préjudice 


dont les juges du fond apprécient souverainement l'existence». 


Et la HAS a diffusé à l’attention des praticiens des secteurs publics et privés un guide de 


bonne pratique (HAS Délivrance de l’information à la Personne sur son état de santé 


Principes généraux Méthode Recommandations pour la pratique clinique) en mai 2012, avec 


la participation de Catherine de Salins, dans lequel on peut lire les recommandations 


suivantes : 


« 2.5 L’information en cas d’intervention de plusieurs professionnels de santé 


Lorsque plusieurs professionnels de santé interviennent, chacun informe la personne 


des éléments relevant de son domaine de compétences en les situant dans la démarche 


générale de soin.  


Chaque professionnel de santé n’a pas à présumer que l’information relevant de ses 


compétences a été donnée par d’autres. Toutefois, il s’enquiert des informations déjà 


délivrées et en tient compte pour celles qu’il donne. 


Un référent unique, professionnel de santé, remet à la personne une synthèse des 


données médicales la concernant, et cela aux différentes étapes du processus de soin. 


Le choix du référent tient compte des souhaits exprimés par la personne. » 



http://www.has-sante.fr/portail/upload/docs/application/pdf/2012-06/recommandations_-_delivrance_de_linformation_a_la_personne_sur_son_etat_de_sante.pdf

http://www.has-sante.fr/portail/upload/docs/application/pdf/2012-06/recommandations_-_delivrance_de_linformation_a_la_personne_sur_son_etat_de_sante.pdf





Toutefois, au contentieux, l’affirmation dans la jurisprudence judiciaire de l’obligation 


d’information personnelle et propre à chaque médecin trouve son fondement dans la 


responsabilité contractuelle des patriciens du secteur privé à l’égard de leurs patients, qui 


nécessite de vérifier l’accomplissement personnel de l’obligation de soins. Nous ne pensons 


pas qu’elle soit transposable purement et simplement aux soignants du secteur public, 


dont la responsabilité, n’est jamais, sauf faute personnelle détachable du service, recherchée à 


titre personnel. 


La différence de responsabilité entre les soignants privés et publics est ainsi résumée par la 


MDC Caroline Lantero dans un article paru à l’AJDA 2010 p. 2169 « Vers la reconnaissance 


du défaut d'information comme chef de préjudice autonome ? » : 


 


« Depuis l'arrêt Mercier de 1936 (Civ. 20 mai 1936, Mercier, D. 1936. I. 88), la 


relation entre un professionnel de santé et son patient est invariablement qualifiée de 


contractuelle par les juridictions civiles. Dès lors, et conformément aux fondamentaux 


du droit des obligations qui fait du consentement l'une des conditions de validité du 


contrat (art. 1108 C. civ.), le consentement à l'acte médical peut être considéré comme 


un élément nécessaire de cette relation contractuelle spécifique. A l'hôpital public, en 


revanche, le patient est un usager du service public et se trouve dans une relation « 


fonctionnelle » dans la mesure où il est en droit d'attendre un fonctionnement normal 


du service. Il n'y a entre lui et le praticien aucune relation juridique, sauf faute 


personnelle grave et détachable du service qui, pour être reconnue, doit être 


particulièrement inexcusable (v., par ex., CE 18 déc. 1953, Fresnais, Lebon 568). » 


Ainsi, dans le contentieux de la responsabilité hospitalière, ce n’est pas tant 


l’accomplissement personnel de l’obligation d’information par chaque praticien que le JA 


vérifie, mais, in fine objectivement, si le patient a été informé dans des conditions permettant 


de recueillir son consentement éclairé.  L’obligation d’information est pour le JA une 


obligation de résultat, et non de moyens ou de comportement personnel du médecin.  Devant 


lui, la charge de la délivrance d’une confirmation conforme à l’article L. 1111-2 repose sur 


l’établissement de santé, et non pas sur chaque médecin pris personnellement. 


Qu’en est-il alors lorsque le patient est pris en charge dans plusieurs établissements, et 


plus particulièrement dans le cas où comme en l’espèce, il consulte les médecins de plusieurs 


établissements avant d’en choisir un pour effectuer l’intervention prescrite ? 







Lorsque c’est la responsabilité pour défaut d’information de l’établissement qui a réalisé 


l’intervention qui est recherchée, on peut raisonnablement affirmer que la délivrance 


d’informations par d’autres établissements consultés auparavant ne l’exonère pas de ses 


obligations. Cependant on peut également ajouter que cet établissement peut tenir compte des 


informations dont le patient a bénéficié auprès d’autres médecins ou établissements. 


En effet en matière de défaut d’information, vous retenez toujours une approche au cas par 


cas, en fonction des circonstances particulières de l’espèce: il ne suffit pas qu’un patient 


prétende ne pas avoir été informé de tel ou tel risque précis et que l’hôpital ne puisse produire 


de pièce écrite détaillée pour que la responsabilité de ce dernier soit engagée. Compte tenu de 


ce que l’information du patient est orale et ne peut pas être confondue avec les documents 


écrits qui en assurent une certaine traçabilité, vous portez une attention particulière aux 


consultations précédant la réalisation de l’acte chirurgical, lesquelles peuvent donc à notre 


avis  inclure des consultations dans d’autres établissements pourvu qu’elles portent bien sur 


l’acte médical à raison duquel la responsabilité est ensuite recherchée. 


Nous n’avons pas trouvé de décisions explicites sur cette question. Mais la délivrance 


d’informations dans d’autres établissements consultés avant celui dont la responsabilité est 


recherchée est susceptible d’entrer tout de même en ligne de compte à différent stades : 


- sur le principe même de la faute lorsque l’intervention a été précédée non seulement 


d’une consultation mais aussi d’une intervention identique avec information complète 


voyez une décision de la Cour de Cassation du 12 juin 2012, n° 11-18.9285:  


- au stade de la perte de chance : une décision de la CAA Paris fait intervenir 


l’information complète obtenue dans une clinique privée avant d’être opéré dans un 


                                                 
5 - Mais attendu qu'après avoir retenu à juste titre que le médecin, à qui incombe la charge de la 
preuve de ce qu'il a informé son patient dans les conditions prévues à l'article L. 1111-2 du Code de la 
santé publique, peut s'en acquitter par tous moyens, la cour d'appel a constaté qu'il résultait de 
l'expertise que Mme X. avait déjà subi une intervention d'arthrodèse vertébrale par le même 
praticien le 17 février 2000 avec un résultat favorable, qu'elle était suivie par ce chirurgien 
depuis l'année 2000, que les douleurs lombaires étant réapparues en 2002, elle l'avait revu à cette 
époque puis à de très nombreuses reprises, avant que soit posée l'indication chirurgicale, face à la 
résistance de la symptomatologie au traitement médical et à la rééducation après trois années d'essai ; 
qu'elle a relevé en outre que chaque consultation était suivie d'une lettre de M. Y. adressée au médecin 
traitant, que le chirurgien avait prescrit une IRM lombaire réalisée le 4 janvier 2005 et que 
l'intervention n'avait été programmée qu'après une nouvelle consultation ; que c'est dès lors dans 
l'exercice de leur pouvoir souverain d'appréciation que les juges du fond ont estimé que les 
nombreuses consultations qui avaient précédé l'intervention critiquée démontraient le soin que M. Y. 
avait pris pour analyser avec Mme X., en lien avec son médecin traitant, l'ensemble des éléments de 
nature à fonder un choix éclairé, établissant qu'elle avait reçu toute l'information nécessaire sur 
l'objectif, les conséquences et les risques prévisibles ; 







hôpital public au stade de la perte de chance, en constatant que le patient dûment 


informé avait ainsi marqué sa prédilection pour le mode opératoire proposé à l’hôpital 


public, ce qui, en l’absence de pette de chance de refuser cette intervention,  faisait 


obstacle à ce que la responsabilité de l’hôpital public soit engagée, alors même qu’il 


ne rapportait pas la preuve de la délivrance d’une information :  voyez  CAA Paris 31 


juillet 2012 11PA014516 


Mme T... persiste à soutenir que le Dr F… qu’elle a consulté une seule fois rapidement  à 


l’hôpital de la Timone le 30 octobre  2008 ne lui a pas délivré une information appropriée, 


concernant notamment les risques liés à l’intervention qu’il lui a proposée, non mentionnés 


sur le bref compte-rendu de consultation,  alors que l’évocation de différents protocoles 


opératoires (notamment le nouveau protocole « gamma knife ») dans le cadre d’une unie 


consultation était de nature à créer la confusion dans son esprit et qu’il ne pouvait être 


présumé qu’elle avait été complètement informée par les confrères consultés dans le secteur 


privé auparavant.  Elle ajoute qu’elle n’a signé aucun document et que l’APHM ne produit 


aucun document démontrant le respect de son obligation d’information.  Enfin elle affirme 


                                                 
6 Considérant qu’au cas d’espèce, ainsi que l’on relevé les juges de première instance, l’Assistance 
publique-Hôpitaux de Paris n’apporte pas la preuve, qui lui incombe, qu’ait été donnée à Mme A…, 
conformément aux dispositions de l’article L. 1111-2 du code de la santé publique, l’information 
requise concernant, d’une part, le risque d’atteinte thoracique encouru en cas de thoracotomie, et 
d’autre part, le risque de hernie pulmonaire dont l’expert relève du reste qu’il n’est pas d’usage, 
compte tenu de sa rareté, d’en faire mention avant une telle opération ; qu’il résulte des pièces du 
dossier que si l’insuffisance mitrale dont souffrait Mme A… nécessitait impérativement un traitement, 
ce traitement pouvait être administré selon une voie d’abord alternative moins risquée, la sternotomie ; 
que, s’agissant du risque supplémentaire d’atteinte thoracique associé à l’option 
thoracotomique, il résulte de l’instruction et en particulier du rapport d’expertise que, 
premièrement, le cardiologue de l’Institut mutualiste Montsouris que Mme A… avait consulté 
avant de s’adresser à l’hôpital européen Georges Pompidou et qui avait préféré, en raison de sa 
maîtrise insuffisante de la voie d’abord par thoracotomie antéro-latérale, ne pas pratiquer lui-
même le geste opératoire, lui avait délivré, aux termes mêmes du rapport d’expertise, une 
information suffisante sur les bénéfices et les risques de cette voie d’abord, et que, 
deuxièmement, Mme A… a fait preuve, durant toute la phase préopératoire, d’une prédilection 
marquée pour la voie d’abord thoracotomique au regard des avantages esthétiques qu’elle en 
escomptait, ce dont témoigne en particulier sa décision, fondée précisément sur ce motif, de ne 
pas subir la plastie mitrale à l’Institut mutualiste Montsouris, mais de s’adresser au service de 
cardiologie de l’hôpital européen Georges Pompidou ; que, par suite, la faute commise par l’AP-
HP en ne délivrant pas l’information requise n’a pas entraîné, dans les circonstances de l’espèce, 
de perte de chance pour Mme A… de se soustraire au risque de lésions costales qui s’est réalisé ; 
que, s’agissant du risque de hernie pulmonaire, il ne résulte pas de l’instruction que la sternotomie, 
pour être globalement moins risquée que la thoracotomie antéro-latérale, aurait permis de réduire le 
risque particulier de hernie pulmonaire qui s’est finalement réalisé, compte tenu de ce qu’il ne résulte 
pas de façon certaine du rapport d’expertise que, s’agissant de ce risque spécifique, il existe un 
différentiel entre les deux voies d’abord ; que, par suite, la faute commise par l’AP-HP n’a pas 
entraîné, dans les circonstances de l’espèce, de perte de chance pour Mme A… de se soustraire au 
risque de hernie pulmonaire qui s’est réalisé ; 







que le Dr F… lui a tenu un discours minimisant les risques, ce qui a emporté son 


consentement de façon déloyale. 


Ainsi Mme T... ne se plaint pas d’un défaut d’information, mais du caractère partiel voire 


partial de celle-ci concernant les risques liés aux investigations et gestes opératoires 


envisagés.  


Pour répondre à cette argumentation, vous ne disposez d’aucune pièce retraçant l’information 


délivrée à l’APHM, et donc seulement des constatations faites par les deux experts, qui vous 


éclairent toutefois suffisamment pour prendre votre décision sans avoir à solliciter une 


nouvelle expertise sur les manquements de l’hôpital comme le voudrait Mme T.... 


- l’expert mandaté par Mme T... indique  que « même si le Dr F… a fait signer une fiche 


d’information à sa patiente c’est par son discours minimisant les risques qu’il a emporté 


l’adhésion à l’intervention ». Cette formulation ne permet pas de savoir si cette fiche a 


réellement été signée et remise à Mme T..., alors que l’autre expert désigné par le TA n’en a 


visiblement pas eu transmission puisqu’il n’en fait pas mention. Si l’existence d’une telle 


fiche d’info était plus solidement attestée, vous auriez pu envisager de  faire application de la 


solution retenue par le CE dans une décision du 14 novembre 2011, Mme T… 337715, C7 qui 


valide comme preuve de la délivrance de l’information la production d’une attestation de 


consentement attestant la connaissance des risques et mentionnant un entretien individuel 


avec le praticien). 


- quant à l’expert désigné par le JR TA, à la question n°2 de sa mission portant sur la pleine 


information de la victime sur les risques encourus en indiquant si possible la forme et le 


contenu de l’information, il répond « la victime avait été pleinement informée à différentes 


reprises par plusieurs neurochirurgiens qu’elle avait vus  et même cette information avait 


entrainé un refus par la patiente de l’intervention prévue et par le Dr F… » . Toutefois, pour 


arriver à cette conclusion, il ne nous semble pas satisfaisant que cet expert : 


1) s’appuie, en dehors de toute référence à des pièces écrites, sur les seuls dires des parties  


lors des accedits, ainsi que le montrent les termes du rapport « Le 30 octobre 2008, Mme T... 


                                                 
7 Considérant que, pour écarter la responsabilité du centre hospitalier de Châteauroux au titre d’un 
défaut d’information, la cour a relevé que, par une attestation signée antérieurement à l’intervention 
litigieuse, Mme TOURRES avait donné son consentement à la réalisation de cette opération, en 
certifiant que l’ensemble des risques et complications potentiels de cette chirurgie lui avaient été 
clairement indiqués ; que cette attestation faisait état de l’entretien individuel que la patiente avait eu 
avec le praticien qui allait réaliser l’intervention  ; qu’en estimant, au vu de ces éléments, que le centre 
hospitalier établissait lui avoir délivré l’information prévue par l’article L. 1142-1 du code de la santé 
publique, la cour n’a pas commis d’erreur de droit ; 







consulte le Dr F…. Celui-ci aurait expliqué qu’une exérèse était souhaitable mais qu’il n’était 


pas obligatoire de réaliser une ablation complète et que selon ses dires en cas de risques il 


pratiquerait une simple biopsie ».  


Telle est la seule mention, dans le rapport d’expertise, du contenu de l’information délivrée à 


Mme T... par le Dr F… qui ne l’explicite pas davantage dans le courrier adressé au médecin 


traitant.  


Or au vu de ces mentions, l’information s’est limitée à l’indication soit d’exérèse, soit de 


simple biopsie, mais n’a pas porté sur les risques propres à l’un ou l’autre geste, alors que le 


geste de biopsie était présenté comme moins risqué que l’exérèse 


2) il n’est pas davantage satisfaisant  que l’expert se réfère aux informations délivrées 


auparavant par d’autres neurochirugiens en novembre 2007, janvier 2008 et mars 2008 sur les 


risques fonctionnels et cosmétiques liés à l’exploration chirurgicale de la lésion si l’acuité 


visuelle baissait à nouveau.  


En effet vous ignorez si l’information délivrée dans le secteur privé portait sur une 


intervention identique à celle qui sera finalement proposée à l’APHM, à savoir un geste 


alternatif d’exérèse ou de simple biopsie selon un abord crânien puis orbitaire.  


Vous ne savez pas non plus, à la lecture des courriers des médecins libéraux, si le risque de 


déformation du creux temporal a été évoqué.  


Et vous pourriez être réticents à vous satisfaire d’une information délivrée entre 11 et 15 mois 


avant l’opération, alors que la tumeur, qui était présentée en mars 2008 comme extirpable 


dans de bonnes conditions, connaissait potentiellement un développement évolutif modifiant 


les conditions et donc les risques de l’intervention,  


Dans ces conditions, même cumulée aux informations délivrées par les trois 


neurochirurgiens consultés en 2007 et 2008, l’information délivrée par l’APHM à Mme T… 


relativement aux risques liés à l’intervention chirurgicale qui lui a été proposée lors de al 


consultation du 30 octobre 2008 et relise le 4 février 2009 ne nous parait pas satisfaire à 


l’obligation d’information dans des conditions permettant de recueillir son consentement 


éclairé. Elle est incomplète au moins en ce que n’ont pas été énoncés les risques graves 


normalement prévisibles d’ordre fonctionnel (perte d’acuité, paralysie des nerfs 


oculomoteurs) et cosmétique (déformation du creux temporal) liés au geste de biopsie 


par voie crânienne puis orbitaire qui a été réalisé et dont les risques se sont concrétisés. 


La solution des premiers juges, qui se fonde sur le contenu de l’information délivrée par les 


neurochirurgiens du secteur privé (insuffisante), l’avis de la CRCI Paca (qui ne vous lie pas) 







et l’absence de contestation de la signature d’une attestation de consentement (désormais 


contestée) doit donc être infirmée, au profit d’une insuffisance fautive d’information. 


4.1.2. Mais pour  déterminer si cette faute est de nature à engager la responsabilité de 


l’APHM, vous devez vérifier si, compte tenu du degré de nécessité de l’intervention et de 


l’existence éventuelle d’une alternative thérapeutique (y compris l’abstention), Mme T... 


disposait d’une possibilité raisonnable de  refus, auquel cas il y a matière à raisonner en terme 


de perte de chance de se soustraire au risque qui s’est réalisé. 


* Tel est le cas lorsque l’intervention, sans être indispensable, est souhaitable et indiquée mais 


pourrait être différée (CE 15 octobre 2004 L… 253002 8) ou modifiée en ses modalités 


techniques (nature du traitement, choix de l’abord ou de la technique chirurgical…). Vous 


devez donc évaluer les possibilités raisonnables de refus de l’intervention (CE , 24 septembre 


2012, P…, 339285, B9). 


En revanche, il ne peut y avoir de possibilité raisonnable de refus et par suite de perte de 


chance lorsque  il n’existe pas d’alternative thérapeutique moins risquée à l’intervention 


indispensable, soit de manière vitale (CE 15 juin 2001, Mme C… et autres  184386, B : 


intervention sur les coronaires obstrués ; 12 juillet 2006, D… 271248 :  bébé porteur d’une 


tumeur nécessitant de façon vitale l’intervention pratiquée), soit de manière impérieuse 


compte tenu de risques de grave d’invalidité en cas de non intervention, (CE 25 octobre 2006, 


Mme T…281933, B : cas d’une ablation de l’utérus rendue nécessaire par des hémorragies 


très importantes et résistantes aux traitements ; 24 juillet 2009, U… M… 305372, C : cas où 


l’absence de traitement aurait entraîné à très brève échéance une cécité totale). 


                                                 
8 Considérant qu'il résulte de l'instruction, et notamment du rapport d'expertise du Docteur Faguer, 
qu'il existait au moins une alternative moins risquée à l'avortement thérapeutique provoqué dans la 
journée qui a suivi la rupture de membranes subie par Mme LEAO, et qui aurait consisté à attendre 
que l'infection dont elle était atteinte soit jugulée pour provoquer cet avortement ; que, par suite, la 
faute commise par le centre hospitalier du Belvédère a entraîné, dans les circonstances de l'espèce, une 
perte de chance pour Mme LEAO de se soustraire au risque qui s'est réalisé ; 
9�« 4. Considérant qu’après avoir constaté que les médecins de l’hôpital Edouard-Herriot n’avaient 
pas informé la patiente des complications susceptibles de survenir à la suite de l’intervention qui lui 
était proposée, la cour administrative d’appel de Lyon a estimé qu’eu égard à la gêne fonctionnelle 
croissante qu’entraînait pour elle le syndrome du défilé thoraco-brachial et à l’absence d’alternative 
thérapeutique moins risquée, « il ne résultait pas de l’instruction que Mlle Pichon aurait renoncé à 
l’intervention si elle avait été pleinement informée » ; qu’en écartant pour ce motif la responsabilité 
des Hospices civils de Lyon, alors qu’il lui appartenait, non de déterminer quelle aurait été la 
décision de l’intéressée si elle avait été informée des risques de l’opération, mais de dire si elle 
disposait d’une possibilité raisonnable de refus et, dans l’affirmative, d’évaluer cette possibilité et de 
fixer en conséquence l’étendue de la perte de chance, la cour a commis une erreur de droit”. 







On voit à la lecture des ces exemples qu’il s’agit de vérifier si l’intervention est impérative au 


point d’enlever au patient toute possibilité de choix, et que vous devez vous demander si il 


était en situation soit de l’accepter soit d’y renoncer sans encourir un risque vital immédiat ou 


une invalidité grave et certaine à bref délai. On comprend alors que cette hypothèse est 


réservée à des situations extrêmes, et qu’il ne suffit pas pour qualifier une intervention 


d’indispensable de se borner à constater que l’abstention peut générer des complications (en 


ce sens   CE M. A… 11 juillet 2011 328183, B10 ), sans s’intéresser au délai dans lequel elles 


sont vouées à apparaître : CE 2 février 2016 Mme D… 376620, B 11. 


Ici, l’intervention chirurgicale était indiquée depuis l’année 2007 au vu de la baisse d’acuité 


visuelle et du processus de développement de la tumeur. L’expert qualifie l’indication 


opératoire d’indiscutable. Pour autant, on ne peut pas dire qu’elle était requise de manière 


vitale ou impérieuse puisque sur les 4 neurochirurgiens consultés, l’un était opposé au geste 


chirurgical, un autre y était plutôt favorable en laissant à la patiente le choix. Mme T... produit 


un rapport critique argumenté d’un ophtalmologiste expliquant que « L’hémangiome pouvait 


effectivement à long terme conduire à la cécité de l’œil droit. Mais il pouvait aussi rester 


                                                 
10�Considérant qu’un manquement des médecins à leur obligation d’information n’engage la 
responsabilité de l’hôpital que dans la mesure où il a privé le patient de la possibilité de se soustraire 
au risque lié à l’intervention ; que dès lors, pour juger que la faute consistant à ne pas avoir informé 
M. A… du risque que comportait l’ostéotomie n’avait fait perdre à ce dernier aucune chance 
d’échapper au dommage, la cour a à bon droit recherché si cette intervention présentait un 
caractère indispensable ; qu’elle a toutefois dénaturé les faits de l’espèce en reconnaissant un tel 
caractère à l’ostéotomie subie par M. A…, alors qu’elle relevait seulement la circonstance qu’une 
abstention thérapeutique aurait comporté un risque de complications cardio-vasculaires 
sensiblement supérieur à la moyenne, d’asthénie prononcée et de somnolences diurnes et qu’il 
n’existait pas d’alternative thérapeutique moins risquée ; que l’arrêt attaqué doit, par suite, être 
annulé en tant qu’il statue sur la responsabilité des Hôpitaux universitaires de Strasbourg au titre 
d’un manquement à leur obligation d’information". 
11 60-02-01-01-01-01-04 Manquements à une obligation d'information et défauts de consentement. 


Indemnisation de la perte de chance de se soustraire au risque lié à l'intervention - Cas où le patient ne 
disposait d'aucune possibilité raisonnable de refus dès lors que l'intervention était impérieusement 
requise (1) - Obligation de tenir compte du délai dans lequel une évolution vers des conséquences 
graves est susceptible de se produire pour apprécier le caractère impérieusement requis de 
l'intervention - Existence. 


60-02-01-01-01-01-04 


Si, à la suite d'un défaut d'information, le juge peut nier l'existence d'une perte de chance de se 
soustraire au risque lié à l'intervention au motif que celle-ci était impérieusement requise, il lui 
appartient, pour se prononcer en ce sens, de rechercher dans quel délai une évolution vers des 
conséquences graves était susceptible de se produire si le patient refusait de subir dans l'immédiat 
l'intervention. 


1. Cf. CE, 10 octobre 2012, M. B… et Mme L…, n° 350426, p. 357. 







quiescent pendant de nombreuses années voire toute la vie, permettant la conservation en 


l’état de l’acuité visuelle ». Et en toute hypothèse, avant comme après l’échec de 


l’intervention, Mme T... a bénéficié d’une corticothérapie assortie d’une surveillance dont le 


principe avait été renouvelé en juillet 2008, après une remontée puis stabilité de l’acuité 


visuelle au 1er semestre 2008.  


Le risque d’invalidité grave découlant d’une abstention n’étant donc ni immédiat ni certain, Il 


y a donc place pour un raisonnement en termes de perte de chance.  


* Il faut toutefois être bien au clair sur la consistance du dommage sur lequel ce raisonnement 


porte. 


Comme le relève la Rapporteur public L . Marion dans ses conclusions sur la décision du 10 


décembre 2015 M. E… : 


« Le raisonnement en termes de « perte de chance » suppose, dans un premier temps, 


d’évaluer l’ensemble des dommages subis par la victime, au titre des différents chefs 


de préjudice. Ce n’est qu’une fois correctement appréhendée la consistance de ce 


dommage dans son ensemble qu’il convient d’appliquer, sur cette assiette, la réfection 


propre au raisonnement en termes de perte de chance, en fonction de l’évaluation de 


la probabilité d’éviter cette situation dommageable si cette chance n’avait pas été 


perdue en raison de la faute commise » 


Ici le raisonnement en termes de perte de chance porte sur les dommages causés par les 


risques de l’intervention qui se sont réalisés et auxquels la patiente n’a pu se soustraire : à 


savoir les séquelles fonctionnelles et esthétiques liées à l’intervention (quasi cécité, paralysie 


oculomotrice à l’origine de ptosis et strabisme et creux temporal). 


Compte tenu des risques respectifs de l’intervention et de l’abstention (pour cette méthode : 


CE, 2004-05-19, 216039 216040, A, Caisse régionale d'assurance maladie d'Ile-de-France 


et Caisse primaire d'assurance maladie du Val-de-Marne c/ M. T… 12), nous sommes d’avis 


de la fixer la perte de chance de refuser l’intervention à une sur deux (50%). 


                                                 
1260-02-01-01-01-01-04 Manquements à une obligation d'information et défauts de consentement. 


Préjudice - Nature - Perte de chance - Conséquence - Indemnité égale à une fraction des différents 
chefs de préjudice (1). 


60-02-01-01-01-01-04 


La faute commise par les praticiens d'un hôpital qui omettent d'informer le patient des risques de décès 
ou d'invalidité encourus à raison d'un acte médical n'entraîne pour le patient que la perte de chance de 
se soustraire au risque qui s'est réalisé. La réparation du dommage résultant de cette perte doit être 
fixée à une fraction des différents chefs de préjudice qui tient compte du rapprochement entre, 







La responsabilité de l’hôpital se trouve engagée dans cette proportion à raison du dommage 


corporel de Mme T…. 


* En revanche, elle est engagée de manière totale s’agissant du seul préjudice d’impréparation 


qui doit être réparé indépendamment du raisonnement sur la perte de chance (voyez en ce sens 


CE, 10/10/12, B… et L… 350426, A  ) 


Ne donnant pas une satisfaction totale à Mme T. sur le fondement invoqué à titre principal de 


la responsabilité pour faute de l’hôpital, vous examinerez donc également ses conclusions 


subsidiaires tendant à la  mise en cause de l’Oniam sur le fondement de l’article L ; 1142-1 II 


du CSP. 


4.2. En ce qui concerne les conclusions dirigées contre l’Oniam 


Le TA a écarté cette demande en raison de l’absence d’anormalité des conséquences de 


l’opération du 4 février 2009 au regard de son état de santé comme de l’évolution prévisible 


de celui-ci. Il ne s’est pas prononcé sur les autres conditions que vous devrez donc examiner 


puisque la solution proposée précédemment conduit à l’annulation du jugement de rejet de la 


demande indemnitaire. 


Les conditions de réparation d’un accident médical non fautif sont à notre avis remplies : 


- le lien de causalité direct entre l’intervention par abord crânien puis orbitaire à proximité des 


nerfs moteurs de l’œil et la survenue dans ses suites immédiates d’une quasi cécité de l’œil 


droit, d’un déficit des muscle oculomoteurs de l’œil à l’origine d’un ptosis et d’un strabisme, 


et d’un creux temporal droit est admis par les experts désigné par el TA et mandaté par la 


patiente 


- la responsabilité pour faute de l’établissement n’est engagée, comme on vient de le voir,  


qu’au titre de la perte de chance d’échapper à l’accident médical et non au titre d’un acte 


ayant directement et entièrement généré le dommage. Celui-ci est, comme on vient de le dire,  


directement imputable à une intervention réalisée dans les règles de l’art,  ce qui ouvre 


droit à une possible  indemnisation complémentaire  par l’Oniam dans les conditions 


fixées par la décision du 30 mars 2011, ONIAM c/ H…327669, publiée au recueil13, 


                                                                                                                                                         
d'une part, les risques inhérents à l'acte médical et, d'autre part, les risques encourus en cas de 
renonciation à cet acte. 
13 Considérant que si les dispositions du II de l’article L. 1142-1 du code de la santé publique font 
obstacle à ce que l’ONIAM supporte au titre de la solidarité nationale la charge de réparations 
incombant aux personnes responsables d’un dommage en vertu du I du même article, elles n’excluent 
toute indemnisation par l’office que si le dommage est entièrement la conséquence directe d’un fait 
engageant leur responsabilité ; que dans l’hypothèse où un accident médical non fautif est à l’origine 







complétée par CE 6 mars 2015 CH de Grenoble 368010 qui réaffirme le caractère subsidiaire 


de la réparation par l’Oniam14 


- le critère de gravité est rempli : l’expert, qui qualifie l’accident médical d’aléa thérapeutique, 


note à la date de son rapport le 15 avril 2010 une incapacité temporaire de travail en cours 


depuis le 4 février 2009, soit au delà de la durée de six mois mentionnée à l'article D. 1142-1 


du CSP 


L’Onima ne conteste d’ailleurs nullement que ces trois critères sont remplis. La discussion 


porte devant vous sur le critère d’anormalité des conséquences, que le TA a considéré comme 


non rempli compte tenu, d’une part, d’une prédisposition aux complications du fait de la 


localisation de la tumeur, compressant le nerf optique auquel elle était accolée, et d’autre part, 


du caractère incontournable de l’opération. 


Ce faisant le TA a fait application des critères dégagés par le CE dans  une décision du 16 


décembre 2013 Mme A. 354268, B  où le CE recense les critères cumulatifs à prendre à 


compte pour apprécier la condition d’anormalité : la probabilité habituelle de réalisation de 


l'un des risques lié à l'intervention, l'exposition particulière du patient à ce risque en raison de 


son état de santé, et le caractère incontournable de l'intervention jouent en faveur de l’absence 


d’anormalité15.  


                                                                                                                                                         
de conséquences dommageables mais où une faute commise par une personne mentionnée au I de 
l’article L. 1142-1 a fait perdre à la victime une chance d’échapper à l’accident ou de se soustraire à 
ses conséquences, le préjudice en lien direct avec cette faute est la perte de chance d’éviter le 
dommage corporel advenu et non le dommage corporel lui-même, lequel demeure tout entier en lien 
direct avec l’accident non fautif ; que par suite, un tel accident ouvre droit à réparation au titre de la 
solidarité nationale si l’ensemble de ses conséquences remplissent les conditions posées au II de 
l’article L. 1142-1, et présentent notamment le caractère de gravité requis, l’indemnité due par 
l’ONIAM étant seulement réduite du montant de celle mise, le cas échéant, à la charge du responsable 
de la perte de chance, égale à une fraction du dommage corporel correspondant à l’ampleur de la 
chance perdue ; 


14 6. Considérant qu’en pareil cas, l’article L. 1142-1 confère à la réparation par la solidarité 
nationale un caractère subsidiaire par rapport à l’indemnisation due par l’établissement de 
santé responsable au titre de la perte de chance ; que, par suite, lorsque le montant des 
indemnités réclamées par la victime ou ses ayants droit est inférieur au montant du dommage 
corporel tel qu’il est évalué par le juge, l’indemnisation incombe en priorité à 
l’établissement dans la limite de son obligation, déterminée en appliquant le pourcentage 
de la perte de chance au montant du dommage corporel ; que l’ONIAM assume 
uniquement, le cas échéant, la part de l’indemnité demandée qui excède l’obligation de 
l’établissement ;  
15 AJCE 







Mais cette décision se rapporte à un cas d’urgence plus grande, où le pronostic vital était 


péjoratif à court terme (une intervention indispensable sur une tumeur cardiovasculaire). Pour 


le cas d’espèce d’une intervention sur un patient dont le pronostic vital n’est pas engagé , il 


est plus pertinent de raisonner selon la méthode exposée dans une décision postérieure au 


jugement attaquée, la  décision du 12 décembre 2014 Oniam c. M. B… 355052, A , qui, sans 


abjurer la décision A…, affine la méthode d’utilisation et de combinaison des critères 


constitutifs de l’anormalité en identifiant deux cas : 


o la condition d'anormalité du dommage prévue par ces dispositions doit toujours 


être regardée comme remplie lorsque l'acte médical a entraîné des 


conséquences notablement plus graves que celles auxquelles le patient était 


exposé de manière suffisamment probable en l’absence de traitement  (c’était 


le cas en l’espèce pour une opération d’une hernie discale cervicale suivie 


d’une tétraparésie) 


o lorsque les conséquences de l’acte médical ne sont pas notablement plus 


graves que celles auxquelles le patient était exposé par sa pathologie en 


l’absence de traitement, elles ne peuvent être regardées comme anormales sauf 
                                                                                                                                                         
1) Pour apprécier le caractère anormal des conséquences d'un acte de prévention, de diagnostic ou de 
soins au sens du II de l'article L. 1142-1 du code de la santé publique (CSP), le juge peut se fonder 
sur la probabilité habituelle de réalisation de l'un des risques lié à l'intervention, sur l'exposition 
particulière du patient à ce risque en raison de son état de santé, et sur le caractère 
incontournable de l'intervention. 


2) Le juge de cassation contrôle la qualification juridique des faits retenus par les juges du fond pour 
apprécier le caractère anormal des conséquences d'un acte de prévention, de diagnostic ou de soins. 


3) En l'espèce, ne présente pas un caractère anormal, au sens de ces mêmes dispositions, le décès 
d'un patient en raison d'une hémorragie survenue à l'occasion d'une lobectomie, qui revêtait un 
caractère indispensable dans l'espoir d'obtenir une amélioration de son état de santé, dès lors 
que le patient était, en raison d'une fragilité tissulaire, particulièrement exposé au risque 
d'accident hémorragique et que ce risque était qualifié par l'expert de "risque interventionnel 
classique". 


Considérant que, pour juger que le décès de M. A…lors de l’intervention du 15 octobre 2007 n’ouvrait 
pas droit à réparation au titre de la solidarité nationale, la cour, se fondant sur le rapport d’expertise, a 
relevé qu’en raison de la fragilité importante des tissus induite par la très grande proximité de la 
tumeur et des zones cardio-vasculaires, le patient était particulièrement exposé au risque d’un accident 
hémorragique, qualifié par l’expert de « risque interventionnel classique », et que cette fragilité 
tissulaire n’avait pas permis une dissection ordinaire de la tumeur ni un contrôle de l’hémorragie ; 
qu’il ressortait de ces éléments que M. A… avait dû subir, dans l’espoir d’obtenir une amélioration de 
son état de santé, une intervention indispensable présentant des risques importants liés à sa pathologie, 
et que l’accident résultait de la réalisation de l’un de ces risques ; qu’en en déduisant que le dommage 
ne pouvait être regardé comme anormal au regard de l’état de santé du patient comme de l’évolution 
prévisible de cet état, la cour n’a pas commis d’erreur de droit et a exactement qualifié les faits qui lui 
étaient soumis ; 







si, dans les conditions où l’acte a été accompli, la survenance du dommage 


présentait une probabilité faible ; ainsi, elles ne peuvent être regardées comme 


anormales au regard de l’état du patient lorsque la gravité de cet état a conduit 


à pratiquer un acte comportant des risques élevés dont la réalisation est à 


l’origine du dommage (on retrouve là la jurisprudence A… et se rattachent 


aussi à ce cas les décisions du 29 avril 2015  M. T…, 369473  A ; 15 avril 


2015 Mme H… L…, 370309  C  et 12 décembre 2014 Mme B…,    365211 


B);   


Le premier temps du raisonnement invite à une simplification de votre contrôle : vous devez 


comparer « l’état du patient sans le dommage et l’état résultant du dommage » selon les 


conclusions de F. Lambolez qui suggère, pour cerner cette notion de conséquences 


notablement plus graves que celles auxquelles le patient aurait été exposé de manière 


suffisamment probable en l’absence de traitement, de vous demander vers quel état il aurait 


selon toute probabilité spontanément évolué en l’absence d’intervention ou de traitement. 


Pour ce faire,  vous pouvez comparer l’état du patient avant et immédiatement après 


l’accident médical, et pas exclusivement à la date de consolidation des dommages puisque, 


contrairement à la jurisprudence Bianchi, l’article L. 1142-1 II envisage aussi les 


conséquences temporaires de l’accident médical.  


Vous conviendrez que l’état de Mme T..., quasi aveugle d’un œil après l’opération, est sans 


commune mesure avec son état initial caractérisé par un déficit de l’acuité visuelle de l’œil 


droit relativement stabilisé au 2e semestre 2008. En l’absence de réalisation de l’intervention 


en février 2009, Mme T... restait porteuse de l’intégralité de sa tumeur orbitaire dont rien au 


dossier ne vient suggérer qu’elle aurait spontanément engendré une cécité quasi complète 


avec paralysie oculomotrice et déformation du creux temporal droit. 


Ainsi nous en concluons que l’intervention a entraîné des conséquences notablement plus 


graves que celles auxquelles Mme T... était exposée de manière suffisamment probable en 


l’absence de traitement. 


Vous n’aurez donc pas à manier ici dans un second temps le critère de l’exposition 


particulière du patient au risque réalisé caractérisant une absence d’anormalité. En effet ce 


critère, qui n’a vocation à jouer que dans la deuxième hypothèse de conséquences pas 


notablement plus graves qu’en cas d’abstention, n’entre pas en ligne de compte. 







C’est également en ce sens que C. Lantero, MDC en droit public, l’envisage dans sa note 


commentant la décision B… publiée à l’AJDA 20 avril 2015 n° 13 p. 77 :  


« Ce n’est que lorsque la disproportion entre l‘évolution prévisible de l’état initial et 


le dommage issu de l’accident médical n’est pas notable que les critères tirés de 


l’exposition du patient au risque, et dans ce contexte du caractère exceptionnel de ce 


dernier, interviennent dans l’évaluation de l’anormalité du dommage ».  


Les quatre conditions posées par l’article L. 1142-1-II étant remplies, l’obligation de l’Oniam 


de réparer les conséquences de l’accident médical doit être admise.  


Elle sera cependant réduite à 50% compte tenu de la part du dommage mise à la charge de 


l’APHM. 


4.3. Il vous faut à présent vous prononcer sur le montant de la réparation provisionnelle. 


Mme T... demande une somme globale de 80.000 euros et pour apprécier le bien-fondé de 


cette demande, vous disposez du rapport de l’expert TA qui retient les préjudices suivants en 


lien avec l’accident médical : 


- souffrances : 3,5 sur 10 (4000 euros ) 


- préjudice esthétique : 3,5 sur 7 du fait du ptosis, du strabisme divergent et de la 


dépression temporale (4500 euros), à confirmer à consolidation 


- incapacité temporaire de travail depuis le 4 février 2009 et en cours au jour de 


l’expertise soit 1 an et 2 mois (300x14 = 4200 euros) 


- DFP à fixer à consolidation mais ne pouvant être inférieur à 20% (25.000 euros) . 


 Toutefois des courriers médicaux de 2010 suggérant un nouveau geste chirurgical pour 


l’acuité visuelle et le creux temporal, nous sommes d’avis de ne tenir compte que des 


préjudices temporaires qui pourraient être provisoirement réparés par la somme de 13.000 


euros, soit 6500 euros à la charge de l’APHM et de l’Oniam. 


Il ne s’agit pas là d’une condamnation solidaire comme demandé par Mme T... mais d’une 


condamnation individuelle sur la base des obligations propres à chacun des deux défendeurs. 


Quant au préjudice d’impréparation, à la charge de la seule APHM puisqu’il découle 


directement du défaut d’information et se trouve distinct du préjudice corporel, le fait qu’il ne 


soit pas chiffré dans le cadre d’une demande qui, elle, est bien chiffrée globalement n’étant 







pas un obstacle à son indemnisation (CE 15 janvier 2015 Mme L…  36613316). Il pourrait 


être évalué à la somme de 2000 euros (12NT01749 ). Mais vous pourriez préférer le réserver 


pour n’indemniser par une provision que les seuls préjudices temporaires découlant du 


dommage corporel, dans l’attente des résultats de l’expertise médicale sur la nature et 


l’étendue des préjudices de Mme T... découlant de l’intervention litigieuse que vous 


ordonnerez par le même ADD. 


Vous mettrez également à la charge des deux intimés 1500 euros chacun au titre des frais 


d’instance de Mme T.... 


 


PCMNC : 


A la condamnation de l’APHM et de l’Oniam à payer chacun la somme de 6500 euros à 


Mme T... à valoir sur la réparation des préjudices causés par l’intervention chirurgicale 


du 4 février 2009, outre 1500 euros chacun au titre des FI 


A ce qu’il soit diligenté une expertise sur la nature et l’étendue de ces mêmes préjudices 


A ce que l’ensemble des autres moyens et conclusions soient réservés 


 


                                                 
16 7. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, dans ses écritures 
produites en appel, Mme Lecerf a soutenu avoir subi un préjudice moral résultant du manquement du 
chirurgien à son obligation de l’informer du risque de dysphonie résultant de l’intervention envisagée ; 
qu’en refusant de réparer ce préjudice moral au seul motif que Mme Lecerf ne l’avait pas chiffré, alors 
qu’elle avait chiffré le montant total de son préjudice, la cour administrative d’appel a entaché son 
arrêt d’une erreur de droit ;  qu’au surplus, il ressort des pièces du dossier soumis à la cour que Mme 
Leclerc avait évalué à 15 000 euros son préjudice moral, résultant notamment des répercussions 
psychologiques de l’affection dont elle demeure atteinte ; 







 


 


Sens des conclusions  : 


L’information délivrée par l’APHM à la patiente est incomplète dans la mesure où il n’est pas 


démontré qu’ont été énoncés les risques graves normalement prévisibles d’ordre fonctionnel 


(perte d’acuité, paralysie des nerfs oculomoteurs) et cosmétique (déformation du creux 


temporal) liés au geste de biopsie par voie crânienne puis orbitaire qui a été réalisé. Mme T... 


a perdu une chance de ses soustraire aux risques de l’ordre de 50%, engageant la 


responsabilité de l’hôpital dans cette proportion. 


 L’intervention ayant entraîné des conséquences notablement plus graves que celles 


auxquelles Mme T... était exposée de manière suffisamment probable en l’absence de 


traitement, les conditions d’une réparation subsidiaire au titre de la solidarité nationale sont 


réunies, justifiant de mettre à la charge de l’Oniam 50% des conséquences dommageables de 


l’intervention. 


A titre provisionnel, les préjudices temporaires de Mme T... devront être réparés par une 


somme de 13.000 euros, soit 6500 euros chacun à la charge de l‘APHM et de l’Oniam et une 


expertise est nécessaire pour décrier la nature et l’étendue des préjudices causés par 


l’intervention. 
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Rapporteur : M. Laso 


 


CONCLUSIONS CELINE CHAMOT 


Rapporteur public 


 


1. Les 15 affaires appelées sont toutes relatives au rejet des demandes de réparation des 


conséquences dommageables des inondations qui, début décembre 2003, ont submergé la 


vallée du Rhône dans le secteur des communes de Tarascon et Arles. Nous ferons des 


conclusions communes, dont vous voudrez bien excuser la longueur. 


A la suite d’une pluviométrie exceptionnelle au mois de novembre et d’un épisode pluvieux 


persistant depuis deux jours, le Rhône a connu une rapide montée pour déborder de son lit 


entre le 1er et le 6 décembre. Dans le secteur de son lit majeur situé entre Tarascon et Arles où 


il se trouve  longé par le remblai ferroviaire édifié sur le tracé d’une ancienne levée de terre 


(la digue ou chaussée du Trébon1), l’eau a été temporairement contenue par le remblai 


ferroviaire et les merlons de terre faisant partie du dispositif de protection de deux ponts-


                                                 


1  


Le remblai ferroviaire  à la hauteur de la trémie des Ségonnaux 


Rapport CGEDD décembre 2008 
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rails (ou trémies) creusés dans ce remblai au Mas Tessier et aux Ségonnaux, qui se trouvent 


respectivement à 900 mètres et 1500 mètres à l’Est du Rhône2.  


Mais dans la soirée du 3 décembre, deux merlons latéraux de protection, le merlon Sud du 


Mas Teissier et le merlon Nord des Ségonnaux ont cédé, vraisemblablement pour le premier 


entre 18 heures 15 et 21 heures 30 et, pour le second, vers 21 heures 30, libérant un débit 


d’eau estimé entre 150 et 300 mètres cubes par seconde qui s’est engouffré par les trémies 


pour remplir rapidement le petit casier aval compris entre la voie ferrée et le canal des 


Alpines.  


A la suite de cette rupture, les eaux progressant en direction du Sud vers Arles ont entièrement 


submergé le canal des Alpines et commencé à inonder certains quartiers du Sud de Tarascon,  


conduisant les pouvoirs publics à décider de procéder le 4 décembre, vers une heure du matin, 


à l’ouverture d’une brèche en rive droite de ce canal, afin de permettre l’écoulement des eaux  


dans le grand casier aval de la plaine du Trébon.  


Environ neuf heures après la rupture de ces ouvrages (merlons et berge du canal des Alpines), 


les eaux sont ainsi parvenues dans la zone Nord de la ville d’Arles et ont inondé, au matin du 


4 décembre, les quartiers du Trébon, puis de Monplaisir et des Templiers, occasionnant ainsi 


d’importants dommages dans des secteurs habités et des zones à vocation industrielle. Les 


eaux sont restées alors piégées par les digues canal du Vigueirat et de la Roubine du Roy, 


tandis qu’en amont, l’eau s’écoulait encore par les trémies ferroviaires jusqu’au matin du 5 


décembre.   


 


                                                 
2 Dire CNR 
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La décrue s’est ensuite progressivement amorcée et le temps du bilan est arrivé : un mort, 


12.000 personnes évacuées de leur domicile parfois pendant plusieurs semaines, 750 


entreprises sinistrées et des dégâts estimés entre 700 millions et  1 milliard d’euros. 


Par un arrêté 12 décembre 2003, l’état de  catastrophe naturelle a été reconnu pour les 


inondations et coulées de boues survenues notamment dans la commue d’Arles du 1er au 4 


décembre 2003. 


Des victimes directes  de ces inondations ou des compagnies d’assurance ayant procédé à leur 


indemnisation ont saisi le JR du TA de Marseille qui a ordonné un constat (ordonnance du 11 


mai 2004) puis une expertise sur la détermination des causes des inondations précitées ainsi 


que sur l’évaluation des préjudices (ordonnance du 15 novembre 2004 et ordonnances 


d’extension). Le collège de trois experts a rendu en novembre 2007 un pré-rapport d’expertise 


portant sur les causes des inondations, dont la transformation en rapport définitif a été 


ordonnée par une ordonnance du 27 août 2010, suivie d’un dépôt  le 27 octobre suivant.  


Au vu de ce rapport mais aussi d’abondantes productions techniques faisant suite à des études 


initiées par le ministère de l’écologie et du développement durable , le TA de Marseille, par 


jugements du 23 juin 2014, a rejeté l’ensemble des requêtes indemnitaires comme mal 


fondées 


 


Le raisonnement du Tribunal peut être résumé de la manière suivante : 


1) la cause directe et certaine de l’inondation des quartiers Nord d’Arles (ZI Trébon 


Montplaisir) est la rupture des merlons de protection des trémies du remblai 


ferroviaire (point 4) 


 


2) le remblai ferroviaire et les merlons de protection de trémies édifiés respectivement en 


1845 et 1983 ont notamment pour fonction de protéger les populations contre les crues 


du Rhône et constituent des ouvrages publics (point 5), à l’égard desquels les victimes 


des inondations dont les immeubles sont situés dans le secteur du casier du canal des 


Alpines ou du Grand Trébon Monplaisir ont la qualité d’usagers même si elles n’en 


sont pas riveraines (point 6) 
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3) les merlons latéraux de protection des trémies n’ont pas été remis à la commune en 


même temps que les autres ouvrages routiers (point 8), ils font partie de 


l’infrastructure ferroviaire appartenant à l’Etat et gérée par la SNCF,  dont la propriété 


a été transférée à RFF en application de l’article 5 de la loi du 13 février 1997  et la 


SNCF en assure l’entretien 


 


4) la responsabilité de RFF, maître des ouvrages incriminés, et de la SNCF, concepteur 


des ouvrages et personne chargée de leur entretien n’est pas engagée dès lors que, en 


raison de son intensité exceptionnelle et imprévisible, la crue a présenté, de par son 


débit et sa hauteur, le caractère d’un évènement de force majeure (au vu, d’une part,  


du caractère exceptionnel de la pluviométrie, de la conjonction d’une tempête marine  


les 3-4 décembre freinant le déversement des eaux en mer, de la force particulière du 


débit des eaux et surtout, de la hauteur de la crue au droit des ouvrages en cause 


excédant significativement la crue centennale  (point 12)  et, d’autre part du caractère 


imprévisible de la crue dont la hauteur est, à Beaucaire, sans précédent historique 


identifié (points 13) 


 


5) la portée exonératoire de la force majeure est totale dès lors que les conséquences des 


inondations n’ont pas été aggravées par les merlons de protection des trémies par 


rapport à ce qu’elles auraient été en leur absence, ni par des fautes de RFF ou de la 


SNCF qui ne sont pas établies ni même alléguées (point 14) 


 


6) quant aux fautes des autres personnes mises en cause ayant pu avoir un tel effet, le TA 


neutralise tout d’abord la portée des avis du service de la navigation de l’Etat et de la 


Compagnie Nationale du Rhône consultés lors de la conception des trémies et merlons 


s’agissant notamment des cotes altimétriques de la crête des merlons dès lors que la 


SNCF a finalement tenu compte des côtes altimétriques prescrites dans l’étude 


d’impact réalisée par la société du canal de Provence en décembre 1979 (points 17 à 


19) et il écarte l’existence d’une faute de la Compagnie nationale du Rhône dans sa 


mission de vérifications des performances des ouvrages de protection contre les crues 


du Rhône 
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7) enfin le TA écarte comme non assorti de précisions suffisantes le moyen tiré de la 


faute des services de l’Etat et des communes d’Arles et Tarascon dans la délivrance 


des autorisations d’urbanisme ou la réglementation des prescriptions spéciales dans 


une zone inondable connue (point 21) 


 


8) puis, après avoir rejeté l’ensemble des demandes, le TA déclare sans objet les 


conclusions subsidiaires de la SNCF tendant à la condamnation de six autres 


défendeurs (point 23) ainsi que les conclusions d’appel en garantie formées par RFF et 


l’Etat (points 24 et 25) 


 


9) enfin les frais d’expertise ont été mis à la charge des demandeurs et toutes les 


conclusions relatives aux FI ont été rejetées 


Cette solution et certaines étapes du raisonnement des premiers juges sont longuement et 


minutieusement critiquées devant vous.  


Cependant, ce n’est que dans le cas où vous feriez droit à un motif d’irrégularité ou 


censureriez le motif tiré de la portée totalement exonératoire de  la force majeure venant au 


soutien du dispositif de rejet que vous aurez, soit en évocation soit en effet dévolutif, à 


reprendre chacun de ces points au regard des moyens de première instance et d’appel.  


2. Le litige d’appel se présente comme en première instance en ce qui concerne les victimes : 


il s’agit de 118 particuliers, 11 entreprises et 17 assureurs ainsi que de la commune d’Arles, 


qui tous ont en commun de rechercher la responsabilité de Réseau ferré de France et  de la Sté 


nationale des chemins de fer devenues respectivement SNCF réseau et SNCF mobilité en 


application de la loi du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire.  


Certaines victimes attaquent en outre également  l’Etat pris au titre de son Service de la 


navigation et/ou de Voies Navigables de France, la Compagnie nationale du Rhône et la 


communes d’Arles. 


Parmi les défendeurs, deux présentaient en première instance des conclusions subsidiaires 


d’appel en garantie qu’ils ont modifiées en appel : l’Etat a renoncé à appeler en garantie 


SNCF Réseau, SNCF Mobilités, les communes d’Arles et Tarascon.  


SNCF Réseau n’appelle plus SNCF Mobilités mais toujours l’Etat,  Voies Navigables de 


France, la Compagnie nationale du Rhône, les communes d’Arles et Tarascon, le Syndicat 
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mixte interrégional d’aménagement des digues du Rhône et de la mer (SYMADREM), 


l’association des vidanges de Tarascon et l’association des desséchement des marais d’Arles 


(ADMA).  


SNCF Mobilité et SNCF Réseau maintiennent en outre leurs conclusions subsidiaires à fin de 


condamnation de l'Association  du   Dessèchement des   Marais   d'Arles  (ADMA),   la  


commune  de  Tarascon,  la  commune d'Arles, la CNR, VNF, l'Etat à indemniser les 


requérants.  


Vous retrouvez donc en appel les défendeurs de première instance. 


Compte tenu de la solution à donner au fond aux conclusions d’appel principal, nous 


n’évoquerons pas un certain nombre de questions préalables de recevabilité ou de fond.  


Il s’agit  des questions suivantes : 


- la recevabilité des conclusions d’appel (qui ne font pas l’objet de FNR et ne soulèvent pas de 


difficulté d’ordre public) 


- la recevabilité des demandes de première instance des sociétés d’assurance, auxquelles la 


SNCF,  l’Etat et la commune d’Arles ont opposé le défaut de preuve de la subrogation dans 


les droits de leurs assurés 


- la recevabilité des conclusions de la SNCF à fin de condamnation  de six autres défendeurs à 


indemniser les requérants, auxquelles la commune de Tarascon oppose le défaut d’intérêt pour 


agir, et le bien-fondé de ces conclusions présentées à titre subsidiaire  


- la compétence de la JA pour connaître de conclusions d’appel en garantie dirigées contre 


VNF à raison des missions de cet EPIC  (non critiquée mais d’OP) 


- la prescription quadriennale des conclusions subsidiaires d’appel en garantie dirigées contre 


la commune de Tarascon et plus généralement, le bien-fondé des conclusions subsidiaires 


d’appel en garantie formées par SNCF Réseau. 


Compte tenu de la solution à apporter au litige, nous nous concentrerons pour notre part sur 


les points en débat suivants : 


- la régularité du jugement  


- la détermination du régime de responsabilité du maître d’œuvre, du propriétaire et de 


la personne chargée de l’entretien des ouvrages publics en cause 


- le principe et les effets exonératoire du caractère de force majeure de la crue 
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3. La régularité formelle du jugement est critiquée par 12 appelants (Deltadis, Lustucru, 


Lecerc, Nexx, SwissLife, Banque Populaire, SNMA, Filia Maif, CMP Arles, Ares, PCE, 


MMA Iard). 


3.1. Est tout d’abord invoqué le moyen tiré de l’insuffisance de motivation des 


jugements attaqués. 


* Dans plusieurs requêtes  (Me Buravan 14MA3621, 22, 23, 24 et 25, Me Juin 14MA3662, 


Me Claisse 14MA03670, 71, 72), est critiquée  la rédaction du point 14 du jugement selon 


lequel « les requérants, qui se bornent à invoquer la responsabilité pour dommages de TP 


causés aux tiers ou subsidiairement aux usagers n’établissent, ni même n’allèguent que les 


services de l’EP RFF ou ceux de la SNCF auraient commis des fautes ayant pu avoir pour 


conséquence d’aggraver les dommages subis par les victimes des inondations, dont elle a pris 


en charge l’indemnisation ».  


Il est soutenu que les visas analysant les moyens des demandeurs comportaient bien un 


développement consacré aux fautes de la SNCF qui aurait « failli à sa mission de maître 


d’ouvrage et de maître d’œuvre au moment de la conception et de la construction des trémies 


du mas Tessier et des Ségonnaux et manqué à l’obligation qui était la sienne de maintenir une 


protection efficace contre les crues du Rhône ». 


Les appelants y voient une contradiction entre les visas et les motifs révélant une insuffisante 


motivation. 


Toutefois nous pensons que cette critique met en parallèle deux choses distinctes : 


l’argumentation de première instance mettant en cause la SNCF a bien été analysée par le TA 


au regard de sa qualité de maître d’œuvre de la conception des ouvrages incriminés et 


personne chargée de leur entretien, sur le seul fondement qui en découlait logiquement de la 


responsabilité sans faute pour dommages de TP et non pas pour faute (voyez pour la 


responsabilité sans faute du maître d’œuvre de l’OP CE, Section, 1987-11-27,   


38318;38360;38399,   A,   Société provençale d'équipement 3).  


                                                 
3                               - RESPONSABILITE DU MAITRE DE L'OUVRAGE ET 


                                DES CONSTRUCTEURS A L'EGARD DES TIERS 


  39-06-02                    - Dommage imputable à la conception et au 


       fonctionnement d'un ouvrage - (1),RJ1 Possibilité pour les usagers 


       de l'ouvrage de rechercher directement la responsabilité des 


       constructeurs de l'ouvrage, alors même (sol. impl.) que celui-ci a 


       fait l'objet d'une réception définitive à la date du dommage (1). 







 8


L’argumentation des demandeurs, qui ne se rattachait pas au régime de la responsabilité pour 


faute, n’appelait donc pas de réponse sur le terrain de la faute de la SNCF. 


Et lorsque le TA ajoute que les demandeurs n’établissent ni même n’allèguent de faute de la 


SNCF ou de RFF ayant aggravé les conséquences de l’évènement naturel, cette motivation est 


proportionnée à l’argumentation qui lui était soumise.  


En effet, devant le TA, les demandeurs invoquaient les fautes de la SNCF en leur principe, 


mais pas leurs effets aggravants en réponse au moyen de défense tiré de la force majeure. 


 


* Dans trois autres requêtes (14MA3626 et 27, 14MA3542) , le moyen tiré de l’insuffisante 


motivation du jugement porte sur trois points : 


- les caractéristiques de la force majeure au regard du débit et de la hauteur de la crue 


- la cause de la rupture des merlons, imputée à la seule montée des eaux  


- l’absence d’aggravation des conséquences dommageables des inondations par la 


construction des trémies 


Mais vous conviendrez que les points 12 à 14 du jugement qui évoquent ces différents 


éléments satisfont à l’obligation de motivation intelligible et complète, laquelle n’impose 


d’ailleurs pas au juge de répondre à l’intégralité des arguments avancés par les parties.  


Les conditions de la force majeure sont amplement motivées par rapport aux données 


historiques et techniques de l’espèce. 


La cause de la rupture des merlons n’avait pas à être motivée au regard de la notion 


d’entretien normal compte tenu du choix du Tribunal de se situer sur le terrain de la cause 


extérieure à l’ouvrage et  de la portée totalement exonératoire de la force majeure.  


Et l’absence d’aggravation est également suffisamment motivée par référence à l’impact 


supposé de l’absence de trémie. La question de savoir si cette réponse correspond au bon 


raisonnement devra être traitée au fond, mais en termes de régularité formelle, nous n’avons 


pas de reproche à faire aux premiers juges. 


                                                                                                                                                         
       (2),RJ2 Régime de responsabilité sans faute - Défaut d'aménagement 


       normal de la zone (2). 
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3. 2. Dans 9 requêtes (14MA3621, 22, 23, 24 et 25, 14MA3662 et 14MA3170 et 71 72), est 


également invoqué le moyen tiré de ce que le TA aurais omis de répondre au moyen 


relatif au caractère « irrésistible » de l’inondation.  


Mais la lecture de la jurisprudence relative à la force majeure vous montre des motivations 


passant sous silence le terme d’irrésistibilité – qui avec les critères d’extériorité et 


imprévisibilité, caractérise la force majeure -,  pour se référer  à la seule notion de violence 


et/ou d’intensité exceptionnelle et imprévisible. (CE 25 mai 1990 A., 394604 ; 23 janvier 


1981 Ville de Vierzon, 13130 A5). 


Toutefois, le moyen n’est pas présenté sur le terrain du défaut de motivation, il vous faut  


donc vérifier si le TA n’a pas omis de répondre à un moyen des demandeurs tiré de l’absence 


de caractère irrésistible de la crue et qui était présenté dans les termes suivants :  


« - la force majeure ne saurait en l’espèce être retenue, dès lors que les inondations du 


Rhône n’étaient pas imprévisibles, eu égard à la fréquence de tels événements, et la 


crue de ce fleuve n’était pas irrésistible, alors surtout que le remblai ferroviaire a lui-


même résisté, ce qui témoigne de la fragilité des ouvrages en cause affectés d’un vice 


de conception ». 


Vous verrez que le point 13 du jugement, s’il n’utilise pas le terme « irrésistible », répond à ce 


moyen pour l’écarter au regard de l’intensité exceptionnelle et imprévisible de la crue de par 


son débit et sa hauteur qui lui confère un caractère de force majeure et que le point 14 (qui 


                                                 
4 Considérant qu'il résulte de l'instruction que les pluies des 7 et 8  juillet 1977, qui sont à l'origine des 
inondations qui ont ravagé une  partie du département du Gers ont présenté, en raison de leur violence 
et  de leur intensité exceptionnelles et imprévisibles le caractère d'un  événement de force majeure ; 
5 CONSIDERANT QU'IL RESULTE DE L'INSTRUCTION QUE LES PLUIES D'ORAGE DU 20  
MAI 1971 QUI SONT A L'ORIGINE DE L'INONDATION DES SOUS-SOLS DES ENTREPOTS  
DE LA SOCIETE "LES TRICOTAGES DU VERDIN" ET DES DOMMAGES DONT IL A ETE  
DEMANDE REPARATION A LA VILLE DE VIERZON ONT PRESENTE A RAISON DE LEUR  
VIOLENCE ET DE LEUR INTENSITE EXCEPTIONNELLES ET IMPREVISIBLES PAR 
RAPPORT  A TOUS LES PRECEdéfaut d’entretien normalTS CONNUS DANS LA REGION, LE 
CARACTERE D'UN EVENEMENT  DE FORCE MAJEURE ; QU'IL N'EST PAS ETABLI QUE 
LES CONSEQUENCES  DOMMAGEABLES DE CET EVENEMENT AIENT ETE AGGRAVEES 
PAR L'ABSENCE OU  L'INSUFFISANCE DES DISPOSITIFS DE COLLECTE ET 
D'EVACUATION DES EAUX  PLUVIALES D'UNE CHAUSSEE DE CIRCULATION ET D'UNE 
PLACE PUBLIQUE, DEPENDANT  DE LA COMMUNE ET SITUEES A PROXIMITE DES 
IMMEUBLES SINISTRES ; QUE, PAR  SUITE, LA VILLE DE VIERZON EST FONDEE A 
SOUTENIR QU'ELLE NE DOIT PAS  REPARATION, MEME POUR PARTIE DU PREJUDICE 
SUBI ; QU'IL Y A LIEU EN  CONSEQUENCE D'ANNULER LE JUGEMENT ATTAQUE QUI A 
CONDAMNE LA VILLE DE  VIERZON A PAYER UNE INDEMNITE DE 60.000 F A LA 
SOCIETE "LES TRICOTAGES DU  VERDIN" ; 
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arrive certes après la reconnaissance de la force majeure)  écarte toute certitude sur la 


résistibilité de la crue en l’absence de rupture des merlons ou de création des trémies. 


Aucun des moyens de régularité n’étant fondé, et aucun n’étant à soulever d’office, vous 


statuerez sur le litige par la voie de l’effet dévolutif. 


 


4. En commençant tout d’abord par tracer une ligne de partage entre les conclusions 


fondées sur la responsabilité sans faute et la responsabilité pour faute. 


Les demandeurs de première instance persistent devant vous à organiser leur argumentation 


autour de deux axes : 


- d’une part, en se prévalant de leur qualité soit de tiers soit d’usagers des merlons de 


protection latéraux des trémies, pour invoquer la responsabilité sans faute de RFF pris en sa 


qualité de propriétaire et de la SNCF en sa qualité de personne chargée de leur entretien 


- d’autre part en invoquant la responsabilité pour faute, parfois même la faute lourde, de la 


SNCF prise en sa qualité de maître d’œuvre du projet de construction des trémies, la 


responsabilité pour faute de l’Etat au titre des défaillances du Service de la Navigation et/ou 


de VNF dans leur mission de prévention des crues lorsqu’ils sont intervenus dans les 


consultations préalables à ce projet, la responsabilité pour faute de l’Etat et de la commune 


d’Arles dans la délivrance des autorisations d’urbanisme, la responsabilité pour faute de la 


CNR pour  absence de vérification des performances du remblai. 


Il faut ici redire qu’il n’est pas possible d’analyser le rôle de la SNCF comme maître d’œuvre 


du projet de conception des trémies à la fin des années 70-80 sur le terrain de la faute, dans la 


mesure où le volet conception et aménagement de l’ouvrage fait partie intégrante de la notion 


d’entretien qui est au cœur de la théorie des dommages de TP, et du régime de responsabilité 


sans faute qui le caractérise.  


Ainsi, lorsqu’après réception de l’ouvrage, la victime d’un dommage entend rechercher la 


responsabilité du maître d’œuvre, c’est bien sur le terrain de la responsabilité sans faute pour 


dommages de TP que son argumentation doit être analysée : voyez CE, Section, 1987-11-27,   


38318;38360;38399,   A,   Société provençale d'équipement 6. 


                                                 
6                               - RESPONSABILITE DU MAITRE DE L'OUVRAGE ET 


                                DES CONSTRUCTEURS A L'EGARD DES TIERS 


  39-06-02                    - Dommage imputable à la conception et au 


       fonctionnement d'un ouvrage - (1),RJ1 Possibilité pour les usagers 
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Et nous ne partageons pas davantage l’idée selon laquelle, à l’égard des usagers de l’OP, le 


régime de responsabilité du maître d’ouvrage, de la personne chargée de l’entretien ou des 


constructeurs serait par définition un régime de responsabilité pour faute présumée.  


Certes, une partie de la doctrine (Chapus, Droit administratif général, T. 2, n° 807 ;  fascicule 


932 du Jurisclasseur administratif) et certains Rapporteurs publics (Sylvie Hubac sous CE 


1997-11-12,   159467,   A,   Caisse régionale des assurances-mutuelles agricoles d'Ile-de-


France ; a contrario Aurélie Bretonneau voit dans la responsabilité sans faute une position 


hardie sous CE 6 juillet 2015 Garde des Sceaux 373267)  optent pour cette qualification de 


régime de responsabilité pour faute présumée.  


Mais cela n’est ni la doctrine ni la pratique du CE, car  : 


- il est jugé que la responsabilité pour faute d'une part et la responsabilité pour défaut 


d'entretien normal de l'ouvrage de l'autre relèvent de deux causes juridiques distinctes (CE, 25 


octobre 1967, Ville d'Antibes, n° 70153, B7.). 


- les décisions rendues en matière de DTP subis par des usagers sont fichées dans le PCJA 


comme relevant de la responsabilité sans faute, voyez notamment la décision Sté provençale 


d’équipement précitée8 et de nombreuses autres décisions 9 


                                                                                                                                                         
       de l'ouvrage de rechercher directement la responsabilité des 


       constructeurs de l'ouvrage, alors même (sol. impl.) que celui-ci a 


       fait l'objet d'une réception définitive à la date du dommage (1). 


       (2),RJ2 Régime de responsabilité sans faute - Défaut d'aménagement 


       normal de la zone (2). 
7 Résumé : 54-08-01-02-02 Litige relatif à un accident survenu à un enfant tombé d'un toboggan 
installé dans un jardin public communal, en dehors du point où s'effectue normalement la reprise de 
contact avec le sol. Père de l'enfant s'étant borné en première instance à invoquer le défaut 
d'aménagement et d'entretien normal. Irrecevabilité en appel des conclusions du recours incident 
fondées sur la faute qui résulterait du défaut de surveillance du jardin public [1]. 


67-02-02-02, 67-03-03-03 Accident survenu à un enfant tombé d'un toboggan installé dans un jardin 
public communal, en dehors du point où s'effectue normalement la reprise de contact avec le sol. 
Toboggan ne présentant pas en lui-même le caractère d'un ouvrage particulièrement dangereux dont le 
fonctionnement serait susceptible d'engager la responsabilité de la collectivité qui en est propriétaire, 
même en l'absence d'un défaut d'aménagement ou d'entretien normal. La circonstance qu'à l'endroit où 
l'enfant est tombé, le sol n'était recouvert d'aucune couche de sable et n'avait fait l'objet d'aucun 
ameublissement ne révèle pas par elle-même un aménagement défectueux de l'ouvrage de nature à 
engager la responsabilité de la commune [2]. 
8 02                    - Dommage imputable à la conception et au 


       fonctionnement d'un ouvrage - (1),RJ1 Possibilité pour les usagers 


       de l'ouvrage de rechercher directement la responsabilité des 


       constructeurs de l'ouvrage, alors même (sol. impl.) que celui-ci a 
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- d’autres Rapporteurs publics rattachent de manière convaincante la responsabilité pour 


dommages causés aux usagers à la théorie du risque  (G. Bachelier sur CE, 26 


                                                                                                                                                         
       fait l'objet d'une réception définitive à la date du dommage (1). 


       (2),RJ2 Régime de responsabilité sans faute - Défaut d'aménagement 


       normal de la zone (2). 
9 1998-06-12 


  144291 


  B 


  Masse 


                             - FONDEMENT DE LA RESPONSABILITE 


                              - RESPONSABILITE SANS FAUTE 


                              - RESPONSABILITE ENCOURUE DU FAIT DE 


                                L'EXECUTION, DE L'EXISTENCE OU DU 


                                FONCTIONNEMENT DE TRAVAUX OU D'OUVRAGES 


                                PUBLICS 


                              - USAGERS DES OUVRAGES PUBLICS 


1996-07-31 


  129158 


  A 


  Fonds de garantie automobile 


                            - FONDEMENT DE LA RESPONSABILITE 


                              - RESPONSABILITE SANS FAUTE 


                              - RESPONSABILITE ENCOURUE DU FAIT DE 


                                L'EXECUTION, DE L'EXISTENCE OU DU 


                                FONCTIONNEMENT DE TRAVAUX OU D'OUVRAGES 


                                PUBLICS 


                              - USAGERS DES OUVRAGES PUBLICS 


  1996-07-31 


  129158 


  A 


  Fonds de garantie automobile 


                              - FONDEMENT DE LA RESPONSABILITE 


                              - RESPONSABILITE SANS FAUTE 


                              - RESPONSABILITE ENCOURUE DU FAIT DE 


                                L'EXECUTION, DE L'EXISTENCE OU DU 


                                FONCTIONNEMENT DE TRAVAUX OU D'OUVRAGES 


                                PUBLICS 


                              - USAGERS DES OUVRAGES PUBLICS   







 13


septembre2001, Département du Bas-Rhin, n°20457510 et cette décision fichée en A juge 


expressément que la responsabilité du MO est engagée de plein droit sans que l’usager 


victime n’ait à établir une faute11 ; G. le Chatelier sur CE, Section, 26 juin 1992, Commune 


de Béthoncourt.) 


- le manuel de Droit administratif coécrit par les CE Rougevin-Baville, Denoix de St Marc et 


Labetoulle (éd PES  Hachette Supérieur 1989), souligne expressément que cette idée de 


présomption de faute n’est pas la doctrine du CE du des TA. Au vu de décisions 


d’indemnisation ne comportant pas l’ombre d’une faute et de la liste des causes exonératoires 


admises (force majeure, faute de la victime et jamais fait du tiers) ils optent pour la 


responsabilité sans faute (page 379-380), tout  comme le cours de DA du président Odent. 


C’est pourquoi nous pensons que vous suivrez le même cheminement que le TA pour analyser 


les prétentions des appelants : sur le terrain de la responsabilité sans faute pour DTP contre 


RFF devenu SNCF Réseau et la SNCF devenue SNCF Mobilité, et sur le terrain de la 


responsabilité pour faute contre les autres défendeurs.  


Vous accepterez néanmoins de regrouper et analyser tous les griefs contre SNCF Mobilité et 


Réseau sur le terrain de la responsabilité sans faute pour DTP, en remarquant que désormais 


en appel ces griefs sont bien invoqués du point de vue de l’aggravation des effets d’un 


évènement de force majeure. 


                                                 
10 Mais et même si la doctrine se réfère encore parfois à la présomption 


de faute pour exposer le régime de responsabilité pour dommages de travaux 


publics subis par des usagers ( R.Chapus : Droit administratif général Tome 2 14 


�ème édition n°807) tel n est pas le sens de votre jurisprudence rappelée par le 


�président Odent dans son cours ( p.1162). La théorie du défaut d entretien normal 


est fondée comme pour les tiers sur le risque et non sur une présomption de faute 


�étant précisé qu elle présente cependant la particularité de permettre à la personne 


� �publique de s exonérer de sa responsabilité en apportant la preuve d un entretien 


n �ormal de l ouvrage. 


� �Ce fondement est avéré par le fait que la faute d un tiers n est pas une 


� � �cause d atténuation ou d exonération de la responsabilité du maître de l ouvrage 


public ( parmi une jurisprudence constante: CE Section 18 mai 1973 Ville de 


Paris/ Sieur Djian: Rec. p.361). 
11 Considérant que la responsabilité de la personne publique maître d'un bien  à l'égard de l'usager qui 
a été victime d'un dommage imputé à ce bien  n'est engagée de plein droit pour défaut d'entretien 
normal, sans que  l'intéressé ait à établir l'existence d'une faute à la charge de cette  personne publique, 
qu'à la condition que le dommage soit imputable à un  bien immobilier, seul susceptible de recevoir la 
qualification d'ouvrage  public ; 
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5 . La question de fond suivante occupe l’essentiel des écritures d’appel : il s’agit de la 


force majeure, motif retenu par le TA pour rejeter l’ensemble des conclusions indemnitaires 


fondées tant sur les DTP que sur la faute. 


Il vous revient de vérifier si le TA a correctement qualifié la crue de décembre 2003 


d’évènement de force majeure et en a valablement retenu la portée totalement exonératoire au 


cas d’espèce.  


5 .1. Il n’est pas inutile de redire un mot de sa définition et de ses illustrations en matière 


de crue.  


5.1.1. Souvent invoquée par les défendeurs, rarement retenue, la notion ne coïncide pas 


nécessairement avec les cas de catastrophe naturelle reconnus par arrêté ministériel (CE, 2 


octobre 1987, Commune de Labastide-Clairence).  


Traditionnellement définie comme  l’évènement extérieur à la personne mise en cause, 


imprévisible dans sa survenance et irrésistibles dans ses effets, cette notion appliquée aux 


évènements climatiques et hydrologiques tels que des crues consécutives à des pluies 


diluviennes est le plus souvent appréhendée dans la jurisprudence au regard des critères de 


« violence et intensité exceptionnelles et imprévisibles ».  


* Il s’agit dans cette optique de mesurer : 


- pour l’aspect exceptionnel : la  soudaineté, la durée, et l’intensité du phénomène  appréciée 


le plus souvent, s’agissant de pluies exceptionnelles au regard des cumuls d’eau et s’agissant 


des crues, au regard du débit ou des hauteurs d’eau. 


Ce qui doit retenir votre attention, ce sont les caractéristiques intrinsèques du phénomène 


naturel, indépendamment de son environnement matériel et humain. 


Une fois ces paramètres identifiés, 


- entre en jeu, pour l’aspect imprévisible,  le temps de retour de l’évènement. 


Pour les crues, le temps de retour est généralement calculé par rapport au débit du cours d’eau 


Rappelons que les notions de crues centennale ou millénale ne renvoient pas à l’intervalle de 


temps se produisant entre deux évènements, mais à la probabilité statistique qu’il se produise 


chaque année : une crue centennale a une chance sur 100 et une crue millénale une chance sur 


1000 de se produire chaque année sans que cet indicateur ait une quelconque valeur 







 15


prédictive, ni ne soit disqualifié par des évènements plus rapprochés au cours de ce pas de 


temps12.  


On peut raisonnablement déduire de la jurisprudence du CE que pour être qualifiée de force 


majeure, une crue doit avoir temps de retour au minimum centennal.  


Le Rapporteur public Lasserre dans l’affaire  CE 14 mars 1986 Cne de Val d’Isère  96272 


indique que la jurisprudence considère qu’une catastrophe naturelle n’est imprévisible que 


lorsque son rythme de production est au moins séculaire. Dans une décision du 27 janvier 


1989 Cie d’assurances groupe Le Drouot 80064 C la force majeure est retenue au vu de la 


périodicité de plus cent ans de pluies d’orages13.  


Dans la décision Abadie  précitée, le Rapporteur public de La Verpillière indique que 


l’inondation est plus que centennale.  


En revanche selon les conclusions de N . Boulouis sur CE 3 mai 2006 Ministre de l’Ecologie 


et Cne de Bollène 261946 et 262046), la force majeure est écartée au regard d’un temps de 


retour (qui renvoie aussi à la notion de probabilité statistique) de l’évènement de 60 ans à 


propos de la crue du Lez.  


Cependant la lecture de la jurisprudence du CE montre que ce critère du temps de retour 


statistique n’est pas forcément et nécessairement explicitement utilisé, soit qu’il ne soit pas 


disponible dans les expertises et études  produites, soit que plusieurs  évènements se soient 


produits durant ce temps de retour de 100 ans, nécessitant alors d’en comparer les 


caractéristiques. 


                                                 
12 Wikipedia : Une crue centennale (prononcer \sɑ̃.tɛ.nal\) est une crue dont la probabilité d'apparition 
sur une année est de 1 sur 100 en termes de débit. Autrement dit, chaque année, la probabilité que son 
débit soit atteint ou dépassé est de 1/100. 


De même une crue millénale a une probabilité d'apparition sur une année de 1/1000. 


Ces notions s'appliquant sur la base des crues constatées, cette dénomination statistique n'a donc 
aucune valeur prédictive immédiate, ni valeur de périodicité exacte. De plus, ces notions sont variables 
en fonction à la fois des événements constatés et des aménagements réalisés (ex. : barrage, 
endiguement, imperméabilisation…). La détermination de ces probabilités est difficile car les données 
historiques de crues anciennes ne sont pas exprimées en termes de débit mais plutôt en cote maximale 
de crue : il faut donc les estimer en débit pour pouvoir les intégrer dans les séries récentes de valeurs. 
Il s'agit le plus souvent du débit maximal instantané lors de la pointe de crue, mais il peut parfois s'agir 
du débit maximal journalier. 
13 Mais considérant qu'il résulte de l'instruction, d'une part, que si  l'orage qui s'est abattu sur la ville de 
Belfort le 6 juin 1980 entre 13  et 14 heures, a présenté, à raison de sa violence et de son intensité  
exceptionnelles sans précédent connu des services de météorologie  installés localement depuis 1945, 
qui lui ont attribué une périodicité de  plus de cent ans, les caractères d'un événement de force majeure 
le  décapage du fonds supérieur du fait des travaux publics en cours n'a pas,  à raison de la violence de 
l'orage, aggravé les dommages résultant de  l'envahissement du centre commercial par le ruissellement 
des eaux  pluviales 
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Ainsi dans ses conclusions sur une décision du  26 juillet 2006, 272621, MAIF, Isabelle de 


Silva précise le raisonnement à tenir lorsqu’il se produit une série d’évènements sur une 


période rapprochée, en l’espèce plusieurs tempêtes : « Faut-il se fonder sur la seule 


circonstance qu’il y avait déjà eu des vents forts en 1992 pour censurer le travail sérieux de 


qualification auquel se sont livrés les juges du fond ? D’une part, il ne nous paraît nullement 


établi, au vu des pièces du dossier de fond, que l’épisode venteux de 1992 aurait été 


comparable à celui de 1998. D’autre part, à supposer même que tel soit le cas, la seule 


circonstance qu’un événement se serait déjà produit dans le passé (et même à une date 


rapprochée) ne suffit pas, en elle-même, à écarter la qualification de force majeure, alors 


que la tempête de 1992 n’avait eu aucun effet comparable à celle de 1998. L’absence de 


tout phénomène équivalent dans le passé peut être un élément du faisceau d’indices qui 


conduit à retenir la force majeure, mais ce n’est pas non plus une condition absolue pour 


retenir cette notion juridique. Les requérants invoquent à l’appui de leur moyen une décision 


du 19 juin 1992 Ville de Palavas-les-Flots, n° 66925, par laquelle vous avez écarté la 


qualification d’événement de force majeure : votre décision se fonde « notamment » sur le fait 


que des vents de vitesse au moins égale avaient été enregistrés sur la région à trois reprises 


au cours des années écoulés (1952, 1967 et 1968 pour une tempête survenue en 1982). » Et si 


finalement le CE ne suit pas la solution de confirmation de la force majeure proposée par ce 


Rapporteur public, c’est au terme de la comparaison avec « un sinistre qui s’était produit six 


ans auparavant sur les mêmes lieux dans des conditions comparables, avec des vents à 


dominante nord dépassant les 110 km/h »14.  


Dans le même ordre d’idée vous lirez sous la plume de Mme Hagège dans un  article intitulé « 


La reconnaissance de la force majeure à l'occasion de catastrophes naturelles : mythe ou 


réalité ? » paru aux Petites Affiches du 6 septembre 2002 n° 179 «  la périodicité de la 


survenance d’une catastrophe naturelle sert de seuil de référence : sera considéré comme 


inattendu l’événement qui ne s’est pas produit depuis au moins un  siècle dans la région". 


Dans cette logique de comparaison des évènements sur le siècle passé, la force majeure n’est 


pas retenue lorsque des crues similaires ou plus fortes se sont produites « seulement » 97 ans 


auparavant (CE 4 avril 1962, Ministre des TP c. Sté des chais d’armagnac), 51 ans 


                                                 
14 Considérant, ainsi qu’il a été dit ci-dessus, que la tempête qui s’est abattue dans la nuit du 19 au 20 
décembre 1998 sur le port de plaisance du Driasker ne peut être regardée comme présentant un 
caractère imprévisible eu égard au sinistre qui s’était produit six ans auparavant sur les mêmes lieux 
dans des conditions comparables, avec des vents à dominante nord dépassant les 110 km/h ; que, par 
suite, elle ne constituait pas un événement de force majeure de nature à exonérer la commune de Port-
Louis de sa responsabilité ; 
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auparavant (CAA Lyon, 13 mai 1997, B. 94LY923) 43 ans avant (2001-11-21,   182791,   C 


Département de la Moselle). 


En revanche, dans les cas où la force majeure a été retenue, les conclusions ou la décision font 


état de ce que l’évènement était, par son intensité, inédit depuis au moins 100 ans, voyez par 


exemple pour la crue de la Bièvre en 1978 CE 14 février 1986 SIAAP, 5726515 


Ainsi vous pouvez être conduits, en fonction des données de l’espèce, à vous référer à 


l’occurrence statistique de l’évènement ou à une comparaison de plusieurs évènements datés. 


 


Et le seul cas dans lequel la jurisprudence accepte, pour écarter la force majeure, de tenir 


compte de précédents d’intensité moindre, c’est lorsque se produisent d’importants dégâts 


répétés aux mêmes endroits, soit que les mêmes terrains soient submergés à plusieurs reprises 


(voyez la décision Balusson de la CAA de Lyon invoquée par les appelants 1997-05-13,   


94LY00923;94LY01204,   B, conclusions L. Erstein publiées à la revue DA16, qui fait 


abstraction de la violence de la crue en 1987  au Grand Bornant en raison de la multiplicité 


                                                 
15 Considérant que, le 20 mars 1978, à la suite d'un accroissement  exceptionnel par son importance et 
sa durée du débit de la Bièvre, dû à ce  que, dans les semaines précédentes, des précipitations qui 
n'avaient pas  été enregistrées depuis plus de cent ans s'étaient produites, un  débordement localisé de 
la rivière a provoqué une inondation dans les  sous-sols d'immeubles sis à Antony et appartenant à la 
société française  d'investissements immobiliers et de gestion (SEFIMEG) ; que, dans les  
circonstances de l'espèce, les dommages ainsi subis sont dus à un  événement qui a présenté un 
caractère de force majeure ; 
16                                                            - FORCE MAJEURE 


  60-04-02-03                 - Absence - Crue d'un torrent ayant dévasté un 


       camping. 


       Le torrent Le Borne était sorti de son lit et avait inondé les 


       terrains alentour à plusieurs reprises au cours du 19e siècle et, le 


       8 juillet 1936, à la suite d'un orage violent en fin d'après-midi, ce 


       torrent et ses affluents ont, sur le territoire de la commune de 


       Grand Bornand, arraché des ponts et des barrages et inondé les 


       propriétés riveraines, obligeant de nombreux habitants à abandonner 


       leur demeure. Ainsi, quelle qu'ait été la violence de la crue à 


       l'origine de l'inondation soudaine d'un terrain de camping, le 14 


       juillet 1987, dans cette commune, par ce torrent, laquelle a causé la 


       mort ou la disparition de 23 personnes, cette inondation dont la 


       cause était identique à celles des inondations précédemment 


       constatées n'était pas imprévisible et ne peut, dès lors, être 


       assimilée à un cas de force majeure. 
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des inondations par crue survenues sur les mêmes terrains au 19e siècle et en 1936) soit que 


les mêmes ouvrages publics subissent les effets de la crue (voyez à propos de la crue de 


l’Ouvèze CE 8 avril 2005 Ministre de l’écologie 252260 qui retient pour écarter la force 


majeure  notamment des pluies récentes certes moins fortes mais à l’origine de la destruction 


du même pont que celui au droit duquel s’est formé un embâcle ayant contribué à 


l’inondation). 


La logique reste cependant d’appréhender la prévisibilité de la catastrophe naturelle en termes 


de comparaison avec des épisodes précédents, si ce n’est, généralement,  de leur intensité 


intrinsèque, mais de l’identité géographique des lieux endommagés.  


 


Enfin, la jurisprudence admet une seconde hypothèse de reconnaissance de la force majeure  


« lorsque se combinent plusieurs phénomènes dont aucun n'est à lui seul imprévisible, mais 


dont la conjonction le devient (CE, 27 mars 1987, Société des grands travaux de Marseille, 


précité, pour la conjonction exceptionnelle d'une pluviosité d'une extrême intensité, d'une crue 


importante de la Garonne et d'une marée particulièrement forte). ». 


 


5.1.2. Au cas d’espèce, la décision des premiers juges s’inscrit-elle dans ce cadre en ce 


qui concerne la qualification de la force majeure ? 


 


* Vous écarterez tout d’abord le moyen tiré de ce que le TA aurait à tort privilégié des études 


commandées par l’Etat plutôt que le rapport expertise judiciaire.  


Le TA a valablement fondé sa qualification de la force majeure sur l’ensemble des pièces 


soumises au contradictoire, en les combinant utilement puisque les experts désignés par le TA 


n’avaient pas dans leur mission la comparaison de la crue de 2003 avec d’autres évènements 


similaires dans le passé.  


 


* Ensuite la première étape du raisonnement du Tribunal qui s’intéresse au caractère 


exceptionnel du phénomène météorologique n’est pas sérieusement contesté en appel, qu’il 


s’agisse de  la pluviométrie exceptionnelle qui fin novembre 2003 a saturé les terres, les sols, 


et les ouvrages hydrauliques sur le quart Sud Est de la France et de la forte extension spatiale 


des pluies supérieures à 150 mm »,  faisant de ce phénomène météorologique 


dit « méditerranéen extensif »  l’évènement le plus important depuis 200 ans. 
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Ce  caractère   exceptionnel   de   la   pluviométrie   ressort   de   trois   études   non utilement 


contestées en appel (la synthèse  hydrologique  de la crue  du Rhône  de  décembre  2003  réalisée  par  la 


Compagnie nationale du Rhône, Le Rapport final de la Conférence de consensus, et le  rapport  «Ba/land» en  


date  du  20 octobre  2004  relatif  à «la  sécurité des digues du delta du Rhône- politique de constructibilité 


derrière les digues»).  


 


*  Il en est de même de la conjonction d’un phénomène marin dans la nuit du 3 au 4 décembre 


2003, résultant d’une tempête marine sur l’embouchure de ce fleuve concomitamment à sa 


crue ce qui a pu freiner le déversement des eaux du Rhône dans la mer selon l’analyse de la 


tempête marine du 4 décembre 2003 » réalisée   en  décembre 2003  par le    Service maritime 


et de navigation du Languedoc-Roussillon.  


 


* Et la hauteur de la crue observée au droit des ouvrages en cause, nettement supérieure à la 


crue dite « de référence » de 1856 – à savoir 68 cm de plus au Mas Teissier selon les  experts 


désignés par le TA n’est pas non plus contredite par les pièces produites en appel. 


 


* En revanche certains appelants critiquent l’estimation du débit de la crue à Beaucaire  fixé 


par les conclusions de la conférence de consensus, à 11 500 mètres cubes par seconde 


correspondant à « une période de retour légèrement supérieure à 100 ans ». 


Ils soutiennent qu’un tel débit [11 500m3 par seconde] est affecté d’une marge d’erreur et 


qu’il situe la crue de décembre 2003 en 3e position après celles de 1840  et 1856, ce qui lui 


enlèverait son caractère imprévisible. 


Mais telle n’est pas notre lecture des pièces.  


Précisons que si la mesure du débit est faite à Beaucaire, qui se situe 19 km en amont d’Arles 


sur la rive opposée du Rhône en face e Tarascon, c’est parce que c’est là que se trouve la 


station hydrométrique, l’autre station étant située à Arles en aval des zones sinistrées. 


 


Dans les pièces produites, vous lirez les estimations de débit suivantes : 


-1840 : 11640 (rapport CNR ) 13.000 (rapport technique 12.2008 du conseil général de 


l’environnement et du développement durable) 


- 1856 : 11400 m3/s (rapport Sogreah) , 11640 à Beaucaire (rapport CNR), 12500 (rapport 


technique 12.2008 du conseil général de l’environnement et du développement durable ) 
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- 2003 : 11500 m3/S (+/- 5%) (rapport conférence de consensus), 12.300 m3/s (rapport 


Sogreah) , pointe jusqu’à 12500 (rapports Bertilotti) ou 13.014m3 /s le 4 décembre à 3h du 


matin (rapport CNR) 


 


L’occurrence statistique d’un tel débit en 2003 est estimée à : 


- 75 ans avec un intervalle d’incertitude à 70% compris entre 50 et 150 ans selon rapport 


Balland 2004 qui fait état d’une tendance à la surestimation des débits du Rhône 


- légèrement supérieure à 100 ans selon la conférence  de consensus 


- un peu supérieure à 200 ans selon le rapport Sogreah 


- 200-300 ans selon le rapport de la CNR  


- 250-300 ans selon le rapport Bertilotti 


Les pièces ainsi analysées n’infirment donc pas l’hypothèse retenue par le TA d’un débit d’au 


moins 11.500 m3/s  . 


Vous noterez avec intérêt, même si elle ne vous lie aucunement,  que la décision du 20 janvier 


2011 par laquelle la Cour d'appel de Versailles a retenu le caractère de force majeure de la 


même crue du Rhône de décembre 2003 au sujet de l’inondation des locaux d’une entreprises 


au nord d’Arles retient pour sa part un débit de 12500m3/S correspondant à une occurrence 


supérieure à 200 ans 17. 


Quant à la comparaison avec les débits des crues de 1840 et 1856 elle n’est pas à elle seule 


significative : au vu des éléments déjà cités, ces crues  ne présentent pas les mêmes 


                                                 
17 <<  (.• .) cependant, il est  établi en  particulier par  la Société DAHER,  concernant  les inondations 
et  les  coulées  de  boue  qui  se  sont  produites,  que,  dans  la  nuit  du 3 au 4 décembre 2003, le 
Nord de la Ville d'Arles s'est retrouvé immergé sous de l'eau provenant d'une  exceptionnelle crue  du  
Rhône,  elle-même  alimentée  par  une  três importante crue de ses affluents et par la rupture de 
plusieurs ouvrages de régulation du Rhône et de protection des biens et des personnes, tous situés en 
amont de la Ville d'Arles,  que  cette  crue  très  inhabituelle  du  Rhône  trouve  son  origine  dans  des 
précipitations exceptionnelles par leur durée et leur extension géographique, que cette. crue est la 
troisième plus importante sur  les deux derniers siècles  après  celles de_ novembre 1840  et mai-juin 
1856,  que  dans la nuit du 3 au 4 décembre,  Je  débit  du_ Rhône a dépassé le 13 000 m3/s et a battu 
les records enregistrés lors de la crue centennale de 1856, que dans la matinée du 4 décembre 2003, le 
Rhône a enregistré un débit de 12 500 m3/s à la station de mesure de Beaucaire, que la fréquence de 
retour d'un tel événement est supérieure à 200 ans.(...) 


Ces  constatations démontrent que l'inondation des locaux de  la Société PSS  dans lesquelles étaient 
entreposées les marchandises de la Société SYGENTA a présenté les caractéristiques d'un événement 
de force majeure. irrésistible et imprévisible, tant par. son ampleur exceptionnelle que par sa  brutalité, 
sa survenance dans une zone où il n'était pas attendu, en raison de la rupture de digues, qu'elle soit 
causée par la crue elle- même ou par des actions humaines de sauvetage inappropriées, ouvrages qui 
auraient dû normalement protéger le bâtiment(...)» 
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caractéristiques de durée et  hauteurs d’eau que celles de 2003, ce qui ne permet de classer 


celle-ci derrière les deux autres sur la base de la seule comparaison de leurs débits respectifs. 


 


* Certains appelants persistent ensuite à soutenir que la répétition de six crues fortes dans les 


10 années précédentes enlève à l’évènement son caractère d’imprévisibilité. Ils se prévalent 


de ce que le rapport des experts désignés par le TA souligne que « ces évènements tendent à 


devenir de moins en moins exceptionnels ».  


Mais il s’agit là d’une formulation générale, et les appelants ne démontrent cependant pas par 


les pièces qu’ils produisent que ces crues étaient, quant à leur durée et leur intensité appréciée 


au regard des débits et hauteurs d’eau  au moins comparables à celle de 2003.  


Une comparaison des données disponible sur leurs hauteurs et débits d’eau respectifs permet 


au contraire  de les ranger dans les crues d’occurrence décennale. Or la répétition de crues 


d’occurrences décennale sur une brève période n’est pas équivalente à la survenue d’une crue 


au moins centennale et n’invalide pas la pertinence de la qualification de cette dernière. Enfin 


il n’est pas établi ni même allégué que ces dernières crues auraient atteint les mêmes terrains 


que la crue de 2003, ce qui autorisait le TA à raisonner au regard de l’intensité exceptionnelle 


et imprévisible propre à cet évènement. 


 


* Un dernier argument relatif à l‘absence d’imprévisibilité de l’événement est tiré de 


l’existence d’un projet de confortement du dispositif de protection des trémies élaboré en 


mars  2003 par la SNCF et faisant mention du point faible du dispositif.  


Toutefois, nous pensons qu’au premier stade de la qualification de la force majeure qui ne 


s‘intéresse qu’aux caractéristiques intrinsèques de l’évènement naturel, le comportement des 


acteurs publics ou privés et des ouvrages publics ou privés avoisinants n’entre pas en ligne de 


compte. 


 


* Cet argument relatif aux mesures qui auraient  pu être prises par la SNCF au stade de la 


conception puis de l’entretien des trémies et de leur dispositif de protection afin d’empêcher  


l’inondation des zones sinistrées est ensuite repris sous l’angle de l’absence de caractère 


irrésistible des effets de la crue. Les appelants déduisent l’absence d’irrésistibilité du 


phénomène du caractère remédiable du vice initial de conception des trémies et de leurs 


protections en 1983 et de l’existence d’un projet de confortement au printemps 2003.  
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Mais là encore, l’irrésistibilité du phénomène naturel s’apprécie au regard de ses 


caractéristiques intrinsèques d’intensité et de durée qui conditionnent l’ampleur de ses effets.  


La question de savoir si la conception et l’entretien des ouvrages publics dans les zones 


inondées n’ont pas empêché et/ou ont aggravé les effets d’un événement naturel se pose dans 


un second temps, au stade de l’analyse de l’effet d’aggravation joué par l’OP.  


Il n’est pas possible de déduire l’absence d’irrésistibilité des effets d’une catastrophe naturelle 


de la simple existence de projets alternatifs d’aménagements ou d’entretien des ouvrages 


publics voisins. 


 


Enfin, un dernier mot sur l’ampleur gigantesque de la crue du Rhône : si le volume d’eau 


passé par les trémies représente 15,4 millions de m3, il ne représnete jamais que 0,45 % d’un 


volume global estimé à 3,5 milliards de m3 durant la submersion du lit majeur (soit 227 fois 


plus, Rapport Sogreah page 35)  


Si vous nous suivez, vous confirmerez la qualification de la force majeure au cas d’espèce. 
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En gras 


chiffres 


experts TA 


Estimation 


crue 


centennale 


Crue 1856 Estimation 


crue 


millénale 


Crue 2003 


méditerranéen


ne extensive 


Crue nov 1996 


méditerranéen


ne  extensive 


Crue janvier 


1994 


généralisée 


Crue octobre 1993 


généralisée  


Hauteurs 


d’eau 


en m NGF 


     


Mas Teissier 


    


Segonnaux 


 


Autre 


 


 


 


 


9,64   


 


9,32 


 


 


 


 


9,66   


 


 


 


 


 


10,73 


 


 


10,40 


 


 


 


 


10,34  


 


 


10  


 


11,35 m à 


Beaucaire18 


 


 


   


 


 


 


-1,10 qu’en  


200319 


Débit  11400 


m3/s20 


11640 à 


Beaucaire 21 


 Beaucaire : 


11500 m3/S 


(+/- 5%)22 


Pointe jusqu’à 


1250023 ou 


13.000m3 /s24 


9000 m3/s25 11.000 m3/s26  


Temps de 


retour 


   - Légèrement 


supérieure à 


100 ans selon 


   


                                                 
18 Beaucaire se trouve 19 km en amont d’Arles, sur la rive opposée du Rhône en face de Tarascon. 
C’est là que se trouve la station de mesure  
19 Rapport Bertilotti 
20 Rapport Sogreah 
21 Rapport CNR 
22 Conférence de consensus 
23 Rapport Sogreah et repris par Bertilotti comme plus plausible ; Rapport CNR 
24 Rapport CNR et repris par Bertilotti comme plus plausible 
25 Rapport CNR 
26 Rapport Sogreah 
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conf de 


consensus 


- 220 ans selon 


le rapport 


Sogreah 


- 200-300 ans 


selon CNR  


- 250-300 ans 


selon Bertilotti 


- 75 ans avec 


un intervalle 


d’incertitude à 


70% compris 


entre 50 et 150 


ans selon 


rapport 


Balland 


 


 


 


 


5.2. Quels effets  attacher à la reconnaissance de la force majeure ? 


5.2.1. La force majeure une fois reconnue n’a pas nécessairement une portée totalement 


exonératoire, il existe des cas de force majeure non exonératoire, étudiés sous un angle 


théorique par l’universitaire Marcel Sousse dans un article paru à la Revue de la recherche 


juridique. Droit prospectif,  Janvier 1995,  "La notion de force majeure non-exonératoire", pp 


126ss.  


Que ce soit dans le régime des dommages de travaux publics ou dans le régime de 


responsabilité pour faute, le caractère de force majeure des inondations exonère entièrement la 


personne publique de la responsabilité qu’elle encourt sauf si les conséquences dommageables 


de l’évènement de force majeure ont été aggravées par l’absence ou l’insuffisance d’un OP ou 


par une faute de l'administration : c’est ce qui résulte de la décision de référence, publiée au 
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Recueil et fichée en A sur ce point27, qu’est la décision Ville de Vierzon, rendue en matière de 


DTP :  


« Les conséquences dommageables de cet événement n'ayant pas été  aggravées par 


l'absence ou l'insuffisance des dispositifs de        collecte et d'évacuation des eaux 


fluviales d'une chaussée de        circulation et d'une place publique dépendant de la 


commune et        situées à proximité des immeubles sinistrés, la ville de Vierzon ne        


doit pas réparation, même pour partie, du préjudice subi. » 


La décision Abadie publiée aux Tables et fichée en B28 étend ces principes énoncés en DTP 


en matière de responsabilité pour faute :  


                                                 
27 CAUSES EXONERATOIRES DE RESPONSABILITE 


                              - FORCE MAJEURE 


  60-04-02-03                 - Existence - Inondations - Pluies d'orage 


       d'intensité exceptionnelle. 


  60-04-02-03, 67-02-04-02 


       Les pluies d'orage du 20 mai 1971 qui sont à l'origine de 


       l'inondation des sous-sols des entrepôts de la société T. et des 


       dommages dont il a été demandé réparation à la ville de Vierzon ont 


       présenté, en raison de leur violence et de leur intensité 


       exceptionnelles et imprévisibles par rapport à tous les précédents 


       connus dans la région, la caractère d'un événement de force majeure. 


       Les conséquences dommageables de cet événement n'ayant pas été 


       aggravées par l'absence ou l'insuffisance des dispositifs de 


       collecte et d'évacuation des eaux fluviales d'une chaussée de 


       circulation et d'une place publique dépendant de la commune et 


       situées à proximité des immeubles sinistrés, la ville de Vierzon ne 


       doit pas réparation, même pour partie, du préjudice subi. 


 
28  FORCE MAJEURE 


                              - EXISTENCE 


  67-02-04-02-01              - Pluies ayant ravagé le département du Gers 


       les 7 et 8 juillet 1977 - Force majeure exonérant la responsabilité 


       de l'administration - Responsabilité de l'administration en raison 


       de l'aggravation, par un ouvrage public ou par une faute lourde de 


       ses services, des conséquences dommageables des pluies - Existence. 


  67-02-04-02-01 


       Les pluies du 7 et 8 juillet 1977, qui sont à l'origine des 


       inondations qui ont ravagé une partie du département du Gers, ont 
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 « la responsabilité de l'Etat à  l'occasion de ces inondations ne peut être retenue que 


pour autant que les  conséquences dommageables de cet événement ont été aggravées 


par un  ouvrage public appartenant à l'Etat par rapport à ce qu'elles auraient été  en son 


absence ou que les services de l'Etat ont commis des fautes lourdes  ayant pu avoir 


pour conséquence d'aggraver les dommages subis par les  requérants ; » 


Comme l’indique Nicolas Boulouis dans ses conclusions sur l’affaire Commune de Bollène 


du 3 mai 2006 n°262046, : « C’est là l’application normale de la théorie de la causalité 


adéquate ».  


C’est bien en termes de causalité adéquate des dommages qu’il faut raisonner : la personne 


mise en cause à raison de l’existence ou du fonctionnement d’OP ne parviendra à dégager sa 


responsabilité si elle établit que les dommages résultent d'un évènement naturel de force 


majeure (voyez en dernier lieu la rédaction fichée CE 2014-02-10, 361280, A, Mme C.t29 en 


matière de DTP et le raisonnement est le même en responsabilité pour faute). 


En d’autres termes, et pour reprendre ceux de Marcel Sousse « la force majeure détruit le lien 


de causalité entre le fait dommageable et le dommage …. Elle supprime l’imputabilité du fait 


dommageable à son auteur (…)  Dès lors l’existence d’une force majeure implique qu’il 


                                                                                                                                                         
       présenté, en raison de leur violence et de leur intensité 


       exceptionnelles et imprévisibles, le caractère d'un événement de 


       force majeure. Dès lors, la responsabilité de l'administration à 


       l'occasion de ces inondations ne peut être retenue que pour autant 


       que les conséquences dommageables de cet événement ont été aggravées 


       par un ouvrage public par rapport à ce qu'elles auraient été en son 


       absence ou que les services de l'administration ont commis des 


       fautes lourdes ayant pu avoir pour conséquence d'aggraver les 


       dommages subis par les victimes. 
29 60 Responsabilité de la puissance publique. 


60-04 Réparation. 


60-04-02 Causes exonératoires de responsabilité. 


Dommages causés par l'existence ou le fonctionnement d'ouvrages publics - 1) Existence - Faute de la 
victime ou force majeure (1) - 2) Absence, sauf faute de la victime - Fragilité d'un immeuble 
endommagé. 


60-04-02 


Le maître d'ouvrage est responsable, même en l'absence de faute, des dommages que les ouvrages 
publics dont il a la garde peuvent causer aux tiers tant en raison de leur existence que de leur 
fonctionnement. Il ne peut dégager sa responsabilité que s'il établit que ces dommages résultent de la 
faute de la victime ou d'un cas de force majeure 
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existe des évènements qui ne font l’objet d’aucune réparation parce qu’ils ne relèvent pas 


d’un fait directement imputable à une personne déterminée ». 


Ainsi, si les dommages sont exclusivement imputables à l’évènement naturel qui en est la 


cause unique et déterminante, la force majeure joue un rôle totalement exonératoire pour la 


personne publique. S’ils sont pour partie aggravés par l’absence ou l’insuffisance de l’ouvrage 


public ou une faute de la personne publique, il y a place pour une exonération seulement 


partielle de la responsabilité.  


Mais pour ce qui est de la façon d’apprécier dans ce type de raisonnement le rôle d’un OP, il 


ne s’agit pas seulement de rechercher comme le TA l’a fait si «  les conséquences 


dommageables de cet évènement (de force majeure) ont été aggravées par un OP par rapport 


à ce qu’elles auraient été en son absence» (point 11). 


Un tel considérant de principe est celui de la décision Abadie dont on vient de dire qu’elle se 


borne à étendre en matière de faute aggravante les principes énoncés en matière d’OP 


aggravants par la décision Ville de Vierzon .  


Cette formulation « l’aggravation par un OP par rapport à ce qu’il en aurait été en son 


absence » ne rend pas suffisamment compte votre contrôle en matière de rôle aggravant d’un 


OP ni  de la diversité des impacts de l’OP  en fonction de leur destination.  


 


C’est en effet tantôt dans l’existence, tantôt dans le mauvais état d’entretien de l’ouvrage qu’il 


convient de rechercher les effets aggravants de l’OP sur l’évènement naturel ainsi que cela 


résulte de manière générale de la jurisprudence (CE  2 mars 1984, Syndicat intercommunal 


de l’Huveaune Ville de Marseille A 35524, 3587430 ; CE 1973-02-23   81302;81646,   A,   


                                                 
30   27-01-01                    - Action naturelle des eaux - Obligation de 


       l'Etat et des communes d'en protéger les propriétés riveraines - 


       Absence. 


  27-01-01, 27-02-04-01, 27-03-01, 60-01-02-02-02, 60-02-09 


       En l'absence de dispositions législatives ou réglementaires les y 


       contraignant, l'Etat et les communes n'ont pas l'obligation 


       d'assurer la protection des propriétés voisines des cours d'eau 


       navigables ou non navigables contre l'action naturelle des eaux. Il 


       ressort au contraire des articles 33 et 34 de la loi du 16 septembre 


       1807 que cette protection incombe aux propriétaires intéressés. 


       Toutefois, la responsabilité des collectivités publiques peut être 


       engagée lorsque les dommages subis ont été provoqués ou aggravés, 
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MINISTRE DE L'EQUIPEMENT ET DU LOGEMENT ET SOCIETE ANONYME " 


ENTREPRISE,   TOMINE ",   c/ SOCIETE " ENTREPRISE TOMINE "31), et ce en 


fonction du type d’ouvrage concerné.  


 


Deux cas peuvent donc se présenter dans le contentieux des dommages causés par des 


inondations exceptionnelles :  


- à un OP sans finalité hydraulique  et faisant incidemment obstacle ou au contraire 


favorisant l’écoulement des eaux, il peut en effet être reproché son existence et ses 


                                                                                                                                                         
       soit par l'existence ou le mauvais état d'entretien d'ouvrages 


       publics, soit par une faute commise par l'autorité administrative 


       dans l'exercice de la mission qui lui incombe, en vertu des articles 


       103 et suivants du code rural, d'exercer la police des cours d'eau 


       non domaniaux et de prendre toutes dispositions pour assurer le 


       libre cours des eaux.. 
31  COURS D'EAU DOMANIAUX 


                              - OUVRAGES RENDANT PLUS DIFFICILE 


                                L'ECOULEMENT DES EAUX 


                              - CONSEQUENCES. 


       COMMUNE. 


       L'ETAT N'EST LEGALEMENT TENU NI DE CREER UN SERVICE D'ANNONCE DES 


       CRUES NI D'ASSURER LA PROTECTION DES RIVERAINS D'UN COURS D'EAU 


       DOMANIAL CONTRE L'ACTION NATURELLE DES EAUX. 


       L'ETAT N'EST LEGALEMENT TENU NI DE CREER UN SERVICE D'ANNONCE DES 


       CRUES NI D'ASSURER LA PROTECTION DES RIVERAINS D'UN COURS D'EAU 


       DOMANIAL CONTRE L'ACTION NATURELLE DES EAUX. DANS CES CONDITIONS, 


       LES DOMMAGES CAUSES PAR LES EAUX AUX BIENS DE L'INTERESSEE, QUI ONT 


       POUR ORIGINE LA CRUE DE LA VILAINE TROUVENT LEUR CAUSE DANS DES 


       CIRCONSTANCES D'ORDRE NATUREL ET NE PEUVENT ETRE IMPUTES A L'ETAT. 


       MAIS LE LIT DE CETTE RIVIERE DANS LA TRAVERSEE DE RENNES N'AYANT 


       FAIT L'OBJET D'AUCUN CURAGE DEPUIS DE NOMBREUSES ANNEES LORSQUE LA 


       CRUE S'EST PRODUITE ET DIVERS OUVRAGES NOUVEAUX OU DEVENUS INUTILES 


       AYANT ETE IMPLANTES, CET ENCOMBREMENT DU LIT DE LA RIVIERE A 


       CONTRIBUE A ELEVER LE NIVEAU ATTEINT PAR LES EAUX ET A AUGMENTER LES 


       SURFACES INONDEES. AINSI L'ETAT AYANT AGGRAVE LES EFFETS 


       DOMMAGEABLES DE LA CRUE, LE TIERS DES DOMMAGES SUBIS PAR LE SINISTRE 


       DOIT ETRE MIS A SA CHARGE. 
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effets être comparés par rapport à ce qu’ils auraient été en son absence (par exemple 


dans la décision Abadie, des travaux de remembrement = suppression de haies et 


constitution de grandes unités foncières ayant pu faciliter les écoulements ; dans la 


décision 12 mars 2014 Département du Gard 350065  : une route et une ligne TGV 


ayant canalisé les eaux32), 


- mais à un OP ayant pour finalité, même de fait,  la collecte des eaux ou la protection 


contre la montée des eaux, c’est nécessairement en termes d’insuffisance de sa 


conception ou de son entretien qu’il convient de raisonner, et il n’est alors plus 


pertinent de raisonner au regard de l’aggravation des conséquences de l’évènement par 


rapport à ce qu’elles auraient été en l’absence de l’OP (voyez la décision CE, 26 juin 


1963, Calkus p. 401 qui vérifie si les conditions d’aménagement et de fonctionnement 


d’un réseau d’égouts ont aggravé les conséquences de l’inondation  consécutive à des 


pluies exceptionnelles33). 


Ainsi, dans les décisions Calkus, Ville de Vierzon, Cne de Tournissan et Cne de Boissy le 


Cutté précitées où étaient en cause des ouvrages de collecte et évacuation des eaux pluviales 


ou un ouvrage fluvial, c’est dans l’absence ou l’insuffisance de l’ouvrage, en termes de 


conception  ou d’entretien que le CE recherche les effets aggravants d’un évènement de force 


majeure : 


- dans la décision Calkus : l’absence d’effet aggravant est admis compte tenu de ce que le 


défaut d’entretien normal des égouts ayant débordé à la faveur de pluies exceptionnelles n’est 


                                                 
32 7. Considérant, en deuxième lieu, que pour caractériser le lien de causalité entre la ligne de TGV et 
l’aggravation des désordres causés à la pépinière, la cour a souverainement relevé, d’une part, que les 
ouvrages hydrauliques soutenant la ligne avaient canalisé et accéléré le débit d’évacuation des eaux 
pluviales en direction de l’exploitation et d’autre part, en s’appuyant notamment sur les conclusions 
détaillées d’un rapport d’expertise, que si l’existence de ces ouvrages n’avait pas modifié la quantité 
d’eau qui arrivait dans les propriétés, les vitesses accrues d’écoulement des eaux avaient entraîné des 
dégâts supplémentaires ; qu’en statuant ainsi, la cour a suffisamment motivé son arrêt ; 


33  
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pas établi et que l’aménagement du réseau a permis d’évacuer les plus fortes pluies 


prévisibles depuis les derniers travaux  


- dans la décision Ville de Vierzon, L'ABSENCE OU  L'INSUFFISANCE DES 


DISPOSITIFS DE COLLECTE ET D'EVACUATION DES EAUX  PLUVIALES est écartée 


comme fait aggravant34; 


-  dans la décision CE, 1970-05-13, 77122,   B,   Commune de Tournissan35 le vice de 


construction d’un ponceau justifiant d’engager la responsabilité de la commune de maître 


d’ouvrage à hauteur de 20%   


- dans la décision CE 1975-03-12,  91532, B, Commune de Boissy-le-Cutté c’est 


l’insuffisance des ouvrages communaux et le non curage du bassin d’infiltration qui justifie 


d’engager la responsabilité de la commune à hauteur de 50 %36. 


                                                 
34 CONSIDERANT QU'IL RESULTE DE L'INSTRUCTION QUE LES PLUIES D'ORAGE DU 20  
MAI 1971 QUI SONT A L'ORIGINE DE L'INONDATION DES SOUS-SOLS DES ENTREPOTS  
DE LA SOCIETE "LES TRICOTAGES DU VERDIN" ET DES DOMMAGES DONT IL A ETE  
DEMANDE REPARATION A LA VILLE DE VIERZON ONT PRESENTE A RAISON DE LEUR  
VIOLENCE ET DE LEUR INTENSITE EXCEPTIONNELLES ET IMPREVISIBLES PAR 
RAPPORT  A TOUS LES PRECEdéfaut d’entretien normalTS CONNUS DANS LA REGION, LE 
CARACTERE D'UN EVENEMENT  DE FORCE MAJEURE ; QU'IL N'EST PAS ETABLI QUE 
LES CONSEQUENCES  DOMMAGEABLES DE CET EVENEMENT AIENT ETE AGGRAVEES 
PAR L'ABSENCE OU  L'INSUFFISANCE DES DISPOSITIFS DE COLLECTE ET 
D'EVACUATION DES EAUX  PLUVIALES D'UNE CHAUSSEE DE CIRCULATION ET D'UNE 
PLACE PUBLIQUE, DEPENDANT  DE LA COMMUNE ET SITUEES A PROXIMITE DES 
IMMEUBLES SINISTRES ; QUE, PAR  SUITE, LA VILLE DE VIERZON EST FONDEE A 
SOUTENIR QU'ELLE NE DOIT PAS  REPARATION, MEME POUR PARTIE DU PREJUDICE 
SUBI ; QU'IL Y A LIEU EN  CONSEQUENCE D'ANNULER LE JUGEMENT ATTAQUE QUI A 
CONDAMNE LA VILLE DE  VIERZON A PAYER UNE INDEMNITE DE 60.000 F A LA 
SOCIETE "LES TRICOTAGES DU  VERDIN" ; 
35 - CAUSES EXONERATOIRES DE RESPONSABILITE 


                              - FORCE MAJEURE 


  60-04-02-03                 - Existence. 


  60-04-02-03, 67-02-04-02 


       Inondation d'une vigne à la suite de pluies et imputée à l'existence 


       et au fonctionnement d'un pont et d'un ruisseau d'assainissement qui 


       constituaient des ouvrages publics. En raison de leur violence 


       exceptionnelle (les précipitations ont atteint au minimum 200 mm en 


       une durée de 2 à 3 heures, et, par endroits 300 à 400 mm, certains 


       ponts anciens ont été submergés et emportés) ces pluies ont présenté 


       un caractère de force majeure. Toutefois, les conséquences 


       dommageables de cet événement ont été aggravées, notamment par le 


       vice de construction d'un ponceau construit par la commune. 


       Responsabilité de cette dernière engagée à concurrence de 20 %. 
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La Rapporteure publique Moreau (conclusions sur  CE 1988-03-18,   80504,   C  DISTRICT 


URBAIN DE LA REGION AUDOMAROISE37) souligne dans le même sens : « Dans le cas 


d’un évènement de force majeure, une jurisprudence abondante admet que la responsabilité 


du maître de l’ouvrage ne peut être engagée que si les travaux publics ont concouru à la 


survenance du dommage en raison de leur mauvaise exécution ou de leur mauvaise 


conception (…) Il est évidemment essentiel de savoir si, en l’espèce, les conditions de 


réalisation des travaux ont ou non aggravé les dommages dont 1a cause première est 


l’évènement de force majeure. »  


Et cette jurisprudence a d’ailleurs été récemment codifiée pour les ouvrages ayant 


accessoirement un rôle de prévention des inondations par  l’article L. 566-12-1-I du Code 


de38. 


                                                                                                                                                         
36  SUR LA RESPONSABILITE : CONSIDERANT QU'A LA SUITE DES ORAGES QUI SE SONT 
ABATTUS LES 9 JUIN ET 7 JUILLET 1970 SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE  
BOISSY-LE-CUTTE, LES TERRAINS EXPLOITES EN CULTURES MARAICHERES PAR LE  
SIEUR MARLOT ONT ETE ENVAHIS PAR DES EAUX EN PROVENANCE DE LA STATION  
D'EPURATION ET DU BASSIN D'INFILTRATION DESTINE A RECEVOIR LES EAUX  
TRAITEES, ET PAR L'EXCEdéfaut d’entretien normalT DES EAUX PLUVIALES QUI N'AVAIT 
PU S'INFILTRER  DANS LE SOL PAR LE SYSTEME DE DRAINAGE AMENAGE POUR LEUR 
ABSORPTION ; 


  CONSIDERANT QUE L'ORAGE SURVENU LE 7 JUILLET 1970 N'A PAS CONSTITUE UN 
CAS  DE FORCE MAJEURE ; QU'EN REVANCHE IL RESULTE DE L'INSTRUCTION ET 
NOTAMMENT  DU RAPPORT DE L'EXPERT DESIGNE PAR LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
QUE LES  PLUIES D'ORAGE DU 9 JUIN 1970 ONT PRESENTE, A RAISON DE LEUR DUREE 
ET DE  LEUR INTENSITE EXCEPTIONNELLES ET IMPREVISIBLES LE CARACTERE D'UN  
EVENEMENT DE FORCE MAJEURE ; QU'EN CE QUI CONCERNE CET ORAGE, QUI A 
CAUSE  LES DOMMAGES LES PLUS IMPORTANTS, LES CONSEQUENCES 
DOMMAGEABLES DES  INONDATIONS SURVENUES ONT ETE AGGRAVEES PAR 
L'INSUFFISANCE DES OUVRAGES  COMMUNAUX ET LE NON CURAGE DU BASSIN 
D'INFILTRATION ; QUE DANS LES  CIRCONSTANCES DE L'AFFAIRE, IL SERA FAIT UNE 
EXACTE APPRECIATION DU  PREJUDICE SUBI PAR LE SIEUR MARLOT EN FIXANT LA 
PART DE RESPONSABILITE  INCOMBANT A LA COMMUNE DANS CES DOMMAGES A 
50% ; 
37 Considérant que l'orage qui s'est abattu sur la région de Saint-Omer le 16  mai 1975 a présenté par sa 
violence exceptionnelle le caractère d'un  événement de force majeure ; qu'il résulte de l'instruction 
que si les conséquences dommageables de cet orage sur la propriété de M. et Mme  d'E. ont été 
aggravées par les travaux effectués pour le  compte du district dans le lotissement situé en amont de 
cette propriété,  travaux qui ont provoqué l'accumulation de matériaux de déblai et la mise  hors 
service du réseau d'écoulement des eaux qui existait précédemment, il  sera fait une suffisante 
appréciation de la responsabilité incombant au  district en mettant à sa charge la moitié desdites 
conséquences 


38 Article L. 566-12-1-I du Code de l'environnement 
II. (…) L'ouvrage ou l'infrastructure n'est pas mis à disposition si celle-ci ou les travaux nécessaires à la 
réalisation des aménagements projetés ou leur exploitation ne sont pas compatibles avec la fonctionnalité de 
l'ouvrage ou de l'infrastructure. Dans ce cas, la responsabilité du propriétaire ou du gestionnaire de 







 32


Ici, comme le TA nous pensons que les merlons latéraux de protection des trémies constituent 


de fait un ouvrage de protection locale contre les crues du Rhône. En effet, il s’agit d’un 


aménagement apporté au remblai ferroviaire, lequel a été édifié sur l’emprise et avec les 


matériaux d’une levée ou digue en terre (la chaussée du Trébon) qui avait depuis le 18e siècle 


cette fonction de protection du sud du territoire de la commune de Tarascon et la Plaine de 


Trébon, constituant le Nord du territoire d'Arles.   


De fait, le tronçon du remblai ferroviaire entre Tarascon et Arles, pris non dans son ensemble 


mais dans son soubassement jusqu’à la plateforme ferroviaire perpétue cette protection locale. 


Ses accessoires que sont les merlons de protection des ponts rails/trémies constituent par voie 


de conséquence une partie de ce dispositif de fait de protection locale contre les crues du 


Rhône en ce qu’ils ont pour finalité d’empêcher l’eau de passer sous les ponts-rails.  


 


Mais par conséquent, nous avons une première divergence de raisonnement avec les premiers 


juges : compte tenu de la fonction de fait des merlons de protection latéraux des trémies, ce 


n’est pas en terme d’impact de leur présence ou absence qu’il vous faudra raisonner mais en 


termes d’insuffisance de leur conception ou entretien à l’origine d’une aggravation des 


conséquences d’une crue de force majeure.  


Et sur ce point, nous introduirons alors une deuxième nuance par rapport au raisonnement des 


premiers juges : nous ne pensons pas devoir réduire comme le TA la notion d’aggravation des 


conséquences dommageables de la crue à la simple hypothèse d’un dégagement de « flux 


d’eau violent qui par sa force de projection aurait entrainé des dommages propres » (point 


14).  


En matière d’inondation, l’effet d’aggravation joué par un OP ayant de fait pour fonction de 


les limiter ou de les éviter correspond aussi nécessairement à l’hypothèse d’un accroissement 


de la hauteur des eaux ou de l’extension des surfaces inondées, en raison d’un vice dans la 


conception ou l’entretien d’un OP ayant contrarié, libéré  ou dévié l’écoulement des eaux 


insuffisamment retenues. 


 


5.2.2. Dans ce cadre de raisonnement ainsi affiné, qu’en est-il au cas d’espèce ? 


                                                                                                                                                         
l'ouvrage ne peut être engagée du fait que l'ouvrage ou l'infrastructure n'a pas permis d'éviter l'action 
naturelle des eaux, mais uniquement lorsque les dommages subis ont été provoqués ou aggravés soit par 
l'existence ou le mauvais état d'entretien de l'ouvrage ou de l'infrastructure, soit par une faute commise 
par le propriétaire ou le gestionnaire. 
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Les appelants vous demandent de juger que les conséquences dommageables de la crue, c’est-


à-dire l’inondation des quartiers nord d’Arles,  ont été aggravées par deux séries de facteurs : 


- d’une part, l ‘existence même des trémies et/ou une faute de la SNCF dans la  


conception initiale des trémies et merlons avant 1983, dans le contrôle de l’exécution 


des travaux  et dans l’entretien des ouvrages achevés faute de mise en œuvre du projet 


de confortement annoncé en mars 2003 


- d’autre part, diverses fautes de l’Etat, de VNF, de la CNR et des communes d’Arles et 


Tarascon 


Cette argumentation, dont la précision est très variable d’une requête à l’autre, doit être 


analysée dans le cadre de raisonnement proposé. 


 


5.2.2.1. Tout d’abord en ce qui concerne le rôle aggravant de l’OP, comme il a déjà été dit 


il n’est pas possible de raisonner en termes de faute, a fortiori lourde,  de la SNCF s’agissant 


d’analyser la conception et l’entretien d’un OP, mais uniquement en termes de vice de 


conception ou  mauvais état d’entretien de l’ouvrage ayant, le cas échéant, aggravé les 


conséquences de la catastrophe naturelle. Vous regrouperez et analyserez donc globalement 


tous les arguments des appelants en faveur de l’aggravation des conséquences de la crue tant 


par l’existence de l’OP que par la faute de la SNCF dans sa conception, sa construction et son 


entretien . 


Ensuite, il nous semble impossible de dissocier dans votre raisonnement les trémies des  


merlons latéraux de protection ou même des points hauts de la route avant les ponts rails : 


c’est l’ensemble qui forme de manière indissociable l’ouvrage public de protection de fait 


contre les crues du Rhône à l’égard duquel les victimes des inondations ont la qualité 


d’usagers et dont elles déplorent l’insuffisance de conception, d’exécution et d’entretien. 


Il n’est donc pas pertinent de vous demander d’apprécier distinctement le rôle d’aggravation 


joué par la conception des merlons d’une part et l’existence même des trémies d’autre part. 


autrement dit votre contrôle ne peut être enfermé dans la maxime « pas de trémie, pas 


d’inondation ». 


 


Et votre contrôle ne peut pas davantage être réduit à la sentence « pas de transparence de la 


SNCF, pas d’exonération de responsabilité », car le lien direct de causalité entre le vice de 


conception ou le mauvais état entretien de l’ouvrage et la survenue des brèches responsables 
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de l’expansion de la crue doit à ce stade être établi avec précision et certitude et ne peut pas 


être présumé. 


Ainsi, il ne suffira pas de constater que, sur les 16,7 millions de m 3  qui ont inondé le casier 


des Alpines puis le casier du Trébon Monplaisir dans lequel se trouvent les immeubles des 


victimes en passant pour 92,3 % soit 15,4 millions de m3 passés par les deux trémies (le reste  


7,7% en provenance du Vigueirat et du canal des Alpines), et ce pendant une trentaine 


d’heures à compter de la rupture des deux merlons latéraux.   


Cet élément ne fait qu’établir un lien de causalité entre les inondations des quartiers nord 


d’Arles et  la survenue des deux brèches dans le dispositif de protection des trémies, et ce 


alors même qu’en l’absence de rupture des merlons, un volume d’eau – non calculé par les 


experts – serait de toute façon passé par-dessus et par la route pendant plusieurs heures avant 


la décrue. 


Il vous faudra rechercher si les deux brèches qui sont à l’origine de cette expansion et 


donc de cette aggravation de l’inondation sont imputables à un défaut dans la 


conception, la construction et/ou l’entretien du dispositif de protection des trémies. 


Le TA a rapidement répondu par la négative en considérant que « la cause de la rupture de ces 


ouvrages qui réside en la montée des eaux consécutive à la crue du 3 décembre 2003, est 


extérieure à ces derniers et a présenté, en raison de l’intensité exceptionnelle et imprévisible 


de cette crue, de par son débit et sa hauteur, le caractère d'un événement de force majeure » 


(point 13 et à nouveau point 16) 


Les appelants  contestent ce raisonnement en invoquant plusieurs arguments  relatifs au défaut 


de conception, construction et entretien de l’Op qui expliquerait la survenue des brèches. 


 


* 1)  Un vice de conception est-il est à l’origine de la rupture des deux merlons ? 


Le vice de conception invoqué par les appelants comme étant à l’origine de l’aggravation de 


l’inondation porte sur  deux  points : l’insuffisance de hauteur et l’insuffisance de résistance 


mécanique des merlons. 


La thèse de la rupture des deux merlons par défaut de conception est celle des experts 


désignés par le TA, qui à plusieurs reprises font état d’une « insuffisance de dimensionnement 


et de conception mécanique » . 


Dans le corps du rapport, ils la présentent comme une hypothèse probable : 
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 « Des divergences de diagnostic subsistent sur le fait de savoir si comme le soutient 


la SNCF, 1'eau a débordé par-dessus les merlons, ce débordement étant à l'origine 


d'une ruine progressive par  ravinement, ou bien  si les  merlons sans être submergés, 


mais  ayant à supporter un niveau d'eau proche de leur ligne de crête se sont rompus 


après infiltration par insuffisance de résistance mécanique. (…) Il  semble que la 


rupture par insuffisance de résistance mécanique des corps de digues, pour un niveau 


d'eau  ayant atteint la couverture de terre végétale soit la cause la plus probable. » 


page 209/21639. 


Puis ils la  retiennent dans leurs conclusions finales dans les termes suivants  :  


                                                 
39 Voir aussi Rapport Experts page 133/216 


Il ne fait aucun doute que le niveau d’eau était proche du sommet des Merlons  10.34 mNGF alors que 
le sommet des merlons est donné entre 10.36 et 10.70 mNGF selon les documents établis par la SNCF 
au moment de la construction des ouvrages. 


La  loupe de glissement constatée dans le talus sud du merlon Nord au Mas Teissier illustre 
relativement bien un mécanisme de rupture par instabilité du talus aval des merlons. 


Le niveau d’eau bien que n’ayant pas dépassé la cote du sommet des merlons, aurait dépassé le 
sommet du corps de digue constitué de matériaux dits étanches, dont le niveau d’efficacité a été 


défini par le Service de Navigation á 9.90 m aux Ségonnaux. Au contact avec le revêtement de terre 
végétale, l’eau s’est infiltrée dans la partie è aval ê du corps de digue, les matériaux ainsi saturés et 
non drainants, ne présentaient pas des caractéristiques de résistance au cisaillement suffisante pour 
résister aux pressions interstitielles ainsi créées dans le matériau du talus aval. 


A partir du moment où le talus aval de la digue est instable c’est l’ensemble du corps de digue qui est 
menacé, jusqu’á une rupture brutale de l’ensemble du corps de digue comme cela a été constaté et 
décrit dans divers témoignages. 


Ce mécanisme de rupture est illustré dans le rapport du cabinet Hudault communiqué par Me 
Galissard, avec le dire n5 du 16 mars 2007 de SODEXHO (Piece SOD 05.2 – page 15). 


Par analogie le remblai SNCF a relativement bien résisté, du fait que les caractéristiques 
géotechniques du corps de remblai étaient nettement supérieures, (matériaux avec probablement peu 
d’argile) avec un è surcompactage ê du au passage des trains, d’une épaisseur de remblai tres 
supérieure á l’épaisseur des merlons et sous une couche de ballast qui constitue un matériau drainant. 


Le dimensionnement des merlons était insuffisant pour supporter une hauteur d’eau de 10 á 30 cm au 
dessus de la cote d’efficacité définie par le Service de Navigation. 


Rappelons que cette cote semblait suffisante á la SNCF et au Service de Navigation en novembre 


1979, pour assurer la protection contre une crue millénaire, dont la cote annoncée par la CNR en 


novembre 1978, ne devait pas dépasser 9.75 mNGF. 


L’étude préalable á la Déclaration d’Utilité Publique réalisée á la demande de la SNCF par la 


Société du Canal de Provence en décembre 1979 annonäait la cote de la crue centennale entre 


9.32 et 9.64 mNGF sous une couche de ballast qui constitue un matériau drainant, et la cote de la crue 
millénaire entre 10.40 et 10.73 m NGF. 


Malgré ces conclusions qui figurent dans le dossier de Déclaration d’Utilité Publique, aucune 
rectification n’a été apportée pour énoncer clairement le niveau de protection assuré par les digues des 
trémies, entre crue centennale et crue millénaire. 







 36


« L’absence de prescriptions techniques spécifiques à  la conception d’une digue, la 


construction de ces digues comme de simples remblais, constituent des faits 


supplémentaires qui permettent de retenir l’hypothèse d’une rupture par défaut de 


conception mécanique. 


 Le fait que le remblai ferroviaire a rempli sa fonction en résistant à la montée des 


eaux, et ceci sur toute sa longueur sur le palier d’Arles, conformément au diagnostic 


de protection émis par la S.C.P. dans l’étude d’impact, mais non prise en compte par 


les intervenants dans la conception - le Service de la Navigation et la SNCF - 


constitue un élément supplémentaire, qui permet de confirmer une erreur de 


diagnostic dans la conception, des merlons des trémies pour assurer une protection 


équivalente á celle du remblai ferroviaire. » 


 


Cependant, cette thèse de la rupture des merlons par insuffisance de dimensionnement et de 


conception mécanique, souffre d’une absence de démonstration technique au regard de 


l’ensemble des mécanismes de rupture envisageables.  


Il est regrettable que les experts désignés par le TA n’aient pas étudiés les différents 


mécanismes de rupture pour justifier ce qui rendait plus probable un scénario plutôt que 


l’autre40.  


Leur thèse repose sur deux postulats : 


- l’absence d’énonciation claire dans les documents de conception et de contrôle de  


prescriptions techniques spécifiques aux digues  


- l’absence de  protection équivalente à celle du remblai ferroviaire que  le collège 


d’experts déduit de la résistance du remblai ferroviaire et de la comparaison avec les 


côtes altimétriques de sa plateforme, laquelle constitue « la référence pour définir la 


côte  d'efficacité des nouveaux ouvrages» (p. 206/216) ». 


 


Or pour apprécier en termes de responsabilité un vice dans la conception des merlons, la 


comparaison avec les prescriptions applicables aux digues et avec les dimensions du remblai 


ferroviaire n’est pas des plus pertinentes sur un plan juridique.  


 


                                                 
40 Voir par exemple http://www.centre.developpement-durable.gouv.fr/les-levees-digues-de-la-loire-a92.html 
qui explique les 3 hypothèses de rupture de digues en terre 



http://www.centre.developpement-durable.gouv.fr/les-levees-digues-de-la-loire-a92.html
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En effet, le remblai ferroviaire qui depuis 1845 surplombe en la solidifiant et la surélevant 


l’ancienne chaussée du Trébon, s’il continue en son soubassement  à faire office de digue de 


protection contre les eaux du Rhône n’a pas été conçu ni dimensionné en vue de  protéger le 


territoire de la ville d’Arles d’une montée des eaux du Rhône.  


 


Il ne s’agit donc pas d’une digue au sens juridique du terme : sur cette définition au regard de 


la conception originelle et de la destination de protection, voyez : CAA Marseille 7e chambre 


8 octobre 2013 11MA02683 41, conclusions de S. Deliancourt publiées au JCP Administratif 


30 Juin 2014, 2202, Qu'est-ce qu'une digue ? et le commentaire sévère du Pr Février à la 


revue Droit Administratif n° 12, Décembre 2013, comm. 82 À propos de la définition de la 


digue. 


La définition finaliste énoncée par cet arrêt de la Cour a été reprise par le législateur lors du 


vote de l'article 58 de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action 


publique territoriale et d'affirmation des métropoles.  


Selon l'article L. 566-12-1-I du Code de l'environnement, « Les digues sont des ouvrages 


construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les submersions » et le texte 


distingue les digues des autres ouvrages n’ayant pas exclusivement une vocation de 


prévention des inondations42. 


                                                 
41 3.      Considérant qu’il ressort de ces éléments que constitue une digue, au sens de l’article R. 214-113, tout 
ouvrage conçu ou aménagé en vue d’assurer une protection contre les inondations ou les submersions ; que la 
circonstance qu’un ouvrage ait un tel effet ne suffit pas à le faire regarder comme une digue, dès lors qu’il n’a 
pas été conçu ou aménagé à cette fin ; 
4.      Considérant que, si le remblai ferroviaire litigieux a, de fait, un effet protecteur contre les inondations 
susceptibles d’affecter la commune de Saint-Thibéry, il est constant qu’il n’a pas été conçu en vue de cette 
finalité ; que la circonstance que la commune ait fait aménager en 1963, sous l’ouvrage d’art franchissant la 
route de Béziers, un batardeau destiné à retenir l’écoulement des eaux, ne suffit pas à faire regarder l’ensemble 
du remblai, qui mesure 560 mètres et comporte d’autres ouvrages d’art dépourvus d’équipement de même 
nature, comme ayant été aménagé pour protéger contre les inondations ou les submersions ; que, dans ces 
circonstances, en procédant au classement de ce remblai ferroviaire en digue de classe B, le préfet de l’Hérault a 
commis une erreur de droit et entaché son arrêté d’illégalité ; 


42 Article L566-12-1 Code de l’environnement 
Créé par LOI n°2014-58 du 27 janvier 2014 - art. 58 


I. ― Les digues sont des ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les 
submersions. Les digues appartenant à une personne morale de droit public et achevées avant la date d'entrée en 
vigueur de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation 
des métropoles sont mises gratuitement à la disposition, selon le cas, de la commune ou de l'établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre compétent pour la défense contre les inondations et contre la 
mer, par voie de conventions.  
La digue n'est pas mise à disposition si son influence hydraulique dépasse le périmètre de la commune ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre compétent et s'il existe un gestionnaire.  
II. ― Lorsqu'un ouvrage ou une infrastructure qui n'a pas exclusivement pour vocation la prévention des 
inondations et submersions appartenant à une personne morale de droit public s'avère, eu égard à sa 
localisation et à ses caractéristiques, de nature à y contribuer, il est mis à la disposition de la commune ou de 



https://www.lexisnexis.com/fr/droit/results/docview/docview.do?docLinkInd=true&risb=21_T24029431299&format=GNBFULL&sort=DATE-PUBLICATION,D,H,$PSEUDOXAB,A,H,TYPE-ARTICLE,A,H&startDocNo=1&resultsUrlKey=29_T24029434803&cisb=22_T24029434802&treeMax=true&treeWi

https://www.lexisnexis.com/fr/droit/results/docview/docview.do?docLinkInd=true&risb=21_T24029431299&format=GNBFULL&sort=DATE-PUBLICATION,D,H,$PSEUDOXAB,A,H,TYPE-ARTICLE,A,H&startDocNo=1&resultsUrlKey=29_T24029434803&cisb=22_T24029434802&treeMax=true&treeWi

https://www.lexisnexis.com/fr/droit/auth/checkbrowser.do?t=1462784806791&bhcp=1

https://www.lexisnexis.com/fr/droit/auth/checkbrowser.do?t=1462784806791&bhcp=1
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 Ainsi les caractéristiques propres du remblai ferroviaire retenues lors de sa construction en 


1845 et inchangées au jour de la catastrophe (en particulier l’altimétrie de sa plateforme 


ferroviaire, composition et résistance des matériaux) ne peuvent donc pas être l’alpha et 


l’omega pour apprécier la conception des merlons latéraux de protection des trémies et leur 


comportement lors de la crue de décembre 2003.  


 


Le niveau de protection du remblai ferroviaire est d’ailleurs a posteriori qualifié d’incertain 


pour une crue du type de décembre 2003, qui, sans rupture des merlons, aurait conduit à une 


élévation des niveaux d’eau de 10 à 20 cm menaçant l’intégrité du remblai (Rapport Sogreah 


pages F et 65), justifiant d’ailleurs pour l’avenir l’élaboration d’un projet de digue de premier 


rang en bordure gauche du Rhône avec mise en transparence hydraulique de cette portion du 


remblai ferroviaire et ressuyage par le réseau des canaux de plaines 43 :. 


                                                                                                                                                         
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre compétent pour la défense contre les 
inondations et contre la mer par le propriétaire ou le gestionnaire de cet ouvrage ou infrastructure pour permettre 
de l'utiliser et d'y apporter des aménagements nécessaires pour ce faire.  
L'ouvrage ou l'infrastructure n'est pas mis à disposition si celle-ci ou les travaux nécessaires à la réalisation des 
aménagements projetés ou leur exploitation ne sont pas compatibles avec la fonctionnalité de l'ouvrage ou de 
l'infrastructure. Dans ce cas, la responsabilité du propriétaire ou du gestionnaire de l'ouvrage ne peut être 
engagée du fait que l'ouvrage ou l'infrastructure n'a pas permis d'éviter l'action naturelle des eaux, mais 
uniquement lorsque les dommages subis ont été provoqués ou aggravés soit par l'existence ou le mauvais 
état d'entretien de l'ouvrage ou de l'infrastructure, soit par une faute commise par le propriétaire ou le 
gestionnaire.  
Une convention précise les modalités de la mise à disposition et de la maîtrise d'ouvrage des travaux ainsi que 
les responsabilités de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
compétent, du propriétaire et du gestionnaire dans l'exercice de leurs missions respectives. La responsabilité liée 
à la prévention des inondations et submersions est transférée à la commune ou à l'établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre compétent dès la mise à disposition, sans que le propriétaire ou le 
gestionnaire de l'ouvrage ne soient tenus de réaliser quelques travaux que ce soit en vue de permettre à l'ouvrage 
de remplir un rôle de prévention des inondations et submersions.  
La mise à disposition est gratuite. Toutefois, la convention prévoit, s'il y a lieu, une compensation financière au 
profit du propriétaire ou du gestionnaire de l'ouvrage ou de l'infrastructure à raison des frais spécifiques exposés 
par lui pour contribuer à la prévention des inondations et des submersions.  
 
En cas de désaccord sur l'intérêt de la mise à disposition ou la compatibilité de celle-ci avec la fonctionnalité de 
l'ouvrage ou de l'infrastructure, le représentant de l'Etat dans le département peut être saisi d'une demande 
tendant à ce qu'il soit enjoint au propriétaire ou au gestionnaire de procéder à la mise à disposition ou à ce que 
soit constatée une incompatibilité. Il se prononce après avis de la commission départementale des risques 
naturels majeurs. Sa décision peut fixer un délai pour la conclusion de la convention prévue au troisième alinéa 
du présent II. 
43 http://www.symadrem.fr/chantier/travaux-de-creation-dune-digue-entre-tarascon-et-arles/ 
Le projet doit être réalisé entre 2017 et 2020 sous maîtrise d’ouvrage Symadrem et RFF 



http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/1513A_Digues_Arles_Tarascon_RFF_SYMADREM_light.pdf

http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/1513A_Digues_Arles_Tarascon_RFF_SYMADREM_light.pdf

http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/1513A_Digues_Arles_Tarascon_RFF_SYMADREM_light.pdf

http://www.symadrem.fr/chantier/travaux-de-creation-dune-digue-entre-tarascon-et-arles/
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Quant aux merlons latéraux de protection de trémies, qui constituent un aménagement 


ultérieur du remblai ferroviaire, ils suivent la même fonction de fait que cet ouvrage principal 


dont ils sont l’accessoire mais ils n’en modifient pas la nature. 


Sur le principe selon lequel 1) le rôle de protection de fait contre les inondations assuré par un 


ouvrage ferroviaire ne lui confère pas la nature de digue et 2) des aménagements ultérieurs 


limités maintenant ce rôle ne modifient pas l’analyse : voyez encore l’arrêt précité  CAA 


Marseille 7e chambre 8 octobre 2013 11MA02683 au sujet de l’ajout d’une porte à vantail 


servant de batardeau dans un remblai ferroviaire faisant office de digue).  


Rappelons qu’il s’agit d’ouvrages édifiés sur un axe non pas longitudinal mais transversal par 


rapport au Rhône et au remblai ferroviaire conçus dans le cadre du projet déclaré d’UP de 


suppression des passages à niveaux, construction des ponts-rails et aménagement du réseau 


routier :  ils ne constituent pas davantage en eux-mêmes des digues au sens du code de 


l’environnement, contrairement à ce que soutiennent certains appelants, notamment la 


commune d’Arles (qui invoque l’article R. 212-113 au lieu du R. 214-113).  
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Si vous souhaitiez qualifier aujourd’hui les merlons par référence aux nouvelles règles 


applicables en matière de digues issues du décret n°2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux 


règles applicables aux ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et 


aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques modifiant la partie réglementaire du code de 


l’environnement, vous pourriez les ranger dans la nouvelle catégorie des ouvrages 


hydrauliques faisant partie d’un système d’endiguement de fait. 


 


Mais pour le litige qui nous occupe, l’invocation de prescriptions techniques applicables aux 


digues et la mise en parallèle de la résistance relative du remblai ferroviaire ne peuvent pas en 


soi révéler un défaut de conception eu égard à la nature, la configuration et la finalité des 


merlons.  


Le débat qui oppose longuement les parties et les experts sur l’absence de calage exact des 


côtes altimétriques des points hauts du dispositif de protection des trémies sur la côte de la 


plateforme ferroviaire au moment de la conception se heurte par conséquent  à cette limite 


originelle : le fait que au stade de leur conception entre 1979 et 1982 les merlons latéraux de 


protection n’aient pas été envisagés comme des digues ni arasés à la côte de la plateforme 


ferroviaire ne peut pas révéler en soi un défaut de conception.  


Cela ne peut pas non plus expliquer en soi la survenue des brèches en décembre 2003. 


D’ailleurs sur la 3e trémie dite de la Grande Parade qui n’a connu  ni surverse ni dégâts 


apparents malgré une hauteur de crue ayant atteint la crête des merlons (9,70), la côte de ces 


derniers (9,70) n’était pas non plus arasée à la côte de la plateforme ferroviaire mais 15 cm en 


dessous (9, 85). 


 


 


* Pour apprécier un éventuel vice de conception des merlons du point de vue de leur côte 


altimétrique, c’est donc plutôt au regard de la côte des plus hautes eaux connues dans le 


secteur à la date de leur conception que vous devriez raisonner, afin de pouvoir apprécier la 


conformité de la conception et de la construction de ces ouvrages au regard de leur finalité de 


permettre la continuité de  la protection de fait assurée par le remblai ferroviaire. 


C’est donc assez vainement que les appelants se prévalent, à l’appui du vice de conception,  


de l’insuffisance de l’avis du SN du 20 novembre 1979, qui s’agissant de l’ouvrage prévu aux 


Ségonnaux préconisait que « la protection soit efficace jusqu’à la cote 9,90 mètres NGF en 


surélevant légèrement le profil en long de la chaussée » : cette préconisation portait sur ce 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030591079&categorieLien=id

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030591079&categorieLien=id

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030591079&categorieLien=id
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seul site des Ségonnaux et sur le point haut de sa route goudronnée, et non sur la côte des 


merlons latéraux qui seuls sont en cause dans l’aggravation de l’inondation.  


Il en est de même du moyen tiré de ce que les plans de conception des ouvrages élaborés en 


1979 et modifiés en 1982 ne respecteraient que de manière purement théorique la côte  


préconisée dans l’étude d’impact sur l’environnement réalisée dans le cadre de l’enquête 


publique par la Société du canal de Provence en décembre 1979,  qui retient comme cotes 


altimétriques théoriques de protection  10,10 mètres NGF aux Ségonnaux et à 10,36 mètres 


NGF au « PN 450 », correspondant au point kilométrique 766,965 et non précisément au point 


kilométrique 766,899 qui situe le Mas Tessier.  


Ces côtes sont effet reprises aux valeurs de 10,10 et 10,36 dans les plans de conception du 


dossier de DUP et les plans d’exécution visés par la direction de l’exécution des travaux de la 


SNCF,  mais certains appelants attirent votre attention sur le fait que de ces côtes  il convient 


de retrancher environ 40 cm de terre végétale couronnant le corps de digue, ce qui ramène à 


« seulement » 9,70 et 9,94 les côtes théoriques de protection, c’est-à-dire la retenue potentielle 


assurée par les merlons. 


Toutefois, même en prenant cette hypothèse défavorable, et en écartant d’ailleurs les côtes 


supérieures de 10,30 et 10, 70 indiquées de manière non cohérente sur le plan de remise des 


ouvrages à la commune de Tarascon et certains plans du dossier d’exécution, nous observons 


que de telles côtes d’efficacité restent supérieures aux valeurs des hauteurs d’eau des crues 


centennales qui sont de 9,32 et 9,64 m NGF, et aux hauteurs d’eau connues dans le secteur  à 


la date de construction des trémies (9,68 au Mas Tessier en 1856). En tant que telle, et sans 


préjuger de la largeur et du différentiel d’altitude avec les terrains avoisinants qui ne sont  pas 


critiqués, la côte des merlons correspond à la prise en compte d’un aléa d’inondation ayant 


une chance sur 100 de se produire chaque année.  


Par suite, la non-conformité alléguée des côtes du corps des merlons aux valeurs théoriques de 


protection donnée par la SCP par référence à la côte de protection assurée par le remblai ne 


peut pas être retenue comme un vice de conception responsable de la rupture de deux merlons 


à la faveur d’une crue inédite en ses  hauteur, durée et intensité . 


 


* Au-delà de ce débat sur les côtes altimétriques des merlons,  les requêtes ne comportent pas 


de critique étayée du mode constructif des merlons au droit de leur rupture  à l’exception de la 


requête de la commune d’Arles. 
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La commune d’Arles soutient que l’enrochement sur les faces exposées aux venues d’eau 


n'assurait aucune fonction d'étanchéité et que  la membrane géotextile renforçant le corps de 


digue ne s'élevait  pas jusqu'au couronnement en terre  végétale, celui-ci était  donc  exposé à 


l'action des eaux percolant  au travers de l'enrochement et à l'érosion qui ne pouvait qu'en 


résulter.  


L’ouvrage se présenterait ainsi davantage comme un simple remblai de terre, ce que tend à 


confirmer la présentation qui en est faite dans le rapport Sogreah : « Les trémies initiales sont 


formées par des remblais en terre homogène de talus 3h/2v, protégés sur les faces exposées 


aux eaux du Rhône par une carapace d’enrochement de catégorie 0/500 mm » page 52, ainsi 


que par les constatation de l’expert Allard dans le cadre du référé constat (ordonnance du 11 


mai 2004)  : « il semble qu'il n’y a  pas concordance entre le profil type présenté par la SNCF 


avec les protections géomembrane + géotextile  +grillage + enrochements situées sur les 


talus à l'extérieur de la trémie, et les observations faites sur le terrain avec la protection faite 


sur le talus à l'intérieur de la trémie avec une nappe PVC et l'absence d'enrochement sur les 


talus extérieurs à la trémie». 


  


Toutefois, au moment de déterminer la portée exonératoire de la force majeure, vous n’avez 


pas à affirmer ou infirmer la conformité de principe des merlons à leurs plans de conception 


mais à dire si leur rupture générant une aggravation de l’inondation est imputable à un vice de 


conception mécanique. 


Or la thèse de la rupture par instabilité ou insuffisance mécanique  n’est pas reprise dans les 


rapports techniques présents au dossier ayant étudié le comportement des ouvrages en crue : 


voyez les rapports Sogreah, Balland, les avis et rapports Bertilotti. 
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Ainsi le rapport Sogreah, après avoir identifié trois mécanismes de rupture que sont la 


surverse, l’érosion interne et l’instabilité générale (ou rupture en masse)  et noté que « le 


déclenchement du phénomène de rupture est généralement lié au phénomène le plus 


prépondérant. Le développement des brèches est une combinaison complexe de ces différents 


mécanismes  (…) »,  conclut que : 


 «  Les témoignages concordent sur la rupture des trémies par surverse. Cette 


explication est cohérente avec les données collectées sur la géométrie des trémies qui 


mettent en évidence un niveau inférieur ou au plus égal au remblai de la plateforme. 


Les irrégularités probables du niveau de la crête ont également joué un rôle 


aggravant en concentrant les débits de sur verse dans certaines zones. Cependant ces 


irrégularités ont été compensées par la mise en place de sacs de sable. Les deux 


ouvrages ont été submergés par une lame d’eau après plusieurs heures de chargement 


de leur talus extérieurs par les eaux du Rhône. Du fait des incertitudes sur la 


géométrie au moment de la rupture mais aussi sur les niveaux de crue attient au droit 


des Pra, il est difficile de préciser l’épaisseur de la lame déversante qui a initié la 


rupture par sur verse. Compte tenu de la géométrie et de la nature des talus intérieurs, 


on peut estimer qu’une lame d’eau de 5 à 10 cm pouvait suffire à déclencher une 


rupture par surverse (…) dans un premier temps l’eau qui s’écoule sur la crête de 


l’ouvrage acquiert une vitesse forte sur le talus intérieur du cavalier et érode le talus 


par arrachement des grains. Dans un second temps une érosion régressive se 


déclenche et atteint la crête de l’ouvrage et crée une brèche. L’eau s’engouffre alors 


dans cette brèche en érodant ses parois et le fond. La brèche se développe alors 


jusqu’au niveau du terrain naturel. ». 


Ce rapport circonstancié est discuté par les appelants pas tant sur la méthode d’analyse du 


mécanisme de rupture que du point de vue de la controverse sur les hauteurs d’eau au regard 


des côtes des ouvrages, variables d’un document à l’autre. Or nous pensons que ce rapport 


Sogreah  complète utilement le rapport  du collège d’expert, qu’il rejoint sur certains points 


puisqu’il admet également des infiltrations importantes des matériaux plus perméable de la 


crête des merlons  avant l’amorçage du phénomène de surverse. Cependant le rapport Sogreah 


conclut de manière argumentée pour les deux merlons  du Mas Tessier et des Segonnaux à un 


mécanisme déterminant de rupture des ouvrages par surverse. 


Telle est également la conclusion des rapports Bertilotti dont la synthèse a été faite par 


l’expert Clémenceau : 
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 « L'examen  des témoignages, corroborés  par 1'analyse  hydraulique, montre ainsi que la 


trémie Sud du Mas Tessier aurait cédé après surverse, dans un intervalle de temps assez étroit 


de 21H15 à 21H30, alors que l'eau affleurait déjà la crête des merlons dès 15-16HOO  


(témoignages des pompiers). Aux Ségonnaux, les premières surverses ont pu se produire dès 


15H30 (cf témoignages a/lestant d'arrivées d'eau sur la plaleforme ferroviaire). La 


confrontation des témoignages et de  1'étude conduit à considérer que la ruine de l’ouvrage 


ou tout au moins sa rupture conséquente s’établit dans une fourchette plus large qu’aux 


Segonnaux entre 19h30 et 21h15. (...) Dans un cas conm1e dans 1'autre,  les ruptures des 


merlons sont apparues au moment  de  la  pointe  de  crue  (...) L'étude hydraulique, les 


témoignages, les relevés de laisse de crue confirment que, pour chacun des sites, le niveau 


maximum atteint lors de l'épisode de décembre 2003 a été supérieur à la cote du sommet des 


remblais et montrent clairement que les différents niveaux de protection (soit en référence au 


point haut  de  la route,  soit  au  niveau  de protection  centennal  approuvé  par  les services 


de 1'Etat, cote de protection efficace fixée à 9,90m NGF par le Service de la Navigation aux 


Ségonnaux) ont été dépassés sur les merlons des trémies du mas Teissier et des Ségonnaux. » 


 


 


  Ségonnaux      Mas Teissier 


 


Ce mécanisme de rupture par surverse décrit de manière concordante et argumentée s’est donc 


produit dans des conditions de hauteur et de durée de submersion des ouvrages jamais 


recensées  en ces endroits et alors que les merlons ont rempli leur fonction  de protection de la 


trémie lors des inondations de 1993, 1994 et 2002 :  la conception mécanique des merlons  ne 


peut pas être incriminée comme étant la cause  de la rupture en décembre 2003.  


Dans ces conditions, ce n’est pas à la vulnérabilité structurelle des merlons de terre en 


situation de surverse, en raison de leur consistance, de la  nature perméable et/ou 
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d’irrégularités locales de leur crête en nature de terre végétale que vous devez  imputer la 


rupture, mais à l’ampleur du phénomène naturel exceptionnel en cause. 


En m NGF 


 


(en gras les 


chiffres 


experts TA) 
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44 Plans SNCF de remise des ouvrages cités dans mémoire en défense et rapport Sogreah 
45 Plans SNCF de projet et de remise des ouvrages cités dans mémoire en défense 
46 Plans SNCF de remise des ouvrages cités dans mémoire en défense 
47 Cité par Rapport Sogreah mais controverse car les mesures par géomètre expert mandaté par la Cne 
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En conclusion sur le rôle causal du vice de  conception, nous ne pensons pas possible 


d’imputer la survenue des brèches par surverse à l’insuffisance des côtes de calage des 


merlons par référence aux niveaux de protection de la plateforme ferroviaire ni à leur mode 


constructif, mais aux hauteurs d’eau exceptionnelles de la crue de décembre 2003, les merlons 


n’ayant été ni prévus ni conçus pour résister à une montée des eaux d’une telle ampleur, durée 


et intensité sans que cela ne révèle un vice de conception  (voyez pour ce type de 


raisonnement  sous l’angle de l’absence de défaut d’entretien normal CAA Lyon  9 juin 2011 


D. 10LY0120753 à propos de la rupture d’une levée en terre sur une digue submersible ; CAA 


Marseille GFA de Clairfarine 09MA01880, 09MA01895 à propos de la rupture d’une digue 


en terre du petit Rhône lors de la même journée54 ). 


                                                                                                                                                         
d’Arles sur site le 23 décembre 2003 au sommet de la terre végétale des merlons ont été faites après 
passage de la crue (étale) et des engins de nettoyage selon mémoire en défense 
48 Plans SNCF de projet et de remise des ouvrages cités dans mémoire en défense 
49 Cité par Rapport Sogreah mais controverse car les mesures par géomètre expert mandaté par la Cne 
d’Arles sur site le 23 décembre 2003 au sommet de la terre végétale des merlons ont été faites après 
passage de la crue (étale) et des engins de nettoyage selon mémoire en défense 
50 Rapport Sogreah 
51 Rapport Sogreah 
52 Rapport Sogreah 
53 Considérant que l’inondation dont ont été victimes les requérants a été provoquée par la rupture, 
sous l’effet d’une montée des eaux de l’Allier qualifiée de « torrentielle »  par l’expert désigné en 
référé par le Tribunal, d’une levée en terre édifiée sur la digue maçonnée dite submersible dénommée 
«Chevrette » ; que cette digue, qui appartient à l’Etat mais dont V.N.F. assure la gestion en vertu d’un 
arrêté du 24 janvier 1992, a été construite en 1842 sur la berge de l’Allier pour garantir en période 
d’étiage un niveau minimum à la prise d’eau des Lorrains qui alimente le canal latéral de la Loire, 
situé sur la rivière quelques kilomètres en aval ; … que si l’infiltration d’eau vers leurs parcelles a 
pour origine une brèche dans cette levée en terre, il ne résulte toutefois pas de l’instruction que la 
formation de cette brèche révélerait un défaut d’entretien normal de l’ouvrage alors que ce dernier, qui 
a cédé du fait de l’importance de la crue de l’Allier, n’a été ni prévu ni conçu pour résister à une 
montée des eaux  d’une telle intensité, d’une fréquence de retour de 50 à 100 ans ; … que, dès lors, et 
en toute hypothèse, les requérants ne sont pas fondés à rechercher la responsabilité pour dommages de 
travaux publics de l’Etat ou de V.N.F.; 
54 4. Considérant que le rapport d’expertise rédigé par M. de Roux désigné par le juge des référés du tribunal 
administratif, est silencieux sur les causes de la rupture de la digue ; que, pour retenir que la responsabilité du 
SYMADREM était engagée, les premiers juges ont relevé qu’une étude pilotée par Hydratec en novembre 2002 
indiquait qu’un renforcement des digues du delta du Rhône s’avérait nécessaire et pointait la nécessité de la mise 
en œuvre d’un programme global de renforcement des digues dans le delta ; qu’ils ont également mentionné les 
recommandations du Cemagref élaborées après l’inondation provoquée par une brèche survenue au point 
kilométrique 309, en novembre 2002, faisant état d’un risque d’instabilité du talus côté Camargue ; qu’ils se sont 
enfin référés à une étude réalisée par le CETE en octobre 2003 relevant un certain nombre de désordres affectant 
la digue, tels, sur la portion située entre les points kilométriques 300 et 320, l’existence de points bas, l’absence 
de chemins d’accès ou d’entretien, le barrage par des éléments rocheux ou par un apport de matériaux d’un 
chemin d’accès existant ; que le SYMADREM a toutefois versé aux débats une analyse de la rupture de la digue 
du petit Rhône lors de la crue de décembre 2003 à Clairefarine, sérieuse et documentée, et dont les conclusions 
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* 2)  Un défaut de contrôle des travaux de construction des merlons est-il à l’origine de 


la rupture deux merlons ? 


Certains appelants (Arles, Kiabi…) déplorent l’absence de justification de ce que les contrôles 


d'exécution des travaux par un bureau de contrôle ou d’études ont bien été réalisés. Cependant 


le lien de causalité entre cette carence et la rupture des deux merlons n’est ni allégué ni établi. 


 


* 3) Un mauvais état d’entretien est-il  à l’origine de la rupture des deux merlons  ? 


La thèse d’une rupture des deux merlons en raison d’un entretien défaillant depuis leur 


édification est avancée par les appelants sans être étayée. 


Au contraire, le collège d’experts désigné par le TA note dans son rapport p. 160/216 après 


consultation d’un document détaillant des travaux d’entretien et confortement (travaux 


d’étanchéité autour des buses, d’imperméabilisation des banquettes, d’injection de béton, 


rehaussement du remblai et campagne d’injection en pied de digue au km 768 505) :  


 « Le  collège d’experts  n’a  rien  constaté qui  permettrait  de  conclure  qu’un  


défaut d’entretien aurait contribué á la rupture des merlons. ». 


Les experts n’ont notamment pas exploré ni retenu plus avant la thèse de la fragilisation par 


un renard hydraulique. 


Enfin les interventions humaines ayant pu jouer un rôle lors de ces travaux d’entretien depuis 


20 ans ou lors de la journée du 3 décembre au cours de laquelle ont été déversées des 


matériaux sur les points hauts des routes (confection d’un batardeau aux Ségonnaux) et des 


merlons ne sont pas mises en cause. 


                                                                                                                                                         
n’ont pas été discutées en défense par les consorts Barbier et le GFA de Clairefarine ; que si ce document ne 
détermine pas de façon catégorique les causes de la rupture de la digue à l’endroit concerné, il recense, de façon 
précise les différentes causes envisageables de la rupture de la digue, indique de façon argumentée pourquoi 
certaines d'entre elles ne peuvent être retenues et expose que le mode de rupture le plus probable de la digue 
réside dans un phénomène de surverse, éventuellement aggravé par la présence, résultant de travaux non 
signalés, d’une conduite en pied de digue ; que ce document fait apparaître que les niveaux d’eau atteints dans ce 
secteur du fleuve ont été les plus hauts jamais connus, supérieurs au niveau retenu dans le dimensionnement des 
digues réalisées au XIX ème siècle et que le débit de pointe était légèrement supérieur au débit centennal ; que la 
circonstance que la digue n'ait pas été conçue pour résister à une montée des eaux d'une telle importance ne 
saurait être regardée comme un vice de conception, assimilable à un défaut d'entretien normal de cette dernière ; 
qu’ainsi la circonstance que l'ouvrage de protection contre l’expansion des eaux dont le syndicat avait la charge 
se soit rompu à l'occasion d'une crue qui excédait toutes les hypothèses prises en compte lors de sa conception, 
hypothèses qui se référaient à des inondations survenues en 1840, 1841 et 1843, n'est pas de nature à démontrer 
que l'entretien de la digue aurait été insuffisant, et non conforme aux règles de l'art ou aux prescriptions légales 
ou réglementaires existant à l'époque ; que si l’inondation dont ont été victimes les consorts Barbier et le GFA de 
Clairefarine a pour origine la rupture de la digue, il ne résulte pas de l’instruction que cette rupture soit en lien 
avec un défaut d’entretien normal de l’ouvrage alors que ce dernier, qui a cédé du fait de l’importance de la crue 
du petit Rhône, n’a été ni prévu ni conçu pour résister à une montée des eaux d’une telle intensité ; 
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Le seul argument développé devant vous est tiré de  l’existence d’un projet de confortement 


des merlons des trois trémies présentés comme un point faible dans un courrier de la SNCF de 


mars 2003. Mais à lui seul, et en l’absence de démonstration d’un mauvais état des merlons au 


droit de leur rupture à la date de la catastrophe, ce document ne révèle pas qu’un défaut 


d’entretien de l’OP est à l’origine de la survenue des deux brèches lors de la crue de décembre 


2003. 


Dans ces conditions, nous pensons qu’il n’est pas établi que la rupture des merlons est 


imputable aux  conditions dans lesquelles ils ont été entretenus. 


C’est ce que le TA a valablement jugé au point 13, mais qui méritera cependant d’être 


davantage explicité dans votre décision afin de répondre aux moyens plus nourris en appel sur 


la question de l’aggravation des effets de la crue par le défaut de conception et d’entretien de 


l’OP. 


 


Si vous nous avez suivie, vous confirmerez le rejet des conclusions dirigées contre SNCF 


Mobilité et SNCF réseau, sans qu’il soit besoin de statuer sur la détermination respective des 


personnes responsables en tant que maître d’ouvrage ou personne chargée de l’entretien, ni 


sur l’étendue de la succession de SNCF Réseau à SNCF Mobilité au titre des missions 


d’entretien en application de la loi du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire. 


 


5.2.2.2. Passons à présent à l’examen des fautes que les victimes persistent à invoquer en 


appel  


Si vous nous avez suivie sur la confirmation de la qualification de la force majeure, alors 


votre analyse des conclusions fondées sur la responsabilité pour faute , doit conformément 


cette fois à la décision Abadie précitée, être limitée à la vérification de l’existence de fautes 


ayant pu avoir pour conséquence d'aggraver les dommages subis par les victimes. 


Le TA a rejeté l’ensemble des conclusions fondées sur les fautes soit en l’absence de tout 


effet d’aggravation des fautes invoquées, soit en l’état d’une argumentation trop imprécise. 


 


Devant vous, les écritures se présentent en des termes quasi identiques à la première instance 


 


* En ce qui concerne les fautes de l’Etat 
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- en commençant tout d’abord par les griefs adressés au Service de la navigation, prévention 


et de protection des zones riveraines contre les risques de crues consulté dans le cadre de la 


conception des ouvrages publics. 


Certains appelants persistent (CMP Arles, Areas, BPCE, MMA),  à le mettre en cause au titre 


de l’avis  émis dans un courrier du 20 novembre en 1979 relativement au calage des merlons 


de protection des trémies à la cote d’efficacité de 9,90 mètres NGF en soutenant qu’il serait 


entaché d’une erreur de diagnostic technique au regard en particulier des conclusions de 


l’étude d’impact effectuée en décembre 1979 par la société du canal de Provence, dans le 


cadre de l’enquête publique  . 


 


Toutefois, comme l’a jugé le TA et comme nous l’avons dit, cet avis est resté sans 


conséquence concrète, puisque d’une part il ne concernait que le profil en long de la route aux 


Segonnaux, et d’autre part,  les plans d’ensemble du projet ont par la suite été conçus en 


prenant en compte les plus hautes eaux connues dans le secteur. 


En appel,  les appelants ne vous apportent aucun élément nouveau permettant d’infirmer ce 


raisonnement. 


Et si dans deux affaires (PSA Peugeot , Kiabi) c’est également VNF qui est, de manière 


alternative au SN, mise en cause, aucune motivation propre n’assortit cette parties des 


conclusions qui restent dirigées contre l’Etat. 


 


- l’Etat est en outre mis en cause au titre de la délivrance des autorisations d’urbanisme  par 


le préfet jusqu’en 1985 sans tenir compte des risques d’inondations : le moyen avait été écarté 


comme non assorti des précisions suffisantes permettant d’en apprécier le bien-fondé et se 


trouve reproduit exactement dans les mêmes termes devant vous. 


Or faute de précision sur la réglementation en matière d'urbanisme qui aurait été méconnue au 


regard des circonstances propres à chaque demandeur (date du permis de construire initial, 


réalisation ou non de travaux ultérieurs par les propriétaires, localisation exacte du bien, ...) 


conduisant ainsi à l’aggravation des effets de l’inondation, le rejet d’un tel moyen tel qu’il est 


formulé ne peut qu’être confirmé. 


 


* En ce qui concerne la Cie Nationale du Rhône, mise en cause par certains appelant (PSA 


Peugeot, Kiabi,; Leclerc , Lustucru), la demande avait été rejetée faute de précisions sur le 
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fondement juridique de sa prétendue mission de vérification des performances exactes du 


remblai ferroviaire pour dimensionner les digues de protection des trémies ». Devant vous, les 


conclusions sont rédigées en termes identiques par référence à la même citation du rapport 


d’expertise, si bien que vous ne pourrez qu’en confirmer le rejet. 


 


*  En ce qui concerne la  commune d’Arles (Kiabi), mise en cause en termes imprécis et 


généraux au titre  des fautes commises en accordant des autorisations de construire ou en 


omettant de les soumettre à des prescriptions spéciales dans une zone inondable connue : la 


même solution que pour l’Etat s’impose,  un tel moyen n’est  toujours pas assorti de 


précisions suffisantes permettant d’en apprécier le bien-fondé au regard de chaque situation 


particulière . 


Si vous nous suivez, vous confirmerez le rejet des conclusions indemnitaires des sociétés 


requérantes dirigées contre l’Etat, la Compagnie Nationale du Rhône, la commune d’Arles et 


VNF. 


  


6. Le rejet des conclusions d’appel principal  vous dispense de vous prononcer sur les 


conclusions subsidiaires des intimés que sont : 


- les conclusions aux fins de condamnation présentées par la SNCF Mobilité et SNCF Réseau 


- les conclusions d’appel en garantie formées par SNCF Réseau 


 


7. La charge des frais d’expertise reste inchangée dans chaque instance. 


 


8. Et dans les circonstances très particulières de l’espèce, chaque partie conservera la charge 


de ses dépens. 


 


PCMNC 


Au rejet de l’ensemble des conclusions des parties 


 


Sens Sagace: 


Le jugement de première instance n’est pas irrégulier. 


La qualification de l’évènement de force majeure doit être confirmée. 
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La portée exonératoire de la force majeure est totale dès lors que la rupture des deux merlons 


responsable de l’aggravation de l’inondation n’est pas imputable à un défaut de conception ni 


d’entretien mais à l’importance de la crue du Rhône. 


  





		3. 2. Dans 9 requêtes (14MA3621, 22, 23, 24 et 25, 14MA3662 et 14MA3170 et 71 72), est également invoqué le moyen tiré de ce que le TA aurais omis de répondre au moyen relatif au caractère « irrésistible » de l’inondation. 

		Toutefois, le moyen n’est pas présenté sur le terrain du défaut de motivation, il vous faut  donc vérifier si le TA n’a pas omis de répondre à un moyen des demandeurs tiré de l’absence de caractère irrésistible de la crue et qui était présenté dans les termes suivants : 

		« - la force majeure ne saurait en l’espèce être retenue, dès lors que les inondations du Rhône n’étaient pas imprévisibles, eu égard à la fréquence de tels événements, et la crue de ce fleuve n’était pas irrésistible, alors surtout que le remblai ferroviaire a lui-même résisté, ce qui témoigne de la fragilité des ouvrages en cause affectés d’un vice de conception ».
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1. L’affaire qui vient d’être appelée vous donnera l’occasion de rappeler les règles de 


démonstration de la vraisemblance de l’origine transfusionnelle d’une contamination par le 


VHC. 


Mme C. née en 1946 a subi le 24 octobre 1985 une intervention chirurgicale pour traiter une 


bartholinite aigue (inflammation de glandes vaginales). Les suites de cette intervention ont 


nécessité la réalisation le 31 octobre 1985 d'une transfusion sanguine. Sa contamination par le 


virus de l'hépatite C a été mise en évidence en mars 1994. Estimant que la responsabilité de 


l'EFS, venant aux droits et obligations du centre départemental de transfusion sanguine du Var 


ayant fourni le concentré globulaire, était engagée du fait de cette contamination, elle a 


demandé au T.A. de Nice alors compétent la condamnation de l'EFS à réparer le préjudice 


subi du fait de cette contamination. Par jugement du 22 février 2002, le T.A.de Nice a retenu 


l'origine transfusionnelle de la contamination par le virus de l'hépatite C et a condamné l'EFS 


à lui verser la somme de 46 000 euros à ce titre et à verser à la caisse primaire d'assurance 


maladie du Var la somme de 15 631,55 euros. Le jugement du tribunal administratif de Nice 


est définitif, un appel de la CDC suivi de Mme Colnagelo ayant  été rejeté pour irrecevabilité 


par un arrêt du 12/05/2005 02MA00767. 


Quelques années plus tard, Mme C., estimant que son état de santé s'était aggravé depuis le 


prononcé de ce jugement, a demandé au juge des référés du T.A. de Toulon d'ordonner une 


expertise et de lui verser une provision à valoir sur l'indemnisation de ses nouveaux 


préjudices. Par ordonnance du 24 novembre 2010, le juge des référés a ordonné une expertise 


et a condamné l'ONIAM à verser une provision de 25 000 euros. 


L'expert a déposé son rapport le 5 mai 2011 concluant, au vu d‘une enquête transfusionnelle 


finalement aboutie, à l’exclusion formelle de l’origine transfusionnelle de la contamination. 


Malgré ce, le TA a, par un jugement du 19 juin 2014 classé en C+, partiellement fait droit à la 


demande de Mme C. en mettant à la charge de l’Oniam la somme de 48 000 euros, sous 







déduction de la provision de 25 000 euros déjà allouée, en réparation de l’aggravation de ses 


préjudices. 


L’Oniam relève appel de ce jugement en et vous demande de condamner Mme C. à lui 


rembourser la provision de 25 000 euros déjà versée en exécution de l'ordonnance du 24 


novembre 2010 du juge des référés du tribunal administratif de Toulon. 


Mme C. conclut au rejet de la requête sans former  d'appel incident. 


2. Les questions de compétence et recevabilité en appel ne posent pas de difficultés et a 


régularité de la procédure n’appelle qu’une brève observation : la mise en cause des tiers 


payeurs, si elle peut être nécessaire pour fixer les droits de la victime, n’est pas une formalité 


obligatoire à peine d’irrégularité s’agissant d’une action dirigée contre l’Oniam au titre de la 


solidarité nationale (avis du 18 mai 2011 EFS  343823 au Recueil). 


3. Au fond, 


Pour faire droit à la demande de Mme C., le TA a : 


- écarté le moyen tiré de l’autorité de chose jugée du jugement de condamnation du TA de 


Nice du 22 février 2002 pour défaut d’identité d’objet de la demande 


- considéré que les résultats de l’enquête transfusionnelle du 5 avril 2011 ne permettait pas de 


démontre l’innocuité du lot transfusé à Mme C. 


Les parties contestent chacune un temps de ce raisonnement. 


3.1. En ce qui concerne l’autorité de chose jugée, invoquée en première instance et en appel 


par Mme C. pour soutenir que le lien de causalité entre la contamination par le VHC et la 


transfusion a été reconnu par le jugement définitif du 22 février 2002 du T.A. de Nice passée 


en force de chose jugée. 


Vous le savez, l’autorité qui s’attache au dispositif et aux motifs décisifs d’une décision 


juridictionnelle rendue au fond  est subordonnée à l’identité d’objet de cause et de parties, 


ainsi que l’énonce l’article 1351 du code civil1 et la jurisprudence administrative (CE, 10 


mars 1995, Chambre de commerce et d'industrie de Lille-Roubaix-Tourcoing,   112439,   


                                                 
1 Article 1351 


Créé par Loi 1804-02-07 promulguée le 17 février 1804 


L'autorité de la chose jugée n'a lieu qu'à l'égard de ce qui a fait l'objet du jugement. Il faut que la chose 
demandée soit la même ; que la demande soit fondée sur la même cause ; que la demande soit entre les 
mêmes parties, et formée par elles et contre elles en la même qualité. 







au Recueil2). 


Vous pourriez admettre que la condition d’identité de cause juridique  est remplie : l(la 


responsabilité sans faute de l’EFS (CE 30 novembre 2007 CH de Clermont-Ferrand, 


282986, aux Tables et  l’obligation de l’Oniam au titre de la solidarité nationale en 


application de l’article L. 1221-14 du code de la santé publique issu de l’article 67 de la loi du 


17 décembre 2008, entré en vigueur le 1er juin 2010, relèvent toutes deux de la RSF. 


Il y a matière à hésiter sur la condition d’identité de parties  : en effet à compter du 1er juin 


2010, l’Oniam est d’emblée la personne recherchée, elle n’est plus substituée à l’EFS, la 


substitution légale étant prévue seulement pour les instances en cours3, ce qui ne correspond 


pas au nouveau contentieux noué par Mme C. en 2012.  


En tout état de cause, comme le TA nous pensons que la demande du 20 juin 2012 n’a pas le 


même objet que celle du 29 juillet 1998 dès lors qu’elle tend à obtenir la réparation de 


l’aggravation des préjudices, hypothèse dans laquelle l’autorité de chose jugée est écartée 


(CE, 1er févr. 1954, Rat : Rec. CE 1954, p. 71. – CE, 3 mars 1954, Vve Vergne : Rec. CE 


1954, p. 137). 


Mme C. ayant notamment dû subir une greffe du lobe droit du foie en 2009 a fait valoir dans 


cette nouvelle demande de nouveaux postes de préjudices à caractère personnel subis 


postérieurement à l’instance qui s’est terminée par le jugement d’indemnisation du 22 février 


2002. 


Vous confirmerez par suite les motifs du jugement et poursuivrez l’analyse du litige, comme 


le TA, au regard des conditions posées par l’article L. 1221-14 du CSP. 


3.2. En ce qui concerne les conditions fixées par l’article L. 1221-14 du CSP 


* Dans sa version en vigueur au 19 décembre 2012 ce texte dispose : 


                                                 
2 Chose jugée - Autorité relative de chose       jugée - Conditions - Identité de parties - Absence de 
prise en        compte de la situation des parties dans l'instance (1) (2) (3). 


  37-03-06, 54-06-06-01-02 


       L'autorité relative de la chose jugée peut être invoquée à        l'encontre de toutes les personnes qui 
ont été partie en la même       qualité dans l'instance qui a donné lieu à la décision passée en       force 
de chose jugée, quelle qu'ait été leur situation dans cette       instance. Autorité de chose jugée pouvant 
être opposée à une partie       qui était codéfendeur dans une première instance à laquelle a mis       fin 
un jugement devenu définitif et qui a ensuite intenté une autre       action en qualité de demandeur. 
3 Le paragraphe IV de l’article 67 fixe les modalités d’application dans le temps de ces dispositions. A 
cet effet, il dispose  :  
« A compter de la date d'entrée en vigueur du présent article, l'Office national d'indemnisation des 
accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales se substitue à 
l'Etablissement français du sang dans les contentieux en cours au titre des préjudices mentionnés à 
l'article L. 1221-14 du code de la santé publique n'ayant pas donné lieu à une décision irrévocable. » 







" Dans leur demande d'indemnisation, les victimes ou leurs ayants droit justifient de 


l'atteinte par le virus de l'hépatite C et des transfusions de produits sanguins ou des 


injections de médicaments dérivés du sang. L'office recherche les circonstances de la 


contamination, notamment dans les conditions prévues à l'article 102 de la loi n° 


2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de 


santé. Il procède à toute investigation sans que puisse lui être opposé le secret 


professionnel (…)".  


Et le régime de  présomption de l’imputabilité de la contamination à la transfusion instauré 


par l’article 102 de la loi du 4 mars 20024 est interprété par le CE de la manière suivante 


depuis une décision du  10 octobre 2003 Mme T. 249416 au Recueil :  


‐ La matérialité de la transfusion sanguine doit être établie selon le régime habituel de la 


preuve, à la charge du demandeur 


‐ Le demandeur doit d’abord apporter des éléments en faveur de l’imputabilité de la 


contamination aux transfusions sanguines et il revient ensuite à l’ONIAM de rapporter 


la preuve contraire, en démontrant l’innocuité des produits sanguins dont les porteurs 


sains auraient été tracés par une enquête transfusionnelle. C’est de cette balance entre 


les deux argumentations que le juge forme alors sa conviction sur la vraisemblance de 


l’origine transfusionnelle de la contamination,  et s’il subsiste un doute, celui-ci doit 


en principe « profiter au demandeur ». Cette disposition a donc vocation à jouer soit 


lorsque l’enquête a été infructueuse, soit lorsque l’Oniaainvoque des causes 


étrangères, telles que des actes médicaux invasifs ou un comportement à risque, à 


condition que la probabilité d’une origine transfusionnelle soit manifestement moins 


élevée que celle d’une origine étrangère aux transfusions (CE 19 oct. 2011,  n° 


339670, V., au recueil et conclusions MJ Lieber5 6). 


                                                 
4 En cas de contestation relative à l'imputabilité d'une contamination par le virus de l'hépatite C 
antérieure à la date d'entrée en vigueur de la présente loi, le demandeur apporte des éléments qui 
permettent de présumer que cette contamination a pour origine une transfusion de produits sanguins 
labiles ou une injection de médicaments dérivés du sang. Au vu de ces éléments, il incombe à la partie 
défenderesse de prouver que cette transfusion ou cette injection n'est pas à l'origine de la 
contamination. Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures 
d'instruction qu'il estime utiles. Le doute profite au demandeur. (...). 


5 « La présomption de l'origine transfusionnelle d'une contamination par le virus de l'hépatite C prévue 
par les dispositions de l'article 102 de la loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 est constituée dès lors qu’un 
faisceau d’éléments confère à l’hypothèse d’une origine transfusionnelle de la contamination, compte 
tenu de l’ensemble des éléments disponibles, un degré suffisamment élevé de vraisemblance. Tel est 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000227015&idArticle=LEGIARTI000006697508&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000227015&idArticle=LEGIARTI000006697508&dateTexte=&categorieLien=cid





Dans ses conclusions sur la décision précitée MJ Lieber confirme l’ordre des étapes du 


raisonnement :  


« Cet article a mis en place, pour la période antérieure à l’entrée en vigueur de la loi, 


un régime de preuve spécifique : le juge forme sa conviction au vu des éléments 


apportés, en premier lieu, par le demandeur, qui doit apporter des éléments en faveur 


de l’imputabilité de la contamination aux transfusions sanguines ; puis, par le 


défendeur, qui doit notamment chercher à démontrer l’innocuité des produits 


administrés ; enfin, s’il subsiste un doute, celui-ci doit en principe celui-ci doit en 


principe « profiter au demandeur ». (…) Nous vous proposons en définitive une « 


approche casuistique encadrée », qui consiste à vérifier, tout d’abord, que l’hypothèse 


transfusionnelle est plausible en raison d’un faisceau d’éléments – époque de la 


transfusion (avant dépistage systématique des produits au VHC), absence de preuve 


d’innocuité, révélation de la contamination à une date compatible avec celle des 


transfusions – puis à tirer de la disposition selon laquelle le doute profite au 


demandeur le fait que les autres facteurs possibles de contamination doivent être 


cantonnés, sauf dans le cas où les éléments du dossier font apparaître que l’une de ces 


autres causes est manifestement plus vraisemblable que l’hypothèse transfusionnelle - 


                                                                                                                                                         
normalement le cas lorsqu’il résulte de l’instruction que le demandeur s’est vu administrer, à une date 
où il n’ était pas procédé à une détection systématique du virus de l’hépatite C à l’occasion des dons 
du sang, des produits sanguins dont l’innocuité n’a pas pu être établie, à moins que la date d’apparition 
des premiers symptômes de l’hépatite C ou de révélation de la séropositivité démontre que la 
contamination n’a pas pu se produire à l’occasion de l’administration de ces produits. Eu égard à la 
disposition selon laquelle le doute profite au demandeur, la circonstance que l’intéressé a été exposé 
par ailleurs à d’autres facteurs de contamination, résultant notamment d’actes médicaux invasifs ou 
d’un comportement personnel à risque, ne saurait faire obstacle à la présomption légale que dans le cas 
où il résulte de l’instruction que la probabilité d’une origine transfusionnelle est manifestement moins 
élevée que celle d’une origine étrangère aux transfusions. » 
6 6.4. Nous vous proposons en définitive une « approche casuistique encadrée », qui 
consiste à vérifier, tout d’abord, que l’hypothèse transfusionnelle est plausible en raison d’un 
faisceau d’éléments – époque de la transfusion (avant dépistage systématique des produits au 
VHC), absence de preuve d’innocuité, révélation de la contamination à une date compatible 
avec celle des transfusions – puis à tirer de la disposition selon laquelle le doute profite au 
demandeur le fait que les autres facteurs possibles de contamination doivent être cantonnés, 
sauf dans le cas où les éléments du dossier font apparaître que l’une de ces autres causes est 
manifestement plus vraisemblable que l’hypothèse transfusionnelle - en cas, par exemple, de 
rapports d’expertise particulièrement étayés dans le sens d’une infection nosocomiale. Ainsi, 
le fait que le demandeur a été exposé à d’autres causes possibles de contamination (cause 
nosocomiale, facteurs personnels) ne suffirait pas à faire obstacle à la présomption légale, 
mais celle-ci ne serait pas non plus complètement automatique en cas d’innocuité non prouvée 
des produits sanguins en cause. 







en cas, par exemple, de rapports d’expertise particulièrement étayés dans le sens d’une 


infection nosocomiale. » 


* Ici il n’est pas question de causes étrangères, mais nous constatons que le raisonnement du 


TA a inversé les deux étapes relatives à la démonstration de la vraisemblance de de 


l’imputabilité de la contamination à la transfusion : 


‐ premièrement le TA commence par analyser la contestation de l’Oniam qui se prévaut 


des résultats de la nouvelle enquête ayant permis de retrouver le donneur et de révéler 


sa séronégativité  le 5 avril 2011 pour relativiser sa force probante au regard des 


circonstances suivantes : 


o  un postulat de principe selon lequel l’éradication du virus de l’hépatite C est 


envisageable, comme l’indique d’ailleurs l’expert dans le cas de Mme C. 


o l longueur du temps s’étant écoulé entre la transfusion en cause et les résultats 


de l’enquête transfusionnelle, laquelle n’avait abouti ni en 1996 lors du dépôt 


du premier rapport d’expertise, ni en 2002 date du jugement du tribunal 


administratif de Nice 


o une prévention quant aux modalités et au protocole suivi pour prélever et tester 


le donneur à la date du 5 avril 2011 qui ne sont pas explicités  


Ce dont le TA déduit que « il ne peut être, dans ces conditions, formellement exclu que le 


donneur à l’origine du lot n° 24046 présentait une sérologie positive au VHC en 1985 soit 


vingt-six ans auparavant » 


‐ c’est ensuite dans un second temps que le TA recense les indices concordants en 


faveur de l’hypothèse transfusionnelle :  aucun autre facteur de transmission, des  


délais d’apparition des premiers signes de la maladie compatibles avec une 


contamination transfusionnelle, un génotype 1b le plus fréquemment rencontré dans 


les hépatites C de type transfusionnel 


Et le TA d’en conclure que « l’innocuité du lot n°24046 transfusé à Mme C. le 31 octobre 


1985 n’est pas démontrée par les seuls résultats de l’enquête transfusionnelle ayant permis le 


5 avril 2011 de tester le donneur du lot incriminé » et de juger que compte tenu du lien de 


causalité entre l’aggravation du dommage corporel et la pathologie hépatique, que 







« l’ONIAM, doit être déclaré responsable de cette contamination et de l’ensemble des 


conséquences dommageables liées à l’aggravation de l’état de santé de la requérante ». 


Cette solution des premiers juges permet ainsi d’assurer la continuité de l’indemnisation de 


Mme C., commencée par l’EFS à une époque où l’enquête transfusionnelle avait été 


infructueuse faute d’avoir retrouvé le donneur identifié7. 


* Vous pourriez la trouver opportune, mais pour notre part, nous pensons qu’elle est en 


contradiction avec les règles de présomption légale que nous venons de rappeler. Vous devez 


plutôt partir du faisceau d’indices invoqués par Mme C. pour ensuite les confronter aux 


éléments de preuve apportés par l’Oniam pour établir l’innocuité des produits sanguins et 


vous forger une opinion sur la vraisemblance de l’hypothèse transfusionnelle. 


Au cas d’espèce, Mme C. démontre la matérialité de la transfusion d’un concentré globulaire 


n° 24046 et apporte des indices concordants en faveur de l’hypothèse transfusionnelle, posant 


ainsi une présomption d’imputabilité. Mais cette présomption irréfragable est renversée par 


l’Oniam qui produit un courrier de l’EFS du 7 avril 2011 communiquant à l’Onima le résulta 


de l‘enquête transfusionnelle révélant une sérologie contrôlée négative le 5 avril 2011 de 


l’unique donneur de produits sanguins. 


                                                 
7 Considérant qu'il résulte de l'instruction, notamment du premier rapport d'expertise judiciaire qui 
peut être retenu à titre d’information même si les opérations de l’expertise n’ont pas été conduites en 
présence de la personne publique responsable du Centre de transfusion du Var, que Mme Marie-
Jeanne C. a été admise le 24 octobre 1985 dans une clinique où, le même jour, une ablation 
chirurgicale a été pratiquée pour traiter une bartholinite aiguë ; qu'à la suite d'une hémorragie survenue 
le 30 octobre 1985 au niveau de la zone opérée, un concentré de globules rouges du groupe sanguin O 
rhésus positif, n° 24 046, fourni par le Centre départemental de transfusion sanguine de Toulon, lui a 
été administré le 31 octobre 1985 ; que le séjour en clinique s'est achevé le 5 novembre 1985 ; qu'ayant 
répondu à l'invitation de la clinique selon les directives de l'Agence française du sang à la recherche 
des malades transfusés, il s’est avéré que  Mme C. a présenté des anticorps contre le virus de l'hépatite 
C à la lecture d'examens du 16 mars 1994 ; que le recours aux techniques RIBA puis PCR a confirmé 
que la patiente était porteuse du virus de l'hépatite C ; que l'enquête transfusionnelle qui a été menée a 
identifié le donneur du don du 16 octobre 1985 grâce auquel le  concentré de globules rouges n° 24 
046 a été préparé ; que ce donneur n'a pu être retrouvé pour être testé ; qu'il n'est pas établi que 
l'intervention chirurgicale du 24 octobre 1985 aurait comporté par elle-même et indépendamment de la 
transfusion post-opératoire un risque de contamination majeur par rapport à ladite transfusion à 
l'époque où le virus de l'hépatite C n'était pas encore connu et ne faisait donc l'objet d'examen, même 
indirect, auprès des donneurs de sang, d'autant qu'il n'a pas été contesté qu'au cas de l'espèce le 
génotype 1b du virus VHC est statistiquement le plus en relation avec les transfusions ; que, dans ces 
conditions, et en l'absence d'identification d'autres modes de contamination, consécutives à d'autres 
interventions chirurgicales antérieures  ou postérieures, susceptibles de contamination, ou de contages 
propres à la victime, étant observé par ailleurs que ni le conjoint, ni le fils de celle-ci ne sont 
contaminés, le lien de causalité entre la transfusion dont Mme Marie-Jeanne C. a fait l'objet le 31 
octobre 1985 et sa contamination, au demeurant qualifié de "quasiment certain" par l'expert, doit être 
tenu pour établi ; 







Dans le cadre de l’expertise ordonnée par le JR, l’expert a, au vu de cette pièce, conclut dans 


son rapport du 5 mai 2011 que « ce nouvel élément nous amène à affirmer que la 


contamination VHC de Mme C. par transfusion de la poche de sang n° 24046 le 31octobre 


1985 est à exclure formellement ».  


Pour pouvoir écarter cette pièce et la conclusion de l’expert, il faudrait que Mme C. apporte 


une contestation sérieuse ce qui n’est pas le cas de ses critiques concernant 


- la procédure d’expertise ordonnée par le JR au motif que l’expert aurait excédé sa mission 


en tenant compte du courrier de l’EFS : mais à supposer même que l’expert ait excédé sa 


mission dédiée à l’étude des préjudices, vous pouvez utiliser son rapport comme élément 


d’information de même que le courrier de l’EFS qui a de nouveau été soumise au 


contradictoire dans la présente instance 


- le long délai d’aboutissement de l’enquête transfusionnelle sans indication sur la 


méthodologie des tests exécutés : toutefois dans la mesure où c’est dans le cadre du référé 


expertise et provision de 2010 que l’EFS a repris l’enquête et retrouvé le donneur dûment 


identifié initialement pour tester sa sérologie et que l’Office peut procéder à toute 


investigation, nous ne voyons pas là de circonstances rendant douteux ce délai. Et il n’est pas 


dans votre pratique d’exiger des précisions sur la méthodologie de l’enquête alors qu’au cas 


d’espèce il s’est agi de tester la sérologie d’un seul donneur.  


A ce sujet, le Rapu D. Chauvaux décrit la démarche à suivre de la manière suivante : 


« Lorsqu’il se prononce, le juge dispose généralement des résultats d’une enquête 


transfusionnelle. Il commence donc par vérifier si cette enquête a apporté la preuve de 


l’innocuité des produits – ou au contraire la preuve de leur nocivité. Le plus souvent, 


l’enquête n’a pas permis d’identifier des lots contaminés mais elle n’a pas non plus été 


exhaustive, si bien qu’un doute subsiste » (conclusions sur Mme B.). Et D. Chauvaux admet  


que la disposition selon laquelle le doute profite au demandeur à vocation à s’appliquer 


seulement à « �la preuve de l innocuité des produits sanguins, qui suppose normalement que 


� � �l enquête transfusionnelle ait permis de retrouver tous les donneurs et qu’ aucun d entre 


eux ne se soit révélé porteur du virus. » (conclusions sur Mme T.). 


Or au cas d’espèce, l’enquête remplit ces conditions : l’enquête effectuée en 2011 à l’occasion 


d’une instance distincte a abouti  à démontrer l’innocuité des produits sanguins dès lors que 







l’unique donneur a une sérologie négative : ceci ne peut pas être mis à l’écart sans motif 


sérieux. 


Nous pourrions admettre de tenir un raisonnement différent si la première enquête 


transfusionnelle en 1996 avait admis la sérologie du donneur pour ensuite prendre la position 


inverse en 2011 ou  vice versa (pour une telle hypothèse : CAA Lyon 28 décembre 2006 


02LY01849): dans ce cas, nous attendrions de l’Oniam qu’il nous donne des éléments sur la 


méthodologie de l’enquête et la versatilité des résultats de tests. Mais tel n’est pas le cas ici : 


dans la première procédure,  le donneur identifié n’avait pas été retrouvé, ce qui a conduit le 


TA à devoir , en 2002, raisonner avant l’heure (la loi du 4 mars 2002 n’était pas en vigueur) 


en termes de présomption d’imputabilité. Il n’y a pas ici de contradictions entre les résultats 


des deux enquêtes transfusionnelles. 


Et nous n’avons connaissance d’aucune décision écartant de tels résultats de l’enquête 


transfusionnelle pour les motifs invoqués par Mme C. : au contraire dès lors que l’enquête 


transfusionnelle conclut à la sérologie négative des donneurs, la présomption d’imputabilité 


est renversée (voyez CAA Nantes 14 juin 2015, 14NT00012 ) 


-  enfin dernier argument, la possibilité d’une éradication du virus postérieure à la transfusion 


contaminée 25 ans auparavant : mais comme le soutient l’Oniam en se référant à l’analyse 


médicale d’un spécialiste en hépato-gastroentérologie non contredite utilement par Mme C. et 


comme vous avez pu le constater vous même dans des dossiers similaires, il ne faut pas 


confondre le test de la sérologie de l ‘hépatite C qui détecte les anticorps dirigés contre le 


virus et la recherche de la présence du virus par détection de son ARN. Lors de l’enquête 


transfusionnelle, c’est la sérologie du donneur qui est testée, et non l’ARN du virus. Par suite 


l’argument de Mme C. sur la possible éradication de celui-ci ne vient pas affaiblir la force 


probante du test de sérologie.  


C’est pourquoi nous pensons que l’Oniam est fondé à soutenir que c’est à tort que le TA a 


retenu une présomption d’imputabilité à la contamination de  la transfusion. 


Si vous nous suivez, vous annulerez le jugement dans sa totalité et rejetterez la demande. 


4. Venons-en aux conclusions reconventionnelles de l’Oniam, sur lesquelles le TA n’avait 


pas eu à se prononcer  : Mme C. fait valoir que les conclusions de l’Oniam tendant à ce 


qu’elle soit condamnée à rembourser la provision mise à la charge de l’office par le juge des 







référés, d’une part ne se rattachent à aucune disposition du CJA faute pour l’Oniam d’avoir 


fait appel de cette décision ou d’une saisine du juge du fond tendant à la fixation définitive de 


la dette, et d’autre part constituent dans la présente instance un litige distinct.  


Cette argumentation appelle une réponse dissociée. 


4.1. Pour ce qui est de l’impossibilité pour l’Oniam de remettre en cause l’indemnité 


provisionnelle faute d’avoir fait appel ou d’avoir saisi le juge du fond d’une demande de 


fixation définitive de la dette 


* Sur le premier point : il n’est pas pertinent de reprocher à l’Oniam de n’avoir pas fait appel 


de l’ordonnance du JR provision, car l’ordonnance de référé provision n’a pas autorité de 


chose jugée au principal et le juge du fond, qu’il soit saisi par le créancier ou le débiteur,  peut 


remettre en cause le principe de la dette (CE 11 décembre 2015 Commune de Colmar 


383625, A 8 ; CE 1996-11-13,   127933,   B,   Centre hospitalier régional universitaire de 


Rennes9  ). 


                                                 
854-03-015 Référé-provision. 
Autorité de chose jugée de l'ordonnance de référé-provision - Absence (1) - Conséquence - Application d'une loi 
de validation réservant les décisions passées en force de chose jugée - Existence. 
54-03-015 
Si elles sont exécutoires et, en vertu de l’autorité qui s’attache aux décisions de justice, obligatoires, les décisions 
du juge des référés n’ont pas, au principal, l’autorité de la chose jugée. L’article R. 541-4 du code de justice 
administrative ouvre à la personne condamnée au paiement d’une provision la faculté de saisir le juge du fond, 
auquel il incombe de statuer tant sur le principe que, le cas échéant, sur le montant de sa dette. Lorsque le juge 
du fond est ainsi saisi pour fixer définitivement la dette, l’ordonnance du juge du référé provision ne peut, alors 
même que, faute d’appel dans les délais, elle est devenue définitive, être regardée comme passée en force de 
chose jugée pour l’application d’une loi qui, ayant pour objet la validation d’actes administratifs, réserve 
l’hypothèse des décisions passées en force de chose jugée. 
9 - PROVISION 
  54-03-015                   - Incidents - Non-lieu - Existence - 
       Intervention d'un arrêt de cour administrative d'appel statuant sur 
       la demande au fond - Non-lieu à statuer sur le recours en cassation 
       dirigé contre l'arrêt statuant en référé (1) (2). 
  54-03-015, 54-05-05-02-05, 54-06-06-01, 54-08-02 
       Il résulte des termes mêmes de l'article R. 129 du code des 
       tribunaux administratfs et des cours administratives d'appel que 
       l'ordonnance accordant une provision ne peut produire d'effet 
       juridique que tant que la demande au fond est pendante et qu'elle 
       devient caduque dès lors que le juge du fond s'est prononcé par une 
       décision passée en force de chose jugée. 
       Un arrêt de cour administrative d'appel étant une décision passée en 
       force de chose jugée alors même qu'il est frappé d'un recours en 
       cassation (1), le Conseil d'Etat, saisi d'un recours en cassation 
       dirigé contre un arrêt par lequel une cour administrative d'appel a 
       rejeté un appel dirigé contre une ordonnance faisant droit à une 
       demande de provision formée sur le fondement de l'article R.129, 
       prononce un non-lieu à statuer sur ce recours, dès lors que la cour 
       s'est prononcée sur la demande au fond par un arrêt postérieur à 







* Sur le 2e point il y a matière à hésiter un instant : 


Il est exact que l’Oniam n’a pas intenté la procédure en fixation définitive de la dette que lui 


ouvre l’article R. 541-4, mais une action sur le fondement de l’article L. 521-4 qui a été 


rejetée comme irrecevable, puisque inapplicable à la procédure du référé provision, par une 


ordonnance du TA de Toulon du 3 février 2012.  


Or il résulte de la décision du  CE 2006-12-20, 293399,  Mme B. au recueil10, que 


« l’indemnité provisionnelle accordée par le juge du référé au créancier ne peut plus être 


contestée par le débiteur qui n’a pas saisi le juge du fond dans le délai de deux mois à compter 


de la notification de l’ordonnance ». 


Mais à notre avis vous ne pouvez déduire de cette décision  seulement que les conclusions de 


l’Oniam sont tardives, mais pas que la remise en cause de la provision est irrecevable en son 


principe. 


En effet, l’article R. 541-4 du CJA11 qui ouvre au débiteur condamné cette voie de droit 


particulière lui permettant de contester tant le montant que le principe de la dette  ne produit 


tous ses effets que lorsque le créancier n’a pas introduit de demande au fond dans les 
                                                                                                                                                         
       l'introduction du pouvoi, alors même que cet arrêt est lui-même 
       frappé d'un recours en cassation (2) 
10 Considérant, d’une part, que lorsque le demandeur a, parallèlement à la saisine du juge des référés, 
introduit une action devant le juge du fond, l’ordonnance de référé cesse de porter ses effets lorsque ce 
dernier se prononce sur la demande d’indemnité ; qu’en ce cas l’obligation de constituer une garantie 
imposée par cette ordonnance ne saurait priver le créancier de son droit au versement par le débiteur 
des indemnités fixées par le juge du fond ; que, d’autre part, si le créancier n’a pas introduit de 
demande au fond dans les conditions de droit commun, la provision fixée par le juge des référés lui est 
définitivement acquise dans les conditions fixées par l’article R. 541-4 du code de justice 
administrative selon lequel "la personne condamnée au paiement d’une provision peut saisir le juge du 
fond d’une requête tendant à la fixation définitive du montant de sa dette, dans un délai de deux mois à 
partir de la notification de la décision de provision rendue en première instance ou en appel" ; qu’il 
résulte de ces dispositions que, sauf dans le cas où l’ordonnance a fait l’objet d’un recours, l’indemnité 
provisionnelle accordée par le juge du référé au créancier ne peut plus être contestée par le débiteur 
qui n’a pas saisi le juge du fond dans le délai de deux mois à compter de la notification de 
l’ordonnance ; qu’en ce cas l’obligation de constituer une garantie devient caduque à l’expiration de ce 
délai, sans qu’il soit nécessaire que le juge du référé ait préalablement mentionné cette caducité dans 
son ordonnance ; 
 
 


11 Article R541-4 En savoir plus sur cet article... 
Créé par Décret n°2000-1115 du 22 novembre 2000 - art. 1 JORF 23 novembre 2000 en vigueur le 1er 


janvier 2001 
Si le créancier n'a pas introduit de demande au fond dans les conditions de droit commun, la personne 
condamnée au paiement d'une provision peut saisir le juge du fond d'une requête tendant à la fixation 
définitive du montant de sa dette, dans un délai de deux mois à partir de la notification de la décision 


de provision rendue en première instance ou en appel. 
 
 







conditions de droit commun. 


Or au cas d’espèce Mme C. a bien introduit pareille action sur laquelle vous statuez 


aujourd’hui. Certes cette demande de Mme C. a été formée un an et demi après l’ordonnance 


de référé provision, mais sous réserve du respect des règles de prescription, elle n’est 


enfermée dans aucun délai depuis que le CJA a supprimé l’obligation d’introduire une 


demande au fond concomitamment au référé provision. 


Et lorsque le CE juge dans la décision B. précitée juge également que : " lorsque le 


demandeur a, parallèlement à la saisine du juge des référés, introduit une action devant le juge 


du fond, l’ordonnance de référé cesse de porter ses effets lorsque ce dernier se prononce sur la 


demande d’indemnité ; (...)", il n’impose pas une saisine concomittante du juge du fond ni 


même une saisine dans le délai de deux mois visé à l’article R. 541-4 qui ne concerne que le 


débiteur et n’est pas opposable au bénéficiaire de la provision. 


L’apport de la décision B., au demeurant fiché sur le seul sort de la constitution de garantie12,  


est à notre avis limité au cas, pour dans lequel reprendre les termes du fichage,  le juge des 


référés a accordé une provision (avec constitution de garantie)  à un créancier qui fait le choix 


de s'en tenir exclusivement à cette seule action en référé et que le débiteur de la provision ne 


conteste pas l'ordonnance ni n'introduit de requête tendant à la fixation définitive du montant 


de sa dette en application de l'article R. 541-4 du code de justice administrative : dans ce cas 


en effet la provision devient définitive (et l’obligation de constituer la garantie caduque à 


l’expiration du délai de 2 mois mentionné par l’article R. 541-4). 


Mais lorsque le bénéficiaire de la provision fait le choix (et donc prend le risque) de saisir le 


juge du fond dans les conditions de droit commun sans que le débiteur n’ait utilisé l’article R. 


541-4, le principe général selon lequel l'ordonnance emporte des effets provisoires et non pas 


définitifs retrouve à s’appliquer.  


Ainsi Mme C. n’est pas fondée à invoquer l’irrecevabilité par principe des conclusions 


tendant à remettre en cause le principe de la provision en raison de l’absence de mise en 


œuvre de la procédure prévue au R. 541-4. Tout au plus ces conclusions pourront-elles être 


                                                 
12 Cette décision n’est fichée que sur le sort de la garantie : 
Provision octroyée moyennant la constitution d'une garantie - Sort de la garantie en l'absence de toute requête au 
principal et de contestation de l'ordonnance accordant la provision. 
54-03-015 
Lorsque le juge des référés a accordé une provision moyennant la constitution d'une garantie à un créancier qui 
fait le choix de s'en tenir exclusivement à cette seule action en référé et que le débiteur de la provision ne 
conteste pas l'ordonnance ni n'introduit de requête tendant à la fixation définitive du montant de sa dette en 
application de l'article R. 541-4 du code de justice administrative, l’obligation de constituer la garantie devient 
caduque à l’expiration du délai mentionné par cet article, sans qu’il soit nécessaire que le juge du référé ait 
préalablement mentionné cette caducité dans son ordonnance. 







rejetées comme tardives si la FNR de Mme C. pouvait être lue en ce sens (voyez en ce sens 


CAA Marseille 28 avril 2014 11MA0060913) 


2.2. Quant à l’autre partie de l’argumentation de Mme C.  tirée (en gros) de ce que la 


demande de l’Oniam  n’entre pas dans votre office, elle est mieux fondée encore.  


En effet cette restitution demandée à titre reconventionnel relève de l’exécution de la décision 


du juge du fond, à savoir la décision que vous prendrez sur le présent appel.  


Et avec l’intervention de votre décision, l’ordonnance de référé provision devient caduque. 


C’est le sens des décisions Centre hospitalier régional universitaire de Rennes et de B. 


précitées :  « l’ordonnance de référé (provision) cesse de porter ses effets lorsque ce dernier 


(le juge du fond) se prononce sur la demande d’indemnité ». Il s’ensuit que des conclusions à 


fin de remboursement de la provision perdent également leur objet avec l’intervention de 


votre décision sur le fond (pour illustration récente : CAA Lyon 16 décembre 2014, EDF14). 


D’ailleurs, l’Oniam, doté d’un comptable public, pourrait, s’il s’y croit fondé, émettre un titre 


exécutoire en vue d’obtenir le remboursement de la provision (jp Préfet de l’Eure, mais pas 


besoin d’aller jusqu’à  Moper car la FNR précédente invoquée suffit ). 


Vous rejetterez par suite comme irrecevables (car tardives ou relevant de l’exécution de la 


décision de fond) les conclusions de l’Oniam tendant à la condamnation de Mme C. à 


rembourser la provision. 


5. Dans les circonstances de l’espèce, vous mettrez les frais de l’expertise ordonnée par le JR 


à la charge de l’Oniam. 


6. Et vous laisserez à chaque partie la charge de ses FI. 


                                                 
13 Sur les conclusions tendant au remboursement de la provision : 
2. Considérant qu’aux termes de l’article R. 541-1 du code de justice administrative : "Le juge des référés peut, 
même en l’absence d’une demande au fond, accorder une provision au créancier qui l’a saisi lorsque l’existence 
de l’obligation n’est pas sérieusement contestable. » ; qu’aux termes de l’article R. 541-4 du même code : « la 
personne condamnée au paiement d’une provision peut saisir le juge du fond d’une requête tendant à la fixation 
définitive du montant de sa dette, dans un délai de deux mois à partir de la notification de la décision de 
provision rendue en première instance ou en appel » ; qu’il résulte de ces dispositions que, sauf dans le cas où 
l’ordonnance a fait l’objet d’un recours, lequel est prévu par l’article R. 541-3, l’indemnité provisionnelle 
accordée par le juge du référé au créancier ne peut plus être contestée par le débiteur qui n’a pas saisi le juge du 
fond dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’ordonnance ; 
3. Considérant que les conclusions du centre hospitalier tendant au remboursement de l’indemnité provisionnelle 
de 13 445 euros qu’il a été condamné à verser à la société Cauquil-Daure par ordonnance du 29 décembre 2008, 
lesquelles ont été présentées plus de deux mois après la notification de cette ordonnance, sont irrecevables ; 
14 Sur les conclusions de la société CIEC Engineering tendant au remboursement de la provision 
ordonnée par le juge des référés : 
27. Considérant que ces conclusions sont devenues sans objet dès lors que l’ordonnance accordant une 
provision devient caduque lorsque le juge du fond s’est prononcé ; 







PCMNC 


A l’annulation du jugement attaqué et au rejet de la demande 


A la condamnation de l’Oniam aux frais d’expertise 


Au rejet du surplus des conclusions de l’Oniam 


 


Sens 


L’Oniam en établissant l’innocuité des produits sanguins rapporte la preuve que la transfusion 


n'est pas à l'origine de la contamination. Le jugement doit être annulé et la demande rejetée. 


En revanche les conclusions tendant à la condamnation de Mme C. à la restitution de la 


provision sont irrecevables. 
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M e	le	président,	mesdames,	messieurs,		
	


En	 qualité	 de	 contribuable	 inscrit	 sur	 les	 rôles	 de	 la	 commune	 de	 St‐Paul	 sur	
baye	(04)	et	d’électeur	de	la	section	de	commune	de	Tournoux,	M.	G.	a	exercé	au	nom	
t	pour
U
e 	le	compte	de	la	section	diverses	actions	en	justice.	
	


La	 principale	 a	 été	 le	 recours	 pour	 excès	 de	 pouvoir	 contre	 la	 délibération	 du	
conseil	municipal	adoptant	le	budget	communal,	pour	l’exercice	duquel	il	a	été	autorisé	
par	 le	 préfet,	 suivant	 décision	 du	 9	 juillet	 2003.	 La	 seconde	 action	 a	 été	 la	 saisine	 du	
tribunal	 de	 grande	 instance	 (TGI)	 de	 Digne	 d’une	 question	 préjudicielle	 posée	 par	 le	
tribunal	administratif	dans	l’instance	relative	au	budget,	compte	tenu	d’un	doute	sur	la	
propriété	des	biens	de	section.	Deux	autres	autorisations	de	plaider	lui	ont	été	accordées	
our	interjeter	appel	du	jugement	du	TGI	puis	pour	former	pourvoi	en	cassation	contre	p
l’arrêt	de	la	cour	d’appel	d’Aix‐en‐Provence.	
	
Le	5	octobre	2012,	M.	G.	a	alors	saisi	la	chambre	régionale	des	comptes	(CRC)	Provence‐
Alpes‐Côte	 d’Azur	 (PACA)	 au	 titre	 des	 articles	 L.	 1612‐15	 et	 16	 du	 code	 général	 des	
collectivités	 territoriales	 (CGCT),	 pour	 l’inscription	au	budget	de	 la	 commune	–budget	
annexe	de	 la	section‐	et	 le	mandatement	d’une	somme	destinée	à	rembourser	 les	 frais	
ar	lui	engagés	à	l’occasion	de	ces	diverses	procédures	juridictionnelles	engagées	contre	
a	comm
p
l une.	
	


Cependant,	 par	 décision	 du	 13	 décembre	 2012,	 la	 CRC	 s’est	 déclarée	
incompétente	 pour	 examiner	 les	 frais	 engagées	 devant	 les	 juridictions	 civiles,	 qui	
relèvent	 de	 la	 loi	 du	 16	 juillet	 1980,	 et	 a	 rejeté	 au	 fond	 l’autre	 chef	 de	 demande,	 la	
dépense	au	 titre	des	 frais	 engagées	devant	 les	 juridictions	 administratives	n’étant	pas	
bligatoire	car,	ayant	agi	au	nom	et	pour	le	compte	de	la	section,	M	;	G.	est	réputé	être	
nterve
o
i nu	à	ses	frais	et	risques	au	sens	de	l’article	L.	2132‐5	du	CGCT.	
	


Par	jugement	du	7	octobre	2014,	le	TA	de	Marseille	a	rejeté	au	fond	la	demande	
’annu gée	contre	cette	décision.	d lation	de	M.	G.	diri


Il	en	relève	appel.	
	


	







1.	 Sa	 demande	 devant	 le	 tribunal	 était	 tout	 à	 fait	 recevable.	 Lorsque	 la	 CRC,	
statuant	 sur	 une	 demande	 d’inscription	 d’office	 d’une	 dépense	 au	 budget	 d’une	
commune,	 est	 d’avis	 que	 la	 dépense	 n’est	 pas	 obligatoire,	 elle	 met	 un	 terme	 à	 la	
procédure	:	cet	avis	peut	alors	faire	l’objet	d’un	recours	pour	excès	de	pouvoir	(CE,	23	
mars	 1984,	 OGEC	 du	 Couëron,	 p.126;	 note	 Auby	 in	 RDP	 1984.1125;	 10	 juillet	 1987,	
Derez,	p.254).	Ce	à	la	différence	de	l’avis	constatant	qu'une	dépense	obligatoire	n'a	pas	
été	 inscrite	 au	 budget	 d'une	 commune	 et	 de	 la	 mise	 en	 demeure	 alors	 adressée	 à	 la	
commune	 d'inscrire	 à	 son	 budget	 les	 crédits	 correspondants,	 lesquelles	 mesures	
constituent	que	les	premiers	actes	de	la	procédure	pouvant	aboutir	éventuellement	à	la	
décision	 du	 représentant	 de	 l'Etat	 d'inscrire	 cette	 dépense	 au	 budget	 (CE,	 30	 janvier	
987,	Département	de	la	Moselle,	p.23	;	CE,	2	octobre	1992,	Min.	du	buget	c/	SA	Crédit	
mmob
1
i ilier	de	la	Somme	et	Commune	de	la	Chapelle‐en‐Serval,	n°		100933;101039).	
	


2.	Pour	 le	 reste	 il	 convient	de	distinguer	en	 fonction	du	 type	de	 frais	de	 justice	
engagés,	tout	en	relevant,	pour	ces	deux	catégories,	qu’ils	ont	été	exposés	par	M.	G.	dans	
e	cadre	d’actions	en	justice	menées	au	nom	et	pour	le	compte	de	la	section	de	commune,	
uiv
l
s
	


ant	autorisations	préalables	de	plaider.	


Or,	 l’article	 L.	 2411‐8	 du	 CGCT	 admet	 que	 «	tout	contribuable	 inscrit	au	rôle	de	 la	
commune	 (ait)	 le	 droit	 d’exercer,	 tant	 en	 demande	 qu’en	 défense,	 les	 actions	 qu’il	 croit	
appartenir	 à	 la	 section	 dans	 laquelle	 il	 est	membre,	 	 dès	 lors	 qu’il	 ne	 dispose	 pas	 d’un	
intérêt	à	agir	en	son	nom	propre	….Si	 le	contribuable	a	été	autorisé	à	exercer	 l’action,	 la	
section	est	mise	en	cause	et	la	décision	qui	intervient	a	effet	à	son	égard	».		


	
	
La	 différence	 de	 nature	 desdites	 dépenses	 donne	 à	 la	 demande	 portée	 par	 M.	 G.	


devant	la	chambre	régionale	un	double	objet.	Elle	fait	donc	obstacle	à	l’emploi	éventuel,	
sollicité	par	le	ministre	à	titre	subsidiaire,	de	la	technique	de	la	neutralisation	des	motifs	
dans	l’hypothèse	où	vous	estimeriez	obligatoire	l’une	des	deux	dépenses.	Technique	qui	
aurait	été	envisageable,	naturellement,	si	la	chambre	s’était	fondée	sur	une	pluralité	de	
motifs	pour	refuser	de	reconnaître	le	caractère	obligatoire	d’une	seule	et	même	dépense	
voir,	pour	une	neutralisation	de	motifs	d’une	décision	de	CRC	:	CE,	6	décembre	1989,		
59 ,		B,		S.A.	de	crédit	à	l'industrie	française	(CALIF)).	
(
7
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a) S’agissant	des	frais	de	justice	judiciaire,	 il	nous	semble,	à	 la	suite	de	 la	CRC	et	du	
TA,	 que	 les	 dispositions	 de	 l’article	 L.	 1612‐17	 du	 CGCT	 faisaient	 obstacle	 à	 ce	
qu’ils	fussent	vus	comme	des	dépenses	obligatoires	au	sens	des	articles	L.1612‐
15	 et	 16	 du	 même	 code.	 Cet	 article	 prévoit	 en	 effet	 l’inapplicabilité	 de	 ces	
dispositions	 aux	 dépenses	 résultant,	 notamment	 pour	 une	 commune,	 d’une	
décision	juridictionnelle	passée	en	la	force	jugée,	car	de	telles	dépenses	relèvent	
alors	de	l’article	1er	de	la	loi	du	16	juillet	1980	relative	aux	astreintes	prononcées	


traen	matière	adminis tive.	


Les	 frais	 en	 cause	 sont	 en	 effet	 relatifs	 aux	 procédures	 juridictionnelles	 ayant	
conduit	 à	 l’arrêt	 de	 la	CA	d’Aix	du	15	 avril	 2011	et	 à	 la	 décision	de	 la	Cour	de	
cassation	du	3	juillet	2012	:	respectivement	les	entiers	dépens	mis	à	la	charge	de	
la	commune,	de	première	instance	et	d’appel	(CA),	sans	application	pour	autant	
de	l’article	700	du	code	de	procédure	civile,	et	la	somme	de	2500	euros	au	titre	
de	l’article	700	(cour	de	cassation).	


	







	
Tant	 l’objet	que	 le	montant	de	 la	 somme	due	par	 la	 commune	 sont	déterminés	
par	 la	 décision	 de	 la	 Cour	 de	 cassation	 elle‐même,	 ce	 qui	 rend	 pleinement	
pplicable	 l’article	 1er	 de	 la	 loi	 du	 16	 juillet	 1980	:	 c’est	 au	 juge	 judiciaire	 qu’il	a
revient	d’assurer	l’exécution	de	la	condamnation	qu’il	a	lui‐même	prononcée.		
	
Si	le	montant	des	entiers	dépens	mis	à	la	charge	de	la	commune	n’est	pour	sa	part	
pas	fixé	par	l’arrêt	de	la	CA,	il	est	aisément	déterminable	par	elle‐même	qui	peut	
recourir	à	la	procédure	prévue	aux	articles	701	et	du	code	de	procédure	civile.	Il	
n’est	donc	pas	non	plus	envisageable	de	permettre	à	la	CRC	de	s’immiscer	dans	la	
rocédure	 d’exécution	 d’un	 arrêt	 de	 CA,	 par	 le	 biais	 de	 la	 procédure	p
administrative	d’inscription	d’une	dépense	obligatoire.		
	
A	nos	yeux,	M.	G.	ne	peut	pas	utilement	se	plaindre,	même	sur	 le	 fondement	de	
l’article	L.	2411‐8	du	CGCT,	de	ce	que	les	frais	dont	il	a	sollicité	le	remboursement	
à	la	commune	soient	supérieurs	à	ceux	fixés	par	les	décisions	de	justice	en	cause,	
car	 ils	 se	 rattachent	 tout	 de	 même	 à	 ces	 procédures,	 par	 leur	 nature	 même	
(factures	 d’avoués,	 d’avocats,	…)	 ce	 qui	 fait	 obstacle	 encore	 à	 l’immixtion	de	 la	
RC	 et	 partant	 du	 juge	 administratif	 dans	 le	 déroulement	 d’une	 procédure	C
judiciaire.		
	
Et	si	ses	demandes	contentieuses	ont	été	présentées	au	nom	et	pour	le	compte	de	
la	section	de	commune,	cette	circonstance	n’a	pas	d’incidence	sur	l’application	de	
l’article	 L	 1612‐17	 du	 CGCT.	 Surtout	 si	 vous	 estimez	 que	 l’article	 L.	 2411‐8	 du	
même	 code,	 qui	 a	 trait	 aux	 conditions	dans	 lesquelles	un	 contribuable	 électeur	
peut	être	autorisé	à	ester	en	 justice	au	nom	et	pour	 le	compte	d’une	section	de	
ommune,	le	fait	à	ses	frais	et	risques,	dans	le	droit	fil	des	prévisions	de	l’article	L.	c
2132‐5.	
	
’est	par	suite	à	bon	droit	que	 la	CRC	s’est	déclarée	 incompétente	pour	statuer	
ur	cette	demande	de	M.	G..	
C
s
	
	
	


b) S’agissant	 des	 frais	 de	 justice	 administrative,	 la	 solution	 du	 litige	 dépend	
exclusivement	 de	 l’interprétation	 qu’il	 convient	 de	 donner	 des	 dispositions	 de	
l’article	L.	2411‐8	précité.	


	
La	CRC	a	estimé	que	cet	article	ne	comporte	aucune	précision	relative	à	 la	prise	en	


cha ge	 des	 frais	 occasionnés	 par	 les	 actions	 en	 justice	 intentées	 au	 nom	 et	 pour	 le	
com


r
pte	d’une	section	de	commune.	Constat	qui	s’impose	par	la	force	de	l’évidence.		
	
De	manière	moins	évidente,	elle	en	a	déduit	qu’il	convenait	de	transposer	à	ce	type	
d’actions	 les	 prévisions	 de	 l’article	 L.	 2132‐5	 applicable	 aux	 actions	 en	 justice	
ntentées	au	nom	et	pour	le	compte	des	communes.		Les	premiers	juges	ont	fait	leur	i
ce	raisonnement,	que	l’appelant	critique	sous	l’angle	de	l’erreur	de	droit.		
	
Pour	l’intéressé,	en	n’apportant	pas	la	précision	relative	aux	frais	et	risques,	présente	
dans	 le	 texte	 applicable	 aux	 communes,	 comme	 du	 reste	 aux	 autres	 collectivités	







territoriales	 (	 L	 3133‐1	 pour	 les	 départements,	 L	 4143‐1	 pour	 les	 régions	 )	 et	 les	
EPCI	 (L	 5211‐58),	 le	 législateur	 a	 entendu	 instaurer	 un	 régime	 spécifique	 aux	
sections	 de	 communes,	 dérogatoire	 au	 droit	 commun	 sur	 ce	 point	 précis,	 en	 ne	
aissant	 pas	 à	 la	 charge	 du	 contribuable	 d’une	 section	 les	 frais	 d’une	 action	l
contentieuse.	
	
n	somme	le	requérant	se	prévaut	d’une	approche	purement	littérale	du	texte,	et	cite	E
à	l’appui	de	ses	dires	une	décision	de	la	CRC	d’Auvergne	du	8	mars	2012.		
	
La	CAA	de	Lyon	dans	un	arrêt	du	9	juin	2015,	M.	M.,	13LY01337,	a	elle	aussi	retenu	
cette	 lecture	 littérale	de	 l’article	L	2411‐8,	sans	se	référer	aux	dispositions	propres	
aux	communes.	C’est	celle	qu’elle	avait	déjà	retenue,	sous	l’empire	de	l’article	L	151‐
	du	code	des	communes,		à	vos	conclusions	Mme	le	Président	(CAA,	Lyon,	20	mars	8
1997,	n°94LY01319,	A,	Ministre	de	l'intérieur	,	Mlle	C.	et	autres).	
	
ous	 partageons	 pourtant	 la	 lecture	 combinée	 des	 deux	 dispositions	 législatives	N


précitées.		
	
Les	 méthodes	 d’interprétation	 de	 la	 loi	 maniées	 par	 le	 juge	 administratif	 sont	


connues,	elles	méritent	d’être	ici	rappelées.		
	
	 La	 théorie	de	 l’acte	clair	et	 la	déférence	du	 juge	administratif	à	 l’égard	de	 la	 loi	
veulent	que	le	juge	ne	puisse	régulièrement	s’appuyer	sur	les	travaux	préparatoires	en	
présence	 d’un	 texte	 clair	 (CE,	 Sect.,	 27	 octobre	 1999,	 Commune	 de	 Houdan	 	 c/	Mme	
Lhemery,	n°188685	;	12	février	2003,	Forte,	n°	235869,	aux	conclusions	Stahl	;	26	mars	
2004,	 	 248758	 249493,	 B,	 Ministre	 de	 la	 santé,	 de	 la	 famille	 et	 des	 personnes	
handicapées	c/	Vivier	et	Mme	Piccirillo,	aux	conclusions	du	président	Stahl).	C’est‐à‐dire	
d’un	 texte	 qui	 n’est	 «	ni	 obscur,	 ni	 équivoque,	 et	 qui	 ne	 prête	 pas	 à	 confusion	»	
(conclusions	 Stahl	 sur	 CE,	 12	 fév.	 2003,	 Forte),	 d’un	 texte	 qui	 ne	 «	soulève	 aucune	
ifficulté	d’interprétation	»	(CE,	30	décembre	2002,	Ordre	des	avocats	à	la	Cour	de	Paris,	d
n°	234415,	conclusions	Guyomar).		
	
es	textes	qui	doivent	être	combinés	plus	qu’interprétés,	ne	peuvent	être	lus	par	le	juge,	D


sans	erreur	de	droit,	à	la	lumière	de	leurs	travaux	préparatoires.	
	
La	référence	aux	travaux	préparatoires	ne	se	justifie	en	principe,	pour	le	Conseil,	que	si	
elle	confirme	exactement	les	termes	de	la	loi	;	il	précise	alors	que	le	sens	qu’il	prête	aux	
dispositions	 législatives	 résulte	 tant	 des	 termes	 que	 des	 travaux	 préparatoires	 (CE,	
Assemblée,	 3	 février	1967,	 Confédération	 générale	des	vignerons	du	Midi,	 	 62045	;	 	 6	
uin	1984,		47853,		B,		Venutolo),	en	employant	souvent	le	«	d’ailleurs	»	(CE,	Section,	23	j
décembre	1970,	Mroczek,	n°		79657).	
	
C’est	ce	qui	explique	sans	doute	que	le	juge	de	cassation	ne	censure	pas	la	décision	du	
ge	du	fond	qui,	pour	correctement	interpréter	une	loi	pourtant	claire,	s’est	référé	à	ses	
av
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aux	préparatoires	(CE,	2011‐12‐23,	334584,	B,	Département	du	Nord).	


Mais,	au‐delà	de	ses	termes	qui	ne	souffrent	aucune	ambiguïté,	l’acte	législatif	cesse	
d’être	 clair	 aux	 yeux	 du	 juge	 si	 sa	 rédaction	 a	 varié	 au	 gré	 des	 textes,	 et	 si	 cette	
modification	 rédactionnelle	 est	 par	 elle‐même	 propre	 à	 en	 altérer	 la	 signification	







d’origine,	 couramment	 retenue	:	 c’est	 alors	 que	 la	 référence	 aux	 travaux	
préparatoires	 peut	 être	 utile	:	 ainsi,	 alors	 que	 par	 l’effet	 de	 la	 loi	 du	 25	 novembre	
1977,	 l’article	4	de	 la	 loi	du	31	décembre	1959	ne	précisait	plus	que	 la	charge	des	
dépenses	 de	 fonctionnement	 des	 classes	 sous	 contrat	 d’établissements	 privés	
incombait	aux	communes,	le	CE,	s’appuyant	sur	les	travaux	préparatoires	de	la	loi	du	
25‐11‐1977,	a	estimé	que	«	le	législateur	n'avait	pas	entendu		revenir	sur	la	règle	selon	
laquelle	les	dépenses	de	fonctionnement	des		classes	sous	contrat	d'association	sont	à	la	
charge	 de	 la	 collectivité	 qui	 	 supporte	 les	 dépenses	 de	 fonctionnement	 des	 classes	
orrespondantes	de		l'enseignement	public	»	(CE,	3	avril	1987,	Ministre	de	l’éducation	


rivée	Ste	Claire	St	jean	Baptiste	à	Floirac,	n°		57075).	
c
nationale/	Ecole	p
	
Il	en	va	de	même		
	
Il	nous	semble	que	notre	affaire	correspond	à	ce	cas	de	figure	interprétatif.	Si	tant	est	
que	vous	disposiez	de	travaux	préparatoires.	


	
	 Assurément,	les	termes	de	l’article	L	2411‐8	applicables	à	la	décision	en	litige	ne	
suscitent,	par	eux‐mêmes,	aucune	difficulté	d’interprétation	ou	de	lecture	:	sans	aucune	
référence	 aux	 frais	 et	 risques	 du	 contribuable	 de	 la	 section	 de	 commune,	 le	 texte	
pourrait	 être	 lu	 comme	 impliquant,	 mécaniquement,	 que	 de	 tels	 frais	 soient	mis	 à	 la	
harge	du	budget	de	la	section	et	qu’ils	soient	alors	vus	comme	une	dépense	prévue	par	
a	loi.		
c
l
	
	 Non	moins	certainement,	le	silence	du	législateur	sur	ce	point	ne	date	pas	de	la	loi	
u	21	février	1996	qui	a	emporté	abrogation	du	code	des	communes	et	de	son	article	L	d
151‐8,	et	qui	a	créé	le	CGCT.		
	
	 Ni	au	reste	de	la	loi	du	9	janvier	1985	dite	Loi	Montagne	qui	a	donné	à	l’article	L	
151‐8	du	code	des	communes	la	rédaction	qui	est	aujourd’hui	celle	de	l’article	L	2411‐8	
du	 cgct.	 Le	 CE	 a	 rarement	 eu	 l’occasion	 d’en	 faire	 l’application	 (CE,	 10	 février	 1989,			
6742,	 	 C,	 inédit	 au	 recueil	 Lebon,	 	 CHAMPDAVEINE	 et	 ROUSSOT	;	 CE,	 10	 juin	 1994,		6
Ministre	de	l'intérieur		c/	Mlle	C.	et	autres,			109358).		
	
Ce	silence	date	de	l’ancien	article	L.	151‐14	alinéa	1er,	issu	du	décret	77‐90	du	27	janvier	
977	portant	révision	du	code	de	l’administration	communale,	en	code	des	communes	1
et	en	vigueur	jusqu’au	3	mars	1982.	
	
Avant	 ledit	décret	en	effet,	 le	vénérable	code	de	l’administration	communale	disposait,	
en	 son	 article	 333,	 que	 «	Tout	 contribuable	 inscrit	 au	 rôle	 de	 la	 commune	 a	 le	 droit		
d'exercer,	tant	en	demandant	qu'en	défendant,	à	ses	frais	et	risques,	avec		l'autorisation	du	
Tribunal	 administratif,	 les	 actions	 qu'il	 croit	 	 appartenir	 à	 la	 commune	 et	 que	 celle‐ci	
préalablement	appelée	à	en	 	délibérer	a	refusé	ou	négligé	d'exercer	»,	 article	 333	 auquel	
renvoyait,	 pour	 les	 sections	 de	 commune,	 l’article	 132	 (voir	 1967‐02‐10,	 	 71280,	 	 A,		


974‐07‐10,	 	 93002,	 	 A,	 	 Sieur	 JEANSON,	 aux	 conclusions	 Guillaume	;	 CE,	Goyon	;	 CE,	 1
1976‐03‐03,		94362,		A,		Garrigues,	aux	conclusions	du	président	Genevois).	
	 	
Après	ledit	décret	et	la	création	du	code	des	communes,	l’article	L	151‐14	a	littéralement	
disjoint	le	régime	des	autorisations	de	plaider	au	nom	des	communes	et	celui	applicable	
aux	 sections	 de	 commune.	 Il	 disposait	 que	 «	Tout	 contribuable	 inscrit	 au	 rôle	 de	 la	







commune	a	le	droit	d’exercer	les	actions	qu’il	croit	appartenir	à	la	section	dans	laquelle	
il	habite	ou	est	propriétaire	dans	les	mêmes	conditions	que	celles	qui	sont	prévues	en	ce	
qui	concerne	la	commune	par	les	articles	L	316‐9à	L	316‐12	».	Articles	L	316‐9	à	12	qui	
’évoquent	pas	la	condition	des	frais	et	risques	auxquels	l’action	est	intentée	au	nom	de	n
la	commune.	
	
Ce	qui	est	certain	c’est	qu’avec	le	décret	du	27	janvier	1977	et	le	code	des	communes,	le	
régime	des	autorisations	de	plaider	au	nom	des	sections,	a	été	 formellement	distingué	
de	 celui	 des	 autorisations	 de	 plaider	 au	 nom	 des	 communes,	 alors	 qu’ils	 ne	 faisaient	
qu’un	sous	l’empire	des	lois	du	18	juillet	1837	sur	les	communes	(article	49	paragraphes	
3	et	4)	et	du	5	avril	1884	(article	123	:	«	Tout	contribuable	inscrit	au	rôle	de	la	commune	
	le	droit	d’exercer,	à	ses	frais	et	risques….les	actions	qu’il	croit	appartenir	à	la	commune	
u	s
a
o
	


ection….	»).	


Il	est	difficile	de	trouver	une	raison	valable	à	cette	modification	apportée	à	la	loi	par	
un	 simple	 décret,	 et	 au	 silence	 gardé	 par	 le	 législateur	 depuis	 lors,	hormis	 des	
onsidérations	 de	 confort	 rédactionnel.	 D’autant	 plus	 difficile	 que	 s’agissant	 d’un	c
décret,	aucuns	travaux	préparatoires	n’est	disponible….	
	
En	revanche,	nous	semble	s’imposer	pour	au	moins	deux	raisons	une	interprétation	
systémique	 de	 l’article	 L	 2411_8,	 c’est—à‐dire	 par	 rapprochement	 avec	 les	
dispositions	 similaires	 du	 code	 général	 des	 collectivités	 territoriales	 relatifs	 à	
’exercice	par	un	contribuable	des	actions	appartenant	aux	collectivités	territoriales	l
et	à	certains	de	leurs	groupements.		
	
La	première	est	attachée	à	la	nature	particulière	de	l’autorisation	de	plaider	qui	revêt	
un	caractère	subsidiaire	et	exceptionnel	(	28	avril	2006,	280878,	M.	CASSINARI,	aux	
conclusions	Devys)	;	subsidiaire	par	rapport	aux	actions,	notamment	aux	REP,	QUE	
E	 contribuable	 serait	 lui‐même	 recevable	 à	 exercer	 contre	 la	 décision	L
administrative	qu’il	estime	préjudiciable	aux	intérêts	de	la	collectivité.	
	
C’est	à	une	telle	méthode	d’interprétation	qu’a	recourue	le	CE	dans	sa	décision	du	24	
septembre	 2010,	 Mme	 Barthélémy,	 n°330886	 (conclusions	 M.	 Vialettes)	 pour	
étendre,	aux	autorisations	de	plaider	au	nom	des	sections	de	communes,	la	solution	
dégagée	 4	 années	 plus	 tôt	 concernant	 les	 communes.	 Condition	 intégrée	 par	 l’e	
législateur	à	 l’article	L	2411‐8	depuis	 la	 loi	du	27	mai	2013.	Exceptionnel	car	toute	
collectivité	dotée	de	la	personnalité	morale	a	une	vocation	première	à	exercer	elle‐
même	les	actions	qui	lui	appartiennent.	Permettre	que	le	contribuable	d’une	section	
puisse	 aux	 frais	 et	 risques	 de	 cette	 dernière,	 agir	 en	 son	 nom	et	 pour	 son	 compte	
contribue	à	banaliser	cette	procédure,	dérogatoire	du	droit	commun,	même	si,	à	 la	
différence	des	autres	autorisations	de	plaider,		l’autorisation	est	accordée	soit	par	la	
ommission	syndicale,	soit	par	le	préfet,	et	non	par	le	TA	statuant	en	tant	qu’autorité	c
administrative.		
	
Une	autre	raison	nous	conduit	à	vous	proposer	de	combler	 le	silence	de	 la	 loi	;	elle	
tient	 à	 la	 comparaison	 qui	 peut	 être	 faite	 entre	 l’article	 L	 2411‐8	 et	 les	 autres	
dispositions	du	cgct	 relatives	aux	autorisations	de	plaider	au	nom	des	 collectivités	
territoriales	 et	 de	 leurs	 groupements.	 Qu’il	 s’agisse	 des	 communes	 (article)	 des	
départements	(article	L	3133‐1)	des	régions	(article	L	4143‐1)	ou	des	EPCI	(L	5211‐







58),	 les	 contribuables	qui	 agissent	 en	 leur	nom	et	pour	 le	 compte	 le	 font	 «	à	 leurs	
frais	et	risques	».	La	différence	de	traitement	entre	le	contribuable	de	la	commune	et	
le	membre	 de	 la	 section	 de	 commune	 se	 heurte	 au	 fait	 que	 la	 seconde,	;	 bien	 que	
dotée	 de	 la	 personnalité	 morale,	 n’est	 qu’une	 partie,	 que	 le	 démembrement	 de	 la	
première.	Certes,	à	la	différence	des	contribuables	de	la	commune,	les	membres	de	la	
section	 ont,	 dans	 les	 conditions	 résultant	 soit	 des	 décisions	 des	 autorités	
municipales,	soit	des	usages	locaux,	la	jouissance	de	ceux	des	biens	de	la	section	dont	
les	fruits	sont	perçus	en	nature.	Mais,	ainsi	que	l’a	jugé	clairement	le	CE,	ils	ne	sont	
pas	 titulaires	 d’un	 droit	 de	 propriété	 sur	 ces	 biens	 ou	 ces	 droits	:	 seule	 la	 section,	
personne	morale	de	droit	public,	possède	à	titre	permanent	et	exclusif	 les	biens	ou	
es	droits	distincts	de	ceux	de	la	commune	(CE,	1er	juin	2011,	344791,	M.	ANGONIN	;	d
17	mars	2014,	353089,	355908,		COMMUNE	DE	VEZE,	M.	ANDRIEUX).	
	
Si	vous	suivez	cette	interprétation	systémique	plus	que	littérale	du	texte,	alors	vous	
en	 déduirez	 que	 la	 dépense	 en	 cause,	 qui	 correspond	 aux	 frais	 de	 déplacement	
exposés	par	le	requérant	pour	se	rendre	chez	son	avocat	ou	au	TA,	ne	découle	ni	de	
la	loi,	ni	d’un	contrat,	délit	quasi	délit	ni	d’aucune	autre	source	d’obligation.	L’une	des	
conditions	posées	par	la	jurisprudence	(CE,	17	décembre	2003,	Sté	Natexis,	249089	;	
plus	 récemment	 19	 juin	 2015,	 Département	 13,	 373379)	 pour	 reconnaître	 son	
aractère	obligatoire	 au	 sens	du	L.	 1612‐5	du	CGCT,	 faisait	 ainsi	défaut,	 et	partant	c
obligation	à	la	CRC	de	rejeter	la	demande	de	M.	GARCIA.	
	
Pire,	 en	 ce	 que	 la	 loi	 doit	 être	 interprétée	 comme	mettant	 l’action	 exercée	 par	 un	
ontribuable	au	nom	d’une	section	de	commune	à	la	charge	de	l’intéressé,	la	dépense	c
en	question	ne	peut	pas	être	regardée	comme	exigible.	
	
Vous	savez	que,	dès	avant	 la	 loi	de	décentralisation,	 le	 juge	pose	 trois	conditions	à	
l’inscription	d’office	d’une	dépense	au	budget	d’une	commune	:	la	dépense	doit	être	
obligatoire	au	sens	du	code,	elle	doit	être	exigible	et	 liquide	et	elle	ne	doit	pas	être	
sérieusement	 contestée	 ni	 dans	 son	 principe,	 ni	 dans	 son	montant	 (28	 novembre	
1962,	ministre	de	l’intérieur	contre	commune	de	Fontanes,	p.	640	;	20	février	1980,	
préfet	de	la	Loire‐Atlantique,	p.	96	;	11	décembre	1987,	commune	de	Pointe‐à‐Pitre,	
p.	657).	Le	Conseil	contrôle	l’appréciation	portée	par	les	CRC	sur	ces	trois	conditions	
(	CE,	Assemblée,	31	mai	1985,	Ministre	de	 l’éducation	nationale	contre	Association	
d’Education	Populaire	d’Arc‐lès‐Gray,		aux	conclusions	du	président	Roux,	p.	167	;	10	
juillet	 1987,	 M.	 Derez,	 préc.;	 6	 décembre	 1989,	 Société	 Anonyme	 de	 Crédit	 à	
l’Industrie	 Française	 (C.A.L.I.F.),	 p.	 901	 ;	 31	 juillet	 1992,	 Société	 Barchetta,	 No	 90	
24).	 A	 fortiori	 l’application	 donnée	 par	 elles	 du	 droit	 concernant	 le	 caractère	0
obligatoire	de	la	dépense	(CE,	10	juillet	1987,	Derez,	préc.).	
	
aute	pour	 la	première	condition	 liée	au	caractère	obligatoire	de	 la	dépense	d’être	F
remplie,	il	nous	semble	bien	que	la	CRC	était	tenue	de	rejeter	la	demande	de	M.	G..	
	
Ce	 niveau	 de	 compétence	 liée	 a	 été	 admis	 par	 la	 jurisprudence	 du	 CE	 en	 cas	 de	
contestation	 sérieuse	 de	 la	 créance	 administrative	 en	 cause	 (CE,	 11	 mars	 2011,	
SYNDICAT	 MIXTE	 POUR	 LA	 VALORISATION	 TOURISTIQUE	 DU	 PIC	 DU	 MIDI,	
337428	;	 2007‐04‐06,	 284544,	 A,	 Syndicat	 intercommunal	 d'adduction	 d'eau	 et	
d'assainissement	 d'eau	 de	 la	 vallée	 de	 la	 Béthune	;	 2005‐10‐14,	 255179	 255180	
255181,	B,	Commune	de	Pagny‐sur‐Moselle).	







	
Il	nous	paraît	 l’avoir	été	également	en	cas	de	défaut	de	caractère	obligatoire	(CE,	4	
ai	1994,	Syndicat	intercommunal	pour	l’assainissement	de	la	région	de	Villeneuve‐m


St‐Georges,	n°137866,	aux	conclusions	Fratacci).	
	
Ainsi	qu’elle	l’a	décidé	et	que	l’ont	estimé	les	premiers	juges.	Les	autres	moyens	sont	
dès	lors	inopérants,	qu’il	s’agisse	de	l’erreur	de	fait	commise	par	les	premiers	juges	
dans	le	constat	d’absence	de	production	par	le	requérant	de	la	bonne	autorisation	de	
laider,	 ou	de	 l’absence	d’éléments	 de	preuve	 suffisants	 pour	 établir	 la	 réalité	 des	p
frais	exposés.		
	
Du	 moins	 pouvez‐vous	 juger	 que	 pour	 ce	 seul	 motif,	 qui	 est	 l’unique	 motif	 de	 sa	
écision,	 la	 CRC	 a	 pu	 légalement	 refuser	 l’inscription	 et	 le	 mandatement	 des	d
dépenses	en	cause.	
	
PCMNC	Au	rejet	au	fond	de	la	requête	d’appel	:	
1000	 euros	 de	 fir	 pour	 la	 commune	 qui	 dans	 ce	 type	 d’instance,	 a	 pleinement	 la	
qualité	 de	 partie	 (cf	 par	 ex.	 CE,	 7	 janvier	 2004,	 229042,	 SYNDICAT	
INTERCOMMUNAL	DU	VAL‐DE‐SAMBRE	
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La cour administrative d'appel de Marseille 
 


2ème chambre 
 


 


Vu la procédure suivante : 
 
Procédure contentieuse antérieure : 
 
L’Office National d’Indemnisation des Accidents Médicaux, des affections iatrogènes et 


des infections nosocomiales (ONIAM) a demandé au tribunal administratif de Montpellier la 
condamnation solidaire du centre hospitalier universitaire (CHU) de Montpellier et de son 
assureur, la société hospitalière d’assurances mutuelles (SHAM), à lui rembourser notamment la 
somme de 34 935,60 euros versée à M. D., sur le fondement de l’article L. 1142-15 du code de la 
santé publique. 


 
Par un jugement n° 1105345 du 17 décembre 2013, le tribunal administratif de 


Montpellier a rejeté la requête de l’ONIAM. 
 
Procédure devant la Cour : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés le 12 février 2014, le 2 juin 2015 et le 


17 juin 2016, l’ONIAM, représenté par Me Birot, demande à la cour : 
 
1°) d’annuler le jugement du 17 décembre 2013 ; 
 
2°) de condamner solidairement le CHU de Montpellier et son assureur, la SHAM, à lui 


rembourser la somme de 34 935,60 euros versée à M. D., avec les intérêts au taux légal à 
compter du 21 septembre 2011 et la capitalisation de ces intérêts à compter du 
21 septembre 2012, ainsi qu’une somme 5 240,34 euros au titre de la pénalité prévue par l’avant 
dernier alinéa de l’article L. 1142-15 du code de la santé publique ; 
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3°) de condamner solidairement le CHU de Montpellier et la SHAM à lui verser la 


somme de 700 euros au titre des frais d’expertise ; 
 
4°) de mettre à la charge du CHU de Montpellier et de son assureur la somme de 


2 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Il soutient que :  
- le lien de causalité entre la panne du phakoémulsificateur et la perte d’acuité visuelle 


de M. D. est suffisamment établi ; 
- la responsabilité sans faute du CHU de Montpellier est engagée en raison de cet 


incident ; 
- les complications de l’intervention ont participé, à hauteur de 50 %, à la constitution 


de l’atteinte ischémique de l’œil droit ;  
- à titre subsidiaire, la panne de l’appareil est à l’origine directe, certaine et exclusive 


d’une mydriase aréflexique constitutive selon le barème d’évaluation des taux d’incapacité des 
victimes d’un taux de déficit fonctionnel permanent de 5 %, de souffrances et d’une baisse de 
l’acuité visuelle. 


 
 
 
Par trois mémoires enregistrés le 23 avril 2014, le 26 juin 2015 et le 30 mai 2016, la 


société « Les Laboratoires Alcon France », représentée par le cabinet Simmons & Simmons 
conclut : 


- à titre principal, au rejet de l’appel en garantie comme présenté devant une juridiction 
incompétente pour en connaître ; 


- à titre subsidiaire, au rejet de la requête et de l’appel provoqué ; 
- à ce que le CHU de Montpellier lui verse la somme de 5 000 euros sur le fondement 


des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- il n’existe aucun lien de causalité entre le préjudice subi et l’intervention chirurgicale ; 
- l’appel en garantie est atteint par la prescription ; 
- les conditions de mise en jeu de sa responsabilité ne sont pas remplies. 
 
 
Par deux mémoires enregistrés le 22 mai 2015 et le 24 juin 2016, le CHU de 


Montpellier et la SHAM, concluent : 
- au rejet de la requête de l’ONIAM ; 
- à titre subsidiaire, par la voie de l’appel provoqué, à la condamnation de la société 


« Les Laboratoires Alcon France » à les garantir des condamnations qui pourraient être 
prononcées à leur encontre. 


 
Ils soutiennent que :  


- le lien de causalité entre l’opération de la cataracte et la perte de vision n’est pas établi ;  
- la juridiction administrative est compétente pour connaître de l’appel en garantie contre 


le producteur du produit ; 
- la société « Les Laboratoires Alcon France » les garantira de toute condamnation 


prononcée à leur encontre ; 
- il y a eu panne du phakoémulsificateur ; 
- le délai de prescription n’a pas commencé à courir.  
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Vu les autres pièces du dossier. 
 


Vu : 
- la directive 85/374/CEE du 25 juillet 1985 ; 
- l’arrêt n° C-495/10 du 21 décembre 2011 rendu par la Cour de justice de l’Union 


européenne ; 
- le code civil ; 
- le code des marchés publics ; 
- le code de la santé publique ; 
- la loi n° 2001-1168 du 11 décembre 2001 ; 
- la décision du Tribunal des conflits n° 4044 du 11 avril 2016 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Laso ; 
-  et les conclusions de Mme Chamot, rapporteure publique. 
 
 
1. Considérant que M. D., né en 1923, a été hospitalisé au service d’ophtalmologie du 


CHU de Montpellier le 28 septembre 2005 pour une cure de cataracte de l’œil droit ; que, 
pendant l’opération d’extraction de la cataracte par phakoémulsification, une panne de 
fonctionnement de la pédale du phakoémulsificateur est survenue ; que le 29 septembre 2005, 
une nouvelle intervention a eu lieu sous anesthésie locale ; qu’un œdème cornéen gênant la 
visibilité s’étant constitué depuis la veille, la phakoémulsification n’a pu être réalisée, 
contraignant le chirurgien à pratiquer une extraction extra-capsulaire manuelle ; que le 
14 novembre 2005, une mydriase aréflexique étant constatée chez le patient, une capsulotomie 
postérieure au laser a été réalisée et la vision de l’œil droit a ensuite été mesurée à 3/10èmes 
faibles ; que début 2007, l’acuité visuelle a baissé à 1/20ème faible ; qu’estimant que la perte 
quasi-totale de la vision de son œil droit était imputable à l’opération de la cataracte compliquée 
du fait de la panne du phakoémulsificateur, M. D. a saisi la commission régionale de conciliation 
et d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales (CRCI) de la région Languedoc-Roussillon qui, après expertise, a émis un avis du 
6 septembre 2007 aux termes duquel elle reconnaissait la responsabilité du CHU de Montpellier 
ouvrant droit à la réparation des préjudices qui en découlent dans la limite de 50 % et sur une 
période de trois ans à compter du 12 janvier 2007 ; qu’aucune proposition d’indemnisation ne lui 
ayant été adressée dans le délai de quatre mois prévu par l’article L. 1142-14 du code de la santé 
publique, M. D. a saisi l’ONIAM d’une demande de substitution en application de l’article 
L. 1142-15 du code de la santé publique ; 


 
2. Considérant que l’ONIAM, après avoir conclu avec M. D., le 13 novembre 2009, un 


protocole d’indemnisation transactionnelle, a adressé une réclamation préalable au CHU de 
Montpellier par lettre recommandée ; qu’en l’absence de réponse, l’ONIAM subrogé dans les 
droits de M. D. a demandé au tribunal administratif de Montpellier de condamner le CHU de 
Montpellier et son assureur, la SHAM, à lui rembourser la somme de 34 935,60 euros versée à 
M. D., ainsi qu’une somme de 700 euros correspondant aux frais d'expertise exposés, et une 
somme de 5 240,34 euros au titre du dernier alinéa de l’article L. 1142-15 du code de la santé 
publique ; que, par un jugement du 17 décembre 2013, le tribunal administratif de Montpellier a 
rejeté la requête de l’ONIAM ; que celui-ci relève appel de ce jugement ; 
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Sur la responsabilité sans faute du CHU de Montpellier : 
 
3. Considérant, d’une part, qu’en vertu de l’article L. 1142-14 du code de la santé 


publique : « Lorsque la commission régionale de conciliation et d'indemnisation des accidents 
médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales estime qu'un dommage 
relevant du premier alinéa de l'article L. 1142-8 engage la responsabilité d'un professionnel de 
santé, d'un établissement de santé, d'un service de santé ou d'un organisme mentionné à l'article 
L. 1142-1 ou d'un producteur d'un produit de santé mentionné à l'article L. 1142-2, l'assureur 
qui garantit la responsabilité civile ou administrative de la personne considérée comme 
responsable par la commission adresse à la victime ou à ses ayants droit, dans un délai de 
quatre mois suivant la réception de l'avis, une offre d'indemnisation visant à la réparation 
intégrale des préjudices subis dans la limite des plafonds de garantie des contrats d'assurance 
… » ; qu’en application de l’article L. 1142-15 du même code : « En cas de silence ou de refus 
explicite de la part de l'assureur de faire une offre,… l'office institué à l'article L. 1142-22 est 
substitué à l'assureur … L'acceptation de l'offre de l'office vaut transaction au sens de l'article 
2044 du code civil. La transaction est portée à la connaissance du responsable et, le cas 
échéant, de son assureur. … l'office est subrogé, à concurrence des sommes versées, dans les 
droits de la victime contre la personne responsable du dommage ou, le cas échéant, son 
assureur. Il peut en outre obtenir remboursement des frais d'expertise. En cas de silence ou de 
refus explicite de la part de l'assureur de faire une offre, … le juge, saisi dans le cadre de la 
subrogation, condamne, le cas échéant, l'assureur ou le responsable à verser à l'office une 
somme au plus égale à 15 % de l'indemnité qu'il alloue … » ; qu’il résulte de ces dispositions 
que lorsque l’ONIAM s’est substitué à la personne responsable du dommage et que la victime a 
accepté son offre d’indemnisation, il est subrogé dans les droits de la victime à concurrence des 
sommes versées et est ainsi investi, dans cette limite, de tous les droits et actions que le 
subrogeant pouvait exercer ; que si l’offre ainsi acceptée vaut transaction opposable au 
responsable du dommage ou à son assureur, ces derniers disposent de la faculté de contester 
devant le juge tant le principe que le montant des indemnités allouées à la victime et que le juge 
n’est pas lié, lorsqu’il reconnaît que la responsabilité de l’établissement de soins est engagée, par 
la détermination et l’évaluation du préjudice auxquelles a procédé l’ONIAM ; 


 
 
4. Considérant, d’autre part, que, sans préjudice des actions susceptibles d’être exercées 


à l’encontre du producteur, le service public hospitalier est responsable, même en l'absence de 
faute de sa part, des conséquences dommageables pour les usagers de la défaillance des produits 
et appareils de santé qu'il utilise comme prestataire de services ; que le CHU de Montpellier ne 
peut utilement se prévaloir des dispositions de l’article 1386-7 du code civil, qui ne régissent pas 
la responsabilité des prestataires de services au titre des dommages causés par la défectuosité des 
produits qu’ils utilisent dans le cadre de leurs prestations ; 


 
 
5. Considérant qu’il résulte de l’instruction notamment du rapport d’expertise du 


24 avril 2007 que la mydriase aréflexique, symptôme d’un état inflammatoire, dont a été atteint 
M. D. et qui trouve son origine dans l’œdème cornéen qui a persisté et s’est compliqué, est la 
conséquence de la panne du phakoémulsificateur lors de l’intervention du 28 septembre 2005 ; 
qu’ainsi, la défaillance du matériel utilisé est de nature à engager la responsabilité sans faute du 
CHU de Montpellier ; qu’il en résulte que l’ONIAM est fondé à rechercher la responsabilité sans 
faute du CHU de Montpellier à raison de la mydriase aréflexique dont a été atteint M. D. ; 
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6. Considérant qu’il résulte de l’instruction notamment du complément d’expertise du 
7 juillet 2007 que s’il est probable que M. D. aurait présenté la même neuropathie ischémique au 
niveau de son œil droit même en l’absence d’opération de la cataracte ou après une opération de 
la cataracte non compliquée dès lors qu’il avait développé la même pathologie au niveau de l’œil 
gauche, il ne peut être exclu que, sur un terrain prédisposé, l'état inflammatoire intraoculaire 
secondaire aux complications postopératoires, ait favorisé ou accéléré l'ischémie survenue 
ultérieurement ; qu’ainsi, s’il n’est pas certain que le dommage résultant pour M. D. de la 
neuropathie ischémique au niveau de son œil droit ne serait pas advenu même en l’absence de 
panne de l’appareil lors de l’intervention du 28 septembre 2005, il n’est pas davantage établi 
avec certitude que le patient aurait subi les séquelles de l’intervention qu’il présente résultant en 
particulier de la cécité de son œil droit, si cet appareil avait été en état de fonctionner ; que, dès 
lors, la défaillance du phakoémulsificateur lors de l’intervention du 28 septembre 2005 a fait 
perdre à M. D. une chance d’éviter tout ou partie des séquelles dont il est resté atteint ; qu’eu 
égard à l’importante probabilité, compte tenu de l’âge et des antécédents médicaux de M. D., que 
son état de santé avait d’évoluer vers la même neuropathie ischémique, il y a lieu d’évaluer 
l’ampleur de cette perte de chance à 25 % et de mettre à la charge du CHU de Montpellier la 
réparation de cette fraction du dommage ; que, par suite, l’ONIAM est fondé à rechercher la 
responsabilité sans faute du CHU de Montpellier à raison de la neuropathie ischémique dont a 
été atteint M. D. ; 


 
7. Considérant qu’il résulte de ce qui a été indiqué aux points 5 et 6 que l’ONIAM est 


fondé à soutenir que c’est à tort que le tribunal administratif de Montpellier a rejeté sa demande ; 
 
 


Sur les préjudices : 
 
8. Considérant, s’agissant de la mydriase aréflexique, qu’il résulte de l’instruction 


notamment du rapport d’expertise que M. D. a présenté un déficit fonctionnel temporaire du 
28 septembre 2005 au 12 janvier 2007, qu’il a enduré des souffrances évaluées à 3 sur une 
échelle de 7 et que la date de consolidation de son état de santé doit être fixée au 
12 janvier 2007 ; qu’au vu du barème d’évaluation des taux d’incapacité des victimes, il y a lieu 
d’estimer à 5 % le taux de déficit fonctionnel permanent résultant de la mydriase ; qu’il sera fait 
une juste appréciation des indemnités dues au titre des souffrances endurées, du déficit 
fonctionnel permanent et des troubles dans les conditions d'existence de l’intéressé en les fixant 
respectivement aux sommes de 2 600 euros, de 4 200 euros compte tenu notamment de l’âge de 
M. D., et de 800 euros ; qu’il ne résulte pas de l’instruction que l’état de santé de M. D. 
consécutif à la mydriase aréflexique ait rendu nécessaire l’assistance par une tierce personne ; 
qu’il s’ensuit que l’ensemble des préjudices indemnisables au titre de la mydriase aréflexique 
doit être évalué à la somme totale de 7 600 euros ; 


 
 
 
 
9. Considérant, s’agissant de la neuropathie ischémique, qu’il résulte de l’instruction 


que, pour une période de trois ans du 12 janvier 2007 au 12 janvier 2010, l’état de M. D. a 
nécessité l’assistance d’une tierce personne à raison de trois heures par jour ; que, compte tenu 
du salaire minimum augmenté des cotisations sociales, le coût d’une telle assistance doit être fixé 
à 33 euros par jour ; que, pour la période concernée, le coût de cette assistance, après déduction 
de l’allocation personnalisée d’autonomie perçue s’élève à la somme de 25 774 euros ; 


 
 







N° 14MA00661 7


10. Considérant que M. D. reste atteint d’un déficit fonctionnel permanent au taux de 37 
% dont il convient de retrancher celui de 5 % correspondant à la mydriase aréflexique ; qu’il y a 
lieu d’évaluer ce chef de préjudice à la somme de 32 000 euros ; qu’il sera fait une juste 
appréciation du préjudice esthétique subi par M. D., évalué par l’expert à 2 sur une échelle de 7, 
ainsi que du préjudice d’agrément résultant pour M. D. d’une perte d’autonomie dans les 
déplacements et d’une réduction de ses possibilités de loisirs, en les réparant par les sommes 
respectives de 1 400 euros et de 1 600 euros ; 


 
 
11. Considérant qu’il résulte de ce qui a été indiqué aux points 9 et 10 que l’ensemble des 


préjudices indemnisables au titre de la neuropathie ischémique doit être évalué à la somme totale 
de 60 774 euros ; que, compte tenu du taux de perte de chance de 25 %, il y a ainsi lieu de mettre 
à la charge du CHU de Montpellier et de son assureur, la SHAM, la somme de 15 193,50 euros ; 


 
 
12. Considérant qu'il résulte de ce qui dit aux points 8 et 11 que l’ONIAM, subrogé dans 


les droits de M. D., est fondé à demander que le CHU de Montpellier et la SHAM soient 
condamnés solidairement à lui verser la somme de 22 793,50 euros ; 


 
 
13. Considérant qu’il y a lieu, en application du quatrième alinéa de l’article L. 1142-15 


du code de la santé publique, de condamner solidairement le CHU de Montpellier et la SHAM à 
verser à l’ONIAM une somme de 700 euros en remboursement des frais d’expertise qu’il a 
exposés ;  


 
 
14. Considérant qu’en vertu de l’avant-dernier alinéa de l’article L. 1142-15 du code de 


la santé publique, le juge, saisi dans le cadre de la subrogation, peut condamner l’assureur ou le 
responsable à verser à l’office une somme au plus égale à 15 % de l’indemnité qu’il alloue ; 
qu’en raison du refus de l’assureur du CHU de Montpellier, saisi par M. D. à la suite de l’avis de 
la commission régionale de conciliation et d’indemnisation, de faire une offre d’indemnisation à 
l’intéressé et du refus de cet assureur de rembourser à l’ONIAM les sommes versées à M. D., il y 
a lieu de condamner le CHU de Montpellier et la SHAM à verser à l’ONIAM une somme de 
3 419 euros au titre de la pénalité de 15 % du montant de l’indemnité allouée au point 12 ; 


 
 
 
Sur les intérêts et la capitalisation des intérêts :  
 
15. Considérant que l'ONIAM a droit aux intérêts sur la somme de 22 793,50 euros, à 


compter du 26 septembre 2011, jour de la réception par le CHU de Montpellier de sa réclamation 
préalable ; 


 
16. Considérant que la capitalisation des intérêts peut être demandée à tout moment 


devant le juge du fond, même si, à cette date, les intérêts sont dus depuis moins d’une année ; 
qu’en ce cas, cette demande ne prend toutefois effet qu’à la date à laquelle, pour la première fois, 
les intérêts sont dus pour une année entière ; que la capitalisation des intérêts a été demandée le 
7 décembre 2011 ; qu’il y a lieu de faire droit à cette demande à compter du 26 septembre 2012, 
date à laquelle était due, pour la première fois, une année d’intérêts, ainsi qu’à chaque échéance 
annuelle à compter de cette date ; 


 







N° 14MA00661 8


Sur l’appel en garantie du CHU de Montpellier et de la SHAM à l’encontre de la société 
« Les Laboratoires Alcon France » : 


 
En ce qui concerne la compétence de la juridiction administrative pour connaître de 


l’appel en garantie du CHU de Montpellier et de la SHAM dirigé contre la société « Les 
Laboratoires Alcon France » : 


 
17. Considérant que, si le service public hospitalier est responsable, même en l'absence 


de faute de sa part, des conséquences dommageables pour les usagers de la défaillance des 
produits et appareils de santé qu'il utilise, il peut, lorsque sa responsabilité est recherchée par ces 
derniers sur ce fondement, exercer un recours en garantie à l’encontre du producteur ;  


 
 
18. Considérant que, selon l’article 2 de la loi du 11 décembre 2001, les marchés passés 


en application du code des marchés publics ont le caractère de contrats administratifs de sorte 
que les litiges nés de leur exécution relèvent de la compétence du juge administratif ; que 
constitue un tel litige, l’action en garantie engagée par le service public hospitalier à l’encontre 
d’un producteur auquel il est lié par un contrat administratif portant sur la fourniture de produits 
dont la défectuosité de l’un d’eux a été constatée et le contraint à indemniser le patient de ses 
conséquences dommageables ; que cette action peut être fondée sur les stipulations du contrat, 
sur les vices cachés du produit en application des articles 1641 à 1649 du code civil ou encore 
sur les règles issues de la directive 85/374/CEE du Conseil des Communautés européennes du 
25 juillet 1985, telle qu’elle a été interprétée par l’arrêt de la Cour de justice de l'Union 
européenne du 21 décembre 2011 Centre hospitalier de Besançon c. Dutrueux, aff. n° C-495/10, 
transposée en droit français par les dispositions des articles 1386-1 à 1386-18 du code civil ;  


 
 
19. Considérant qu’il résulte de l’instruction que l’appareil utilisé pendant l’opération a 


été fourni par la société « Les Laboratoires Alcon France », qu’elle en était le fabriquant et en 
assurait également la maintenance ; que, dès lors, le contrat liant l’établissement public 
hospitalier à cette société présentait le caractère d’un contrat administratif ; que l’ONIAM ayant 
indemnisé le patient est subrogé dans les droits de ce dernier en application de l’article 
L. 1142-15 du code de la santé publique ; que, par ailleurs, le contrat d’assurance conclu entre le 
CHU de Montpellier et la SHAM présente également le caractère d’un contrat administratif ; 
que, par suite, la juridiction administrative est compétente pour connaître de l’action en garantie 
engagée, en application des articles 1386-1 à 1386-18 du code civil, par le CHU de Montpellier 
et la SHAM à l’encontre de la société « Les Laboratoires Alcon France » ; 


 
 
En ce qui concerne le bien-fondé des conclusions d’appel en garantie : 
 
20. Considérant que si la société « Les Laboratoires Alcon France » fait valoir que 


l’expertise réalisée à l’initiative de la commission régionale de conciliation et d’indemnisation ne 
lui est pas opposable dès lors qu’elle n’a pas participé à ces opérations, le rapport de l’expert 
figurait au dossier et a été communiqué aux parties, qui ont ainsi été mises à même d’en débattre 
utilement ; qu’au demeurant, la société n’apporte aucun élément de nature à remettre en cause les 
conclusions de l’expert ;  


 
 
21. Considérant qu’aux termes de l’article 1386-1 du code civil, issu de la loi n° 98-389 


du 19 mai 1998 transposant la directive n° 85/374/CE du 25 juillet 1985: « Le producteur est 
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responsable du dommage causé par un défaut de son produit, qu'il soit ou non lié par un contrat 
avec la victime. » ; qu’aux termes de l’article 1386-2 du même code : « Les dispositions du 
présent titre s'appliquent à la réparation du dommage qui résulte d'une atteinte à la 
personne (…) » ; qu’aux termes de l’article 1386-4 dudit code : « Un produit est défectueux au 
sens du présent titre lorsqu'il n'offre pas la sécurité à laquelle on peut légitimement s'attendre. 
/ (…). » ; qu’aux termes de l’article 1386-7 de ce code : « Si le producteur ne peut être identifié, 
le vendeur (…) ou tout autre fournisseur professionnel, est responsable du défaut de sécurité du 
produit, dans les mêmes conditions que le producteur, à moins qu'il ne désigne son propre 
fournisseur ou le producteur, dans un délai de trois mois à compter de la date à laquelle la 
demande de la victime lui a été notifiée. / (…). » ; qu’aux termes de l’article 1386-17 de ce code : 
« L’action en réparation fondée sur les dispositions du présent titre se prescrit dans un délai de 
trois ans à compter de la date à laquelle le demandeur a eu ou aurait dû avoir connaissance du 
dommage, du défaut et de l’identité du producteur » ;  


 
22. Considérant qu’il résulte de l’instruction notamment de l’expertise que les 


complications opératoires sont directement imputables à la panne de l’appareil dont la société 
« Les laboratoires Alcon France » était le producteur au sens des dispositions de l’article 1386-1 
du code civil ; que si l’expert a qualifié cette panne d’imprévisible et d’aléatoire, l’appareil ayant 
normalement fonctionné lors de l’opération précédente et aucune anomalie n’ayant été décelée 
par le technicien lors de l’intervention du 29 septembre 2005, ces circonstances sont sans 
incidence sur l’application du régime de responsabilité sans faute du producteur ; que la société 
« Les Laboratoires Alcon France » ne saurait utilement se prévaloir des dispositions de l’article 
1386-17 du code civil pour soutenir que l’appel en garantie est prescrit dès lors que le dommage 
subi par le CHU de Montpellier ne résulte que de la condamnation prononcée par le présent 
arrêt ; que, par suite, il y a lieu de condamner la société « Les Laboratoires Alcon France » à 
garantir le CHU de Montpellier et la SHAM des condamnations prononcées à leur encontre dans 
le cadre du litige les opposant à l’ONIAM subrogé dans les droits de M. D. ;  


 
 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 


23. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge 
solidaire du CHU de Montpellier et de la SHAM une somme de 2 000 euros au titre des frais 
exposés par l’ONIAM et non compris dans les dépens ; qu’en revanche, les dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative font obstacle à ce qu’il soit fait droit aux 
conclusions présentées à ce titre par la société « Les Laboratoire Alcon France », partie 
perdante ; 
 
 


D É C I D E : 
 
 


 
Article 1er : Le jugement du 17 décembre 2013 du tribunal administratif de Montpellier est 
annulé. 
 
 
Article 2 : Le CHU de Montpellier et la SHAM sont solidairement condamnés à verser à 
l’ONIAM les sommes de 22 793,50 euros, 700 euros et 3 419 euros. La somme de 
22 793,50 euros portera intérêts au taux légal à compter du 26 septembre 2011. Les intérêts 
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échus à la date du 26 septembre 2012 puis à chaque échéance annuelle à compter de cette date 
seront capitalisés à chacune de ces dates pour produire eux-mêmes intérêts. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête de l’ONIAM est rejeté.  
 
Article 4 : La société « Les Laboratoires Alcon France » garantira le CHU de Montpellier et la 
SHAM des condamnations prononcées à l’article 2 du présent arrêt. 
 
Article 5 : Le CHU de Montpellier et la SHAM verseront solidairement à l’ONIAM une somme 
de 2 000 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 6 : Les conclusions présentées par la société « Les Laboratoires Alcon France » au titre 
des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 7 : Le présent arrêt sera notifié à l’ONIAM, au CHU de Montpellier, à la SHAM, à la 
société « Les Laboratoires Alcon France » et à l’établissement national des invalides de la 
marine. 
 


Délibéré après l’audience du 5 septembre 2016, où siégeaient : 
 


- M. Vanhullebus, président de chambre, 
- M. Laso, président-assesseur, 
- Mme Duran-Gottschalk, première conseillère. 
 
Lu en audience publique, le 19 septembre 2016. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La cour administrative d’appel de Marseille 
 


8ème chambre 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Procédure contentieuse antérieure : 
 
Mme Muriel P. a demandé au tribunal administratif de Marseille d’annuler la décision 


du 9 février 2009 par laquelle le proviseur du lycée Denis Diderot l’a licenciée et de condamner 
l’État à lui verser les sommes de 30 000 euros en réparation de son préjudice matériel et 15 
000 euros en réparation de son préjudice moral, assorties des intérêts capitalisés au taux légal à 
compter du 9 février 2009. 


 
Par un jugement n° 1102691 du 24 avril 2014, le tribunal administratif de Marseille a 


annulé la décision du 9 février 2009 et condamné l’État à verser à Mme P. la somme de 
14 148 euros assortie des intérêts au taux légal à compter du 20 décembre 2010. 


 
Procédure devant la Cour : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 16 juin 2014 et le 5 août 2015, 


Mme Muriel P., représentée par Me Yann Prevost, demande à la Cour : 
 
1°) de réformer le jugement du tribunal administratif de Marseille du 24 avril 2014, 


dans la mesure où il a limité à la somme de 14 148 euros le montant de son indemnisation ; 
 
2°) de porter à 30 000 euros le montant de l’indemnisation de son préjudice financier et 


à 15 000 euros le montant de son préjudice moral ; 
 
3°) de mettre à la charge de l’État la somme de 1 500 euros sur le fondement de l’article 


L. 761-1 du code de justice administrative. 
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Elle soutient que : 
- le préjudice financier doit être apprécié en tenant compte d’une période de quatre 


années et six mois ; 
- il doit être évalué en tenant compte de la perte de chance de percevoir une retraite plus 


élevée ; 
- le préjudice moral inclut l’investissement personnel dans sa carrière. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 9 juillet 2015, le ministre de l’éducation 


nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche demande à la Cour : 
 
A titre principal : 
1°) de rejeter la requête ; 
2°) par la voie de l’appel incident, d’annuler le jugement du 24 avril 2014 et de rejeter la 


demande présentée par Mme P. devant le tribunal administratif ; 
 
A titre subsidiaire, de réformer le jugement dans la mesure où il a indemnisé la 


requérante d’un préjudice moral.  
 
Il soutient que :  
- la requête n'est pas fondée ; 
- le licenciement ayant été prononcé pour un motif économique, il ne pouvait pas 


reclasser l’intéressée ; 
- les autres moyens invoqués par Mme P. devant le tribunal administratif sont infondés. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 ; 
- le décret n° 93-412, du 19 mars 1993 ; 
- la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Argoud, 
- les conclusions de M. Angeniol, rapporteur public, 
- et les observations de Me Ferchichi, substituant Me Prevost, représentant Mme P.. 
 
 
1. Considérant que Mme P. a été recrutée le 27 juillet 2005 par un contrat à durée 


indéterminée en qualité de formatrice au sein du groupement d’établissements publics 
d’enseignement technique pour adulte (GRETA) Marseille Ville ; que, par un courrier du 
9 février 2009, le chef de l’établissement support du GRETA Marseille Ville l’a licenciée en 
raison de difficultés mettant en cause l’équilibre financier du GRETA ; que, par un jugement 
n° 1102691 du 24 avril 2014, le tribunal administratif de Marseille, à la demande de Mme P., a 
annulé cette décision du 9 février 2009, au motif que le GRETA n’avait pas tenté de reclasser 
l’intéressée dans l’ensemble des services de l’État, et a condamné l’État à verser la somme de 
14 148 euros en réparation des préjudices financier et moral ;  


Sur la légalité de la décision de licenciement :  
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2. Considérant qu’il résulte d'un principe général du droit, dont s'inspirent tant les 


dispositions du code du travail relatives à la situation des salariés dont l'emploi est supprimé que 
les règles du statut général de la fonction publique qui imposent de donner, dans un délai 
raisonnable, aux fonctionnaires en activité dont l'emploi est supprimé une nouvelle affectation 
correspondant à leur grade, qu'il incombe à l'administration, avant de pouvoir prononcer le 
licenciement d'un agent contractuel recruté en vertu d'un contrat à durée indéterminée (CDI), 
motivé par la suppression, dans le cadre d'une réorganisation du service, de l'emploi permanent 
qu'il occupait, de chercher à reclasser l'intéressé ;  


 
3. Considérant que lorsqu'une réorganisation de service conduit à la suppression d'un 


emploi occupé par un agent contractuel titulaire d'un contrat à durée indéterminé au sein d'un 
groupement d'établissements publics locaux d'enseignement (GRETA), l'administration doit 
mettre en œuvre l'obligation définie au point 2, en prenant en compte l'ensemble des postes 
vacants dans ce GRETA ; qu’il ressort des pièces du dossier que Mme P. a été licenciée en raison 
de la suppression de son poste, motivée par les difficultés financières alléguées du GRETA ; que 
toutefois, il ressort également des pièces du dossier, et notamment d’un document faisant 
apparaître la situation financière du GRETA pour l’année 2008, que, si le secteur de l’activité du 
GRETA où travaille la requérante faisait apparaître un déficit de 18 000 euros, la situation de 
l’ensemble du groupement présentait un excédent de 170 000 euros ; que dans ces conditions, le 
GRETA ne pouvait se prévaloir des seules difficultés économiques de la filière dans laquelle la 
requérante était employée, pour justifier son licenciement sans avoir au préalable tenté de la 
reclasser ; que, dès lors, le ministre de l’éducation nationale n’est pas fondé à soutenir que c’est à 
tort que le tribunal administratif a retenu, pour annuler la décision attaquée, le motif tiré de ce 
qu’il n’avait pas satisfait à son obligation de tenter de reclasser l’intéressée ; 


 
4. Considérant qu’il résulte de ce qui vient d’être dit que le ministre de l’éducation 


nationale n’est pas fondé à se plaindre que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de 
Marseille a annulé la décision de licencier Mme P. ; 


 
Sur les conclusions indemnitaires :  
 
5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède qu’en licenciant illégalement Mme P., 


l’administration a commis une faute de nature à engager sa responsabilité ;  
 
6. Considérant qu’il n’est pas contesté par le recteur de l’académie d’Aix-Marseille que 


Mme P., née en juillet 1951, n’a pas retrouvé d’emploi avant sa retraite ; que Mme P. justifie de ce 
fait d’un préjudice financier sur une période allant de la date de son licenciement jusqu’à sa 
retraite ; qu’il résulte de l’instruction que l’intérêt d’augmenter le montant de ses droits à la retraite 
aurait notamment justifié qu’elle poursuive son activité au-delà de l’âge de soixante ans ; qu’il y a 
lieu, ainsi que le demande Mme P.  et en l’absence de toute contradiction apportée sur ce point par 
l’administration, de retenir l’âge de soixante-deux ans comme l'âge de son départ à la retraite si elle 
n'avait pas été licenciée ; qu’ainsi, et compte tenu de la différence de 16 euros par jour entre les 
revenus que Mme P. aurait dû percevoir et l’aide de retour à l’emploi qui lui a été versée, de la 
durée de quatre années qui a séparé son licenciement de la date à laquelle elle serait partie à la 
retraite et de l’amoindrissement de ses droits à la retraite, et compte tenu du montant de l'indemnité 
demandée par Mme P., il sera fait une juste appréciation du préjudice financier subi par cette 
dernière du fait de son éviction illégale en l'évaluant à 30 000 euros ; qu’il y a donc lieu de porter à 
cette somme le montant de cette indemnité due par l’État en réparation de ce chef de préjudice, et 
de réformer en ce sens le jugement du tribunal administratif de Marseille ; 
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7. Considérant que Mme P. n’apporte pas en appel d’éléments de nature à remettre en 


cause l’appréciation portée par les premiers juges sur son préjudice moral ; qu’elle n’est donc pas 
fondée à demander la réformation du jugement attaqué sur ce point ;  
 


Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


 
8. Considérant que, dans les circonstances de l’espèce, il y a lieu de mettre à la charge de 


l’État la somme de 1 500 euros sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative, au titre des frais exposés par Mme P. et non compris dans les dépens ;  
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 


D É C I D E : 
 
 
 
 
 
 
 


Article 1er : La somme de 14 148 euros que l’État a été condamné à verser à Mme P. est portée à 
30 000 euros. 
 
Article 2 : Le jugement du tribunal administratif de Marseille du 24 avril 2014 est réformé dans 
la mesure où il est contraire au présent arrêt. 


 
Article 3 : L’État versera à Mme P. la somme de 1 500 euros sur le fondement de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative 
 
Article 4 : Le surplus des conclusions de Mme P. est rejeté. 
 
Article 5 : Les conclusions incidentes du ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement 
supérieur et de la recherche sont rejetées. 
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Article 6 : Le présent arrêt sera notifié à Mme Muriel P. et au ministre de l'éducation nationale, 
de l'enseignement supérieur et de la recherche. 
 
Copie en sera adressée au chef d'établissement support du GRETA Marseille Ville. 


 
 
Délibéré après l’audience du 8 septembre 2016, où siégeaient : 
 
- M. Gonzales, président, 
- M. Renouf, président assesseur, 
- M. Argoud, premier conseiller. 
 
Lu en audience publique, le 22 septembre 2016. 








Cour administrative d'appel 
de Marseille.  
 
Requête n°15MA00172 
COMMUNE DE ROQUEBRUNE SUR 
ARGENS 
 


Audience du 6 octobre 2016 
 


 
Conclusions 


Fleur Giocanti, Rapporteur public 
 


 


La commune de Roquebrune-sur-Argens a approuvé le 8 juin 2012 la onzième  modification 


de son plan d’occupation des sols. Le 7 août 2012, la SCI Les Prés  Chevaux a obtenu du 


maire de Roquebrune-sur-Argens un permis de construire aux fins  d’édifier deux maisons 


d’habitation et deux garages sur un terrain faisant partie d’un  lotissement bénéficiant d’une 


décision de non-opposition à déclaration préalable de lotir  acquise le 2 août 2012.  


 


Or, la délibération approuvant la onzième modification du plan  d’occupation des sols ayant 


fait l’objet d’une suspension par une ordonnance du tribunal administratif de Toulon, le 


conseil municipal de Roquebrune sur Argens a préféré la retirer par une délibération du 3 


septembre 2012.  


 


Le préfet du Var a déféré devant le tribunal administratif de Toulon, le permis de construire 


accordé à la SCI Les Prés Chevaux pour deux raisons. D’une part, si l’annulation d’un plan 


d’occupation des sols ou d’un plan local d'urbanisme n’entraine pas automatiquement 


l’illégalité du permis de construire délivré sur son fondement, il est néanmoins possible 


d’obtenir l’annulation dudit permis s’il méconnaît les dispositions de la réglementation locale 


pertinentes ainsi remises en vigueur (Voir Commune de Courbevoie 2008 n° 297227). C’est 


ainsi que le moyen a été présenté par le préfet du Var : le permis de construire serait contraire 


aux dispositions de l’article UC6 du plan d’occupation des sols approuvé le 15 juillet 2008 


lequel a été remis en vigueur du fait du retrait de la délibération du 8 juin 2012 modifiant le 


plan d’occupation des sols (voir l’article L. 121-8 du code de l’urbanisme). D’autre part, le 


permis de construire serait contraire au PPRI approuvé de manière anticipée, qui classe le 


terrain en zone de risque fort d’inondation.   


 


Mais la particularité de ce dossier tient à la circonstance que le terrain d’assiette du projet se 


situe à l’intérieur d’un lotissement autorisé le 2 août 2012. Or en application de l’article L. 


442-14 un nouveau document d’urbanisme postérieur à  l’autorisation du lotissement ne 
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pouvait faire obstacle à l’octroi d’un permis de construire (Conseil d’Etat 16  juin 1995, 


Laugier, B) 


 


Le tribunal administratif de Toulon dans le jugement du 19 novembre 2014 dont la commune 


de Roquebrune-sur-Argens relève appel a fondé son annulation sur un seul motif. Il a estimé 


dans un premier temps que l’article L. 442-14 du code de l’urbanisme qui gèle les dispositions 


du règlement local d’urbanisme applicables dans les lotissements pendant 5 ans, ne faisaient 


pas obstacle à l’effet rétroactif du retrait de la 11ème modification du plan d’occupation des 


sols et ainsi à la remise en vigueur des dispositions antérieures. Puis, les premiers juges ont 


constaté que le projet qui s’implantait à 3 mètres de la voie publique des Près Chevaux 


méconnaissait l’article UC 6 du plan d’occupation des sols lequel imposait une marge de recul 


de 6 mètres.  


 


Ainsi, la commune ne critique pas utilement le jugement en soulevant un moyen tiré de ce que 


le projet tel que modifié par un permis de construire modificatif délivré au cours de la 


première instance serait conforme aux dispositions du PPRI.  


 


Si la commune reconnait en appel que le projet ne respecte pas les règles d’implantation des 


bâtiments par rapport aux voies publiques, elle soutient principalement que la cristallisation 


des règles d’urbanisme dans un lotissement s’oppose à ce que l’ancienne version du plan 


d’occupation des sols immédiatement antérieure soit remise en vigueur en cas d’annulation ou 


de retrait du document d’urbanisme applicable à la date à laquelle l’autorisation de lotir a été 


délivrée.  


 


Il s’agit d’une question qui n’a jamais été expressément tranchée par le Conseil d’Etat mais 


qui a été évoquée par lui ou plus précisément par un de ses rapporteur public M. Thiellay dans 


ses conclusions sur Conseil d’Etat n° 307272 , M. et Mme Abraham et autres, Commune de 


Bois-Guillaume du 18/12/2009.  


 


Certaines cours se sont prononcées mais plusieurs positions ont été adoptées. Par exemple, la 


Cour administrative d’appel de Paris dans un arrêt du 15/02/2001 Commune de Mesnil-le-Roi 


99PA03161 et la Cour administrative d’appel de Nancy dans un arrêt du 13 mai 2004 


Commune de Durningen n° 99NC01265, ont fait le choix de conférer à l’autorisation de lotir 


les effets d’un écran faisant obstacle à tout changement y compris une annulation du plan 


d’occupation des sols en cause.  
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La Cour administrative d’appel de Lyon dans un arrêt 14LY00857 du 18 juin 2015, a pris une 


autre position et a jugé que les dispositions de l’article L. 442-14 du code de l’urbanisme ne 


peuvent avoir pour effet le maintien de dispositions annulées rétroactivement.  


 


Nous pensons que cette dernière solution qui doit être retenue. En effet, le mécanisme de 


cristallisation a été prévu afin de garantir à l’acquéreur la constructibilité de son lot et de le 


prémunir contre des changements de règlementation qui peuvent dépendre d’un simple 


changement de majorité au conseil municipal, ou d’un revirement du conseil municipal sur 


certaines questions urbanistiques. Mais la situation est bien évidemment différente ici puisque 


le changement de règles opposables résulte d’une annulation juridictionnelle ou d’un retrait - 


qui comporte d’ailleurs les mêmes effets rétroactifs - en raison de l’illégalité du plan local 


d'urbanisme laquelle d’ailleurs n’est pas contestée en l’espèce. Le mécanisme protecteur de la 


cristallisation n’a aucunement été conçu pour permettre le maintien de dispositions du 


règlement local qui seraient illégales. En quelque sorte l’excès de pouvoir prime sur les 


garanties des droits à construire pour acquéreurs d’un lot dans un lotissement.  


 


Précisons que dans le cas particulier qui nous occupe, seul un retrait du plan local d'urbanisme 


pour un motif d’illégalité serait légal. En effet, voir Conseil d’Etat 21/10/1966 société 


Graciet et sci Le thaïti 15/04/1988, le retrait d’un règlement légal ne peut légalement avoir 


lieu que si le plan local d'urbanisme n’a jamais eu de commencement d’application. Or dans 


notre cas il y a eu nécessairement un commencement d’application car le permis de lotir a 


forcément été délivré sur le fondement du plan local d'urbanisme retiré sinon aucune 


cristallisation ne pourrait être revendiquée. Ainsi un retrait d’un règlement pour un motif 


d’opportunité serait forcément illégal, dans ce cas, et ne serait donc pas opposable (Voir 


Conseil d’Etat 2005 Marangio).  


 


Plusieurs autres raisons exposées par M. Thiellay dans ses conclusions sur l’arrêt précité M. et 


Mme Abraham nous conduisent à retenir cette approche.  


 


En effet, l’autorisation de lotir confère simplement des droits en vue de la réalisation des 


travaux du lotissement et non des  constructions individuelles, droits qui ne peuvent résulter 


que de la délivrance des permis de  construire (24 octobre 1980, Cts Thureau, 18847). Dans 


un lotissement, l’autorisation de lotir n’a pas pour effet d’autoriser la   délivrance du permis 
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de construire et la légalité de ce dernier s’apprécie par rapport à la  réglementation du 


document d’urbanisme applicable et non par rapport à l’autorisation de  lotir.  


 


Ce type de litige pourrait avoir un pendant indemnitaire et les propriétaires lésés pourraient 


rechercher la responsabilité  de la commune au titre de l’illégalité du POS annulé ou retiré qui 


est à l’origine de leur  dommage ce que des cours d’appels ont déjà admis (voir pour ce 


raisonnement CAA  Bordeaux, 13 juillet 2000, Cne de Blagnac, 00BX00168, Constr-urb 


2001, comm. n°16, obs  Patrice Cornille).  


 
 
PCMNC : au rejet de la requête  
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N° 15MA01074 
Société Cathédrale d’images 
 
6ème chambre  
Audience du 18 avril 2016 
Lecture du 9 mai 2016 
 


CONCLUSIONS 
 


M. Thiele, rapporteur public 
 
La société Cathédrale d’Images et la commune des Baux-de-Provence ont conclu, le 15 
janvier 1976, une convention autorisant la société à exploiter des carrières communales pour y 
réaliser des spectacles audiovisuels. A l’échéance de cette convention, les parties ont conclus, 
le 5 septembre 1989, un bail commercial. Mais, le 25 août 2008, la commune a signifié à la 
société un refus de renouvellement du bail. A la suite d’un appel public à la concurrence, la 
commune a conclu avec la société Culturespace une convention de délégation de service 
public, dont la signature a été autorisée par délibération du 12 avril 2010.  
 
La société Cathédrale d’Images a demandé au tribunal administratif de Marseille d’annuler 
cette délibération. Le tribunal administratif a rejeté cette demande. 
 
S’agissant de la qualification du contrat : 
 
Vous devez commencer par déterminer si le contrat en cause est bien un contrat de délégation 
de service public.  
 
En effet, si le contrat est un contrat a pour objet la valorisation du domaine privé de la 
commune, le contentieux de l’acte détachable relève de la compétence du juge judiciaire (TC, 
22 novembre 2010, SARL Brasserie du Théâtre c/ Commune de Reims, n° 3764, au recueil 
Lebon, revenant sur la jurisprudence antérieure, où le critère organique était déterminant : CE, 
Sect., 17 octobre 1980, Gaillard, n° 23226, au recueil Lebon p. 378, AJDA 1981.312 
conclusions D. Labetoulle ; TC, 14 février 2000, Commune des Baie-Mahaut et Société 
Rhoddlams, n° 03138, au recueil Lebon p. 747, BJCP 2000. 186 concl. Schwartz ; CE, 3 / 8 
SSR, 5 décembre 2005, Commune de Pontoy, n° 270948, au recueil Lebon p.  548). Le 
jugement serait alors irrégulier (CE, 13 juillet 1968, Mme Veuve Weiss, n° 70171). 
 
Le Conseil d’Etat vient de décider que le précédent contrat entre la commune et la société 
Cathédrale d’images n’emportait ni occupation du domaine public, ni délégation d’un service 
public (CE, 8 / 3 SSR, 15 février 2016, Société Cathédrale d’images, n° 384228, aux tables du 
recueil Lebon).  
 
Toutefois, cette décision ne préjuge pas de la qualification du nouveau contrat.  
 
Pour qu’une activité soit qualifiée de service public, il faut que deux conditions soient réunies.  
 
En premier lieu, il faut que l’activité revête un caractère d’intérêt général. Cet aspect ne pose 
aucune difficulté, et, même s’agissant du précédent contrat, le Conseil d’Etat a reconnu que 







l’activité revêtait bien un caractère d’intérêt général eu égard à l’importance des carrières dans 
le développement touristique et culturel de la commune.  
 
En second lieu, il faut qu’eu égard aux conditions de sa création, de son financement et du 
contrôle exercé sur son activité, la collectivité puisse être regardée comme ayant entendu 
ériger cette activité en véritable service public.  
 
Il nous semble que cette condition est satisfaite.  
 
En effet, la circonstance que l’activité ait été créée sur une initiative privée ne fait pas obstacle 
à ce qu’elle soit ultérieurement érigée en service public (v., pour le festival d’Aix-en-
Provence : CE, Sect., 6 avril 2007, Commune d’Aix-en-Provence, n° 284736, au recueil 
Lebon).  
 
La condition déterminante est bien celle du contrôle exercé par la collectivité publique. Une 
absence de contrôle suffisant à dénier à l’activité le caractère de service public (CE, 7 / 2 SSR, 
5 octobre 2007, Société UGC-Cité-Cité, n° 298773, au recueil Lebon) alors même que la 
personne publique est à l’initiative de sa création et la subventionne (CE, 7 / 2 SSR, 23 mai 
2011, Commune de Six-Fours-les-Plages, n° 342520, au recueil Lebon). Ce contrôle peut être 
assurée par la présence au conseil d’administration d’une majorité de représentants de la 
collectivité publique (CE, 3 / 5 SSR., 20 juillet 1990, Ville de Melun, n° 69867-72160, au 
recueil p. 220), ou par des obligations contractuelles qui doivent excéder ce qu’une personne 
privée serait naturellement amenée à faire dans son propre intérêt (CE, Sect., 3 décembre 
2010, Ville de Paris et Association Paris Jean Bouin, n° 338272, au recueil Lebon). 
 
En l’espèce, la volonté de la commune d’ériger l’activité en service public est expresse, 
puisqu’elle a voulu conclure une délégation de service public. Encore faut-il s’assurer qu’elle 
n’est pas de pure forme.  
 
Et vous constaterez, au vu du contrat, que tant les obligations mises à la charge du délégataire 
que le contrôle exercé sur lui sont substantiels : 
 
- le projet culturel et touristique, joint en annexe (2) au contrat de délégation, s’impose au 
délégataire, et toute modification substantielle du projet est soumise à la validation par la 
commune (article 6 du contrat) ; chaque année, la commune rencontre le délégataire pour 
discuter de la programmation (article 7) et peut s’opposer à une initiative qui paraîtrait porter 
atteinte à l’image des Baux (article 8) ; elle peut également s’opposer à la tenue de spectacles 
culturels (article 10), utiliser le site pour l’accueil de manifestations communales (article 11), 
s’opposer à l’utilisation du site pour des événements privés (article 12).  
 
- le délégataire s’engage par ailleurs à réaliser un volume important d’investissements 
(1 500 000 euros HT, article 15), à ouvrir le site toute l’année sauf en janvier et février, à des 
horaires fixes (article 22), et doit payer des pénalités en cas d’interruption (articles 23 et 46).  
 
- le règlement intérieur du site est approuvé par la collectivité (article 26). Enfin, la commune 
dispose d’un droit d’information et de contrôle permanent sur pièces et sur place (article 39). 
 
Les obligations mises à la charge du cocontractant excèdent donc, tant s’agissant du choix de 
la programmation que de l’obligation de continuité, ce qui entre dans l’intérêt de 







l’exploitation privée. Par ailleurs, le contrôle de la commune est très important. Ces 
caractéristiques justifient, à notre avis, la qualification de délégation de service public.  
 
S’agissant de la régularité du jugement :  
 
Le jugement attaqué est irrégulier, en ce qu’il ne répond pas au moyen, qui n’était pas 
inopérant, qui était soulevé dans une note en délibéré enregistrée le 4 février 2011, et qui était 
tiré de ce que la concurrence avait été faussée dans le cadre de la délégation de service public. 
Comme le jugement a été annulé et l’affaire renvoyée, cette note en délibéré devait être 
considérée comme un mémoire et il devait être répondu au moyen qu’elle soulevait. Vous 
annulerez donc le jugement et évoquerez.  
 
S’agissant de la légalité de la délibération :  
 
- sur la consultation du comité technique paritaire (CTP) :  
 
La société soutient que la procédure est irrégulière à défaut de consultation du CTP. 
 
Ce dernier doit être consulté pour avis sur les questions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement de l’administration (article 33 de la loi du 26 janvier 1984). Cette consultation 
doit intervenir avant toute décision affectant l’organisation ou le fonctionnement de la 
collectivité (CE, 8/9 SSR, 1er juin 1994, Syndicat C.F.D.T. Interco du Maine-et-Loire, n° 
143078, au recueil Lebon - CE, 3 / 5 SSR, 16 janvier 1998, Ville d'Amiens, n° 154111, aux 
tables du recueil Lebon  - CE, 3 / 5 SSR, 11 mars 1998, Commune de Rognes, n° 168403, 
inédit au recueil Lebon).  
 
Toutefois, une collectivité qui n’a pas, auparavant, assuré en régie l’exploitation d’un service 
public, n’est pas tenue, avant de le déléguer à une personne privée, de saisir le comité 
technique paritaire dès lors que sa décision n’affecte ni son organisation ni son 
fonctionnement (CE, 7 / 2 SSR, 27 janvier 2011, Commune de Ramatuelle, n° 338285 - CAA 
Lyon, 16 juin 2011, Syndicat d'études et d'élimination des déchets du Roannais, n° 
11LY00456, C+). 
 
La société Cathédrale d’images fait valoir que la délégation a eu une influence indirecte sur 
l’organisation communale car ses personnels ont été mis à la disposition de la commune en 
2011 dans l’attente du démarrage effectif de l’activité du délégataire. Mais cette mise à 
disposition, temporaire et incidente, n’avait pas pour effet de modifier l’organisation ou le 
fonctionnement de l’administration communale elle-même.  
 
Par ailleurs, si la convention de délégation confie à la commune certaines responsabilités 
s’agissant de l’aménagement du site et du contrôle de l’activité du délégataire, rien n’indique 
que ces nouvelles missions ne seraient pas assurées par les services existants sans 
modification de leur organisation et de leur fonctionnement.  
 
- sur l’absence de délibération préalable créant le service public :  
 
La société soutient, ensuite, que la commune aurait dû décider la création du service public 
par une délibération préalablement à la délégation. Mais ni l’article L. 1411-1 du code général 
des collectivités territoriales, ni aucun principe n’impose qu’un service public soit créé avant 







d’être délégué. D’ailleurs, la qualification de l’activité comme relevant d’un service public 
résulte des termes même du contrat de délégation. 
 
- sur l’atteinte à la liberté d’entreprendre et à la liberté du commerce et de l’industrie :  
 
La société soutient que la décision porte atteinte au principe de la liberté du commerce et de 
l’industrie. 
 
Ce moyen est sans doute le plus délicat. 
 
En effet, quand une initiative privée existe sur un marché, l’initiative publique n’est légale 
que dans trois hypothèses : si elle est justifiée par un intérêt public suffisant, qui peut résulter 
notamment de la carence de l’initiative privée (CE, Ass., 31 mai 2006, Ordre des avocats au 
barreau de Paris, n° 275531, au recueil Lebon) ; si elle constitue un accessoire de l’activité de 
l’administration (CE, Sect., 10 février 1988, Mezy, au recueil p. 53) ; ou, enfin, si elle a pour 
seul objet de satisfaire les besoins propres de la personne publique (CE, 29 avril 1970, Société 
Unipain, p. 280, concl. Braibant). 
 
Or, en l’espèce, quel intérêt y avait-il à ériger en service public une activité privée qui était 
déjà assurée dans des conditions d’ailleurs très comparables à l’activité aujourd’hui 
déléguée ? 
  
En vérité, il nous semble que cet intérêt ne pourrait tenir qu’aux nouvelles obligations 
imposées au délégataire, dans un but d’intérêt général. Or, que ce soit en termes de 
programmation, de continuité du service, de tarifs ou d’intérêt pour la collectivité, rien 
n’indique que la substitution de l’initiative publique à l’initiative privée se soit, dans les 
circonstances de l’espèce, traduite par une quelconque amélioration.  
 
De plus, l’atteinte à l’initiative privée n’est pas, comme c’est généralement le cas, indirecte, 
mais elle est directe : la commune n’a pas créé un spectacle venant concurrencer les activités 
existantes ; elle a substitué à une activité exercée dans le cadre d’un bail commercial, une 
activité d’initiative publique sans modifier substantiellement les caractéristiques de cette 
activité.  
 
Toutefois, à la réflexion, nous ne vous proposerons pas de retenir ce moyen. 
 
La raison tient à la nature de l’activité en cause : cette activité est indissociable du site des 
carrières de calcaire, qu’elle a pour objet de mettre en valeur. Or ces carrières appartiennent à 
la commune. Comme propriétaire des carrières, la commune dispose d’un droit de mettre en 
valeur le site comme elle l’entend. Comme n’importe quel propriétaire, elle a le droit de ne 
pas renouveler un bail commercial, sous réserve, le cas échéant, du droit à indemnité 
d’éviction qu’il appartient au juge judiciaire de fixer. Comme n’importe quel propriétaire, elle 
a également le droit de mettre en valeur elle-même les lieux, y compris dans le cadre d’une 
activité de service public.  
 
Eu égard à ces circonstances particulières, il ne nous semble donc pas que la commune a porté 
à la liberté d’entreprendre ou à la liberté du commerce une atteinte illégale. 
 
- sur la méconnaissance du droit de la concurrence :  
 







La société soutient que la délégation confère au délégataire une position dominante et le met 
en situation d’abuser de cette position. 
 
La conclusion d’une délégation de service public ne doit pas avoir pour effet d’assurer au 
délégataire une position dominante sur une partie substantielle du marché intérieur et à 
amener celle-ci, par l’exercice du droit exclusif d’exploitation, à abuser de cette position 
dominante, sauf à méconnaître l’article L. 420-1 du code de commerce issu de l’ordonnance 
du 1er décembre 1986 (v., mutatis mutandis, s’agissant du marché commun, CE, Sect., 3 
novembre 1997, Société Million et Marais, n° 169907, au recueil Lebon - CE, Sect., 3 
novembre 1997, Société Intermarbres, n° 165260, au recueil Lebon). 
 
Toutefois, l’exploitation d’un site touristique local, quel que soit son rayonnement, ne nous 
semble par nature pas de nature à affecter une « partie substantielle du marché intérieur » 
français au sens de ces dispositions. La diversité des sites touristiques dans la région crée un 
état de concurrence naturelle. A cet égard, le marché à prendre en compte n’est évidemment 
pas celui des sites touristiques offrant une prestation de topo-projection sur murs de calcaire, 
mais le marché des attractions touristiques et culturelles dans la région. 
 
Au surplus, nous ne voyons pas en quoi le choix du recours à une délégation de service 
public, au lieu de l’exploitation privée antérieure, serait de nature à modifier l’état de la 
concurrence.  
 
- sur la méconnaissance par la commune de ses obligations contractuelles envers la société 
Cathédrale d’images 
 
La société invoque par ailleurs la méconnaissance par la commune de ses obligations 
contractuelles envers elle. Mais un tel moyen est irrecevable, la méconnaissance des 
stipulations d'un contrat, si elle est susceptible d'engager, le cas échéant, la responsabilité 
d'une partie vis-à-vis de son cocontractant, ne peut utilement être invoquée comme moyen de 
légalité à l'appui d'un recours pour excès de pouvoir formé à l'encontre d'une décision 
administrative (CE, 1 / 4 SSR, 23 mars 1990, Centre hospitalier d'Orsay, n° 69824 et a., aux 
tables du recueil Lebon).  
 
- sur le défaut de motivation de la délibération : 
 
La société invoque par ailleurs le défaut de motivation de la délibération attaquée mais cette 
délibération n’entre dans aucune des catégories de décisions devant être motivées en 
application des articles 1er et 2 de la loi du 11 juillet 1979. Aucun principe n’imposait en outre 
une telle motivation.  
 
- sur la mise en concurrence faussée :  
 
La société Cathédrale d’images soutient que la mise en concurrence aurait été faussée, dès 
lors notamment que les candidats auraient été induits en erreur, tant en ce qui concerne la date 
effective d’entrée en vigueur de la convention litigieuse, que de l’obligation pour eux 
d’assurer la reprise de son personnel affecté à l’exploitation du site concerné. 
 
Mais l’avis d’appel public à la concurrence publié le 28 mars 2009 ne mentionne qu’une date 
prévisionnelle de commencement des prestations (le 1er novembre 2009). Il en va de même de 







l’article 5.1 de la convention, qui fixe cette date au 1er mai 2010. Cette mention n’a pas été de 
nature à empêcher les candidats de présenter leur offre en connaissance de cause.  
 
Par ailleurs, le contrat de délégation n’a pas à prévoir lui-même la reprise du personnel, cette 
obligation légale s’imposant en tout état de cause au délégataire.  
 
- sur les détournements de pouvoir et de procédure :   
 
Les détournements de pouvoir allégués ne nous semblent enfin pas établis. Il n’est pas établi 
que l’institution d’une délégation de service public et que l’éviction de la société Cathédrale 
d’images ait été motivée par des considérations étrangères la poursuite de l’intérêt général.  
 
- sur la méconnaissance de l’article L. 145-28 du code de commerce 
 
Dans son tout dernier mémoire, enregistré il y a quatre jours mais auquel Culturespace a 
répondu le jour même, la société Cathédrale d’images soutient que la commune a méconnu le 
droit au maintien dans les lieux dont elle était titulaire, en application de l’article L. 145-28 du 
code de commerce.  
 
Cet article prévoit que le locataire ne peut être obligé de quitter les lieux avant d’avoir reçu 
l’indemnité d’éviction bénéficiant aux titulaires de baux commerciaux.  
 
La société Culturespace soutient que ce moyen est irrecevable car il ne consacrerait pas une 
règle objective qui s’imposerait indépendamment du bail commercial, mais a pour seul objet 
de déterminer, en quelque sorte, l’étendue du droit résultant du contrat même. Quoi qu’il en 
soit, l’effet relatif des contrats fait obstacle à ce que vous opposiez le précédent contrat au 
nouveau contrat.  
 
En dernier lieu, la commune vous demande d’infliger à la société appelante une amende pour 
recours abusif en application de l’article R. 741-12 du code de justice administrative, mais ces 
conclusions sont irrecevables, s’agissant d’un pouvoir propre du juge.  
 
PCMNC à l’annulation du jugement et au rejet du surplus des conclusions des parties. 
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CONCLUSIONS 
Frédéric Salvage 


Rapporteur public 
 


 
Quelles sont les conséquences de la réforme introduite par la loi du 14 


juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi sur l’office du juge administratif 
quant au contrôle du respect de la procédure de consultation des représentants 
du personnel dans le cadre d’une demande d’autorisation de licenciement d’un 
salarié protégé ? 


 
Telle est en substance la principale question, inédite à notre 


connaissance, posée par cette affaire. 
 
La société Call expert Languedoc Roussillon a été placée en liquidation 


judiciaire, sans poursuite d’activité, par un jugement du 5 juillet 2013 du 
tribunal de commerce de Nîmes. Le 19 juillet 2013 le directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
(DIRECCTE) de Languedoc Roussillon homologuait le document unilatéral 
fixant le contenu du plan social pour l’emploi (PSE), élaboré par Me Roussel, 
liquidateur judiciaire. 


 
Cette décision a été annulée par votre cour par deux arrêts du 5 avril 


2014, confirmés par le CE le 7 décembre 2015.  
 
Parallèlement, l’inspecteur du travail autorisait le licenciement de Mme 


M., membre du comité d’entreprise et déléguée du personnel par arrêté du 1er 
aout 2013.  


 
Mme M. relève appel du jugement du TA de Nîmes du 26 février 2015 


rejetant sa demande dirigée contre cette décision.  
 
1. Vous aurez donc à vous interroger au 1er chef sur les conséquences 


d’une irrégularité dans la procédure de consultation préalable dans le contexte 
particulier de la réforme introduite par la loi du 14 juin 2013.  
 


Mme M. soutient ainsi que les observations de la DIRECCTE formulées 
les 9 et 10 juillet 2013 n’auraient pas été transmises au comité d’entreprise, le 
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liquidateur s’étant contenté de reproduire les déclarations et analyses des 
dirigeants du groupe call expert. Il n’aurait en outre pas accepté de fournir des 
éléments pertinents d’appréciation de la situation économique de l’entreprise, 
du projet de licenciement collectif et du PSE. Enfin il aurait établi 
unilatéralement le PV de la séance, son contenu ne correspondant pas à la 
réalité des débats qui ont eu lien.  


 
L’une des conséquences de la loi du 14 juin 2013 a été de conférer à la 


DIRECCTE compétence notamment sur la régularité de la procédure de 
consultation et d’information des délégués du personnel dans la cadre de 
l’homologation du PSE, par les art L1233-57-2 et suivants du code du travail. 


 
1.1 Quand la procédure se double, comme dans notre cas, d’une 


demande d’autorisation de licenciement, l’inspecteur du travail, qui jusqu’alors 
exerçait, dans ce cadre spécifique, ce contrôle, dans son ensemble, voyez 
notamment CE 18 février  1977 Abellan, , a-t-il conservé cette compétence ?  


 
Rien n’est moins sûr.  
 
D’abord, parce que dans le contexte de la nouvelle procédure, la 


DIRECCTE intervient nécessairement avant l’inspecteur du travail et ce en 
toutes hypothèses. Il n’y aurait guère de sens à demander à deux entités de 
l’Etat de procéder à un contrôle sur les mêmes éléments. L’Etat doit en effet 
parler d’une seule et même voix, et on imagine les difficultés pratiques et 
contentieuses que pourraient entrainer une discordance entre deux services.  
 


Il appartenait au pouvoir réglementaire le cas échéant d’organiser une 
analyse conjointe ou la prévalence d’une position sur l’autre, comme il l’avait 
d’ailleurs prévu, par l’article R.436 du code du travail, dans le régime 
applicable entre 1975 et 1986, qui imposait une autorisation administrative de 
licenciement pour tout salarié. Dans ce cadre, dans l’hypothèse d’une 
procédure concernant à la fois un ou plusieurs salariés protégés et non 
protégés, la décision du directeur départemental de l’emploi devait être 
réservée pour le ou les salariés protégés pour lesquels il ne pouvait être statué 
que par une décision de l’inspecteur du travail, saisi simultanément.  


 
 Mais en l’absence de toute disposition en ce sens, nous ne voyons pas 


comment on pourrait laisser perdurer l’existence d’un contrôle de l’inspecteur 
du travail sur des procédures qui ont déjà été vérifiées par le DIRECCTE.  


 
Ensuite, en termes de garantie pour les salariés protégés, nous ne voyons 


pas là d’obstacle insurmontable. 
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En effet, pour procéder au licenciement d’un salarié protégé, compris 
dans un licenciement collectif de dix salariés ou plus dans une entreprise de 
cinquante salariés ou plus  en liquidation judiciaire, le comité d’entreprise doit 
faire l’objet de trois consultations successives : 


- deux consultations prévues par L. 1233-58 du code du travail, 
concernant tous les salariés dont le licenciement est envisagé.  D’abord celle 
dite « du livre IV » ancien (art L. 2323-15 aujourd’hui), qui se rattache à la 
prérogative générale d’information du comité d’entreprise, qui doit être saisi 
en temps utile des projets de restructuration et de compression des effectifs. Il 
émet là un avis sur l’opération projetée et ses modalités d’application,  


 
Ensuite celle dite « du livre III »  aujourd’hui art  L. 1233-30, à laquelle 


doit procéder l’employeur qui envisage de procéder  à un licenciement collectif 
pour motif économique de dix salariés ou plus. 


 
La 3eme consultation, y compris dans l’ordre chronologique, est celle 


qui concerne plus spécifiquement le ou les salariés protégés, art L. 2421-3 et R. 
2421-9.  


 
Pour cette dernière, qui n’a pas à faire l’objet d’un contrôle de la 


DIRECTTE dans le cadre de l’homologation du PSE, la question du 
licenciement des salariés protégés lui étant indifférence, l’inspecteur du 
travail reste sans doute seul compétent. 


 
Mais, du point de vue des garanties du salarié, rien ne fait obstacle à ce 


que le DIRECCTE, et lui seul, puisse utilement contrôler la régularité des deux 
premières consultations y compris quand c’est le sort d’un salarié protégé qui 
est en jeu. 


 
Ce qui compte bien in fine c’est que ce contrôle soit opéré par 


l’autorité administrative, quelle qu’elle soit ! Tel a toujours été le sens de 
la jurisprudence.  
 


Par décision du 3 mars 1978 Soubourou le CE a jugé que dans le cadre 
d’un licenciement collectif à caractère économique il revenait à l’inspecteur du 
travail, alors compétent pour vérifier la 3eme procédure de consultation, pour 
les salariés protégés, de vérifier aussi la légalité des procédures de consultation 
concernant les autres salariés.  


 
Le juge suprême a ainsi considéré qu’une irrégularité de la 


procédure générale, qui concerne le licenciement collectif, même si elle est 
d’une certaine façon antérieure et extérieure à la procédure conduisant à 
l’autorisation de licenciement du salarié protégé, entachait aussi la légalité 
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de cette dernière. Le salarié protégé est aussi un salarié tout court de 
l’entreprise qui procède à un licenciement collectif.  


 
Vous pourrez voir aussi CE 8 janvier 1997 société Melitta 154728, et 


pour l’élargissement du principe aux licenciements intervenant dans le cadre 
d’une liquidation judiciaire CE 6 janvier 2011 Theetten 326123.  


 
Dans toutes ces affaires, si l’inspecteur du travail ne contrôlait pas la 


régularité des premières consultations, personne ne le faisait.  
 
Avec le changement de procédure, ce contrôle est bien effectué par la 


DIRECCTE. Plus rien n’impose donc que l’inspecteur le fasse aussi.  
 
 
1.2 Si le DIRECCTE nous semble donc bien seul compétent pour 


apprécier la régularité de la procédure de consultation préalable générale, vous 
n’aurez franchi qu’une partie du guet. 


 
L’autre question posée, non moins redoutable, est celle de votre propre 


compétence. Vous êtes quant à vous saisis de la décision du seul inspecteur du 
travail, vous appartient il a alors toujours, comme dans le cadre de la 
jurisprudence antérieure que nous avons cité, de vérifier la régularité de la 
procédure préalable générale, alors, que si vous nous avez suivis jusque là, 
vous aurez estimé que l’inspecteur n’était plus compétent pour l’apprécier ? 


 
Nous pensons que la réponse doit être positive pour deux raisons :  
 
- D’abord, les conséquences d’une inopérance de cette question 


devant vous poseraient un problème juridictionnel selon nous rédhibitoire. 
Vous n’êtes pas sans savoir que le juge judicaire se refuse à apprécier la 
régularité de la procédure préalable suivie dans le cadre d’un licenciement de 
salarié protégé, vous laissant par là même la plénitude de juridiction sur ces 
questions. Voyez Cass soc 15 décembre  1977 Lagier 76-40781, jurisprudence 
constante depuis.  
 


Nous doutons fort que la chambre sociale modifie sa jurisprudence 
uniquement parce que l’autorité administrative de contrôle cesse d’être 
l’inspecteur du travail dans le cas d’un licenciement collectif doublé d’une 
autorisation de licenciement d’un salarié protégé. Autrement dit ce dernier, qui 
bénéficie en principe d’une plus forte protection que le salarié de droit 
commun, ne pourrait pas faire valoir devant le juge des moyens de procédure 
dont ses collègues eux peuvent tout à fait se prévaloir. Il faudrait alors pour 
qu’il n’y ait pas déni de justice que le salarié protégé saisisse d’abord le juge 
judiciaire, comme salarié lambda, ou le juge de l’homologation du PSE, 
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toujours comme salarié lambda, pour pouvoir faire valoir certains moyens, puis 
essayer de faire jouer l’autorité de la chose jugée devant vous, qui d’ailleurs est 
tout sauf certaine… Cela parait un peu compliqué et hasardeux et en tout cas 
bien peut attentif aux garanties attachées de salarié protégé. 


 
Le 2nd motif pour retenir votre compétence est qu’à notre sens finalement 


le changement d’autorité administrative compétente pour contrôler la régularité 
de la procédure préalable générale  importe peu.  


 
Comme le rappelait Gaelle Dumortier dans ses conclusions 


prononcées sous 22 juillet 2015 ministre du travail/ société Heinz France 
n° 385816, la régularité de la procédure d’information/ consultation du 
comité d’entreprise se rattache à la légalité interne de la Décision 
administrative, puisqu’il ne s’agit pas d’une procédure préalable à la 
décision administrative mais d’une procédure interne à l’entreprise, dont 
l’administration doit contrôler la régularité pour pouvoir répondre à la 
question qui lui est soumise. Voyez Dondi 12 juillet 1995 N°154219. 


 
Ainsi, quand l’inspecteur du travail donne son autorisation, il doit de 


toutes façons le faire en prenant en compte la décision d’homologation de la 
DIRECCTE quant au PSE, décision qui nous l’avons dit procède 
nécessairement d’une appréciation d’ensemble de la régularité de la procédure 
préalable générale.  


 
Quand vous contrôlez vous-même la légalité de la décision de 


l’inspecteur, vous avez donc à vous prononcer aussi sur la régularité de la 
procédure suivie antérieurement par l’entreprise 


 
Dit autrement vous vérifiez pleinement que l’autorité administrative, au 


sens du texte, a elle-même contrôlé tous les aspects de la procédure de 
consultation et d’information, et, au-delà, que cette procédure a bien été 
régulière car c’est bien cela qui importe in fine. Que le filtre soit exercé par 
l’inspecteur du travail directement, ou via le DIRECTE et l’homologation du 
PSE est secondaire, l’essentiel de votre office est de vérifier que la procédure 
au sein de l’entreprise a bien été respectée. Ce que vous avez toujours fait 
jusque là et qu’il serait un peu contradictoire d’abandonner aujourd’hui pour 
partie juste pour une question de changement de compétence au sein des 
services de l’Etat quant au contrôle d’une partie de la procédure préalable.  


 
Pour nous résumer donc :  
- A notre sens, dans le cas d’une double  procédure de licenciement 


collectif et d’une autorisation de licenciement le DIRECTTE est 
compétent pour apprécier la régularité de la procédure préalable 
générale, l’inspecteur du travail pour la seule consultation des 
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délégués du personnel ou du comité d’entreprise pour ce qui concerne 
le salarié protégé 


- Le moyen tiré d’une irrégularité de cette procédure préalable y 
compris en amont, au stade de la procédure générale, reste opérant 
devant vous, qui appréciez globalement le contrôle qu’a effectué 
l’autorité administrative aux différentes étapes de la procédure 
générale puis spécifique au licenciement des salariés protégés 


 
Pour revenir à notre cas d’espèce, on ne se situe pas encore visiblement 


dans le cadre idéal décrit puisque l’inspecteur du travail semble s’être prononcé 
sur les deux premières étapes de la procédure préalable, alors même que le 
DIRECTE l’avait fait. Mais pour retenir la régularité lui aussi. S’est il borné à 
reprendre et reformulé son avis, ou bien a-t-il fait comme s’il n’existait pas ? 
Nous n’en savons rien et aucune irrégularité ou incompétence n’est de toute 
façon soulevée de ce point de vue. 


 
En toutes hypothèses, vous pourrez encore plus aisément retenir 


l’opérance du moyen dans une telle configuration où l’ensemble de la 
régularité de la procédure préalable a été vérifiée par l’administration et 
mentionnée dans la décision attaquée.  


 
 
1.3  Partant de là, la réponse au moyen, au fond est évidemment 


conditionnée par ce que vous et le CE avez déjà jugé pour annulé l’arrêté 
d’homologation du PSE, le dit moyen étant commun aux deux affaires. 


 
La décision du CE et l’arrêt de votre cour, expressément validé par le 


juge suprême, sont en effet revêtus de l’autorité absolue de la chose jugée, celle-
ci s’attachant tant à leurs dispositifs qu’aux motifs qui en sont le soutien 
nécessaire, et s’imposent erga omnes, donc même si la décision contestée n’est 
pas la même. 


 
En l’occurrence, le CE a jugé, que plusieurs documents, pourtant 


transmis par Me Roussel à l’autorité administrative en réponse à des 
observations formulées sur le fondement des dispositions de l’article L. 1233-
57-6 du code du travail, notamment une note d’information datée du 11 juillet 
2013 relative à la situation économique et financière du groupe Call Expert, 
n’ont pas été adressés au comité d’entreprise. 


 
 Et que, si cette méconnaissance par l’employeur de ses obligations 


n’était pas de nature à entraîner nécessairement l’irrégularité de la procédure 
d’information et de consultation, celle-ci doit être prise en compte dans 
l’appréciation globale de la régularité de la procédure.  
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Et en l’occurrence, bien que les principaux éléments des documents en 
cause aient été lus lors de la réunion du comité d’entreprise du 16 juillet 2013, le 
comité d’entreprise n’avait pas disposé, en temps utile, des éléments 
d’information disponibles qui lui étaient nécessaires pour apprécier la situation 
économique et financière du groupe auquel appartenait la société Call Expert 
Languedoc-Roussillon et qu’il n’avait, dans ces conditions, pas été mis à même 
d’émettre son avis en toute connaissance de cause sur le respect, par les mesures 
de reclassement du plan de sauvegarde de l’emploi, des articles L. 1233-61 à L. 
1233-63 du code du travail au regard des moyens du groupe. 


 
Le DIRECCTE du Languedoc-Roussillon ne pouvant légalement 


procéder à l’homologation du document présenté par Me Roussel, vous pouvez 
quant à vous en déduire que l’inspecteur du travail ne pouvait pas plus, pour le 
même motif, autoriser le licenciement demandé.  


 
Et vous pourrez donc annuler la décision attaquée.  


 
 
PMCNC 
Annulation du jugement et de la décision attaquée  
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N° 15MA01372 


Affaire Cne de Barre des Cévennes  


9ème chambre 


Audience du 2 septembre 2016 


Au rapport de H. Busidan 


 
 
    CONCLUSIONS 
 
                 M. Gilles Roux, rapporteur public 
 
 
 C’est sur déféré du préfet de Lozère que le tribunal administratif de Nîmes a jugé que 


la délibération du 17 octobre 2013 par laquelle le conseil municipal de la commune Barre-les-


Cévennes a décidé la création d’un emploi à temps non complet d’adjoint technique de 2ème 


classe « non titulaire » constituait une nomination pour ordre et devait être ainsi qualifiée 


d’acte inexistant, nul et non avenu, dans le jugement dont la commune relève appel devant 


vous. 


 


 Le Tribunal a soulevé d’office la question de l’inexistence de cet acte, ce qu’il était en 


droit de faire (Conseil d'Etat, 5 mai 1971, Préfet de Paris et ministre de l'intérieur, rec p. 329) 


à la condition toutefois d’avoir respecté le caractère contradictoire de la procédure. Mais cette 


dernière question de régularité n’a pas été soulevée devant vous.  C’est donc sur le fond et 


dans le cadre de l’effet dévolutif que la commune soutient que le tribunal administratif a 


retenu à tort la qualification d’acte inexistant, pouvant être déféré à tout moment et sans 


condition de délai, et n’avait ainsi pas opposé au préfet la tardiveté de son déféré. Il vous faut 


y répondre. 


 


 Une nomination pour ordre est destinée à donner un titre à un fonctionnaire sans que 


celui-ci n’occupe effectivement la fonction correspondante, c'est-à-dire que la nomination soit  


suivie d'une affectation réelle de l’intéressé dans ses fonctions (Conseil d'Etat, Sect., 30 juin 


1950, Massonaud, n°1326 ou encore Conseil d'Etat, Ass., 15 mai 1981, n° 33041). Elle 


n’intervient pas en vue de pourvoir un emploi vacant mais permet au fonctionnaire en cause  


de bénéficier des avantages qui y sont attachés. Or, en l’espèce, vous constaterez que la 


délibération attaquée qui ne nomme personne sur l’emploi crée ne saurait, par suite, être 


qualifiée de nomination ni, a fortiori de nomination pour ordre. Elle ne constitue pas un acte 
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inexistant et le sort du déféré du préfet était donc bien subordonné à la question préalable de 


sa tardiveté. 


 


Sur ce point, le préfet disposait, pour saisir la juridiction, d’un délai de deux mois à 


compter de la réception en préfecture de la transmission de l’acte. En l’espèce, la délibération 


a été reçue en sous-préfecture de Florac le 29 octobre 2013 et le délai pour le déférer expirait 


donc le 30 décembre 2013. Le préfet ne justifie d’aucune prorogation de ce délai puisque son 


recours gracieux n’est intervenu que postérieurement, le 27 janvier 2014 et qu’il n’a pas 


sollicité de pièces complémentaires indispensables à l’exercice de son contrôle de légalité 


avant l’expiration du délai de recours. Ainsi, la requête enregistrée au greffe du tribunal 


administratif de Nîmes le 7 avril 2014 était tardive, de ce fait irrecevable, et ne pouvait 


qu’être rejetée, contrairement à ce qu’a jugé le Tribunal. 


 


Par ces motifs, nous concluons à l’annulation du jugement et au rejet du déféré 


préfectoral tardif  ainsi que du surplus des conclusions des parties dans les circonstances 


de l’espèce. 


 


  








Cour administrative d'appel 
de Marseille.  
Requête n°15MA01933 
ASSOCIATION ADEO 
Requête n°15MA01932 
M. J. 
 


Audience du 6 octobre 2016 
 


 
Conclusions 


Fleur Giocanti, Rapporteur public 
 


 
Ces deux affaires vous conduiront à vous prononcer sur la légalité du plan local 


d'urbanisme d’Orange qui a été approuvé le 25 mars 2013.  


 


La première requête concerne l’appel formé par M. J. et plusieurs autres personnes 


physiques à l’encontre du jugement du 10 mars 2015 par lequel le tribunal administratif de 


Nîmes a rejeté leur demande tendant d’une part, à l’annulation de la décision du maire 


d’Orange du 24 janvier 2014 rejetant leur demande d’abrogation du plan local d’urbanisme de 


la commune approuvé par une délibération du conseil municipal du 25 mars 2013 et d’autre 


part, à l’annulation de ladite délibération.  


 


La seconde requête est présentée par l’association ADEO qui relève appel du jugement 


du tribunal administratif de Nîmes du même jour qui a rejeté sa demande l’annulation de la 


délibération approuvant le plan local d'urbanisme d’Orange.  


 


1. Une intéressante question concernant la régularité du jugement se pose 


dans le dossier qui oppose l’association ADEO à la commune d’Orange.  


 


Il s’agit une fois de plus de s’interroger sur le contenu  du sens des conclusions que le 


rapporteur public doit communiquer aux parties avant la tenue de  l'audience. Mais cette 


interrogation se pose sous un angle inédit.  


 


L’article R. 711-3 du code de justice administrative impose de mettre en mesure les 


 parties ou leurs mandataires de connaître, avant la tenue de l'audience, le sens des 


conclusions sur  l'affaire qui les concerne. La finalité de cette communication est notamment 


permettre de préparer l'audience en mettant le justiciable en  mesure d'apprécier l'opportunité 


d'y assister, d'y présenter des observations orales à l'appui de son  argumentation écrite et, le 
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cas échéant, de produire une note en délibéré (Voir décision du 18 déc. 2009, Société 


Sogedame, n°  305568, A).  


 


Dans une décision fichée A, le Conseil d’Etat a récemment jugé que « pour 


l'application de ces dispositions et eu égard à leurs objectifs, il appartient au rapporteur public 


de préciser, en fonction de l'appréciation qu'il porte sur les caractéristiques de chaque dossier, 


les raisons qui déterminent la solution qu'appelle, selon lui, le litige, et notamment d'indiquer, 


lorsqu'il propose le rejet de la requête, s'il se fonde sur un motif de recevabilité ou sur une 


raison de fond, et de mentionner, lorsqu'il conclut à l'annulation d'une décision, les moyens 


qu'il propose d'accueillir. La communication de ces informations n'est toutefois pas prescrite à 


peine d'irrégularité de la décision ». Voir Conseil d’Etat n°352427Communauté 


d'agglomération du pays de Martigues.  


 


Autrement dit il est recommandé au rapporteur public d’indiquer sur l’application 


Skipper les raisons du rejet et éventuellement le moyen retenu mais s’il ne le fait pas cela 


n’aura aucune incidence sur la régularité de la procédure. En revanche, il lui appartient de 


communiquer aux parties l'ensemble des éléments du dispositif de la décision que le 


rapporteur public compte proposer à la formation de jugement d'adopter, à l'exception de la 


réponse aux conclusions qui revêtent un caractère accessoire, notamment celles qui sont 


relatives à l'application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 


Le cas auquel vous être confronté aujourd’hui est un peu particulier et n’a donné lieu, 


à notre connaissance à aucun précédent. D’ordinaire, les justiciables regrettent de ne pas avoir 


été informé du moyen pouvant conduire à une annulation. En l’occurrence, le rapporteur 


public du tribunal administratif de Nîmes a coché dans Skipper la case « autres ». Puis, 


l’affaire ayant été appelée à l’audience, il a conclu au renvoi de l’affaire à une audience 


ultérieure afin d’obtenir une pièce nécessaire au traitement du dossier. C’est en tout cas ce que 


suggère le requérant devant la Cour. Le rapporteur public n’a pas été suivi et l’affaire a été 


jugée, les premiers juges ayant choisi de rejeter la demande sans qu’il soit besoin de statuer 


sur les fins de non recevoir.  


 


L’association soutient devant vous qu’en se bornant à remplir la case « autres », sans 


apporter de précisions supplémentaire, le rapporteur public a mis en ligne une information 


trop imprécise pour permettre à l’association d’en discuter utilement à l’audience.  
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Nous ne pensons pas que ce soit le cas essentiellement pour une raison.  


 


La raison tient à la façon dont est présenté le sens des conclusions sur Skipper et 


Sagace. Le rapporteur public doit cocher une case parmi sept propositions : rejet pour 


incompétence, rejet pour irrecevabilité,  rejet au fond, annulation totale 


ou partielle, satisfaction totale ou partielle, autres et dispense. Une autre case complètement 


libre peut être complétée par le rapporteur public le cas échéant s’il souhaite apporter des 


précisions supplémentaires. En cochant la case « autres », les parties ont été informées que le 


rapporteur public n’allait ni à l’annulation, ni au rejet que ce soit au fond ou pour 


irrecevabilité. Par déduction, le rapporteur public ne pouvait conclure que dans trois sens 


différents : le désistement – mais l’association requérante savait bien qu’elle ne s’était pas 


désistée de sa demande. Elle ne pouvait s’attendre qu’à un non lieu à statuer, un renvoi à une 


audience ultérieure ou la transmission du dossier au Conseil d’Etat dans le cadre de l’article 


L. 111-3 du code de justice administrative, hypothèse relativement rare. Dans ces deux 


derniers cas les conclusions du rapporteur public n’appelleront pas véritablement 


d’observations de la part des parties. Pour cette raison le principe du contradictoire n’a pas été 


malmené en l’espèce.  


 


Nous pensons donc que si cette information n’était pas optimale, elle n’a pas pour 


autant eu pour effet d’entacher toute la procédure d’irrégularité. Nous vous proposons donc 


d’écarter ce moyen.  


 


2. Sur le fond, se pose dans le dossier 15MA01932 en premier lieu la 


question de la compétence du maire pour rejeter une demande d’abrogation d’un plan 


local d'urbanisme.  


 


M. J. et autres font valoir que cette décision appartenait au conseil municipal et que le maire 


était tenu d’inscrire la question à l’ordre du jour du conseil municipal.  


 


Il a déjà été jugé dans une décision de Section du 6 décembre 1995, Préfet des Deux-


Sèvres c./  Commune de Neuvy-Bouin (A, n° 127841), que le maire d’une commune  est bien 


compétent pour rejeter une demande tendant à ce que le conseil municipal  adopte une 


délibération. La logique à l’œuvre pour une demande d’abrogation d’un plan local 


d'urbanisme est similaire. En effet, si en vertu du code de l’urbanisme et du code général des 


collectivités territoriales, le conseil municipal est seul compétent pour retirer ou abroger une 
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 délibération approuvant le PLU, le maire, reste néanmoins compétent pour rejeter  cette 


demande d’abrogation ou de retrait dirigée contre la délibération approuvant le plan local 


d'urbanisme (Voir Conseil d’Etat Avis 2 octobre 2013 Mme Vincent n° 367023). Sa décision 


de refus prend la forme d’un refus d’inscrire cette  question à l’ordre du jour d’une séance du 


conseil municipal, ce qu’il peut parfaitement faire sous le contrôle du juge. Le moyen est 


donc infondé.  


 


Les moyens suivants sont identiques dans les deux dossiers. 


 
3. Premier moyen est relatif à la méconnaissance des dispositions de l’article L. 300-2 du 


code de l’urbanisme : 
 
Il est d’abord soutenu que la délibération du conseil municipal d’Orange du 29 septembre 


2004 prescrivant la révision du plan local d'urbanisme n’expose pas les objectifs poursuivis 


contrairement à ce qu’exige l’article L. 300-2 code de l’urbanisme, du moins ceux qui 


figurent dans la délibération sont trop généraux et trop stéréotypés au regard des canons 


jurisprudentiels.  


 


La jurisprudence très souple dans ce domaine, se contente d’objectifs définis « au moins dans 


leurs grandes lignes » Voir commune de Saint Lunaire (10 février 2010, n° 327149, A). En 


effet au stade de la prescription, le futur PLu est encore à l’état embryonnaire  


 


Les objectifs énoncés dans la délibération doivent en quelque sorte respecter un principe de 


sincérité. La finalité de l’article L. 300-2 est de permettre aux habitants de débattre et exposer 


des observations sur les évolutions majeures de l’urbanisation sur leur commune. Les 


objectifs doivent ainsi refléter l’ampleur du projet porté par le plan local d'urbanisme et ne pas 


être stéréotypés. Les objectifs ne peuvent pas se borner à reprendre les objectifs généraux des 


diverses loi d’urbanisme, il est nécessaire qu’ils traduisent un parti pris d’urbanisme. Ils 


doivent refléter des lignes directrices qui vont guider l’élaboration du plan.  


 


 Par exemple dans la décision de la Cour administrative d’appel de Douai N°14DA01837, M. 


et Mme Edmond KORPYS, le juge a considéré que les objectifs tendant à « assurer le 


développement durable de la commune par le biais d’une démarche d’urbanisme globale et 


cohérente » et « prendre en compte les préoccupations de protection des paysages et de 


l’environnement » étaient bien trop généraux. Bien évidement une commune qui se borne à 


indiquer qu’elle s’apprête à réfléchir à ces enjeux (13DA01104, commune d’Holnon, 27 
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novembre 2014) ou qui n’affiche que des objectifs de préservation de l’environnement et de 


maîtrise de l’urbanisation que toute commune peut légitimement avoir (14DA01249, 


commune d’Oigny-en-Valois, 30 avril 2015) ne se livre pas à une définition d’objectifs 


spécifiques. 


En revanche a été admis par exemple « redéfinir les espaces d’habitat en assurant un 


développement urbain équilibré, définir les espaces permettant des activités de loisirs, de 


détente et de plein air et les espaces d’activité économique, quantifier les espaces d’accueil et 


prévoir les structures adaptées et traduire les nouvelles orientations » : COUR 


ADMINISTRATIVE D’APPEL DE NANTES N° 15NT00965, 


 


Tout est une affaire de contexte car des objectifs même largement définis, peuvent 


correspondre et traduire un véritable enjeu pour la collectivité en question Voir par exemple 


13DA00873, Hennuyer, 22 janvier 2015 : les références aux risques présents sur le territoire 


de la commune et au tourisme vert étaient suffisants.  


 


En l’espèce, la délibération après avoir rappelé les objectifs notamment fixés par la loi n° 


2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain, s’est 


prononcé en faveur de : « (…) l’ouverture à l’urbanisation de nouveaux secteurs voués à 


l’habitat et au secteur économique ; enfin l’intégration de toutes les études liées et 


nécessaires au développement urbain, économique, environnemental, etc. (PPR inondation, 


Z.A.C., études paysagères et hydrauliques…) permettant un essor homogène et cohérent du 


territoire orangeois. ». Le second objectif nous paraît répondre à un besoin clairement 


identifié et propre à la commune d’Orange. Le moyen devra être écarté.  


 


Ensuite, s’agissant des modalités de concertation : elles seraient différentes dans la 


délibération du 29 septembre 2004 et dans le procès-verbal de cette séance. 


La délibération prévoit :  


- publicité par voie de presse et affichage en mairie et aux services techniques municipaux ; 


- trois concertations publiques d’une durée de quatre semaines chacune, au cours de la 


procédure de révision avec mise à disposition d’un registre des observations aux services 


techniques municipaux de la ville d’Orange (…) où chacun pourra consigner ses observations 


aux jours et heures habituels des bureaux et ce, pendant toute la durée de l’élaboration du 


projet : 


- trois documents d’information minimum à publier dans les bulletins municipaux. 
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Le procès-verbal de la séance indique lui :  


- publicité par voie de presse et affichage en mairie et aux services techniques municipaux ; 


- exposition publique 


- mise à disposition d’un registre des observations aux services techniques municipaux de la 


ville d’Orange (…) où chacun pourra consigner ses observations aux jours et heures habituels 


des bureaux et ce, pendant toute la durée de l’élaboration du projet : 


 


Mais cette seule circonstance ne permet pas d’établir que les mentions figurant dans la 


délibération qui en principe font foi jusqu’à preuve du contraire ne correspondraient pas à ce 


que les conseillers municipaux ont voté alors que la délibération en question (jurisprudence 


classiques) a été paraphée par les conseillers municipaux sur le registre des délibérations. Le 


procès verbal de séance ne revêt pas la même force probatoire.  


 


Sur l’absence de présentation du bilan de la concertation lors de la séance du 21 mars 2012 :  


 


Il est soutenu qu’au cours de la séance du conseil municipal le bilan de la concertation 


n’aurait pas été présenté empêchant ainsi les conseillers municipaux de débattre de cette 


question. Les requérants se prévalent d’un enregistrement vidéo de la séance du conseil 


municipal. Mais vous pourrez raisonner par analogie avec les dispositions de l’article L. 123-


9 du code de l’urbanisme qui impose aussi qu’ « Un débat a lieu au sein du conseil municipal 


sur les orientations générales du projet d’aménagement et de développement ». le Conseil 


d’Etat a jugé à propos de ce texte que « les orientations générales du projet d'aménagement et 


de développement durable doivent faire l’objet d’une inscription à l’ordre du jour d’une 


séance du conseil municipal se tenant au moins deux mois avant l’examen du projet de plan 


local d’urbanisme et que les membres du conseil municipal doivent être mis à même discuter 


utilement, à cette occasion, des orientations générales envisagées. » Voir Conseil d’Etat 5 juin 


2015 commune de Loisin, 381285 et réaffirmé Conseil d’Etat 380984 Commune de 


MONTVALEZAN du 4 mai 2016.  


 


Deux conditions doivent être remplies l’inscription à l’ordre du jour et mis à même d’en débattre 


utilement cad avoir été informé de ce bilan de la concertation. Ici c’est bien le cas puisque la 


convocation à la séance mentionnait bien comme ordre du jour l’arrêt du projet de plan local 


d'urbanisme et le bilan de la concertation et était joint à cette convocation une note présentant 


pour chaque étape de la concertation les modalités et le bilan, ainsi qu’un bilan général. Les 


conseillers ont été mis à même de débattre de ce point et peut importe que cela n’ai pas été le 
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cas, que le débat ait été médiocre ou encore qu’il n’y ait pas eu de présentation orale du bilan.  


 


4. Sur composition du dossier d’enquête publique :  


 


Il manquerait :  


1. les délibérations du conseil municipal prescrivant la révision du plan d’occupation des 


sols 29 septembre 2004 ainsi que la délibération prenant acte du débat contradictoire 


sur les orientations du PADD mais ces documents n’ont pas à figurer dans le dossier 


d’enquête et le moyen manque en fait.  


2. Par ailleurs, dans ce dossier la commune d’Orange a arrêté un premier projet de plan 


local d'urbanisme qu’elle a soumis à enquête publique. Compte tenu des résultats de 


l’enquête, le projet a été repris et retravaillé. La procédure a reprise et un nouveau 


projet a été arrêté et soumis à enquête publique. Rien n’oblige les auteurs du Plu à 


joindre au nouveau dossier d’enquête les documents de la précédente enquête publique 


et les avis des personnes publiques associées émis.  


3. Enfin, le PPPRI du bassin versant de l’Aygues, de la Meyne et du Rieu ayant fait 


l’objet d’une application anticipée le 16 juillet 2007 a cessé d’être opposable faute 


d’avoir été approuvé dans le délai de trois ans prévu par les dispositions du code de 


l’environnement.   


L’incomplétude du dossier manque en fait.  


 


5. Le moyen suivant tiré de ce que la note de synthèse exigée par l’article L. 2121-12 du 


code général des collectivités territoriales n’aurait pas été jointe aux convocations des 


conseillers municipaux aux séances du 21 mars 2012 au cours de laquelle le projet de Plu 


a été arrêté et du 25 mars 2013 approuvant le plan local d'urbanisme manque en fait.  


Les convocations sont produites et elles comprennent des projets de délibération 


accompagnés de notes explicatives.  


 


6. Le rapport du commissaire enquêteur serait entaché d’irrégularité dans la mesure où il 


n’aurait pas répondu à 29 observations.  


A supposer même que cela soit le cas, la jurisprudence est bien établie sur cette question :  le 


commissaire enquêteur n’est pas tenu de répondre aux observations des administrés. Conseil 


d’Etat  1977-10-05 ;  01996;01997;01998 ;  B ; Association de défense des Creillois de la rive 


gauche et Merlette ou Décision  Conseil d'État  25/07/1980  Association pour la Défense du 


Quartier du Chay à Royan  13771  C  ou   Conseil d'État  09/11/2015  ASSOCIATION 
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SAUVEGARDE DE NOTRE PATRIMOINE RURAL DU HAUT-RH (...) 375209;38 (...) B  


Conseil d’Etat N° 303869 M. Belin 8/01/2010. Il appartient au commissaire enquêteur, après 


une analyse globale du projet et une réflexion sur les principales difficultés éventuellement 


soulevées par les observations présentées durant l’enquête publique,  d’émettre un avis au 


terme de son rapport qui doit exposer les raisons de son sens (Conseil d'Etat, 13 janvier 2006, 


Cne de Polliat, n° 272129, B). Vous vérifiez le caractère suffisant de la motivation de son avis 


(Conseil d'Etat, 14 juin 2002, Cne de Gemenos et sté Semader,  n° 228530). C’est bien le cas 


en l’espèce.  


 
7. Venons en à ce qui anime véritablement le recours des requérants : l’ouverture à 
l’urbanisation du quartier de l’Etang.  
 


Le quartier dit de l’Etang est une ancienne zone humide asséchée sur laquelle était auparavant 


exploitée une carrière. Les requérants qui résident dans le quartier dit de Bel Enfant en 


contrebas de cette zone redoutent les inondations qu’ils pourraient subir du fait du ruissellement 


des eaux pluviales accru par l’imperméabilisation du sol. En outre ils s’opposent au projet de la 


commune de créer dans cette zone le fameux « Yéti Parc » qui regrouperait des hôtels, salle de 


spectacles, galerie marchande et équipements sportifs.  


 


Ils soutiennent donc que le classement par le plan local d'urbanisme attaqué du quartier de 


l’Etang en zone Au 6 serait entaché d’erreur manifeste d’appréciation en raison notamment du 


risque d’inondation.  


 


Quelques précisions méritent être apportées : d’abord le secteur dit de l’Etang n’est pas 


entièrement concerné par la zone AU6. Seule une partie de ce secteur est à urbaniser, le reste 


demeure classé en zone naturelle.Vous pourrez ainsi écarter le moyen tiré de l’atteinte aux 


continuités écologiques. Ensuite, le secteur n’est pas réellement ouvert à l’urbanisation, il s’agit 


d’une zone dite bloquée qui sera ouvert à l’urbanisation ultérieurement par une délibération. 


Enfin, la longue argumentation des requérants concernant l’erreur manifeste d’appréciation dont 


serait entaché la création du Yéti Parc eu égard à l’intensité du risque d’inondation existant dans 


ce secteur est sans incidence sur la légalité du plan local d'urbanisme. En effet, la zone AU 6 est 


destinée à accueillir un éco quartier regroupant activités tertiaires, équipements sportifs etc dans 


un cadre naturel. L’éco quartier se caractérise par une gestion durable de l’eau, l’utilisation de 


mode de transports doux. L’ouverture à l’urbanisation de cette zone n’est pas réalisée 


spécifiquement pour ce Yéti Parc mais pour un éco quartier dont la commune devra 


ultérieurement définir les caractéristiques. Autrement dit le moyen sera opérant au stade de 
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l’ouverture à l’urbanisation réelle et au moment de la délivrance des permis de construire.  


 


Revenons à l’erreur manifeste d’appréciation : le risque d’inondation existe la commune ne le 


conteste pas. Mais elle fait état d’un risque limité. En effet, ainsi que l’a noté le commissaire 


enquêteur le secteur est classé en zone blanche et le porté à connaissance du préfet ne fait pas 


état d’un quelconque risque dans la zone en cause. Le risque étant limité nous ne voyons ici 


aucune erreur manifeste d’appréciation.  


 
 
PCMNC : sans qu’il soit besoin de statuer sur les fin de non recevoir, au 
rejet de la requête.  
 
 





		Requête n°15MA01933

		Requête n°15MA01932






M. C. et autres  
 
/ Préfet des Bouches‐du‐Rhône 
 
15MA02324 
 
 
Président : Ph. B. 
Rapporteur : M‐L.H. 
 
 
1_ A mon avis, le moyen de la violation directe de l’article 9I à l’encontre de l’arrêté 
préfectoral, pour cause de non réalisation des aires de stationnement ou de grand de 
passage, est inopérant, il ne peut être développé que contre l’arrêté municipal 
d’interdiction…. 
 
2‐ l’exception d’illégalité est opérante et recevable 
 
Monsieur le président, mesdames,  
 
Depuis le 1er juin 2015, ainsi que l’a constaté un procès‐verbal de police, M. F. C., M/. S. C. et 
M. M. L. se sont  installés avec d’autres familles et  leur trentaine de caravanes sans droit ni 
titre,  sur  un  terrain  propriété  de  la  Fondation  Vasarely  à  AIX‐EN‐PROVENCE,  sis  avenue 
Marcel Pagnol. Cette  installation s’est traduite par des branchements  illicites non sécurisés 
sur un poteau électrique et sur une borne à incendie. 
 
 En conséquence de quoi le président de la Fondation a saisi le préfet 13 d’une demande 
tendant à la mise en œuvre d’une procédure d’expulsion à leur encontre. 
 
C’est le 2 juin 2015 que le sous‐préfet d’Aix signa alors, sur le fondement de l’article 9 de la 
loi du 5 juillet 2000 relative à  l’accueil et à  l’habitat des gens du voyage, un arrêté mettant 
en  demeure  les  gens  du  voyage  ainsi  concernés  de  quitter  les  lieux  dans  un  délai  de  24 
heures.  Le motif  en  est  qu’il  existe  une  aire  de  grand  passage  aménagée  sur  le  site  du 
plateau de l’Arbois où ces véhicules peuvent stationner, et que ce stationnement illicite est 
de nature à la tranquillité et à la salubrité publiques.  
 
M. C. et autres ont alors saisi,  le 3  juin,  le TA de Marseille d’une demande d’annulation de 
cet arrêté qui, par  jugement du magistrat délégué du 8  juin 2015, a  rejeté au  fond  cette 
demande.  


 
 
1/ Les  intéressés vous saisissent d’un appel contre ce  jugement, pour  lequel vous 


êtes compétents, bien que le jugement ait été rendu par le juge unique. 
 
  a)En effet, la procédure contentieuse suivie par le premier juge, conformément au II 
de  l’article 9 de  la  loi du 5  juillet 2000, auquel renvoie  l’article L 779‐1 du cja (Les requêtes 
dirigées contre les décisions de mise en demeure de quitter les lieux mentionnées au II bis de 
l'article 9 de la loi n° 2000‐614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du 







voyage sont présentées, instruites et jugées dans des conditions fixées par décret en Conseil 
d'Etat),  lui  permettait  de  statuer  à  juge  unique  (article  R  779‐8).  Son  jugement  était 
susceptible d’appel, comme le prévoit l’article R. 779‐7 (fixant le délai d’appel à un mois). 
 
  b)  Vous  le  remarquerez  aisément,  le  jugement  a  été  rendu  sans  conclusions  du 
rapporteur public, et ceci en conformité directe avec  l’alinéa 2 de  l’article L. 779‐1 du cja, 
dans sa rédaction issue de la loi du 13 décembre 2011, QUI a mis un terme à une fluctuation 
des  juridictions  de  première  instance  et  a  évité  les  censures  pour  cause  de  dispense 
irrégulière (cf CAA, Versailles, 1er décembre 2009, 07VE03227 , M. Tudor ISTFAN. 
 
  c)Mais le jugement a été aussi rendu au‐delà du délai de 72 heures partant à compter 
« de l'heure d'enregistrement de la requête au greffe du tribunal » (R. 779‐3 alinéa 1er).  
 
 Nous ne pensons pas cela dit que ce délai de jugement ait été prescrit par ces dispositions 
réglementaires à peine d’irrégularité du jugement ou pire de dessaisissement du tribunal : 


‐ L’hypothèse du dessaisissement doit être expressément prévue par une disposition 
législative ou réglementaire, ce qui n’est pas le cas en l’espèce, ni au bénéfice du juge 
d’appel, ni au bénéfice du CE ; 


‐ Et  la prescription dudit délai n’est  assorti  expressément d’aucune  sanction  (voyez, 
pour  le  sursis  à  exécution  du  permis  de  construire  :  Comité  de  sauvegarde  du 
patrimoine du pays de Montpellier, 22  avril 1988,  t. p. 1096  ; pour  le délai de 48 
heures en matière de référé‐liberté : 12 septembre 2007, Benamara, t. p. 881 ; pour 
le  référé‐suspension  en matière  d’urbanisme  :  16  juillet  2010,  SARL  Francimo,  à 
mentionner aux Tables). 


 
Point donc d’irrégularité du jugement à soulever d’office à cet égard. 
 


d)  Les  appelants  pour  leur  part  soulèvent  une  irrégularité  de  jugement,  celle  de 
l’omission  à  statuer  complètement  sur  l’exception  d’illégalité  de  l’arrêté  du maire 
d’Aix du 18 septembre 2013  interdisant  le stationnement des gens du voyage et de 
leurs résidences mobiles en dehors des aires spécialement aménagées à cet effet. 
 


  Ils auraient soutenu cette  illégalité non seulement ab  initio, mais aussi a posteriori, 
en affirmant que cet arrêté était devenu illégal car l’aire de grand passage du plateau de 
l’Arbois  était  devenue  insalubre  et  donc  ne  pouvait  plus  être  vue  comme  une  aire 
d’accueil  et  car  en  juin  2015,  la  commune  ne  disposait  toujours  pas  de  deux  fois  40 
places de stationnement. 
 
  Toutefois, cette branche de l’exception a été traitée par le premier juge dans le point 
5 de  son  jugement, dans  ce qu’elle a d’opérant, à  supposer qu’elle ait été  réellement 
développée  en  pi,  ce  que  nous  ne  pensons  pas :  en  tout  état  de  cause,  l’exception 
d’illégalité ne peut pas  invoquée, même  au  sujet d’un  acte  réglementaire par  ailleurs 
susceptible  d’une  demande  d’abrogation,  autrement  qu’en  se  plaçant  à  la  date  de  la 
décision dont  l’illégalité est excipée, étant ajouté que  cette exception peut également 
conduire à vérifier que l’acte ainsi visé ait été encore en vigueur à la date à laquelle il en 
a été fait application (CE, ASSEMBLEE, 22 janvier 1982, n°35196, Ah Won) et que seule la 
date  de  l’invocation  du moyen  importe  pour  la  détermination  de  la  recevabilité  de 
l’exception  (CE,  Section,    1997‐06‐20,    168019,   A,    Kessai ;  2001‐06‐15,    207506,    B,  







Lucien‐Brun ; 2012‐06‐15, 343530, B, Société SA Vortex ; 2013‐03‐20, 352551, B, Ministre 
de l'écologie, du développement durable et de l'énergie c/ Robert). 
 


  La  légalité de  la mesure  objet  de  l’exception  s’apprécie  exceptionnellement  à  une 
autre date que celle de sa signature si cette mesure est en réalité  justiciable en propre et 
directement  d’un  recours  de  pleine  juridiction :  ainsi,  saisi  d'un  recours  pour  excès  de 
pouvoir contre  l'acte déclaratif d'utilité publique de  l'acquisition de  l'immeuble,  il  incombe 
au  juge, saisi  le cas échéant d'une exception d'illégalité dirigée contre  l'arrêté d'insalubrité, 
non  de  se  placer  à  la  date  de  cet  arrêté, mais  de  déterminer  si  la  déclaration  d'utilité 
publique était légalement justifiée par la situation de fait existant à la date à laquelle elle a 
été prise s'agissant, en particulier, des coûts comparés des travaux de réhabilitation et d'une 
reconstruction (CE, 2015‐03‐20, 371895, B, Société Urbanis aménagement). 
 


Point donc d’omission à statuer. 
 
  2/ Au  fond,  les appelants vous  soumettent deux moyens distincts, qui  reposent en 
réalité  sur une  seule et même  idée,  celle que  la  commune d’Aix n’a pas  respecté  ses 
obligations  en  matière  d’aménagement  d’aire  d’accueil  telles  qu’elles  découlent  du 
schéma  départemental.  Les  appelants  en  déduisent  d’une  part  l’illégalité  de  l’arrêté 
municipal  du  18  juin  2013  et  la  méconnaissance  directe  par  l’arrêté  préfectoral  de 
l’article 9 de la loi.  
 


a) L’état du droit mérite d’être rappelé. 
 
 


L’article 9 ici mis en œuvre par le préfet prend place dans le cadre, fixé par la loi du 5 
juillet  2000,  permettant  aux  communes,  qui  respectent  leurs  obligations  en  matière 
d’accueil des gens du  voyage, d’édicter une  interdiction de  stationnement des  résidences 
mobiles sur tout leur territoire, à l’exclusion des aires aménagées à cet effet.  
 


Ce mécanisme a connu une évolution sensible avec les articles 27 et 28 de la loi du 5 
mars 2007 relative à la prévention de la délinquance.  


 
Avant  cette  loi,  lorsque  le maire  constatait  une  violation  de  cette  interdiction,  il 


pouvait  saisir  le  tribunal  de  grande  instance  afin  d’obtenir  l’évacuation  des  résidences 
mobiles, que ces dernières stationnent sur un terrain appartenant à une personne publique 
ou privée. S’il s’agissait d’une propriété privée, seul  le  juge  judiciaire était compétent pour 
connaître  de  la  demande  d’expulsion  présentée  par  le  maire  (CE,  15  novembre  2006 
Ministre des  transports, de  l’équipement, du  tourisme et de  la mer, 293370, au  recueil p. 
464), sans préjudice de la possibilité pour le propriétaire du terrain concerné de faire valoir 
ses  droits.  Lorsque  le  terrain  appartenait  au  domaine  public  de  l’Etat,  ce  dernier pouvait 
demander  l’expulsion  de  ses  occupants  au  juge  administratif,  notamment  en  utilisant  la 
procédure  du  référé  dit  «  mesures  utiles  »  de  l’article  L  521‐3  du  code  de  justice 
administrative.  


 
 
Depuis la modification de la loi du 5 juillet 2000 par les articles 27 et 28 de la loi du 5 


mars  2007,  une  procédure  administrative  a  été  substituée  à  la  procédure  judiciaire 







d’expulsion des gens du voyage occupant  illicitement des terrains. L’article 9 de  la  loi du 5 
juillet  2000  permet  au maire,  au  propriétaire  ou  au  titulaire  du  droit  d’usage  du  terrain 
occupé  irrégulièrement  de  saisir  le  préfet  afin  qu’il mette  en  demeure  les  occupants  de 
quitter  les  lieux, et,  sinon,  fasse procéder à  leur évacuation  forcée.  La mise en œuvre de 
cette  procédure  est  subordonnée  à  la  condition  que  le  stationnement  des  résidences 
mobiles, soit de nature à porter atteinte à la salubrité, la sécurité ou la tranquillité publiques. 
L’article 9‐1 de la loi a étendu cette procédure administrative aux communes de moins de 5 
000  habitants  qui  ne  sont  pas  tenues  de  figurer  au  schéma  départemental  institué  pour 
l’accueil des gens du voyage. 
 
Et  donc  que  le  stationnement  en  cause  soit  effectué  en  violation  d’un  arrêté  de  police 
interdisant  sur  le  territoire  concerné  le  stationnement des gens du voyage en dehors des 
aires aménagées à cet effet ; le juge contrôle ainsi l’existence d’une interdiction préalable de 
stationnement  (CAA, 69, 29  janvier 2015, 14LY02266, M. D. et autres ; CAA, Paris, 13 mai 
2013,  12PA04846,  M.  G.  et  autres),  mais  également  qu’elle  ait  acquis  un  caractère 
exécutoire (CAA, 69, 14 février 2013, 12LY01490, Préfet du Rhône. 
 
 


2  conditions donc pour la mise en œuvre du pouvoir préfectoral de mise en demeure 
de quitter les lieux. 
 


b) Le  lien  intime existant, de par  l’article 9, entre  l’arrêté de police et  l’arrêté de 
mise en demeure a conduit les cours à massivement juger que le second est pris 
en application du premier, et que par suite l’exception d’illégalité du premier est 
opérante  au  soutien  d’un  recours  direct  contre  le  second  (CAA,  Lyon  17 mars 
2016, 15LY02164,   M. S. M. C. M. C. ; CAA, Douai, 1er octobre 2013, 12DA01228, 
COMMUNE  D’AMIENS,  classé  R ;  CAA,  Douai,  31  mai  2012,  11DA01052, 
COMMUNE D’AMIENS, classé R ; CAA, Versailles, 7 octobre 2014, 13VE01681, M. 
L. H., arrêt qui examine directement au fond l’exception). 


 
Suivant  la grille d’analyse posée par  l’avis « Okosun » du CE, nous partageons cette 


solution  qui  tend  à  voir  dans  la mise  en  demeure  préfectorale  de  quitter  les  lieux,  une 
mesure d’application, et même d’exécution de l’arrêté municipal d’interdiction de stationner 
en dehors des aires aménagées.  
 


Au  soutien  de  l’exception  d’illégalité  de  l’arrêté  municipal  d’interdiction,  les 
requérants peut ainsi utilement faire valoir le non‐respect des conditions posées par le I de 
l’article 9, c’est‐à‐dire la circonstance que la commune ne remplisse pas « les obligations qui 
lui  incombent en application de  l’article 2 » de  la  loi,   c’est‐à‐dire de participer à  la mise en 
œuvre du schéma départemental prévu à l’article 1er, «  en mettant à la disposition des gens 
du voyage une ou plusieurs aires d’accueil, aménagées et entretenues » ou en  transférant 
cette  compétence  « à  un  EPCI  chargé  de  mettre  en  œuvre  les  dispositions  du  schéma 
départemental » ou « en contribuant financièrement à l’aménagement et à l’entretien de ces 
aires d’accueil dans le cadre de conventions intercommunales ». 


 
En revanche, ce moyen ne peut pas être utilement invoqué directement à l’encontre 


de  l’arrêté  préfectoral  de mise  en  demeure.  D’après  l’économie  générale  des  I  et  II  de 
l’article 9,  la condition de respect par  la commune de ses obligations est une condition de 







légalité  de  l’arrêté  municipal  d’interdiction,  non  de  la  mise  en  demeure,  laquelle  est 
seulement conditionnée à la préexistence d’une interdiction légale de stationnement. Nous 
pensons que l’arrêté municipal fait à cet égard en quelque sorte écran entre cette condition 
et  l’arrêté préfectoral.  Le moyen développé en  ce  sens par  les  requérants et nouveau en 
appel,  est  par  suite  inopérant.  Y  compris  en  ce  qu’il  tend  à  affirmer,  dans  le mémoire 
complémentaire,  que  la  communauté  d’agglomération  du  pays  d’Aix  n’a  pas  elle‐même 
respecté ses obligations de réalisation d’une aire de grand passage. 


 
c) Or,  le  schéma  départemental  d’accueil  des  gens  du  voyage  des  Bouches‐du‐


Rhône du 10  janvier 2012, faisait obligation à  la communauté du pays d’Aix, qui 
avait reçu transfert de compétence relative à  l’accueil et à  l’habitat des gens du 
voyage, notamment de  la  commune d’Aix, de disposer  sur  son  territoire d’une 
aire  de  grand  passage  d’une  part,  et  d’autre  part  de  290  à  310  places 
permanentes,  soit  par  rapport  à  l’existant  d’alors  entre  250  et  270  places 
supplémentaires. 


 
Ce qui se traduisait sur Aix par 40 places par déplacement de l’aire existante et 40 
places supplémentaires à créer.  


   
  Il  ressort des pièces du dossier qu’à  la date de  l’arrêté municipal d’interdiction,  la 
commune  d’Aix–en‐Provence  ne  disposait  que  d’une  aire  de  40  places,  celle  du  Réaltor 
« Plateau de l’Arbois‐RD 9 », comme le mentionne l’arrêté municipal d’interdiction. 
   
  L’arrêté municipal relève en outre qu’une aire de grand passage de 200 caravanes a 
été créée par la communauté d’agglo suivant décision de l’assemblée communautaire du 14 
février  2013.  Aire  effectivement  ouverte  comme  constaté  en  juin  2013  PAR  VOIE  extra‐
judiciaire. 
 
  Ce point n’est pas contesté au titre de l’exception, mais il nous semble donc que, à la 
faveur  du  transfert  de  compétence  à  l’EPCI,  la  commune  d’AIX  doit  être  regardée  sur  ce 
point comme ayant rempli  la 3ème obligation  lui  incombant, au sens du  I de  l’article 9 de  la 
loi, en exécution du schéma départemental. En effet, comme l’a jugé précisément le CE dans 
sa décision du 4 juillet 2014, 77198, COMMUNE DE SAINT‐REMY‐EN‐ROLLAT, aux conclusions 
de Mme Von Coester c(voir aussi 5 juillet 2013, 346695, COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
DINAN),  l’établissement public de coopération  intercommunale,  lorsqu’il est compétent en 
lieu et place des communes qui en sont membres pour déterminer le terrain d’implantation 
de  cette  aire  d’accueil,  peut  retenir  un  terrain  situé  sur  le  territoire  de  la  commune 
concernée  par  l’occupation  illicite, mais  aussi  d’une  autre  commune membre  que  celle 
figurant au schéma départemental, à la condition, toutefois, que cette commune soit incluse 
dans le secteur géographique d’implantation prévu par le schéma départemental 
 
  Et  encore,  convient‐il de  relever que  les  200  places de  l’aire de  grand passage ne 
correspondent aps à la fourchette fixée par le schéma, de 250 à 270 places…. 
 
  En revanche,  il est constant que faisaient défaut, à  la date de  l’arrêté municipal,  les 
40 places supplémentaires prévues au schéma.  
 







  De  la  sorte  la  commune  ne  peut  pas  être  regardée  comme  ayant  complètement, 
exactement rempli ses obligations issues du schéma départemental.  
 
  Nous  ne  partageons  pas  le  raisonnement  du  premier  juge  qui,  pour  écarter  cette 
branche de l’exception, a retenu qu’en application de l’article 2 de la loi du 5 juillet 2000, les 
communes disposaient d’un délai de deux ans pour mettre en œuvre le schéma et qu’un tel 
délai n’était pas encore expiré au  jour de  l’arrêté municipal de police. Car c’est  inverser  la 
logique qui à nos yeux préside à l’article 9 I : ce n’est qu’une fois que la commune a rempli 
ses  obligations  en  matière  de  réalisation  d’aires  de  stationnement  que  l’interdiction 
municipale  peut  être  édictée.  Autrement  dit  il  ne  suffit  pas  que  pour  édicter  cette 
interdiction,  la  commune  ne méconnaisse  pas  les  obligations  du  schéma,  encore  faut‐il 
qu’elle  les  remplisse.  Ce  qui  est  logique :  le maire  ne  peut  interdire  le  stationnement  en 
dehors  des  aires  spécialement  aménagées  pourvu  que  de  telles  aires,  dont  la  création 
découle du schéma, ont été effectivement aménagées. 
 
  Ajoutons, pour répondre cette fois à l’objection du préfet, que ces aires doivent avoir 
été  exactement  aménagées,  c’est‐à‐dire  conformément  au  schéma  départemental. 
L’exigence d’exactitude  sera d’autant plus  aiguë que  les  termes et obligations du  schéma 
seront précises. Et elles le sont en ce qui concerne les aires permanentes d’accueil de deux 
fois 40 places sur la commune d’Aix. Il ne suffisait pas au maire de constater, à la date de son 
arrêté qu’une aire permanente existait et qu’il en allait de même de l’aire de grand passage 
de 200 places, il lui revenait de s’assurer que toutes les places prévues avaient été réalisées. 
 
  L’exigence d’exactitude s’impose sur ce point, afin d’éviter les situations où les aires 
réalisées, mais en nombre insuffisant par rapport au schéma, sont toutes occupées et où les 
personnes concernées seraient contraintes de s’installer, en dehors desdites aires, mais sans 
méconnaître pour autant la loi. 
 
  Sans  cela,  le  préfet  se  verrait  chargé  d’apprécier  si,  à  la  date  où  il  est  saisi  d’une 
demande de mise en demeure de quitter les lieux, les aires aménagées sont complètement 
occupées. Démarche que le législateur ne lui a pas imposée, on l’a dit.  
   


Par  ailleurs,  sans  cette  exigence  d’exactitude,  il  serait  tentant  pour  le  maire  de 
considérer qu’une aire de grand passage, destinée d’après le I de l’article 1er de la loi, à être 
occupé « temporairement à  l'occasion de  rassemblements  traditionnels ou occasionnels », 
peut équivaloir à une aire permanente d’accueil…. Équivalence que  sous‐entend  le préfet 
dans ses écritures en défense.  


 
Dans ces conditions, vous pourrez juger que l’arrêté municipal du 18 septembre 2013 


a méconnu l’article 9 I de la loi et que par la voie de l’exception, l’arrêté préfectoral en litige 
est lui‐même illégal et doit être annulé pour ce motif.  


 
Les autres moyens de pi étant quant à eux non fondés. 
 
PCMNC à l’annulation du jugement et de l’arrêté en litige + 1200 EUROS de fir. 
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N° 15MA04743 


Affaire Mme V.  


9ème chambre 


Audience du 17 octobre 2016 


Au rapport de C. Massé-Degois 


 
 
    CONCLUSIONS 
 
                 M. Gilles Roux, rapporteur public 
 
 C’est en sa qualité d’acquéreur évincé de la vente de ce bien immobilier que Mme V. a 


vainement contesté devant le tribunal administratif de Nîmes la délibération par laquelle le 


conseil municipal de la commune d’Aubais a décidé d’exercer son droit de préemption sur 


une parcelle de terrain de son territoire appartenant aux consorts G. et a relevé appel du 


jugement rejetant sa demande d’annulation de cette délibération devant vous. Par un arrêt 


définitif du 29 mai 2015, vous avez annulé le jugement et la délibération attaqués et mis 2 000 


euros à la charge de la commune en application de l'article L. 761-1 du code de justice 


administrative. Mme V. vous demande à présent d’assurer la pleine exécution de votre 


décision juridictionnelle en application de l’article L. 911-4 du code de justice administrative 


et principalement d’enjoindre à la commune de prendre toutes les mesures permettant la 


rétrocession de la parcelle illégalement préemptée. 


 


 Précisons tout de suite qu’il n’y a plus aucun débat concernant les frais irrépétibles 


alloués par votre arrêt et payés par la commune en septembre 2015. Mme V. qui confirme ce 


versement dans son mémoire du 10 février 2016 doit être regardée comme s’étant désistée des 


conclusions qui y étaient relatives. 


 


 Le litige reste bien lié, en revanche, quant la question de la rétrocession du bien 


immobilier pour laquelle votre arrêt n’a été assorti d’aucune mesure d’injonction et alors que 


la commune n’aurait pas fait le nécessaire, ce que conteste cette dernière en affirmant qu’elle 


a pris toutes les mesures visant à rétrocéder le bien aux consorts G. mais que la signature de 


l’acte notarié n’est pas intervenue du seul fait de l’inertie de ces anciens propriétaires. 
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 Comme vous le savez, l’annulation de la décision de préemption n’a pas pour effet 


d’entrainer la nullité de la vente, de mettre fin au droit de propriété de la commune ni de 


conduire automatiquement à la rétrocession du bien. Aussi, l’état du droit précédant l’entrée 


en vigueur de l’article 149 de la loi ALUR, fondé sur la jurisprudence M. et Mme Bour et 


autres du 26 février 2003 (n° 231558), confirmée  par la décision Commune de Jonquières, du 


17 mai 2006 (n° 281509), consistait à exiger de la collectivité, en cas d’annulation de sa 


décision de préempter un bien, qu’elle prenne toute mesure visant à mettre fin aux effets de la 


décision annulée, par exemple en proposant à l’acquéreur évincé puis, le cas échéant, à 


l’ancien propriétaire du bien, d’acquérir le bien. Toutefois, l’article 149 de la loi n° 2014-366 


du 24 mars 2014 dite loi ALUR a crée un article L. 213-11 au code de l'urbanisme dont les 


dispositions sont d’application immédiate en l’absence de dispositions expresses contraires 


(voyez cour administrative d'appel de Paris, 31 juillet 2015, n° 14PA02281 ou cour 


administrative d'appel de Versailles, 11 février 2016, n° 14VE03480), article qui prévoit 


désormais qu’en cas d’annulation de la préemption illégale après transfert de propriété, « le 


titulaire du droit de préemption propose aux anciens propriétaires ou à leurs ayants cause 


universels l’acquisition du bien en priorité (…). A défaut d’acceptation dans le délai de trois 


mois à compter de la notification de la décision juridictionnelle devenue définitive, les 


anciens propriétaires ou leurs ayants cause universels ou à titre universel sont réputés avoir 


renoncé à l’acquisition ». L’alinéa suivant prévoit alors, dans ce cas, que « le titulaire du 


droit de préemption propose également l’acquisition à la personne qui avait l’intention 


d’acquérir le bien, lorsque son nom était inscrit dans la déclaration mentionné à l’article L. 


213-2 », c’est à dire la déclaration d’intention d’aliéner. La loi a donc ainsi inversé l’ordre des 


acquéreurs éventuels du bien devant être cédé fixé par la jurisprudence : les anciens 


propriétaires sont désormais prioritaires sur l’acquéreur initial évincé. Le texte prévoit 


également que si les anciens propriétaires ne sont pas d’accord pour racheter le bien ou s’ils 


restent silencieux durant trois mois, la commune doit proposer le rachat à l’acquéreur initial. 


 


 En l’espèce, il ressort des pièces du dossier et notamment de la délibération produite 


du 17 mai 2016 qui en fait état, que le conseil municipal, par délibération du 7 décembre 


2015, a autorisé le maire à signer l’acte authentique de vente permettant la restitution du bien 


illégalement préempté aux consorts G. De même, les échanges de courriels produits 


témoignent de la réalité de la proposition faite aux époux G. de racheter leur parcelle et il est 


constant qu’ils ont accepté cette proposition par courrier des 16 et 28 octobre 2015 (cela 


ressort du courriel adressé par M. G. à Mme V. qui acquiesce expressément dans son mémoire 


du 10 février 2016) mais aussi du courrier adressé par Me Roquefeuil, notaire chargé par la 
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commune d’établir l’acte authentique de rétrocession aux G. La commune opposait, dans ses 


écritures du 22 février 2016 que l’acte notarié de rétrocession allait être signé dans les deux 


ou trois mois à venir et elle vous a produit, le 19 juillet 2016, un autre courrier de Me 


Roquefeuil démontrant qu’elle lui a effectivement confié l’établissement de l’acte de vente, 


que les G. ont repoussé le rendez-vous fixé pour la signature et que ce notaire prévoyait de 


déterminer une nouvelle date de signature, « ferme et définitive », fin juin 2016.  


Pourtant, au jour où nous écrivons ces lignes, la commune n’a toujours pas justifié  


avoir procédé à la rétrocession du bien, près de dix huit mois après la notification du jugement 


d’annulation de la décision de préemption. 


 


Le cas de figure auquel vous devez faire face en l’espèce n’a pas été prévu par la loi :  


 


Les anciens propriétaires ont répondu favorablement à la proposition de rachat du bien 


immobilier, dans le délai fixé de trois mois, mais ne signent pas l’acte de vente. En telle 


situation où la rétrocession n’intervient pas du fait de l’ancien propriétaire qui, bien qu’ayant 


accepté le rachat proposé, manifeste ensuite suffisamment explicitement son refus de signer 


l’acte de vente, il nous semble que l’esprit du dispositif doit conduire la personne publique à 


le mettre en demeure de signer l’acte dans un délai raisonnable, sous peine d’être regarder 


comme ayant refusé la proposition de rachat et de voir le bien proposé à l’acquéreur évincé. 


La mise en demeure nous paraît nécessaire ici car la personne publique a reçu l’acceptation 


expresse de la proposition de rachat sur laquelle elle nous semble pas pouvoir revenir sans 


informer l’ancien propriétaire de la situation de blocage dont il est responsable et du risque 


qu’il encourt de perdre la priorité du rachat. Cette solution de bon sens permettra de 


contraindre l’ancien propriétaire à agir dans un sens donné, de sortir du blocage de la 


rétrocession et, à défaut de signature dans le délai fixé par la mise en demeure, de considérer 


cet acquéreur comme étant revenu sur son acceptation de la proposition de rachat et de 


l’adresser à l’acquéreur évincé par la préemption illégale.  


 


 Nous vous proposons donc, en l’espèce, d’enjoindre à la commune d’Aubais de 


mettre en demeure les consorts G. de signer l’acte authentique de vente dans le délai 


d’un mois à compter de la notification de votre arrêt à l’expiration duquel ils seront 


regardés comme ayant implicitement renoncé à ce rachat et, dans cette dernière 


hypothèse, d’adresser une proposition de vente de la parcelle en cause à Mme V. dans un 


délai d’un mois à compter de l’éventuelle renonciation expresse ou implicite des consorts 
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G.. Vous pourrez mettre une somme de 1 500 euros à la charge de la commune en 


application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La cour administrative d’appel de Marseille 
 


8ème chambre 


Vu la procédure suivante : 
 
Procédure contentieuse antérieure : 
 
Mme P. a demandé au tribunal administratif de Marseille d’annuler l’arrêté du 


22 janvier 2015 du préfet des Alpes-de-Haute-Provence, d’enjoindre au préfet des 
Alpes-de-Haute-Provence de lui délivrer une carte de séjour dans un délai d’un mois à compter 
de la notification du jugement sous astreinte de 150 euros par jour de retard, à défaut, de 
procéder au réexamen de sa situation dans un délai d’un mois à compter de la notification du 
jugement sous astreinte de 150 euros par jour de retard, de condamner l’Etat à verser à son 
avocat la somme de 2 000 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991. 


 
Par un jugement n° 1504724 du 29 septembre 2015, le tribunal administratif de 


Marseille a rejeté sa requête. 
 
Procédure devant la Cour : 
 
Par une requête et un mémoire respectivement enregistrés le 15 mars 2016 et le 


23 septembre 2016, sous le n° 16MA01117, Mme P., représentée par Me Cauchon-Riondet, 
demande à la Cour : 


 
1°) d’annuler ce jugement du tribunal administratif de Marseille du 29 septembre 2015; 
 
2°) d’annuler l’arrêté du préfet des Alpes-de-Haute-Provence du 22 janvier 2015 ; 
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3°) d’enjoindre au préfet de lui délivrer une carte de séjour temporaire dans un délai 


d’un mois à compter la notification de l’arrêt à intervenir sous astreinte de 150 euros par jour de 
retard, à défaut, de réexaminer sa demande dans un délai d’un mois à compter de la notification 
de l’arrêt à intervenir sous astreinte de 150 euros par jour de retard ;  


 
4°) condamner le préfet à verser la somme de 2 000 euros à Me Cauchon-Riondet en 


application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 
10 juillet 1991.  


 
 
Elle soutient que : 
- sa requête est recevable ;  
 
En ce qui concerne la décision de refus de titre de séjour ; 
- la décision est entachée d’un défaut de motivation ; 
- le préfet n’a pas réalisé un examen particulier de sa situation personnelle ; 
- la décision a méconnu le principe du contradictoire ; 
- elle entraîne une violation de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde 


des droits de l’homme et des libertés fondamentales et de l’article 3-1 de la convention 
internationale des droits de l’enfant ;  


- elle a des conséquences d’une particulière gravité sur sa situation personnelle ;  
 
En ce qui concerne la décision portant obligation de quitter le territoire :  
- le préfet n’a pas respecté son droit d’être entendue ;  
- la décision est dépourvue de base légale du fait de l’illégalité de la décision de refus de 


titre de séjour ;  
- la décision a méconnu l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits 


de l’homme et des libertés fondamentales et l’article 3-1 de la convention internationale des 
droits de l’enfant ;  


- le préfet a commis une erreur d’appréciation sur les conséquences de la décision sur sa 
situation personnelle ; 


 
En ce qui concerne la décision fixant un départ volontaire de trente jours :  
- la décision est entachée d’un défaut de motivation ; 
- elle est entachée d’une erreur manifeste d’appréciation ; 
 
En ce qui concerne la décision fixant le pays de destination : 
- la décision est entachée d’une erreur de droit ;  
- elle méconnaît l’article 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 


l’homme et des libertés fondamentales et l’article L. 513-2 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile.  


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 2 mai 2016, le préfet des 


Alpes-de-Haute-Provence conclut au rejet de la requête. 
 
Il soutient que les moyens ne sont pas fondés.  
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Mme P. a été admise au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par une décision du 


18 janvier 2016. 
 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier ; 
- l’arrêt n° 16MA01118 en date du 31 mai 2016 se prononçant sur les conclusions 


tendant au sursis à exécution du jugement attaqué. 
 
Vu : 
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 


fondamentales 
- la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 
- la convention internationale des droits de l’enfant ; 
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ;  
- la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 ;  
- la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 ;  
- le code de l’entrée et séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- le code de justice administrative. 
 
Le président de la formation de jugement a dispensé le rapporteur public, sur sa 


proposition, de prononcer des conclusions à l’audience. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
A été entendu au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Coutel. 
 
 
 
1. Considérant que Mme P. est entrée en France le 16 septembre 2012 accompagnée son 


fils âgé d’un an ; que le 4 octobre 2012 elle a formulé une demande d’asile devant l’office 
français de protection des réfugiés et des apatrides ainsi qu’une demande d’admission au séjour à 
ce titre aux services de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; qu’à la suite de la décision 
de rejet de l’office français de protection des réfugiés et des apatrides du 22 novembre 2013 
confirmée par la Cour nationale du droit d’asile du 14 octobre 2014, le préfet a pris, le 
22 janvier 2015, à son encontre une décision de refus de titre de séjour assortie d’une obligation 
de quitter le territoire français ; que Mme P. a introduit un recours en annulation de cette décision 
devant le tribunal administratif de Marseille qui a rejeté sa requête par un jugement du 
29 septembre 2015 ;  


 
 
2. Considérant que par une requête enregistrée sous le N° 16MA01116, Mme P. a 


demandé qu’il soit sursis à l’exécution du jugement attaqué ; que par l’arrêt susvisé en date du 
31 mai 2016, la Cour a sursis à l’exécution de ce jugement en tant qu'il a rejeté les conclusions 
de Mme P. dirigées contre la décision du 22 janvier 2015 fixant le pays de destination de la 
mesure d'éloignement ; 
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Sur la requête d’appel enregistrée sous le n° 16MA01117 : 
 
 
En ce qui concerne la décision portant refus de titre de séjour :  
 
3. Considérant que Mme P. soutient que la décision attaquée est entachée d’un vice de 


légalité externe tiré du défaut de motivation ; qu’elle prétend que dans la mesure où elle n’a 
sollicité qu’un titre en qualité d’étranger, le préfet ne disposait pas d’éléments sur sa situation 
personnelle pour statuer sur la possibilité de régulariser sa situation sur un autre fondement ; que 
la décision rappelle, toutefois, qu’eu égard aux décisions de l’office français de protection des 
réfugiés et apatrides et de la cour nationale du droit d’asile de ne pas lui accorder la qualité de 
réfugié, il n’est pas possible de lui délivrer un titre de séjour sur ce fondement, qu’étant entrée en 
France sans visa, elle ne peut bénéficier d’un titre sur le fondement de l’article L. 311-7 du code 
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, que sa mère n’ayant pas davantage 
obtenu le bénéfice de la qualité de réfugié ni de la protection subsidiaire la cellule familiale 
pouvait se reconstituer dans le pays d’origine ; qu’ainsi la décision attaquée est suffisamment 
motivée en fait ; que s’agissant de la motivation en droit la seule circonstance que le préfet n’a 
pas visé l’article 3-1 de la convention internationale de droits de l’enfant alors qu’au demeurant 
Mme P. n’avait pas fait mention dans son dossier de demande de titre de la présence, avec elle, 
sur le territoire de son fils mineur, ne permet pas d’établir que la décision attaquée serait 
entachée d’un défaut de motivation en droit alors que les articles pertinents du code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d’asile ont été visés de même que la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;  


 
 
4. Considérant que, contrairement à ce que soutient l’appelante, il résulte de la 


motivation de la décision attaquée que le préfet a procédé à un examen particulier de sa situation 
personnelle ;  


 
 
5. Considérant qu’aux termes de l’article 24 de la loi du 12 avril 2000 : « Exception faite 


des cas où il est statué sur une demande, les décisions individuelles qui doivent être motivées en 
application des articles 1er et 2 de la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des 
actes administratifs et à l'amélioration des relations entre l'administration et le public 
n'interviennent qu'après que la personne intéressée a été mise à même de présenter des 
observations écrites et, le cas échéant, sur sa demande, des observations orales. Cette personne 
peut se faire assister par un conseil ou représenter par un mandataire de son choix. L'autorité 
administrative n'est pas tenue de satisfaire les demandes d'audition abusives, notamment par 
leur nombre, leur caractère répétitif ou systématique » ; qu’aux termes de l’article L. 314-11 du 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile : « Sauf si la présence de l'étranger 
constitue une menace pour l'ordre public, la carte de résident est délivrée de plein droit, sous 
réserve de la régularité du séjour : (…) 8° A l'étranger reconnu réfugié en application du livre 
VII » ; qu’aux termes de l’article R. 743-3 du même code : « L'étranger auquel la qualité de 
réfugié est reconnue par l'Office français de protection des réfugiés et apatrides ou la Cour 
nationale du droit d'asile est admis à souscrire une demande de délivrance de carte de résident 
telle que prévue à l'article L. 314-11. » ;  


 
 
 


 
 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000518372&idArticle=JORFARTI000001309995&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070158&idArticle=LEGIARTI000006335111&dateTexte=&categorieLien=cid
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6. Considérant que les dispositions citées de l’article 24 de la loi 12 avril 2000, qui 


organisent une procédure contradictoire préalable au prononcé d’une décision, désormais 
codifiées au code des relations entre le public et l'administration, ne peuvent pas être utilement 
invoquées à l’encontre d’une décision de refus de titre de séjour, qui est prise en réponse à une 
demande formulée par l’intéressé ; qu’il en est ainsi lorsque le préfet refuse la délivrance d’une 
carte de résident à un étranger auquel la qualité de réfugié a été refusée ; que, contrairement à ce 
qui est soutenu, les dispositions de l’article L. 742-3 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers, qui excluent les demandeurs d’asile de l’application du a) du 3) du L. 511-1 II) du 
même code, n’ont ni pour effet ni pour objet de leur rendre applicable la procédure contradictoire 
précitée mais en réalité de contraindre le préfet à prononcer à leur encontre un refus de séjour, 
assortie d’une obligation de quitter le territoire, sans que leur soit opposée une éventuelle entrée 
irrégulière pour l’appréciation du délai de départ volontaire ; 


 
7. Considérant qu’aux termes de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde 


des droits de l’homme et des libertés fondamentales : « Toute personne a droit au respect de sa 
vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance (…) » 


 
8. Considérant que Mme P. n’allègue ni établit être dépourvu d’attaches familiales dans 


son pays d’origine où résident son père, son frère et son ex-mari et où elle a vécu jusqu’à l’âge 
de 34 ans ; que si sa mère et ses deux enfants en bas-âge résident avec elle sur le territoire 
français, d’une part, la première fait également l’objet d’une décision de refus de titre de séjour 
assortie d’une obligation de quitter le territoire français, d’autre part, les seconds ont la même 
nationalité que leur mère de sorte que la cellule familiale peut se reconstituer dans le pays 
d’origine ; que, si l’intéressée établit fournir des efforts particuliers d’intégration en suivant des 
cours de français et en s’investissant dans la vie associative, le caractère récent de son séjour en 
France et sa situation familiale ne permettent pas de caractériser que la décision attaquée 
porterait à son droit à une vie privée et familiale une atteinte disproportionnée au regard des buts 
poursuivis et méconnaîtrait les stipulations précitées de l’article 8 de la convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;  


 
9. Considérant que Mme P. fait état de ce qu’elle craint pour sa vie et pour sa liberté en 


cas de retour dans son pays d’origine au soutien de ces moyens d’annulation de la décision 
portant refus de titre de séjour ; que, cependant, les risques encourus en cas de retour dans le 
pays d’origine ne peuvent être invoqués à l’encontre de la décision de refus de titre de séjour qui 
ne constitue pas une mesure d’éloignement ; que, par suite, il y a lieu d’écarter ce moyen comme 
inopérant ;  


 
10. Considérant qu’aux termes de l’article 3-1 de la convention internationale des droits 


de l’enfant : « Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait des 
institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une 
considération primordiale. »  


 
11. Considérant que comme il l’a été rappelé au point 8, la décision attaquée portant 


refus de titre de séjour n’implique pas que Mme P. soit séparée de ses enfants ; que par 
conséquent, ladite décision ne méconnaît pas l’article 3-1 de la convention internationale des 
droits de l’enfant précité ;  
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En ce qui concerne la décision portant obligation de quitter le territoire français :  
 
12. Considérant qu’il résulte de ce qui vient d’être dit que Mme P. n’est pas fondée à 


soutenir que la décision lui faisant obligation de quitter le territoire français serait privée de base 
légale du fait de l’illégalité de la décision de refus de séjour ;  


 
13. Considérant que le moyen tiré de la méconnaissance du droit d’être entendu, protégé 


à l’article 41 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, doit être écarté par 
adoption des motifs des premiers juges, dont la réponse est suffisante et n’appelle pas de 
précisions nouvelles en appel ;  


 
14. Considérant que pour les mêmes motifs qui ceux énoncés aux points 8 et 11, la 


décision attaquée en tant qu’elle a fait obligation à Mme P. de quitter le territoire français ne 
méconnaît ni l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ni l’article 3-1 de la convention internationale des droits de l’enfant ;  


 
En ce qui concerne la décision fixant un départ volontaire de trente jours :  
 
15. Considérant qu’aux termes de l’article L. 511-1 du code de l’entrée et du séjour des 


étrangers et du droit d’asile : « I. L'autorité administrative peut obliger à quitter le territoire 
français un étranger non ressortissant d'un Etat membre de l'Union européenne, (…), lorsqu'il se 
trouve dans l'un des cas suivants : / (…) / 3° Si la délivrance ou le renouvellement d'un titre de 
séjour a été refusé à l'étranger (…). / La décision énonçant l'obligation de quitter le territoire 
français est motivée. Elle n'a pas à faire l'objet d'une motivation distincte de celle de la décision 
relative au séjour. » 


 
16. Considérant que le délai de trente jours accordé à un étranger pour exécuter une 


obligation de quitter le territoire français correspond au délai fixé par la loi prise pour la 
transposition de la directive 2008/115/CE du 16 décembre 2008 ; que, dans ces conditions, la 
fixation à trente jours du délai de départ volontaire accordé à Mme P. n’avait pas à faire l’objet 
d’une motivation spécifique, distincte de celle du principe même de ladite obligation, dès lors 
notamment qu’il ne ressort pas des pièces du dossier que la requérante aurait expressément 
demandé au préfet à bénéficier d’une prolongation de ce délai ; que, par suite, le moyen tiré de 
l’insuffisance de motivation de la décision fixant le délai de départ volontaire doit être écarté ;  


 
17. Considérant que l’appelante qui se prévaut du moyen tiré de l’erreur manifeste 


d’appréciation commise par le préfet ne lui accordant qu’un délai de départ volontaire de  
30 jours, n’apporte, cependant, aucun élément permettant à la Cour d’apprécier en quoi sa 
situation justifierait un délai supérieur à celui de droit commun ; que, par suite, ce moyen doit 
être écarté ;  


 
En ce qui concerne la décision fixant le pays de destination :  
 
18. Considérant qu’aux termes de l’article L. 513-2 du code de l’entrée et du séjour des 


étrangers et du droit d’asile : « (…)Un étranger ne peut être éloigné à destination d'un pays s'il 
établit que sa vie ou sa liberté y sont menacées ou qu'il y est exposé à des traitements contraires 
aux stipulations de l'article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950. » ; qu’aux termes de l’article 3 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales : 
« Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants » ;  
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19. Considérant que Mme P. soutient que sa famille fait l’objet d’une véritable vendetta 


par un groupe mafieux russe depuis qu’elle et son père ont témoigné contre ce gang dans l’affaire 
de la disparition de leur patron pendant les années 2005 et 2006 ; que la Cour nationale du droit 
d’asile a estimé que ses déclarations n’étaient pas assez convaincantes pour établir que 
l’intéressée encourait un risque justifiant la qualité de réfugié ou la protection subsidiaire ; que, 
toutefois, au titre des dispositions précitées il appartient à l’appelante d’établir que sa vie et sa 
liberté sont menacées ou qu’elle serait exposée à des traitement contraires à l’article 3 précité 
pour faire obstacle à son éloignement dans son pays d’origine ; qu’à ce titre, Mme P. produit 
deux dépôts de plainte des 6 et 15 juillet 2012 dénonçant le saccage du domicile familial, photos 
à l’appui, et son agression à main armée, cela à seulement quelques jours d’intervalle ; que ces 
poursuites sont restées sans effet, le procureur général ayant refusé d’ouvrir une instruction 
judiciaire ; qu’au contraire, Mme P. et sa mère sont devenues la cible d’une enquête pour 
escroquerie commise en bande organisée, faits très similaires à ceux qu’elles auraient dénoncés 
lors de la disparition de leur employeur ; que M. Y. P., le frère de l’intéressée resté en Russie, 
allègue qu’il a fait l’objet de violences policières à cause de son refus de divulguer le lieu où 
elles se sont réfugiées ; que s’il n’est pas possible de déterminer les auteurs de ces violences, un 
certificat de prise en charge à l’hôpital du 10 novembre 2014 fait état des différentes blessures ; 
qu’alors qu’il était toujours hospitalisé, il est établi, par les pièces versées au dossier, qu’il a été 
transféré dans un centre de détention provisoire le 17 novembre 2014, où il est toujours détenu, 
vraisemblablement à raison de son refus persistant de coopérer ; qu’en 2015, le directeur adjoint 
du service des affaires sensibles de la direction générale des enquêtes de la fédération de Russie 
pour la région de Moscou a sommé leur avocat de l’informer du lieu de séjour de ses clientes 
sous peine d’être également mis en examen ; que, par un courrier du 24 août 2015, l’avocat a 
informé une amie qui gère les intérêts de la famille, la mère et la fille ayant quitté le territoire et 
le fils étant en détention, que la requête de ce dernier présentée aux fins de consultation de son 
dossier d’instruction avait été rejetée et qu’en raison des pressions qu’il subissait, notamment la 
menace d’être radié de l’ordre des avocats, il ne pourrait poursuivre ce dossier ; que, dans ces 
conditions, Mme P. doit être regardée comme apportant suffisamment d’éléments de nature à 
établir la réalité des menaces auxquelles elle serait actuellement, personnellement et directement 
exposée en cas de retour dans son pays d’origine et faisant obstacle à son éloignement à 
destination du pays dont elle a la nationalité ; que, par suite, la décision fixant le pays de renvoi 
contenue dans l’arrêté du 22 janvier 2015 méconnaît les dispositions de l’article L. 513-2 du 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, et, pour ce motif, doit être annulée ;  


 
 
Sur les conclusions à fin d’injonction :  
 
 
20. Considérant que le dispositif de l’arrêt du 31 mai 2016 par lequel la Cour a 


partiellement sursis à l’exécution du jugement attaqué devient caduc dès l’intervention du 
dispositif du présent arrêt ; que l’annulation de la seule décision fixant le pays de destination 
n’implique, par elle-même, la délivrance d’aucune autorisation de séjour mais, compte tenu du 
motif précédemment retenu au point 19, fait obstacle à l’éloignement de l’intéressée vers le pays 
dont elle a la nationalité ; que l’autorité administrative est de ce fait saisie du réexamen de la 
situation de l’intéressée au regard de la destination de la mesure d’éloignement, notamment vers 
tous pays où elle serait légalement admissible ;  
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Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative :  


 
21. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 


« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation » ; qu’aux termes de l’article 37 de la loi du 
10 juillet 1991 : « Les auxiliaires de justice rémunérés selon un tarif peuvent renoncer à 
percevoir la somme correspondant à la part contributive de l'Etat et poursuivre contre la partie 
condamnée aux dépens et non bénéficiaire de l'aide juridictionnelle le recouvrement des 
émoluments auxquels ils peuvent prétendre. Dans toutes les instances, le juge condamne la 
partie tenue aux dépens, ou qui perd son procès, et non bénéficiaire de l'aide juridictionnelle, à 
payer à l'avocat du bénéficiaire de l'aide juridictionnelle, partielle ou totale, une somme qu'il 
détermine et qui ne saurait être inférieure à la part contributive de l'Etat, au titre des honoraires 
et frais non compris dans les dépens que le bénéficiaire de l'aide aurait exposés s'il n'avait pas 
eu cette aide. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la partie 
condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu'il 
n'y a pas lieu à cette condamnation. Si l'avocat du bénéficiaire de l'aide recouvre cette somme, il 
renonce à percevoir la part contributive de l'Etat. S'il n'en recouvre qu'une partie, la fraction 
recouvrée vient en déduction de la part contributive de l'Etat (…)» ;  


 
22. Considérant qu’en application de ces dispositions, il y a lieu de condamner l’Etat à 


verser à Me Cauchon-Riondet la somme de 1 000 euros, sous réserve qu’elle renonce à percevoir 
la part contributive de l’Etat ;  


 
 
 
 
 
 
 
 


D É C I D E : 
 
 
 
Article 1er : L’arrêté du préfet des Alpes-de-Haute-Provence du 22 janvier 2015 est annulé en 
tant qu’il fixe la Russie comme pays de renvoi de Mme P..  
 
Article 2 : Il est enjoint au préfet des Alpes-de-Haute-Provence de statuer à nouveau sur la 
situation de Mme P. dans le délai de deux mois suivant la notification du présent arrêt, 
conformément au point 20.  
 
Article 3 : Le jugement du 29 septembre 2015 du tribunal administratif de Marseille est annulé 
en ce qu’il a de contraire au présent arrêt. 
 
Article 4 : L’Etat versera à Me Cauchon-Riondet la somme de 1 000 euros, sous réserve qu’elle 
renonce au bénéfice de la part contributive de l’Etat au titre de l’aide juridictionnelle.  
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Article 5 : Le présent arrêt sera notifié à Mme P., au ministre de l’intérieur, au préfet  des 
Alpes-de-Haute-Provence  et à Me Cauchon-Riondet.  


 
 
Délibéré après l’audience du 27 septembre 2016, où siégeaient : 
 
- M. Gonzales, président, 
- M. Renouf, président-assesseur, 
- M. Coutel, premier conseiller. 
 
 
Lu en audience publique, le 11 octobre 2016. 
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